
 

Histoire du droit romain
au moyen âge

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Savigny, Friedrich Carl von (1779-1861). Histoire du droit romain au moyen âge. 1839. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr








BARNICAUD 1956











HISTOIRE

DU

DROIT ROMAIN

AU MOYEN AGE,

PAR F. C. DE SAVIGNY,

TRADUITEDEL'ALLEMANDETPRÉCÉDÉE

D'UNENOTICESUR LA VIE ET LES ÉCRITS DE L'AUTEUR,

PAR

M. CHARLES GUENOUX,

DOCTEURENDROIT

TOME TROISIÈME.

PARIS,

CHARLESHINGRAY, ÉDITEUR, 10, RUE DE SEINE.

AUGUSTEDURAND,3, RUEDESGRÈS.





HISTOIRE

DU

DROIT ROMAIN

AU MOYEN-AGE.

TOME III.



PARIS.— IMPRIMERIEDEE.-B.DELANCHY,
RueduFaubourg-Montmartre,11.



HISTOIRE

DU

DROIT ROMAIN

AU MOYEN-AGE,

PAR M. DE SAVIGNY,

TRADUITEDEL'ALLEMANDSURLADERNIÈREÉDITION,

ETPRÉCÉDÉE

D'UNE NOTICESURLA VIE ET LES ÉCRITSDE L'AUTEUR,

Par M. Charles GUENOUX,

DOCTEURENDROIT.

TOME TROISIÈME.

PARIS,

CHEZ CHARLES HINGRAY, ÉDITEUR,

10, RUEDESEINE;

ET AUG.DURAND,LIBRAIRE,RUEDES GRÈS.

1839.





T. III. I

PRÉFACE

DELA PREMIÈRE ÉDITION.

La seconde partie de cet ouvrage est consacrée à

l'exposition des destinées du droit romain, depuis

le douzième siècle jusqu'à la fin du moyen-âge.

Comme le caractère scientifique domine pendant

toute cette période, l'histoire du droit romain doit

prendre la forme d'une histoire littéraire. Ce troi-

sième volume contiendra la partie générale, c'est-

à-dire tout ce qui ne peut trouver place dans l'ex-

position chronologique, soit qu'on dût le regarder

comme une introduction indispensable, soit qu'on

dût le traiter à part à cause de la nature même du

sujet.

Les cinq premiers chapitres peuvent être consi-

dérés comme introduction. Ils traitent de certaines

parties de l'histoire littéraire qui ne rentrent pas

dans l'exposition générale des sources historiques

de cette époque (ch. XVI); des auteurs qui ont

écrit sur l'histoire littéraire (ch. XVII); des faits
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généraux et des événements qui ont amené la re-

naissance de la science (ch. XVIII); enfin, du

théâtre où la renaissance s'est accomplie, des villes

lombardes en général (ch. XIX), et de Bologne en

particulier (ch. XX).

Les cinq chapitres suivants font une partie essen-

tielle de l'histoire littéraire ; ils traitent dela forme

et de la constitution des universités pendant la pé-

riode qui nous occupe (ch. XXI); de l'état des

sources du droit avant et depuis l'école des glossa-

teurs (ch. XXII) ; de la propagation de la science

du droit par l'enseignement oral (ch. XXIII), et

par les livres ( ch. XXIV); des moyens extérieurs

dont la littérature dispose, de la fabrication, du

commerce et du prix des livres; enfin, des biblio-

thèques (ch. XXV). Ces divers sujets auraient pu

être traités séparément dans le cours de l'histoire

littéraire; mais j'ai jugé plus convenable de les

présenter ainsi réunis. Quant aux universités, je ne

parle que de leur organisation en général, me ré-

servant de montrer dans l'exposition chronologi-

que les services que leurs membres ont rendus à

la science.

Peut-être condamnera-t-on certaines parties de

ce volume, les unes comme d'un intérêt médiocre,

les autres comme étrangères à mon sujet, par

exemple les détails que je donne sur l'histoire des

universités (ch. XXI), les recherches sur l'état

matériel des livres (ch. XXV), et l'essai sur les
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monnaies (a). J'ai besoin de m'expliquer là-dessus.

Le but de toute composition historique est d'offrir

une représentation complète et vivante du passé.
Plus ce passé est éloigné, moins on a de moyens
d'arriver à ce but. Ainsi l'on découvre un détail,

mais on ne sait comment le rattacher à l'ensemble,

ou il lui manque cette lumière qui éclaire un fait

historique comme un fait contemporain. Si le but

de l'histoire ne peut être atteint complètement,

on ne doit rien négliger de ce qui nous en rappro-

che; l'on ne doit donc rejeter aucun détail comme

peu important en lui-même, ou comme étranger à

l'objet direct de notre étude.

Le chapitre sur les universités semble, à plus

d'un titre, sortir des limites de cet ouvrage.
—

D'abord je ne parle pas seulement des écoles de

droit, mais des universités en général, et de nos

jours la science du droit n'occupe qu'une place

fort restreinte dans le haut enseignement; mais au

moyen-âge, dans les premiers temps surtout, il

n'en était pas de même, et les universités s'occu-

paient exclusivement ou presque exclusivement

du droit. Ensuite les universités avaient pour la

science une autre importance que de nos jours,

car on ne possédait qu'un petit nombre de livres,

et la plupart étaient faits pour les universités et

propages par elles. — Je rapporte plusieurs faits

(a) Voyezvol. III, appendice,N. VI.



IV PRÉFACE.

étrangers à la période dont je m'occupe; mais, en

l'absence des sources anciennes, l'étude des insti-

tutions modernes est souvent le seul moyen que

nous ayons de compléter nos renseignements sur

les temps antérieurs. L'observation rigoureuse

des limites que je me suis tracées n'aurait d'ailleurs

aucun intérêt.

D'un autre côté, on peut trouver étrange que les

universités allemandes soient exclues de mes re-

cherches. Mais au temps dont je m'occupe, les uni-

versités allemandes n'eurent que peu d'importance,

et aucune influence sur le droit romain. Leur gloire

date d'une époque moins reculée ; et celui qui

entreprendra une histoire complète digne de ce

noble sujet, ne négligera pas les commencements

du petit nombre d'entre elles qui remontent au

moyen-âge.

L'école des glossateurs embrasse à peine la moi-

tié de la période que nous avons à parcourir; mais

son importance est telle, que souvent les institu-

tions et les usages des temps postérieurs tirent

pour nous leur principal intérêt du jour qu'ils

répandent sur cette école. Aussi plusieurs chapi-

tres (ch. XXII, XXIII, XXIV), qui, par leurs ti-

tres, semblent exclusivement consacrés à l'école

des glossateurs, comprennent une période beaucoup

plus étendue.

Je terminerai en parlant des secours que j'ai

reçus pour la composition de ce volume. Niebuhr
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m'a fourni de précieux matériaux. J'en dois aussi

plusieurs à la bienveillance de Schrader: le plus

important est la glose sur les Institutes, tirée d'un

manuscrit de la bibliothèque de Turin (b). Enfin,

je dois beaucoup à la correspondance de deux voya-

geurs, MM. Clossius, professeur à Tubinge, et le

docteur Blume, de Hambourg. Le premier a par-

couru la France et la Lombardie en 1820; le second

n'est pas encore revenu de son voyage en Italie et

en Sicile, commencé en 1821.

Janvier 1822.

(b) Voyezvol. III, appendice,N. III.
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CHAPITRE XVI.

DESSOURCESLITTÉRAIRESDUDROITPROPREMENTDITES.

1. Les sources de l'histoire littéraire du droit peuvent se

ranger en quatre classes.

La première classe comprend les ouvrages mêmes qui

font l'objet principal de l'histoire littéraire. Ici l'histoire

du droit, comme l'histoire de l'art, trouve un grand avan-

tage dans la nature des sources, car les faits les plus impor-

tants dont elle s'occupe persistent et peuvent être étudiés

directement, tandis qu'ailleurs les meilleures sources ne

donnent pas à l'historien une connaissance immédiate des

faits.

Parmi les ouvrages des glossateurs, les uns sont impri

més, les autres encore manuscrits; j'en parlerai en leur

lieu. Je mentionnerai seulement ici plusieurs recueils con-
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sacrés, sinon exclusivement, du moins en grande partie,
aux ouvrages de cette époque.

A. Recueil de Tractatus, c'est-à-dire d'écrits de di-

vers auteurs sur des objets déterminés de la théorie du

droit :

Tractatus ex variis juris interpretibus collecti Lugduni

1549, fol. vol. I—XVII, et un volume de tables, rangés en

grande partie d'après l'ordre du code et des décrétales.

Tractatus universi juris Venet. apud Zilettum, 1584,

fol. 18 tomi, in 25 partes, et 4 vol. de tables. L'indica-

tion des matières contenues dans cette immense collection

et une table alphabétique des écrits qui la composent se

trouvent dans plusieurs auteurs, et notamment dans Kônig

Lehrbuch der juristischen Literatur. Th. 2. Halle 1785.

8. p. 43 —45 et p. 653 —710.

B. Recueil de Repetitiones (a).

Repetitiones Lugd. 1553. fol.

Repetitiones Venet. 1608. fol.

Chacun de ces recueils se compose de 8 vol. de texte et

d'un volume de tables. Ils sont faits sans aucune méthode

et sont de peu d'utilité.

C. Recueil de Quæstiones (b) :

Selectæ Quæstiones juris variæ Colon. ap. G. Calenium

et her. J. Quentelii. 1570. fol. (11 auteurs).

Quæstiones juris variæ ac selectæ Lugd. 1572. fol.

(13 auteurs).

D. Recueils de Singularia (c) :

Singularia Doctorum juris Lugd. 1570. fol.

(a) Sur les Repetitiones,voyez§ 100et § 210.

(b) Sur les Quæstiones,voyez les passagescités dans la note précé-
dente.

(c) Sur les Singularia,voyez§ 210.
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Singularia Doctorum juris Francof. 1596. fol.

E. Recueils d'écrits sur des matières spéciales:
De actionibus Lugd. 1596. fol.

Demaleficiis Lugd. 1555. 8.

De pignoribus et hypothecis Lugd. 1575. 1585. fol.

Francof. 1586. fol.

De præscriptionibus Lugd. 1567. 8. Colon. 1568. 8.

De statutis Francof. 1606. fol.

De successionibus Colon. 1569. fol. Ven. 1580. fol.

Col. 1590. 8.

De testibus Ven. 1568. 4. Col. 1596. 4.

La difficulté, surtout pour les ouvrages inédits, est de

connaître les auteurs, car souvent leurs noms sont fausse-

ment indiqués ou ne le sont pas du tout. Ce sera donc l'ob-

jet de mes recherches. Je m'occuperai aussi des ouvrages
actuellement perdus, et dont quelques passages sont cités

dans d'autres ouvrages.

2. Il est aussi très-important de constater la date des

ouvrages, car pour les premiers siècles c'est souvent le seul

moyen que nous ayons de connaître le temps où vivait l'au-

teur. Sarti a principalement consulté à cet effet les dates

que l'on trouve dans les formules et les jugements cités

comme exemples. Sans doute ce moyen n'est pas à rejeter,

car ordinairement les auteurs placent leurs espèces fictives

au temps où ils écrivent. Mais il faut en user avec précau-

tion, car indépendamment des erreurs de copistes aux-

quelles les chiffres prêtent si aisément, ces dates sont quel-

quefois antérieures ou postérieures à la composition de

l'ouvrage: antérieures, car l'auteur peut citer des actes

anciens; postérieures, car parfois les copistes, croyant ce

changement sans importance, substituent à la date de l'ori-

ginal celle du temps où ils écrivent. Ainsi l'on trouve deux
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formules avec la date de 1303 dans un bon manuscrit de

l'Ordo judiciarius, dont l'auteur, Ægidius Fuscararius,

mourut en 1289 (a). Cette substitution de dates se recon-

naît aisément en comparant plusieurs manuscrits. Enfin il

est des ouvrages auxquels on ne peut assigner une date

précise, car l'auteur y a travaillé pendant plusieurs années,

ou bien ils ont eu plusieurs éditions, dont les dates sont par

conséquent différentes (b).

Les citations des auteurs rapportées dans un ouvrage

sont très-importantes pour en fixer la date. D'abord il est

évident qu'un ouvrage ne peut être antérieur à ceux qu'il

cite; mais ensuite on peut conclure avec presque certitude

qu'un ouvrage renfermant de nombreuses citations n'est

pas de beaucoup postérieur aux citations les plus récentes

qui s'y trouvent. En général, nos auteurs citent leurs con-

temporains ou leurs prédécesseurs immédiats; rarement

ils remontent à quelques générations, et je n'en connais

aucun qui, par amour pour l'antiquité, se soit renfermé

dans les premiers temps de la littérature du droit.

Après avoir examiné les ouvrages que nous possédons,

il s'agit de constater au moins l'existence de ceux aujour-

d'hui perdus. Johannes Andreæ et Diplovataccius (c), si

utiles d'ailleurs pour la connaissance des auteurs, nous

fournissent là-dessus de nombreux renseignements. Les

manuscrits et les éditions des ouvrages connus donnent lieu

à de semblables recherches.

3. Quant aux manuscrits, je parlerai avec détail de ceux

que j'ai examinés moi-même. Cependant j'indiquerai en-

(a) Voyezvol. III, ch. XLV.

(b) Voyezvol. III, ch. XL,XLV,L.

(c) Voyezle ch. suivant.
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core ceux portés sur les catalogues. Voici les plus importants
à consulter (a):

A. Æternæ memoriæ viri Ant. Augustini Archiepiscopi
Terraconen. Bibliothecæ, græca manuscripta, latina ma-

nuscripta,
mixta ex libris editis variarum linguarum. Ter-

racone apud PhilippumMey. DXXCVI, in-4 in fine:

Terracone apud Philippum Mey. DXXCVII, réimprimé
dans le 7e vol. des œuvres complètes de l'auteur ( Lucæ,

1772. f.) (b). Cette importante collection passa après la

mort d'Augustin à la bibliothèque de l'Escurial, où elle

est encore aujourd'hui (c).

B. Feller, Catal. Codd. Mss. bibl. Paulinæ, Lips.
1686.12.

C. Codices Mss. biblioth. regii Taurinensis Athenæi.

recensuerunt. Josephus Pasinus.. Antonius Rivautella et

Franc. Berta, Taurini 1749. 2 vol. fol.

D. Ang. Mariæ Bandini Catalogus Codicum Latino-

rum bibliothecæ Mediceæ Laurentianæ, Florentiæ. 1774 —

1778, 5 vol. fol. (Le cinquièmevol. contient les manuscrits

italiens.)

E. Montfaucon bibliotheca bibliothecarum manuscrip-

torumT. 1. 2. Paris. 1737. fol. Ce catalogue général d'un

grand nombre de bibliothèques
a été composé d'après des

(a) Il m'eût été faeile de grossir cette liste de catalogues, j'indique
seulementici ceuxqui contiennent réellement desmatériauxpourmon

ouvrage.

(b) On trouvedes détails sur ce cataloguedans Gebauernarratiode

Brenkmanno,p. 169-202,et dans la biographied'Augustinpar Mayans
en tête du 2evol. desœuvres d'Augustin,p. 76 ( Lucæ1766,f. )

(e) Mayansl. c. p. 77. BüschinghistorischesMagazinvol. IV,p. 388,

389,observequ'une grandepartie de cette bibliothèqueaété brûlée, et

il donne(vol. V,p. 107) une liste de manuscritsou plusieursde ceux

d'Augustinmanquentpar suite de cet événement.
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notes manuscrites incomplètes et inexactes; et les révolu-

tions, qui n'ont pas épargné les bibliothèques le rendent sou-

vent inutile. Cependant il est précieux à cause de nom-

breux renseignements propres à mettre sur la voie des

recherches. Je lui dois la connaissance du manuscrit uni-

que d'Ulpien, qui donne une base solide à la critique de

cet auteur.

F. Gust. Hânel Catalogi librorum manuscriptorum

Lipsiæ 1830. 4., comprenant les bibliothèques de France,

de Suisse, des Pays-Bas, d'Angleterre, d'Espagne et de

Portugal.

G. Jack Beschreibung der Bibliothek zu Bamberg.
Th. 1. Manuscrit sur parchemin. Nürnberg 1831. 8. La

bibliothèque de Bamberg possède des manuscrits précieux

pour le droit.

H. Le cardinal Nicolaus Cusanus fonda un hôpital dans

le lieu de sa naissance, à Cues, sur la Moselle, et il lui

donna une riche collection de manuscrits. Cette fondation

subsiste toujours, et quoique la bibliothèque ait été pillée

au dix-huitième siècle, elle offre encore beaucoup d'inté-

rêt (d). Böcking a copié pour moi la plus grande partie du

catalogue. Je m'en servirai pour la suite de cet ouvrage.

Quant aux livres imprimés, je les ai presque tous exa-

minés moi-même. Il en est quelques-uns dont je parle

d'après des correspondants très-exacts, et alors je cite leur

témoignage. J'ai mis souvent à contribution les annales la-

tines de Panzer, ouvrage inappréciable pour la bibliogra-

phie (e). Les catalogues imprimés des bibliothèques publi-

(d) CramerHauskronikp. 143ne rend pasà cette collectionla justice

qu'elle mérite.

(e) On saitque c'est une listegénéralede tousles livres imprimésde-

puis 1536 (II, vol. 4. ) à l'exceptiondes livres allemandspour lesquels
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ques m'ont été de peu d'utilité, parce qu'ils sont rarement

exacts, et que, pour les jurisconsultes du moyen-âge, ils

sont faits sans aucune méthode.

Les catalogues de livres de droit m'ont peu servi. Je

passe sous silence ceux rédigés au seizième siècle par Ne-

vizanus, Gomez, etc. Les deux suivants leur sont bien su-

périeurs :

A. Martini Lipenii bibliotheca realis juridica, Francof.

1679, fol.

Les éditions de 1720, 1736 et de 1757 Lips. fol. ont

été complétées par F. G. Struv., Jenichen, etc. Il faut y

joindre Bibliothecæ. supplementum, par A. F. Schott

Lips. 1775, fol. supplementi vol. 2, par Ren. Car. de

Senkenberg Lips. 1789, fol. et supplem. vol. 3, auct. L.

G. MadihnVratislav. s. a. fol. (1816).

B. Augustini Fontana comitis Scagnelli Amphiteatrum

legale. seu bibliotheca legalis, Pars, 1-5. Parmæ,

1688, fol. Pars, 6,7, (suppléments) ib. 1694, fol.

L'ouvrage italien est bien moins exact et bien moins

complet que l'ouvrage allemand qui a passé par tant de

mains. Néanmoins, pour les anciennes éditions, ce dernier

est encore si peu sûr qu'il est en général plus prudent de

ne s'en servir pas. Au reste, les derniers éditeurs de Lipe-

nius semblent ne pas connaître Fontana, tandis que celui-

ci a fait usage de la première édition de Lipenius.

4. La seconde classe de sources comprend les documents

qui, pour les premiers siècles de notre histoire littéraire,

peuvent être regardés comme base de la chronologie, et

dont Sarti s'est si heureusement servi pour l'école de Bo-

Panzera fait des annales particulières. L'indicationdes sourcessous

chaquearticle rend cet ouvragefort utile.
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logne. Les documents sont en général imprimés avec beau-

coup d'inexactitude; il suffit d'avoir fait des recherches

historiques pour s'en convaincre, et, le plus souvent, on

n'a aucun moyen de consulter les originaux. Il faut aussi

distinguer soigneusement si un document est original ou

copie, si l'original est signé de la main des témoins, etsi la

copie est ou non certifiée (a).

Parmi les documents dont j'ai à m'occuper, le plus im-

portant est le calendarium archigymnasii Bononiensis,
et qui embrasse un si grand nombre d'objets, que son exa-

men doit trouver place ici. Ce document est un calendrier

où, sous chaque jour, sont indiqués les événements les plus

remarquables qui se sont passés du onzième au treizième

siècle, et dont quelques-uns sont relatifs à la ville de Bolo-

gne, la plupart à l'université et aux professeurs.
— Ales-

sandro Machiavelli, avocat et professeur à Bologne, né en

1683, † 1766, se disait possesseur de cette pièce si remar-

quable qui n'a jamais été publiée en entier. Lorsqu'Ar-

gelati fit l'édition des œuvres de Sigonius, et entre autres

de son histoire de Bologne, Machiavelli lui fournit des notes

parmi lesquelles se trouvèrent plusieurs fragments de ce

calendrier (b).

(a) Voyezsur ces différentes classesde documentsMuratori antiqu.
T. I, p. 669, 670. CancianiVol.I, p. 223.Sur les différencesque pré-
sentent les souscriptionsdes témoins voyezFumagalli p. 9, 10, 164.

Nouveautraité de diplomatiqueT. IV,p. 772, 783, 763,769. Lupi vol. I,

p. 386, 605, 698.MariniPapiri p. 271.

(b) On trouve des renseignementscomplets sur Macchiavelliet ses

ouvragesdans Fantuzzi Scrittori BolognesiT. V, p. 95-101et T. IX,

p. 142.L'histoirede Bologneavec les notes de Machiavellifait partie
du 3evol. des œuvres de Sigonius, Mediolani 1733,f. Argelati avait

promisde donner le calendrier complet dans le volume suivant; cette

publicationn'a pas eu lieu.
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Cette découverte excita un vif intérêt, et l'authenticité

de ce document a été soutenue en Allemagne jusque dans

les temps modernes. Mais en Italie, quand la critique his-

torique eut fait des progrès, et que Machiavelli eut trahi

sa méthode par plusieurs ouvrages, la supposition du ca-

lendrier fut généralement reconnue, et l'on ne se donna

plus la peine de la prouver (c). En effet, Machiavelli, rem-

pli d'ailleurs de bonnes intentions de droiture et même de

piété, par un amour mal entendu de la patrie, consacra sa

vie à en falsifier l'histoire. Dans ce but, il supposa une foule

de monnaies, de livres imprimés (d), et de documents

dont il se disait possesseur, entre autres, notre calen-

drier qui n'a jamais existé. Heureusement, il mit à ses

fraudes peu de soin et beaucoup d'ignorance, ce qui en fa-

cilita la découverte. Ainsi, par exemple, il dit qu'en 1133,

les professeurs Ircus Beccarius et Pilius Bagarottus furent

envoyés en ambassade auprès du pape et de l'empereur (e).

Mais Ircus Beccarius est un personnage imaginaire créé

par quelques auteurs, d'après des sigles mal entendus, et

Pilius Bagarottus est la réunion des noms de deux juris-

consultes bien connus.

(c) Sarti P. I, p. 267et præf. p. 1. Tiraboschi bibl. ModeneseT. V,

p. 105.Fantuzzil. c. En Allemagne,Spittlera eu le mérite de prouver
dans un écrit anonymela faussetéde ce documentà une époqueoù les

auteurs les plus distingués n'osaient pas mettre en doute son authenti-

cité. VoyezMagazinfür Kirchenrecht und Kirchengeschichte( Abele)

St.I, N. 1, p. 15-27.

(d) Par exempleun certain Egnatiusad Ghirardaccium, dont il cite

le numéro despages,et où il puisedesdétailstrès-curieux pour l'histoire

littéraire. Voyeznot.ad Sigon. l. C.p. 178, 187,234, 235. Cf. Fantuzzi

T. V, p. 99.

(e) L. c. p. 118not. 12.
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5. La troisième classe comprend les monnaies, les ins-

criptions et autres monuments du même genre.
Les monnaies dont j'ai à m'occuper sont en petit nombre

etde peu d'importance. Onacru en posséder defort précieu-

ses; mais elles sortent de la fabrique dont je viens de parler.
Les inscriptions tumulaires sont très-utiles pour fixer la

chronologie, à l'aide toutefois d'une critique sévère; car,

souvent, les inscriptions sont inventées, d'autres effacées,

d'autres mal lues ou faussement appliquées.
Les difficultés sont encore augmentées de nos jours, parce

que plusieurs tombeaux ont été détruits ou transportés ail-

leurs. Ainsi, par exemple, sous la domination française, on

a construit auprès de Bologne, dans l'ancienne chartreuse

(Certosa), un magnifique cimetière où l'on voit plusieurs
tombeaux qui étaient auparavant dans la ville (a).

On trouve plusieurs inscriptions tumulaires dans Diplo-

vataccius, Fichard, Forster, dans l'histoire de Bologne de

Ghirardacci et dans Alidosi (b).

Pancirolus manque encore en cette matière d'originalité

et de critique.

Il existe deux recueils d'inscriptions tumulaires, l'un

par Chytræus, l'autre par Schosser (c). L'un est un recueil

général et ne donne qu'un petit nombre de jurisconsultes;

(a) Voyezvol. IV. ch. XLV.—Ona publié sur ce cimetièrede belles

gravures: Giov. Zecchi monumenli sepolcrali del cimiterodi Bologna

4, vol. Bologna1825-1827,8.Maison n'y trouveaucunedes inscriptions

qui nous intéressent.

(b) Voyezle chapitre suivant.

(c) NathanisChytræivariorumin Europa itinerum deliciæs. ins-

criptionummaximerecentiummonumentaed. 2, ap. Christoph.Corvi-

num 1599,8. On voit dans la préfaceque la première éditionest anté-

rieure de 25ans à la seconde.—Epitaphia præcipuorumJC. Europæ.

divulgataa Christ. Theod.Schossero.Hamburgi1615,8 (53pages).
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T.III. 2

l'autre est spécialement consacré aux jurisconsultes de

toutes les époques. Ces recueils sont le résultat de voyages

entrepris par leurs auteurs ou de communications étrangè-

res; maisils ne citent jamais leurs autorités, et, souvent

même, ils n'indiquent pas le lieu où se trouve le monu-

ment. Aussi ces ouvrages, exécutés d'ailleurs avec une

grande négligence, sont de peu d'utilité.

Sarti a traité ce sujet avec science et profondeur, et il a

fait graver les tombeaux de Rolandinus Romancius, d'Æ-

gidius Fuscararius et de Rolandinus Passagerius (d), mais

ni Sarti ni les auteurs italiens n'ont eu connaissance d'un

ouvrage composé depuis plusieurs siècles sur les monu-

ments funèbres de l'Italie au moyen-âge, ouvrage impor-

tant, même pour l'histoire de l'art, à cause de son origina-
lité et de son exactitude.

6. L'auteur de ce travail est un Silésien, Siegfried Ry-

bisch(a), qui, pendant un voyage en Italie, fit dessiner ces

monuments funèbres. La gravure en fut exécutée avec beau-

coup de soin par Tobias Fendt à Breslau.

Editions toutes in-folio.

A. Monumenta sepulchrorum cum epigraphis. ex li-

beralitate. Sigifredi Rybisch. per Tobiam Fendt picto-

rem et civem Vratislaviensem in æs incisa et ædita.

Anno Chr. M. D. LXXIIII.

Les exemplaires complets ont cent vingt-neuf feuilles

(d) Sarti P. I, p. 200,371,427.

(a) Dansla suite, l'empereurlui confiaplusieurschargesimportantes

et il mouruten 1584.On trouvesa biographiedansJ. D. Wolfs gelehr-

temSchlesien. Breslauet Leipzig1764,4, p. 7-15. La dédicacedu gra-

veur, en têtede la premièreédition,exposel'originede l'ouvrage.Fendt

mourutpeude temps après en 1576.
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toutes numérotées. Quelques numéros ayant été répétés,

la dernière feuille porte le n° 125.

B. Monumenta illustrium. virorum. figuris arti-

ficiosissime expressa, nuncque primum sic nove edita.

Francofurti ad Mœnum, Impensis Sigismundi Feyera-

bendt. M. D. LXXXV.

C'est un nouveau tirage des planches achetées par l'édi-

teur.

C. Monumenta clarorum doctrina præcipue. viro-

rum. Edito (sic) tertia longe absolutissima. Francofurti

ad Mœnum impensis Sig. Feirabendii, 1589. — Ce n'est

aussi qu'un nouveau tirage des planches (b).
D. Francofurti ap. Rullandios 1619 (c).

E. Monumenta illustrium virorum et Elogia. Cura ac

studio Marci Zuerii Boxhornii. Amstel. ap. Je. Jansso-

nium. anno 1638.

On trouve dans cette édition quelques éloges fort médio-

cres de Boxhorn.

Souvent l'éditeur se contente de rapporter les épitaphes
en caractères ordinaires, et là encore il montre parfois une

singulière ignorance (d).

F. Monumenta illustrium virorum et elogia. Editio nova

aucta antiquitatis monumentis in agro Trajectino repertis.

Traj. ad Rhenum sumpt. Gisberti a Zill bibliop. A. 1671.

C'est une réimpression de l'édition qui précède, à la-

(b) Je possèdeà présent cette édition. J'en avaisparlé d'après Jugler,
bibl.hist.lit. T. II, p. 1403,où l'on trouvel'indicationd'un exemplaire
avecdes notesmanuscrites porté sur le Catal. J. B. Menckeniip. 202.

J'ai un exemplairedela premièreéditionavecdes notesmanuscrites.

(c) Labbé.bibl. bibl. Lips. 1682,12,p. 322.

(d) Par exemple: N. 74 il fait de S. Ma. Gri Tancredi(sepulchrum

MagistriTancredi) : elogiumS. MattheiGerardiTancredi.
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quelle on a joint deux inscriptions romaines et des bas-re-

liefs communiqués par Grævius.

G. 1689 (e).

Ces diverses éditions ont été faites avec les planches de

la première édition, mais les épreuves en sont beaucoup
moins belles. Cet ouvrage est très-important; car, depuis

1584, plusieurs monuments et inscriptions ont beaucoup

souffert, d'autres ont disparu complètement. Les trois tom-

heaux dont Sarti donne la gravure (f), sont très-différents

dans Rybisch. Au jugement d'un artiste très-éclairé, les

proportions sont mieux observées dans Sarti; mais les dé-

tails sont très-exacts dans Rybisch; ainsi donc, la diffé-

rence tient à la dégradation des monuments eux-mêmes, et

aux réparations quel'on ya faites.

Il existe un ouvrage dans le genre de Rybisch, et à peu

près du même temps, intitulé :

Monumentorum Italiæ, quæ hoc nostro sæculo et a Chris-

tianis posita sunt, libri quatuor. Editi a Laurentio Schra-

dero (g) Halberstadien, Saxone. Helmæstadii typis Jacobii

Lucii Transylvani M. D. XCII (folio.).

L'auteur avait recueilli la plupart de ces inscriptions

pendant deux voyages en Italie (1556-1559 et 1567), d'au-

tres lui ont été communiquées. Son ouvrage a la forme d'un

itinéraire scientifique, mais où les inscriptions tumulaires

occupent la première place (h). Quoique beaucoup plus

(e) D'aprèsWolfqui cite Reimannbibl. hist. crit. p. 47, cd. 1743,8.

(f) Voyez§ 5. Ce sont lesN. 69, 70, 81, dansRybisch.

(g) Le titre porte Schradero,maison lit Schradæusà la findela dédi-

cacedatée d'Osnabrücket dans d'autres endroits. Saxe Onomast. IV,

54, dit que dans son exemplaireil a trouvé Schraderusécritde la main

de l'auteur lui-même.

(h) Lib. I, foL 78. on trouve l'alphabetdu manuscrit desPandectes

de Florence, ce queBrenkmannn'a pas remarqué.
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complet que celui de Rybisch, il lui est doublement infé-

rieur, en ce qu'il ne donne pas les dessins des monuments,

et que les inscriptions y sont quelquefois rapportées inexac-

tement.

7. Enfin, les portraits font aussi partie de cette classse

de documents.

On trouve les portraits des jurisconsultes du moyen-âge

gravés sur cuivre et sur bois, tantôt isolément, tantôt dans

des collections générales de portraits, tantôt dans des col-

lections spéciales.

Les collections générales dont j'ai à m'occuper ici sont

celles de Boissard, Bullard et Paul Freher (a).

Une collection spéciale a été faite d'après les originaux

existant dans la riche galerie de Marcus Mantua (b). On

en a publié deux livraisons de gravures dont chacune con-

tient les portraits de vingt-quatre jurisconsultes presque

tous du moyen-âge (c).

A. Illustrium Jureconsultorum imagines. ex Musæo

(a) Lesportraits des jurisconsultesqui existent dans Boissardet Bul-

lard sont de Nettelbladt. HallischeBeytr.Vol. II, p. 37. —On peut en-

core citer ici le Chroniconde Hartmann Schedel, publié en latin et en

allemandà Nürnbergen 1493,et qui contient plusieursgravuressur bois

de Wolgemuthet Pleydenwurf.On y voit les portraits de divers juris-

consultes, par exemple: fol. 206,Azon; f. 221,Accurseet Odofredus;

f. 216, Durantis; f. 220,Jacobusde Arenaet Dynus. Je parlerai tout à

l'heure de la confianceque méritent ces portraits.

(b) Sur cette galerie voyez Juglers Beitragevol.VI, p. 34 et un au-

teur contemporain Scardeonius de antiquitate urbis Patavii dans Bur-

mann. thes. Italiæ T. IV, P. 3, p. 222.

(c) Hommellitterat. juris ed. I (1761) p. 194-196,donne de cesdeux

livraisons une description fort exacte, qui a été supprimée dans la se-

conde édition. Cf. Hallische Beitragevol. II, p. 364. Jugler VI, p. 42,
ne dit rien de remarquable.Cet ouvragen'a aucunrapport avecl'épitome
de Mantua( voyezle chapitre suivant).
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Marci Mantuæ. Romæ Ant. Lafrerii Sequani formis.

Anno Sal. D. LXVI, in-fol.

Mon exemplaire et un de ceux de la bibliothèque de

Berlin sont entièrement conformes à la description de Hom-

mel et de Nettelbladt. Mais la bibliothèque de Breslau

possède un exemplaire dont le titre porte en outre: « Pe-

tri de Nobilibus formis », c'est donc un nouveau tirage des

mêmes planches par un autre éditeur. Le portrait de Fran-

ciscus Accoltius y est remplacé d'une manière assez singu-
lière par celui de Dante Alighieri, substitution qui existe

aussi dans un des exemplaires de la bibliothèque de Berlin.

On a fait une copie de la première livraison. J'en

possède un exemplaire; il est in-4°. Les têtes sont très-ré-

duites, et nullement à comparer avec les gravures originales.

Voici le titre de cette copie:

Illustrium Jurec. imagines. ex musæo Marci Man-

tuæ. Dominicus Zenoi fol. ( d'autres l'appellent Zenoni).

Venetiis ap. Donatum Bertellum. 1569.

D'autres placent cette édition vénitienne en 1567 (d) ou

1582 (e).

B. Illustrium virorum Jureconsultorumeffigies, liber II,

ex musæo Mantuæ Benavidii. Appresso Bolognino Zaltiero.

Venet. 1570. Le titre porte en outre une dédicace par Do-

minicus Zenoni. Le format est le même que celui de la

première livraison, ed. de Rome (f).

(d) Clementbibl. cur. T. III, p. 123, d'aprèsFreytaganalectap. 82.

(e) HallischeBeytrageVol.II, p. 367.

(f) Je donnele titre de cette secondelivraison,titre quimanquedans

mon exemplaire,d'après Hommell. c., où se trouveaussila liste des 24

jurisconsultes.Nettelbladtregardece titre commemensongerparce que
son exemplaire,acquisàgrandsfrais,contientaulieudes 24jurisconsul-
tes 28personnagescélèbres.(Hall. Beyt.1.c.) C'estévidemmentle titre
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Je donne ici la table de ces deux livraisons, afin qu'on

puisse la comparer à d'autres éditions ou exemplaires :
A. Accursius, Dinus, Bartolus, Baldus, Paulus Cas-

trensis, Angelus Castrensis, Tartagnus, Fr. Accoltius ( ou

Dante), Jason, Decius, Zabarella, Ant. Rosellus, Barbatia,

Cæpola, J. B. Rosellus, Buticella, Ruinus, Curtius, A. Fr.

a Doctoribus, Rubeus, M. Socinus, Cagnolus, Alciatus,

Barth. Urbinas.

B. Capivacius, Raynerius, Porcellinus, J. Fr. Capilis-

tius, Lambertaccius, de Plumhino, Fulgosius, Cumanus,

Palatiolus, Alvarottus, Paulus Castrensis, Nie. Castrensis,

Zochus, Jac. Sancrutius, Curtivius, Leonius, Ant. Capilis-

tius, Barth. Capilistius, Malumbra, Fr. Capilistius, Pau-

lus Ungarus, Nasimbenius Caliga, Ant. Orsatus, Prosdo-

cimus (g).

8. Hommel et Lieberkühn (a) ont donné des tables al-

phabétiques des jurisconsultes dont les portraits existent

séparément ou dans des collections. Ces tables, sans être

complètes, sont néanmoins très-utiles.

Les portraits sont, pour la plupart, d'une authenticité

fort douteuse; plus un personnage est ancien, plus il est

vraisemblable qu'en l'absence de portrait contemporain, on

en a fait un imaginaire (b), et je ne parle pas seulement des

de notre ouvragequ'on aura misà d'autres portraits : les conjecturesde

Nettelbladtn'ont pas le moindrefondement.

(g) IIommelfait deux personnagesdifférentsde NasimbeniusCaliga,
maisil ometProsdocimus,et il retrouveainsilenombrede24.

(a) EffigiesJurisconsultorumin indicem redactæa C F. Hommellio

Lips. 1760,8. Chr. L. Lieberkühniiauctariumimaginumetc. Berolini,

1790,8.

(b) La chroniquede Sehedel(§ 7, a. ) nous en fournit une preuve

évidente;ainsil'on trouvesouventdeuxportraits différentssousle mê-

me nom, l'un dansl'édition latine, l'autre dans l'éditionallemande.
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gravures, mais des tableaux originaux eux-mêmes, tels que
ceux de la galerie de M. Mantua; cependant, nous avons,

pour quelques portraits, des renseignements certains. Ainsi,

Diplovataccius décrit les traits de Bartole d'après Caccia-

lupus, qui en avait vu un portrait dans la maison d'Ange-
lus de Perusio. En

ayant retrouvé un semblable chez le duc

d'Urbin, il le fit copier pour en orner son cabinet (c).
On ne trouve pas dans les œuvres imprimées de Caccia-

lupus le passage que cite ici Diplovataccius.
— On montre

dans la galerie Doria, à Rome, les portraits de Bartole et

de Baldus, que l'on croit de Raphaël, mais tout cela est fort

incertain.

9. La quatrième classe de sources comprend les faits

mêmes de l'histoire littéraire rapportés par les historiens

ou les jurisconsultes ; mais cette espèce de sources, surtout

pour les temps anciens, est la plus stérile et la moins cer-

taine. Les meilleurs matériaux nous sont fournis par les

histoires générales ; mais celles-ci ne s'occupent ordinaire-

ment que de la vie publique. Les jurisconsultes nous don-

nent bien quelques détails sur la vie privée et sur l'étude

de la science; mais ces détails, même chez les auteurs les

plus anciens, sont presque toujours fabuleux. Souvent aussi

la tradition attribue le même fait à des personnages très-

différents, je citerai comme exemple l'histoire du cheval

(c) « Secundnm Bapt. Severin.in dicto tract, de modo stud. in 21.

col. in fine, ubidicit, quodita vidit depictamimaginemBartolicogita-

bundi in domorecolendæmemoriædni Ang.de Perusio, et ita ego vidi

depictamimaginemsuamUrbini in studioill. ducisUrbini,quampostea

eodemmododepingifeci in studio meo. » c'est ce qu'onlit dansla bio-

graphiemanuscritede Bartole.Letexte imprimeoffrequelquesdifféren-

ces, ainsi le dernier membrede phrasene s'y trouvepas. — Voyezsur

ces deuxauteursle chapitre suivant.
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donné par l'empereur à un jurisconsulte, (a). Dans les

temps anciens, il est rare que les hommes célèbres nous ap-

prennent quelque chose sur leur propre vie, comme font

Placentinus et Pillius, aussi leurs témoignages n'en devien-

nent pour nous que plus précieux.

10. Quelle que soit la nature des sources, les noms des

anciens jurisconsultes méritent une attention particulière. Je

ferai d'abord observer que les noms de famille héréditaires

étaient inconnus en Italie jusqu'à la fin du dixième siècle.

L'usage s'en introduisit au onzième siècle; mais lentement

et surtout pour la noblesse. Pendant les douzième et trei-

zième siècle, qui font l'objet principal de cette histoire,

chacun ne porte ordinairement qu'un seul nom, et s'il

en porte un second, ce n'est pas un nom de famille, mais

l'indication de son père, de sa ville natale , ou bien du lieu

où il exerce une charge ecclésiastique (a). La connaissance

exacte des noms est très-difficile , d'abord à cause des va-

riantes et des erreurs de leur orthographe ; les listes im-

primées méritent à cet égard peu de confiance; les ma-

nuscrits, et surtout les documents, offrent plus de cer-

titude ; mais les livres imprimés n'offrent jamais plus de

variantes que dans l'orthographe des noms (b), variantes

(a) Voyezvol. IV, ch. XXVIII.

(a) VoyezMuratoriantiqu. T. III, disser.41, 42. —Je citerai comme

exemplesdu dernier cas, Ivo Carnotensis et HenricusHostiensis.

(b) Deux exemples vont rendre la chose sensible.Muratori antiqu.
T. III, p. 901, Sarti P. II, p. 64, SavioliII, 2, p. 165,rapportent le ser-

ment de Lothariusde Crémone.DansMuratorion lit toujoursLotherius,
dans Sarti, trois fois Lotharius et une fois Lotherius, dansSavioliune

fois Lotarius trois fois Lotharius. — Le sermentde Pontius de Ilerda

ou Catalanus(de Lerida en Catalogne) est imprimé dans MuratoriI. c.

p. 902, Sarti P. 2, p. 71, SavioliII, 2; p. 342; Muratoril'appelle Cas.

tellanus, Sarti Calellanius, SavioliCatalanus.
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dont quelques-unes se retrouvent même dans les docu-

ments (c).

Les abréviations des noms (d), souvent mal écrites par
les copistes et mal lues par les éditeurs (e), sont une non-

velle source de difficultés. Les sigles qui servent à désigner

les auteurs des gloses méritent surtout notre attention; ces

sigles n'étaient pas inventés arbitrairement par les copistes,

mais choisis par les glossateurs eux-mêmes (f), ce qui nous

explique leur uniformité. Ces sigles se trouvent quelquefois

(c) Ainsidans un documentde774rapporté par Fumagallip. 47,50,
on voit les noms despartiescontractantes écrits par quatre témoinsde

quatre manièresdifférentes.

(d) Il yasurcesujet un écrit fortrare intitulé: NomenclaturaDoctorum

in utroque jure. Bernhardino GasneroUtinensiJC. authore, Aug.
Vind. 1543,18feuilles in-8°. Cet écrit fort incompletmérite en outre

peu de de confiance.Ainsil'auteur fait de Jac. Lotha. ( Lotharingiusou

deRavanis) un personnageimaginaireJac. Lotharius; de Pil. Baga.

( Pilliuset Bagarotus) un seul glossateurPileus Bagarotus; de Rog.et

Rogle( ce dernier siglen'est qu'une erreur des copistes) deuxjuriscon-
sultes différents Rogeriuset Roglerius.Commelexique de savants ce

petit ouvrage n'est également d'aucune utilité. — Le Moduslegendi
abbreviaturasqui a eu plusieurséditions, donneun certain nombrede

siglesavecleur explication.Maiscet ouvrage est très incompletet dé-

pourvude critique.

(e) Par exemplepar Gasner( noted. ) et par Boxhorn(§ G,d. ) Ainsi
encore Diplovataccius,pour avoir malentendu lesabréviationsdu nom

de BurgundioPisanus, en a fait un personnageimaginaireBergolinus
Pistoriensis.Cf. Sarti P. I, p. 36.

(f) J'en trouvela preuvedans la préfacede Jac. deArdizonesumma

feudorum: «visumfuitmihi utile Jacobodominode Ardizonede Broi-

10,a quo originemsumsi. ad cujus commemorationemet honorem

signum Ar. glosulis meiset summulisapposui (ad hoc enimmeedidit,
ut memoriamsibi in ævumreservarem) »etc. ce passageconfirmece

quej'ai dit plus haut sur l'originedesnoms.L'auteurs'appelaitJacobus,

Ardizoest le nom de sonpère, et Broiloest le nom d'un quartier de

Véroneoù habitait sa famille.
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au commencement, le plus souvent à la fin des gloses, et

déjà, au commencement du quatorzième siècle, on se plai-

gnait de l'omission de ces derniers par les copistes (g).
J'aurai soin d'indiquer les sigles des divers glossateurs.

g) JohannesAndreæadd. ad Durantis speculumLib. 3. tit. de accu-

satione§ 5. pour défendreAccurseet les autres glossateursdes contra-

dictionsqu'on leur reproche s'exprimeainsi: « semper quandocunque

ponebant glosellamin puncto notabilem, ponebant signumillius , cujus
fuerat glo. per quodbrevesignum insinuabant opinionem, vel dictum

fuissesignatisine protelationesermonis.Sedsicest, quod in libris mo-

dernis ista signa ante finemglossarumreservatasunt,sed in finequasi
abolita : quæsi durassent, sicut in libris autiquis adhuc habentur, ces.

saret reprehensio. »



CHAPITRE XVII.

AUTEURSQUIONTÉCRITSURL'HISTOIRELlTTÉRAIREDUDROIT.

11. Le choix des auteurs et des outrages dont je donne

ici la liste chronologique a été déterminé par les raisons

suivantes :

D'abord, j'ai admis tous les ouvrages dont certaines par-
ties rentrent dans le but de cette histoire, quel que soit

d'ailleurs le lien qui les y rattache. Ainsi, j'ai admis Sarti

et Fantuzzi à cause de l'importance de Bologne, et j'ai ex-

clu d'autres auteurs qui ont fait des écrits spéciaux sur la

littérature d'une ville. De même encore, j'ai cité les ou-

vrages de Pastrengo et de Trithemius à cause de leur ori-

ginalité, et j'ai rejeté les compilations comme celle de

Jacher, etc.

Je nomme également plusieurs livres peu importants en

eux-mêmes , mais dont le plan promettait davantage, ce-

lui de Taisand, par exemple. Comme jene me suis pas pro-

posé de faire une bibliographie juridique, ce chapitre ne

doit pas contenir la bibliographie de l'histoire littéraire :

les bases d'une bibliographie littéraire du droit romain se

trouvent dans les prolegomenades inst. jur. Rom. littera-

ria, par Haubold. Quiconque a consulté ces prolégomènes

sait qu'ils auraient besoin d'être complétés, car Haubold

comprenait parfaitement que l'exactitude est la première
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condition de ce genre de travail, et que l'important n'est

pas de multiplier les citations, mais d'indiquer les ouvrages

qui contiennent réellement des matériaux pour l'histoire

littéraire ; mais cela exige la connaissance des livres, tan-

dis qu'il ya peu de difficulté et de mérite à enregistrer une

foule d'ouvrages dont le titre seul rentre dans notre su-

jet (a).

Cependant, j'ai jugé à propos de terminer l'exposé chro-

nologique, objet principal de ce chapitre, par un résumé

général où j'indique les ouvrages les plus importants pour

l'histoire littéraire du droit du moyen-âge, sans distinguer

s'ils devaient, ou non, trouver place dans l'exposé chrono-

logique.

Jusqu'au quatorzième siècle, il n'y a aucun auteur dont

j'aie à m'occuper ici, car Odofredus, malgré l'importance

des renseignements qu'il nous donne, ne travaillait nulle-

ment pour l'histoire, et ne se proposait que d'amuser ses

auditeurs.

12. A. Johannes Andreæ† 1348, professeur à Bologne.

Ce canoniste célèbre (a), sans avoir composé aucun ou-

vrage sur la littérature du droit, mérite ici la première

place à cause des renseignements aussi précieux qu'exacts

consignés dans ses divers écrits. Ses additions au Specu-

lum de Durantis ont pour nous un grand intérêt. L'intro-

duction contient des notices détaillées sur les canonistes et

sur les ouvrages de procédure jusqu'au temps où il vivait.

On trouvera le texte rectifié de ces deux morceaux vol. IV,

(a) Ainsiontrouve dans la L. Z de Jena, 1809,vol. III, N. 152,153,
une critiquedu livre de Hauboldoù l'on cite une foule d'ouvrages,mais

tous étrangersà sonplan. Je cite cet exempleafindeprévenirun repro-
che aussipeu mérité.

(a) VoyezVol.IV, ch.LI.
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appendice, num. VII. Johannes nous donne aussi la littéra-

ture de certaines matières spéciales du droit, et très-sou-

vent il renvoie aux sources dont s'est servi Durantis qui ne

craignait pas de s'approprier le travail des autres. Indé-

pendamment de la richesse des matériaux, il faut louer

l'intelligence historique qui préside à leur choix et à leur

mise en œuvre.

13. B. Wilhelmus de Pastrengo (ou Veronensis), dont

la mort se place entre 1361 et 1370 (a).

Montfaucon diar. Italiæ, p. 48.

Fabricii bibl. med., T. III, p. 160.

Maffei Verona illustrata, P. II, p. 113, 118.

Tiraboschi Storia, T. V, lib. 2, c. 6, § 8-10.

Né à Pastrengo, dans le territoire de Vérone, élève

d'Oldradus de Laude (b), avocat et notaire à Vérone, Wil-

helmus fut envoyé plusieurs fois en ambassade auprès du

pape à Avignon. Il ne fut pas le maître de Pétrarque, mais

son ami intime comme l'attestent plusieurs poésies latines (c)

et leur correspondance (d); son ouvrage intitulé « de

Originibus rerum libellus authore Gulielmo Pastregico

( L. Pastrengico) Veronense», Venet. , 1547, 8 , est très-

remarquable à cause de son plan original et des immenses

lectures qu'il suppose. Le corps de l'ouvrage est un lexique

bibliographique à l'imitation du tableau des auteurs ecclé-

(a) VoyezVol. IV, ch. LIV.

(b) Pastrengode orig. rerum fol. 44. « Audivi Oldradum de Laude

præceptoremmeumdicentem» etc.

(c) Lib. 2, epis. 19, Lib. 3,ep. 3. 11, 12, 20, 34.

(d) Epistolævariæ, d'aprèsTiraboschinum. 31-38d'après monédi-

tion (Lugd.1600,8) num.24-31. Parmices lettres la première, la troi-

sièmeet la quatrièmesont de Wil. de Pastrengo,les autres sont de Pé-

trarque, commeTiraboschil'a observéen rectifiantMaffei.Les suscrip-
tions sontexactesdans l'éditionde Venet.1516, fol.
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statiques par Hyeoronymus et Geunadius. Vient ensuite

un appendice divisé en six chapitres et consacré aux inven

teurs, aux fondateurs de villes, aux noms de villes , etc.

Le véritable titre de cet ouvrage, comme le porte un ma-

nuscrit, est: de Viris illustribus ; le titre adopté par les

éditeurs: de Originibus rerum, semble fait pour l'appen-
dice. A l'époque où l'auteur écrivait, des erreurs de tout

genre étaient inévitables (e); mais un grand nombre doit

être attribué à l'incroyable négligence des éditeurs. Mont-

faucon devait en faire une nouvelle édition d'après deux

manuscrits de Rome; Maffei, d'après un manuscrit de Ve-

nise (f) ; ces éditions n'ont jamais paru.

Cet ouvrage offre un double intérêt pour la littérature

du droit, car j'y trouve pour la première fois une liste as-

sez complète des jurisconsultes du moyen-âge avec quelques

renseignements précieux, et un tableau des anciens juris-

consultes romains qui mérite d'être comparé à ce que

nous possédons aujourd'hui , bien que l'auteur ne paraisse

pas avoir connu d'autres sources que les Pandectes (g).

14, C. Baldus de Ubaldis, † 1400 (a).

(c)Ainsi,par exemple,presquetouslesjurisconsultesromainsétaient,

d'après lui, conseillersde l'empereur Alexandreet éleves de Papinien

( Papa dans les éditions) , tels que Caton, Alfenus,Hermogenien,etc.

(f) Sur cemanuscritvoyezTomasinibibl. VenetæMstæUtini 1650,

4, p. 27.—On trouveraitde richesmatériauxpourune nouvelleédition

à la bibliothèquede la cathédralede Vérone.VoyezBlumRhein.Museum

vol. IV, p. 258.

(g) DominiciBandini fons mirabiliumuniversi, dont il existe plu-
sieursmanuscritsà Romeet à Florence, est un ouvragedu mêmegenre,
mais plus moderne et plus étendu. Mehusvita Ambrosii Camald.

p. 130, etc. Sarti II, p. 205. Maisd'après le petit nombre d'extraits

qu'en donneSarti, cet ouvragene paraît pas d'une grande importance

pour les jurisconsultes.

(a) VoyezVol.IV, ch. LV.
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Nous savons, d'après le témoignage de Diplovataccius,

que Baldus avait composé un ouvrage intitulé: de Comme-

moratione famosissimorum Doctorum in utroque jure. Di-

plovataccius ne le cite pas dans la vie de Baldus; mais il en

rapporte ailleurs des passages avec indication du numéro

des pages, preuve qu'il l'avait entre les mains. Fichard,
dans sa préface, et Pancirolus (b), regardent cet ouvrage
comme perdu, et les demandes que j'ai faites à ce sujet

par la voie des journaux sont demeurées sans réponse ; mais
la perte est probablement moins grande qu'on ne pourrait
le croire d'après le nom de l'auteur et le temps où il vivait.

Du moins Diplovataccius s'en sert rarement, et il raconte

d'après lui des fables ridicules comme je le montrerai dans

la vie d'Azon et d'Hugolinus.

15. D. Jo. Baptista Caccialupus Severinas ( vers le mi-

lieu du quinzième siècle) (a).

Son introduction à l'étude du droit ( modus studendi in

utroque jure ), divisée en dix chapitres ( documenta), offre

plus d'un genre d'intérêt. Le cinquième documentum traite

de l'histoire littéraire. Après avoir parlé de l'abus qu'on

peut faire de l'étude des livres, l'auteur donne l'histoire des

jurisconsultes jusqu'au temps où il vivait, histoire fort

courte, mais originale et digne de confiance. Cet ouvrage a

été composé en 1467 (b) à Sienne, où Caccialupus occu-

pait alors une chaire.

(b) Lib. C. I.

(a) VoyezVol.IV, ch. LVII.

(b) L'édition s. 1. et a. fol. finit par cesmots : edictus fuit hic traeta-

tus per DominumJo. Baptistam de Caccialupisde sancto Severinoa.

DominiMCCCCLXVII.de menseaprili in civitate Senarum. voyezCatal.

bibl. Schwarg.P. 2, p. 39. C'est sans doute l'éditionque Mansi(ad Fa-

brie. bibl. med. IV, p. 54) a vue à Lucques,et il a cru quesa date 1467
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Éditions :

I. S. 1. et a. fol., celle dont je viens de parler ;
II. S. 1. et a. ( Panzer IX, p. 168, fait partie de ma bi-

bliothèque ) ;

III. Bonon., 1493, fol. Panzer, I, p. 226;

IV. Dans plusieurs éditions de Seb. Brant expositio ti-

tulorum juris utriusque.

Notamment :

Basil., 1490, 4, per Mich. Furter (c).

Basil., 1500, 4, per Mich. Furter.

Basil., 1505, 4; 1514, 8 ; 1515, 4.

Lugd., 1526, 1544, 1560, 1578, 8, etc. (d).

V. A la suite du vocabularius juris Lugd. , 1538, 8.

( in fine ap. Jo. David al. la mouche. )

VI. Dans plusieurs recueils méthodiques par exemple:

Varii. Ictorumtractatus. de studio legali.. colon., 1580,

8 ; ib. 3585, 1607, 8.

VII. Enfin, le chapitre sur la littérature du droit, à la

suite de Pancirolus , ed. Lips., 1721, 4.

Les éditions que j'ai examinées (ed. s. 1. eta., edd. 1500,

était-cellede la compositionde l'ouvrage. Caccialupusdit au sujetde

la glosed'Accurse : « currebant anni domini 1226. et conse-

quentera glosationeAccursiiusquead præcentemannum cucurrerunt

anni CCXXXVI.velcirca»; d'autres éditionsportent CCXXVI;aumoyen
d'une légèrecorection,CCXXXXI,on retrouveraitla date de 1467.Cac-

cialupuscite l'année 1462commedéjàpassée.

(c) Jugler, Lexicon(Ms.) art. Caccialupus,dit expressémentquel'ou-

vragede Caccialupusest joint à cette édition.Onpourraitcroirele con-

traired'aprèsla descriptiontrès-détailléequedonneBraun,bibl. St. Ulr.

et AfræP. 2, p. 201.Maisdans l'éditionde 1500quej'ai souslesyeux,

l'ouvragede CaccialupusprécèdeceluideBrantsansaucune remarque,

et on pourraît l'en détachersansque rien pût le faire apercevoir.

(d) VoyezClément,bibl. cur. T. V,p. 205, 206.J'ai indiquéquelques

éditionsd'après Jugler (Ms.).
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T.III. 3

1514, 1526) sont en général conformes les unes aux autres.

L'édition de 1530 ( N. V.) a été certainement interpolée

par l'éditeur, car on trouve dans la vie de Baldus un pas-

sage d'Alciat, et dans la vie d'Oldradus plusieurs citations

qui manquent dans les éditions antérieures de Caccialupus.
Ces interpolations existent aussi dans la réimpression de

Pancirolus qui, par conséquent, a été faite d'après l'édition

de 1530, et ne mérite pas plus de confiance. — Diplova-
taccius paraît avoir eu un manuscrit ou une édition plus

complète que les nôtres, car il cite des passages qui man-

quent dans toutes les éditions connues (e).

A l'occasion de cet ouvrage je citerai celui de C. Castel-

lanius Colta († 1553) (f), c'est un recueil d'extraits des

sources du droit rangés par ordre alphabétique, et qu'il

avait composé pendant qu'il faisait ses études:

« Memoralia. C. Castelliani Cottæ Legum Scolastici me

moralia ex jure divino et humanoexcerpta per ordinem li-

teratum. »

In fine: « Ticini apud Jacob de Burgo Franco. Kal',

Martis. MCCCCCXI,4.»

La même année, parut un second recueil alphabétique,

portant à peu près le même titre, mais composé d'extraits

empruntés aux leçons des jurisconsultes modernes, et non

aux sources du droit: « Ticini apud Jacob de Burgofran-

cho : Nono Calen. Maji MCCCCCXI. » (g).

(e) Par exemplele passagerelatif au portrait de Bartole( § 8 ). Ony

voit égalementqu'Irnerius avaitenseignénon-seulementà Bolognemais

encoreà Rome.

(f) Il étaitMilanais, et s'occupa de la pratique des affaires.Voyez

Argelatibibl. Mediol.I, 2, p. 483.

(g) On sait qu'il y a eu des éditions de cet ouvrage en 1537,1545,

1556, 1572,1573indiquéespar Argelati bibl. Mediol.I, 2, p. 483,484.
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Un article de ce second recueil ( de jurisperitis ) a

été inséré dans les éditions modernes de Pancirolus; ce

qui concerne les jurisconsultes du moyen-âge est en très-

grande partie emprunté à Caccialupus , mais sans méthode

ni exactitude, et l'ouvrage entier est le travail d'un étu-

diant qui n'avait de prix que pour son auteur.

16. E. Johannes Trithemius † 1516.

Fabricii, bibl. med., T. IV, p. 154.

N iceron, T. XXXVIII, p. 210.

L'ouvrage célèbre intitulé: de Scriptoribus ecclesiasticis,

est important pour la littérature du droit, car il contient

des renseignements originaux sur les jurisconsultes , et

principalement sur leurs écrits. Les éditions de 1494 ( celle

de Mogunt. 4, et celle de Basil. fol.) sont les seules dont

on puisse se servir avec confiance, car les éditions mo-

dernes sont souvent interpolées. Gesner, comme il le dit

lui-même dans sa préface, a inséré textuellement l'ouvrage

de Trithemius danssa bibliotheca, dont l'édition originale

est un des monuments les plus précieux de la littérature du

droit (a). Les articles de Gesner sur le moyen-âge et sur

les glossateurs en particulier sont tirés presque exclusive-

ment de Trithemius ; les auteurs modernes, au lieu de citer

ces articles de Gesner, devraient plutôt citer Trithemius lui-

même.

17. F. Thomas Diplovataccius (a), né en 1468, † 1541.

Les premières biographies de Diplovataccius par Papado-

poli, Fabricius, Wolffhardt, etc., sont pleines d'erreurs

(a) Basil.1546.f. Cetouvrageest biensupérieurauxcompilationsde

Simberet deFrisius.

(a) Dans son testament rapporté par Fattorini p. 51, il est appelé
Thomasde PlovatacciisMelinochiConstantinopolitanus.
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et de fables; Olivieri a le premier consulté les documents

contemporains.

Annibal Olivieri memorie di Tommaso, Diplovatazio,
in Pesaro, 1771, 4.

( Fattorini ) de Thomas Diplovataccio, dans Sarti, P. II,

p. 46-54.

Tiraboschi Storia, T. VII, lib. 2, c. 4. § 3.

Né à Corfou, d'une famille alliée à la maison impériale;
ses parents, chassés par la puissance toujours croissante

des Turcs, l'emmenèrent très-jeune encore à Naples. Il fit

son éducation et commença l'étude du droit à Naples et à

Salerne; il continua cette étude à Padoue sous Jason et

Barth. Socinus, plus tard à Pérugia. On dit qu'il fit un

cours sur les institutes à Padoue en 1489; mais il ne prit

le grade de docteur qu'en 1490 à Ferrare (b). L'année sui-

vante il fut procureur du fisc à Pesaro, où il vécut jusqu'en

1541 exerçant des charges considérables, sauf quelques in-

terruptions occasionées par les troubles civils, et entouré

d'une grande considération.

Écrits de Diplovataccius :

A. Additions aux écrits de divers jurisconsultes , et no-

tamment aux œuvres de Bartole, ed. Ven., 1531 (c), aux

lecturæ de Tartagnus ed Lugd., 1553 (d), et aux traités

de testibus de Bartole, Jacobus Ægidius et Angelus (e).

B. Chronique de Pesaro.

(b) J'avais d'abord indiqué par erreur l'année 1491.Diplovataccius

lui-mêmedonne la date de sa promotionet en rapporte les circonstances

dans la viede Jo. MariaRiminaldusqui lui conférale grade de docteur.

(c) Fattorini l. c. p. 54.

(d) Fattorini l. c

(c)Danscerecueil Tractatusde testibus. Colon.ap. heredesJoan.

Gymnici1596,4. Fattorini l. c. prend lelibraire Gymnieuspourl'auteur
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C. Devicariis temporalibus S. Sedis et Imperii.
D. De liberlate et privilegiis Venetorum (f).

E. De præstantia Doctorpm (g).

Je vais entrer dans quelques détails sur ce dernier ou-

vrage qui, seul, rentre dans mon sujet. Il était divisé en

douze livres, dont le neuvième traite de la vie et des ou-

vrages de tous les législateurs et jurisconsultes connus, sui-

vant l'ordre chronologique. Pendant long-temps, tout ce

qu'on a su de cet ouvrage, c'est qu'un contemporain de

Diplovataccius, Egnatius, en avait parlé quelque part (h).

Fichard le dit dans la préface de son histoire des juriscon-

sultes, et on l'a souvent répété d'après lui; Fichard ajoute

que l'ouvrage de Diplovataccius est perdu. Pancirolus ne

le connaît pas, même de nom. En 1748, un manuscrit du

neuvième livre complet, moins la dernière feuille, tomba

entre les mains d'Olivieri. Fantuzzi le fit copier pour

la bibliothèque de l'institut de Bologne, et c'est là que j'en

ai fait prendre moi-même une copie. Le manuscrit d'Oli-

vieri , déposé à la bibliothèque dont il est le fondateur, a

d'un traité de testibus, auquel Diplovatacciusaurait fait des addi-

tions. Ona dit aussi, et à tort, que Diplovatacciusavait composé un

traité de testibus.

(f) Voirsur ces trois ouvragestous inéditsFattorini l. c.

(g) Papadopolilui attribue des écrits sur le droit grec. Ces écrits

n'ont jamais existé.

(h) Je n'ai pas encorepu découvrirle passaged'Egnatius.Ficharddit

seulement: «teste BaptistaÆgnatio.»Lesauteurs modernesen parlent

d'après Mich. Neandri præf. erotem. linguægræcæ,qui n'a fait que

copier Fichard, à la finde la préface du livre de Cæsaribus( ed. Ald.

1516, 8. entête des script, hist. Aug.) Egnatius dit avoir reçu une

noticehistoriquedeThomasDiplobataziusmagnushacætatejurisconsul-

tus, quia Diplobataziisoriginemtrahit; làil ne dit rien de notre ou-

vrage.
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quatre-vingt-huit feuilles (i); la copie de Bologne deux

cent-soixante-quatre, et la mienne, d'après laquelle je cite,

deux cent quatre-vingt-treize.

18. Il est très-difficile de se former une idée du plan gé-
néral de cet ouvrage. On lit, dans la dédicace du neuvième

livre, que les livres précédents traitaient de la dignité et

des priviléges du doctorat; mais alors le neuvième livre de-

vait être hors de toute proportion avec les autres, car on

conçoit difficilement un ouvrage aussi considérable sur un

sujet si restreint. Cet ouvrage embrassait probablement

beaucoup d'autres matières (a) dont l'enchaînement nous

échappe.

Voici ce que nous savons sur l'époque où il fut composé,
un passage de la dédicace (b) parle de l'an 1500. Si cette

date est rigoureusement exacte, la dédicace a été écrite

long-temps avant que l'ouvrage n'ait été terminé, car dans

une lettre de 1508 (c), Alexander Gabuardus souhaite

que Diplovataccius l'achève et le fasse imprimer. La date

de 1511 se retrouve plusieurs fois dans l'ouvrage lui-

même (d).

( i) La feuille 89 contenant la vie de troisjurisconsultes est perdue.
Le manuscrit est très-difficileà lire ( renseignementcommuniquépar
Fôrster de Breslau). — La feuille88 termine la viedeBapt. Novamalla

Num.300, et contient quelqueslignes sur Franc, de Bultino.

(a) Fol. 109. « et de dicto libromulta scripsiin tertio libroubiscripsi

de civitate Pisarum.» Fol. 121. «et liber Digestorumscu Pandectarum

semper fuit Pisiset nunc est Florentiæ, ut dixi supra in tertio libro de

civitate Pisana. »

(b) « Adhoc usqueætatis nostræ curriculumM.D. »

(c) A l'occasion de la traduction latine d'Arrien par Facius. Voyez

Struv. bibl. jur. C. I, § 3.

(d) Fol. 292dans l'article sur Fabianusde Zochiset dans celui sur

Joannes Campegius.
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La partie biographique, même pour les temps les plus

rapprochés de l'époque où il vivait, n'offrait à Diplovatac-
cius qu'un intérêt secondaire. La chronologie contient de

graves erreurs; mais ces erreurs mêmes prouvent de la sa-

gacité et du raisonnement. La partie relative aux écrits des

jurisconsultes est très-soignée dans cet ouvrage, et est pour
nous d'un grapd prix. Diplovataccius paraît avoir eu le

goût des livres. Il décrit avec exactitude ceux qu'il a exa-

minés lui-même, et souvent il en cite les premiers mots;

il donne en outre les diverses notices contenues dans d'au-

tres ouvrages. Ceux qu'il consulte sont presque toujours

des ouvrages spéciaux, notamment les écrits des juriscon-

sultes, et ces citations attestent d'immenses lectures. Les

ouvrages généraux sur la littérature qui existaient alors ne

pouvaient lui être d'un grand secours. Néanmoins, pour le

moyen-âge, il cite Caccialupus et Trithemius, pour les an-

ciens jurisconsultes Politien, et surtout les sources telles

que scriptores historiæ Augustæ, et les Pandectes dont il

connaissait les inscriptions, car il s'en sert pour distinguer

les écrits des anciens jurisconsul tes (e). Avec son goût pour

les livres, une chose singulière c'est qu'il parle rarement

des éditions, et seulement en peu de mots; Diplovatac-

cius ne soupçonne même pas la méthode, et ses expositions

sont repoussantes. Néanmoins, loin d'être un
compilateur

sans intelligence,
il examine avec un zèle infatigable les

ouvrages d'une authenticité douteuse, et sa critique est

d'un grand poids.

19. Diplovataccius connaissait le manuscrit de Florence,

et paraît l'avoir consulté. Il nous présente le Breviarium

(e) Il pourraitn'avoirconnules inscriptionsquepar le manuscritde

Florence.
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comme nouvellement découvert (a). Il ne parle pas des

jurisconsultes grecs postérieurs à Justinien sur lesquels on

pouvait espérer des renseignements originaux (b). Pour

l'ancien droit, il se borne conséquemment aux recueils de

Justinien, et les jurisconsultes copiés ou nommés dans ces

recueils sont les seuls dont il s'occupe. Ainsi, après Præ-

sentinus, le dernier des jurisconsultes qui vivaient sous

Justinien, viennnent immédiatement Isidore, Burchard,

Ivo, Rogerius.

Quelques-unes de ces biographies ont été imprimées,
celles de Bartole (c), Innocent IV (d) et Angelus (e). Elles

diffèrent beaucoup du texte de notre manuscrit; la dispo-

(a) Fol. 106en parlant de ThéodoseII : « fuerunt factæplures cons-
titutiones a Theodosioprædictoet aliis. quæomneserant insertæpost
dictum C. in uno volumineet præcipuenovellæconstitutionesD. Valen-

tiniani. et interpretationes super responsisCajiet sententiæPauli,

prout in vetustissimocodice TheodosianoRomænuper reperto anno

salutisMCCCCXCIV.Alexandresummopontificeregnante. »

(b) Il connaissaitles textes grecsdes Pandectes,puisqu'ilconnaissait

le manuscrit de Florence.Dansl'article Justinianusil parle d'un manus-

crit des Novellesexistant à Florence,d'un secondexistant à Bologneou

Bologninusl'avait apporté, et d'un troisième que connaissait Bandul-

phus Collenutiusde Pesaro.Il fait en outre mentiondes Basiliques:
« Maximecum reperiuntur omnia volumina in græca lingua. quæ

magnif. eques Dns MathæusSpandolenusConstantinopolitanusaffinis

meuspromisit ex Græciain Italiamtransportare , sed morte preventus
non potuit. » Fol. 118, 119.

(c) Elle a été imprimée avant 1539 puisque Fichardla cite dans la

viede Bartole.On la trouve aussidans les opp. Basil.ap. Episcop.1589

fol., dans Fabricii bibl. græcaVol. XII, et (d'après Fattorini) en tête

des Opp. Ven. 1596.

(d) En tète de l'Apparatusin decretales Lugd. 1543.f. DéjàSartiP. I,

p. 344, avait remarquéla différencequ'il y entre cette éditionet notre

manuscrit.

(e) En tête du tract, de maleficiiscd. Lugd. 1555, 8. et ed. Venet.

1584, 4.



40 AUTEURSQUI ONT ÉCRITSUR L'HISTOIRE,ETC.

sition des matières y est complètement changée, et on voit,

par un passage de la biographie de Bartole (f), que Di-

plovataccius lui-même les avait recomposées pour être im-

primées avec les œuvres de ces jurisconsultes. On prétend

que les biographies de Paulus Castrensis, Tartagnus et Ja-

son ont été aussi imprimées; je ne connais pas ces éditions,

et le fait me paraît très-douteux (g).

Fattorini a fait imprimer, dans le second volume de

Sarti (p. 252—267), quarante-cinq biographies par Diplo-

vataccius, toutes celles, dit l'éditeur, correspondant aux

biographies données par Sarti. Mais deux ont été omises,

celles de Huguccio et Hugolinus, ce qui suffirait pour faire

suspecter l'exactitude de Fattorini, si l'édition n'était

d'ailleurs faite avec beaucoup de négligence. Ainsi on y

trouve de nombreuses omissions, qui souvent rendent l'au-

teur inintelligible. J'en citerai quelques exemples, vol. IV,

appendice N. IX. Tiraboschi voudrait qu'on fît une édition

complète de Diplovataccius ; je ne puis être de cet avis, car

elle trouverait bien peu de lecteurs.

20. G. Johann Fichard, né en 1512, † 1581 (a).

(f) Au sujet d'un beau-filsde Bartolele texte imprimé porte: « de

quoscripsi in tractatu meode prestantia doctorum, in lib. 9, de claris

jurisconsultis. » Le manuscrit porte seulement: « ut infra dicam. »

(g) Simler le dit de Tartagnus, mais il ne cite pas l'édition. On

prétend que les biographiesde Paulus Castrensis et de Jason existent

dans le recueil de traités de testibus ed. Colon. 1596,4. HallischeBey-

trage Vol.I, p. 285,Struvii bibl. jur. C. I, § 3, où Baldusen est repre-
senté commel'auteur, fait entièrement impossible.J'ai parlé (§ 17,e. )
du recueil de TestibusColon. 1596,4. Il ne contient pas de biographies
maisdesnotes de Diplovataccius, qui peut-être ont donnélieu à cette

méprise.

(a) Sa biographiepar Petrejus, la plus complèteque nous ayons, se

trouvedans le recueil de Buder.Son autobiographiejusqu'à l'âge de
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Après avoir étudié à Heidelberg, à Bâle, et surtout à

Fribourg, sous Zasius, il devint procureur au Kammerge-
richt de Spire, et syndic à Francfort. Ayant résolu depuis

long-temps de compléter son instruction par des voyages,
il abandonna ses places, parcourut toute l'Italie en 1536 et

1537, et suivit les cours de droit à Padoue (b).

Oporinus de Bâle voulant faire une nouvelle édition de

la biographie des jurisconsultes de Rutilius, proposa à Fi-

chard de continuer cet ouvrage jusqu'à son temps. Telle

est l'origine des « Vitarum recentiorum jurisconsultorum

periochæ per Joannem Fichardum Francofurtensem. »

Fichard nous l'apprend lui-même dans la modeste préface
adressée à Claudius Pius Peutiger (préface de l'édition de

1539, que les éditeurs subséquents ont eu le tort de ne pas

reproduire) ; il ajoute qu'à défaut des ouvrages littéraires

de Baldus et de Diplovataccius, il a pris Caccialupus pour

guide, et qu'il s'est servi des inscriptions tumulaires re-

cueillies dans son voyage d'Italie. Sans doute on ne trouve

pas dans la continuation de Fichard ces recherches pro-

fondes que fait un auteur pour un ouvrage de son choix;

néanmoins elle est écrite avec soin et exactitude, et ce n'est

nullement une compilation superficielle; un grand nombre

d'inscriptions tumulaires inédites donnent même un carac-

tère d'originalité à ce travail, qui, du reste, n'est ni com-

plet, ni exempt de graves erreurs. Pancirolus (Lib. I. C. I.)

traite avec dédain cet auteur transalpin, comme devant

30ansestégalementremarquable.VoyezJ. C.FichardFrankfurt.Archiv.

Th.II. Frft. 1812,8.

(b) Adam prétend que Fichard a professé à Padoue et à Bologne;

maisce fait est inexact,car Fichard n'en parle pas dans son autobio-

praphie.
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ignorer beaucoup de choses relatives à l'Italie. On verra

bientôt si cette critique est fondée.

Editions :

(a). 1539. 4. Cette première édition est en général in-

connue, du dernier éditeur, par exemple, ou décrite

inexactement, et sous la date de 1537. A vrai dire, elle

n'est pas datée et a pour titre: Jurisconsultorum vitæ ve-

terum quidem per Bernardinum Rutilium. recentiorum

vero per Joannem Fichardum. Basileæ. En tête de la par-

tie de Rutilius, on voit une dédicace par Gerbelius, de 1537;

mais la préface de Fichard est datée Francofurti Kal.

Julii 1539, ce qui nous donne la date de l'édition.

(b). 1557. Basil. ap. Oporin. 4 (c).

(c). 1565. Patavii ap. Jac. Jordanum in-4. ( vitæ re-

centiorum Ictorum per. Jo. Fichardum), avec Marcus

Mantua en appendice.

(d). 1721 à la suite de Pancirolus ed. Lips. 4.

On le trouve, en outre, dans les deux grands recueils de

traités, Lugd. 1549, vol. 1, et Ven. 1584, vol. 1. Toutes

les éditions modernes paraissent n'être que des réimpres-

sions de la première.

21. H. Marcus Mantua Benavidius, né en 1489,

† 582.

Son « Epitome virorum illustrum, » etc., est un tableau

alphabétique des jurisconsultes célèbres, y compris les ju-

risconsultes romains. L'auteur nous apprend, dans sa pré-

face, qu'il s'était proposé de ne dire sur chaque personnage

que ce qui avait été omis par ses prédécesseurs. Ce plan

singulier, mais non sans mérite, donne à son ouvrage l'ap-

parence d'une suite de fragments. Plus l'auteur se rappro-

(c) Clementbibl. cur. T. VIII, p. 311.
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che du temps où il vivait, plus son livre devient intéressant,

car sa grande érudition et ses connaissances personnelles

lui fournissent des renseignements précieux. Parmi les

ouvrages littéraires, il cite avec éloge ceux de son élève

Fichard. Cet Epitomé n'a rien de commun avec le recueil

de portraits publié sous le nom de Marcus Mantua (§ 7).

Editions :

(a). Patavii, 1555. 8 (a).

(b). Patav. 1565. 4, faisant suite à Fichard (§ 20).

C'est une édition augmentée, comme l'indique la préface.

(c). 1721. A la suite de Pancirolus.

Enfin, dans le grand recueil de traités Venet. 1584,

vol. 1.

1. Valentin Forster, né à Wittemberg en 1530, † 1608,

à Helmstadt.

Le troisième livre de son « llistoria juris civilis » con-

tien une histoire littéraire depuis Irnerius jusqu'aux

temps modernes. C'est une compilation dépourvue de mé-

thode, et tirée en grande partie de Fichard. On y trouve

cependant des pièces originales, telles que les inscriptions

tumulaires de Johannes Bassianus, Azo, Placentinus, An-

tonius Lyus, que Forster avait recueillies dans ses voya-

ges en Italie et en France (b). Pancirolus n'a pas rougi

de copier ces documents, dont la recherche lui eût été si

faci le.

(a) 1555est la véritabledate, commeje m'en suisconvaincupar moi-

même,et non 1553commejel'avaisdit dansma premièreéditiond'après
Clementbibl. cur. T. III, p. 122, Juglers BeytrageVol.XI, p. 39, et
Struv. bibl. jur. p. 13; la préfaceest également datée ; Idibus Januarii
1555. Le dernier chiffre est peu lisible, c'est ce quia donné lieu à
l'erreur.

(b) StriedersHessische GelehrtengeschichteVol.IV,p. 139. Forster

voyageaaussien Espagne.
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La première édition est de Basil. 1565 fol. per Joannem

Oporinum et hæredes Joannis Hervagii. Les autres éditions

ne sont que des réimpressions de la première (c).
K. Etienne Pasquier, né en 1528, † 1615..

Lacroix du Maine, bibl. Franc. T. I, p. 135, avec les

additions de la dernière édition.

Lelong, bibl. hist. de la France, T. II, p. 28-29, T. III,

p. 79, donne une notice littéraire sur l'ouvrage qui nous

occupe; mais cette notice est incomplète.
Le meilleur ouvrage de ce profond et savant auteur, Re-

cherches de la France, doit trouver place ici. Le neuvième

livre (ch. 33—35) contient une histoire littéraire du droit

romain, histoire peu importante, mais les chapitres 36 et

suivants renferment, sur l'usage et la propagation du droit

romain en France et sur les écoles de droit françaises, des

recherches supérieures à tout ce que nous possédons.

L'histoire détaillée de l'université de Paris (ch. 3—28) est

excellente. Le commencement de cet ouvrage parut en

1560. L'édition de Paris, de 1607, 4, ne contient que les

sept premiers livres; les deux autres (qui quelquefois sont

divisés en trois) ne furent imprimés qu'après la mort de

Pasquier, en 1621, fol. Ainsi donc le neuvième livre a été

écrit de 1607 à 1615. Il fait partie du premier volume des

œuvres complètes, 1723, fol.

22. L. Guido Pancirolus, né à Reggio en 1523, mort

à Padoueen 1599.

Sa biographie la plus complète ( par Conte Crispi) se

trouve dans Tiraboschi bibl. Modenese, T. IV, p. 2-20.

add. T. VI, p. 85-156.

(c) On en trouve la liste dans Strieder1.c. p. 142et dans Schottad

Lipen. p. 278.
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Son livre intitulé: « de claris legum interpretibus » a

été publié après sa mort par son neveu Octavius Panciro-

lus, Venet. 1637, 4. ap. Marcum Antonium Brogiol-

lum (a).

Une seconde édition parut à Venet. 1655, 4, sum. Sebast.

Combiet Jo. la Noù.

Une troisième, Lips. 1721, 4, publiée par Chr. Goltbr.

Hoffman, avec un appendice contenant les écrits littéraires

de Fichard, Mantua, Caccialupus, Cotta, Mopha et Alb.

Gentilis.

Pancirolus est le premier qui ait entrepris de traiter

l'histoire littéraire du droit d'une manière complète et dé-

taillée, et son ouvrage a eu jusqu'à présent une grande

réputation. Le premier livre est consacré aux jurisconsultes

romains; le second, à la constitution des universités et aux

civilistes du moyen-âge; le troisième, aux canonistes. Le

quatrième livre contient une liste fort courte et sans doute

non achevée des universités, des jurisconsultes évêques, et

autres singularités. Le second livre et une partie du troi-

sième rentrent seuls dans mon sujet.

Quand on examine avec attention cet ouvrage, on est

étonné de voir combien il a entretenu et propagé d'erreurs.

Ces erreurs sont très-condamnables, car elles prouvent la

négligence et l'incurie de l'auteur. Je vais en citer quelques

exemples.
On sait qu'Irnerius prit d'abord l'Epitomé de Julien

pour le texte authentique des Novelles, et la Vulgate pour
une composition apocryphe. Pancirolus ( livre 2, ch. 13)

(a) Tiraboschi1. c. p. 16.Dansla Biblioth.Jos. Ren. ImperialisCard.

CatalogusRom.1711.fol. p. 366,on indique une ed. Venet. 1587,4.

per M.Ant. Brogiollum.C'est évidemmentune erreur. Dans la date
de MDCXXXVI,on aura misun L pour un C.
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dit qu'Irnerius remplaça, par une version meilleure, la

mauvaise version de la Vulgate, et la fit oublier. Du glos-
sateur Otto ( ch. 14—19), il fait deux personnages diffé-

rents. Jacobus Balduini figure également deux fois, la

première fois comme fils de Bandinus, que Pancirolns ap-

pelle Gandinus (ch. 16—27). Johannes Bassianus (ch. 23)

a le même sort. Mais, en revanche, Hugo, Hugolinus et

Hugolinus Fontana ne forment plus qu'un seul juriscon-

sulte, seulement Pancirolus avertit qu'on a voulu à tort

distinguer Hugolinus Fontana (ch. 17). Placentinus n'a

pas été doublé, mais son histoire est entièrement mécon-

naissable (ch. 20).

La composition générale de l'ouvrage est plus condam-

nable encore que ces erreurs de détails; tout y est traité

superficiellement. Rien n'éveille l'intérêt de l'auteur, et

jamais on ne voit ni profondeur ni critique. J'ai déjà dit

(§ 20) comment Pancirolus traite Forster; peut-être ne

faudrait-il pas l'en blâmer, si lui aussi n'aimait mieux sui-

vre la première autorité qui se présente que d'examiner

par lui-même. Pancirolus et Diplovataccius offrent un con-

traste frappant. L'un, pesant et inhabile, nous étonne par

ses recherches, son zèle et son exactitude; l'autre, léger et

superficiel, n'a que le talent de se faire lire.

Déjà on avait signalé les défauts de Pancirolus, et on a

dit, pour sa justification, que son ouvrage avait été inter-

polé par les éditeurs (b). Sans doute les éditeurs yont fait

quelques additions, ainsi on voit deux fois la date de

1600 (c), et Pancirolus était mort en 1599; mais il y a

loin de là à de véritables interpolations, et les défauts que

(b) Sarti I, p. 41,395.

(c) Par exempleL. 2,C. 198,L. 3, C. 59.
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j'ai signalés ne peuvent être mis sur le compte des éditeurs,

à moins qu'ils n'aient refait l'ouvrage tout entier.

Cependant le livre de Pancirolus a son utilité. Nulle

part on ne trouve la biographie des civilistes et des cano-

nistes résumée d'une manière aussi brève et aussi complète:

c'est un avantage qu'il peut conserver long temps. Ensuite,

Pancirolus a consulté les écrits des jurisconsultes eux-

mêmes et les ouvrages qui en parlent. Cette étude des

sources, quoique insuffisante et nullement comparable à

la profondeur de Diplovataccius, n'est cependant pas à dé-

daigner, et ses citations ne manquent pas d'intérêt. D'ail-

leurs les jurisconsultes du seizième siècle trouvaient dans

les livres une foule de renseignements sur la littérature du

moyen-âge, qui sont beaucoup plus difficiles à retrouver

aujourd'hui.

23. M. Pierre Taisand, né en 1644, † 1715.
« Les Vies des plus célèbres Jurisconsultes., par

Mr. Taisand. » Paris, 1721, 4, avec de nombreuses addi-

tions, Paris, 1737, 4. C'est l'édition de 1721, dont on a

changé le titre, et à laquelle Ferrière a ajouté des sup-

pléments.

C'est le premier recueil spécial de ce genre; mais l'exé-

cution en est très-défectueuse. Je crois presque inutile de

signaler quelques erreurs grossières de cette compilation

indigeste, faite sans le moindre soin, par exemple le pas-

sage sur la poésie de Tancrède (a), la chronologie d'Alber-

tus Gandinus (b), etc. La biographie des jurisconsultes

français modernes, dont je n'ai pas à m'occuper, n'est pas

beaucoup meilleure; un seul article, celui d'Antoine Faber,

est traité avec détails et d'après des documents inédits. On

(a) P. 137.d'aprèsun passagemal entendude PancirolusL. 3, C. 4.

(b) P. 273.
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doit louer aussi l'indication des sources qui ont servi pour

chaque article, bien que cela fasse encore mieux ressortir la

pauvreté de l'exécution. Les suppléments de Ferrière, la

plupart étrangers à mon sujet, sont, dit-on, tirés en grande

partie de Niceron (c).
N. Johann Friedrich Jugler, né en 1714, † 1785.
En 1741, Jugler adressa à Leyser, par une lettre impri-

mée, le plan d'une biographie des jurisconsultes, très-com-

plète, et plus tard il lui demanda sa coopération (d). Mais

dans la suite, considérant qu'une biographie de tous les

jurisconsultes par ordre alphabétique était un travail im-

mense et pourrait contenir bien des choses d'un médiocre

intérêt, il abandonna cette entreprise, et publia les biogra-

phies des jurisconsultes qu'il jugea les plus importants.

Beytrage zur juristischen Biographie. 6 vol. Leipzig,

1773—1780, 8 (179 biographies (e).

Je possède le manuscrit de l'ouvrage abandonné. Les

lettres A, B et le commencement de la lettre C étaient

prêts à être imprimés; seulement Jugler en a extrait les

articles publiés dans les Beytrage, et il avait, en outre,

rassemblé beaucoup de matériaux pour la continuation de

son lexique.

Jugler manque de goût et de jugement; mais on doit

reconnaître sa scrupuleuse exactitude. Ses biographies,

faute de documents originaux, contiennent peu de choses

nouvelles; mais la bibliographie est très-soignée, et Jugler

(c) Camusprofessiond'avocat T. II, p. 10.5eéd.

(d) En 1764par une lettre inséréedans les novaact. crud. a. 1763,

Lips. 1764, 4, p. 118-120.voyez aussiJugler bibl. hist. tit. T. II,

p. 1320et la préfacedu Iervolumede sesBeytrage.

(e)Ontrouvedansla préfacedu premiervolumelesmotifsde ccchan-

gement.
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T.III. 4

donne une description fidèle des éditions qu'il a eues en-

tre les mains. Les Beytrage ne contiennent rien de relatif

au moyen-âge; c'est aussi la partie la plus faible du lexique

manuscrit; mais on y trouve des renseignements très-utiles

sur les jurisconsultes modernes, et surtout sur les juriscon-

sultes allemands.

24. O. Stephan Maria Fabrucci, professeur de droit à

Pise (a), et Angelus Fabroni, curateur de la même uni-

versité.

On trouve dans les villes italiennes, plus que partout

ailleurs, cette espèce d'enthousiasme qui consacre de pé-

nibles travaux à éclairer et à approfondir l'histoire de la

patrie. Les traités composés par Fabbrucci, d'après des

sources inédites, sur l'université de Pise et ses profes-

seurs (b), offrent au plus haut degré ce genre de mérite.

Ils sont au nombre de quatorze, imprimés dans: Raccolta

d'opuscoli scientifici e philologici (par Calogerà). T. 21,

23, 25, 29, 34, 37, 40, 43, 44, 46, 50, 51, et : nuova

raccolta, T. 6, 8, Ven. 1740 —1761, in-12 (c). Ces traités

sont très-importants pour l'histoire littéraire du droit à

partir du quatorzième siècle, car l'université de Pise eut

alors un grand nombre de professeurs célèbres.

L'ouvrage de Fabroni est fait sur un plus vaste plan :

Aug. Fabroni historia academæ Pisanæ. vol 1-3. Pisis (ex-

cud. Cajetanus Mugnainius in ædibusauctoris).1791, 1792,

(a) Adelungzum Jocher, Th. 2, p. 995, ne donneaucun détail sur la

vie de Fabbrucci.Fabroniest plusconnu.

(b) Fabronihist. ac. Pisanæ,vol. I, p. 73,rend hautementtémoignage
à la profondeurde sesrecherches.

(c) Cesdivers traités, ou du moinsquelques-uns,avaientdéjà été pu-
bliés commeprogrammes.La noticequ'en donne Adelungne paraît pas
exacte.
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1795, 4. Le premier volume, dont Edouard Corsini a fait

la première moitié, rentre seul dans mon sujet, et il est

tiré en très-grande partie des traités de Fabbrucci.

Comme supplément aux deux ouvrages qui précèdent,
du moins pour la partie biographique, on peut citer les

Memorie istoriche de più nomini illustri. Pisani. T. 1-4.

Pisa presso Ranieri Prosperi 1790-1792. 4. Ces biogra-

phies, faites par différents auteurs (d), ne sont que dés éloges

vagues et déclamatoires, qui, avec de légers changements,

pourraient s'appliquer à tous les jurisconsultes célèbres;
mais les notes contiennent des recherches profondes et d'un

grand intérêt. Je citerai pour le moyen-âge les articles sui-

vants : T. I. Bulgarus , Burgundio, Huguccio, Franciscus

Tigrini. T. II. Johannes Fasolus. T. III. Bandinus.

25. P. Maurus Sarti, né en 1709, † 1766, et Maurus

Fattorini, né en 1727, † 1789.

On trouve de bons renseignements sur Sarti dans:

J. Ben. Mittarelli et Anselm. Costadoni, annaless Camal-

dulenses. T. VIII. (Ven., 1764, fol.), p. 62, 248, 149.

Isidore Bianchi a publié son éloge dans:

Lamii notit. litterar. a. 1766, col. 805.

Fantuzzi Scrittori Bolognesi. T. VII, p. 323-327, (C'est

l'éloge qui précède, sauf de légers changements. )

Sur Fattorini, voy. Fantuzzi, l. c. T. IX, p. 96, 97.

Sur le but de leur ouvrage, on peut consulter les pré-

faces, la dédicace du premier volume, et les recueils

biograques déjà cités.

L'histoire de l'école de Bologne a pour la jurisprudence

(d) Leursnoms sont indiquéspar des lettres dont on trouvel'expli-
cationT. IV, p. 467; les préfaces sont aussi de plusieurs auteurs: Fa-

broni, Fanucciet Antonioli.
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bien plus d'importance que celle de l'université de Pise.

Vers le milieu du dix-huitième siècle le pape Benoît XIV,

né à Bologne, et de la famille des Lambertini, s'occupa

de cette histoire; il en confia l'exécution à Maurus Sarti ,

abbé des Camaldules, et lui assigna un traitement pour tout

le temps de son travail. Entré de bonne heure dans les or-

dres, Sarti étudia à Rome la dialectique, les antiquités et

surtout l'histoire ; puis il enseigna dans différents cloîtres

la philosophie et la dialectique avec tant de distinction,

qu'en 1755 il fut nommé chancelier de l'ordre et abbé du

cloître de Saint-Grégoire à Rome. Peu de temps après son

arrivée, le pape lui confia le travail dont je viens de parler;

ce devait être non seulement une histoire de l'école de Bolo-

gne, mais une biographie des professeurs les plus célèbres.

Sarti alla passer quelque temps à Bologne pour consulter les

archives et les bibliothèques. Après la mort de Benoît XIV,

Clément XIII continua l'œuvre de son prédécesseur.

Sarti eut dans son travail deux puissants auxiliaires.

Benoît XIV avait chargé Constantin Ruggieri (a) de tirer

des archives de Rome tous les documents relatifs à la ville,

à l'église et à l'école de Bologne. Cette compilation, qui
forme quarante-quatre volumes et qui est déposée à l'ins-

titut de Bologne, épargna à Sarti un travail préparatoire

fort pénible (b). Un Bolonais, Cajetan Monti, sans pré-

tendre à la réputation d'écrivain, sans autre mobile que
son intérêt pour l'histoire de sa patrie, avait fait depuis

long-temps de profondes recherches sur les antiquités de

Bologne. Il s'intéressa à l'œuvre de Sarti comme si elle eût

(a) La biographiede ce savant,qui se tua en 1763,se trouve dans

Amaduzzi,LegesnovellæV, anecdotæp. LXXVIIet suivantes.

(b) Sarti, P. II, p. 57, not. a., p. 23 et P. I, præf. p. XIII, p. 323,
338.
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été la sienne propre: Sarti et son continuateur ont reconnu

hautement tout ce qu'ils devaient à sa coopération (c).

A la mort de Sarti, en 1766, le travail n'était pas achevé,

et l'année suivante Clément XIII nomma pour le conti-

nuer le camaldule MaurusFattorini. Entré fort jeune dans

les ordres, il avait succédé aux différentes chaires et aux

dignités ecclésiastiques de Sarti. Clément XIII le nomma en

même temps abbé d'un cloître de Bologne, et lorsqu'en 1769

Clément XIV monta sur le trône pontifical, il confirma ce

qu'avaient fait ses prédécesseurs. Bientôt parurent sous la

direction de Fattorini deux volumes de la première partie,

comprenant le douzième et le treizième siècle.

De Claris Archigymnasii Bononiensis professoribus a

Sæculo XI. usque ad Sæculum XIV. Tomi I. Pars. I. Bo-

noniæ MDCCLXIX. Extyp. Læliia Vulpe Instituti Scientia-

rumtypographi., Tomi I, pars II, ib. MDCCLXXII. (fol.).

26. Fattorini quitta Bologne en 1783 pour aller à Peru-

gia en qualité d'abbé. Dès lors, il paraît avoir abandonné

ses travaux historiques, et jusqu'à sa mort, qui arriva

en 1789, il s'occupa uniquement de ses devoirs religieux.

Dans la préface du second volume (1772), Fattorini avait

annoncé qu'il avait rassemblé tous ses matériaux, mais

qu'il avait résolu de traiter plus brièvement l'histoire moins

importante des siècles suivants, et que l'ouvrage entier

serait terminé avec la seconde partie. D'après cette décla-

ration on a lieu d'être surpris que la fin n'ait pas paru pen-

dant le long séjour que Fattorini fit encore à Bologne. Peut-

être Pie VI, qui succéda à Clément XIV, en 1774, cessa-

t-il de protéger l'entreprise (a).

(c) Sarti, P. I, p. 9, p. 374,not. h., P. II, præf. cf. Fantuzzi,l. c. ,

T.VII,p. 326.

(a) TiraboschiStoria, T. III, L.4, C. 7,§ 1 : « Diversevicende,delle
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Néanmoins, on avait commencé l'impression de la seconde

partie, peu de temps sans doute après la publication de la

première. J'en possède quarante pages de texte et cin-

quante-quatre pages de documents (b). Le texte donne la

biographie de neuf professeurs de droit romain (1) : Thad-

deus Pepulus (2), Brandalicius et Pinus de Gozzadinis (3),

Jacobus Belvisius (4), Jacobus Buttrigarius, Laurentius ,

Bartholomæus, et Jacobus filii (5), Petrus de Cernitis (6) ,

Thomas et Philippus de Formaglinis (7), Raynerius Ari-

sendus Foroliniensis (8), Petrus de Bompetris (9), Philip-

pus Fuscherarius. Les cinquante-quatre pages de documents

sont relatives à Thaddæus Pepulus, professeur assez obscur,

mais personnage important dans l'histoire politique de Bo-

logne. Il est étonnant que Fantuzzi, dont le dernier volume

parut en 1794, paraisse n'avoir pas connu ce commencement

imprimé de la seconde partie (c). On m'a écrit que les ma-

tériaux préparés pour la continuation de l'ouvrage ont été

perdus par les héritiers de Fattorini.

Il s'agit maintenant de déterminer la part de Sarti et de

Fattorini à la rédaction de cet ouvrage. Fattorini lui-même

s'en explique dans la préface du premier volume. Il dit

qu'il a composé la préface, les philosophes, les théologiens,

une partie des humanistes, et rassemblé les documents pour

lesquels Sarti n'avait laissé que des notes incomplètes et

quali non giovail parlare più apertamente, ci tolgonoalmenper ora la

speranzadi veder continuata quest' opera si ben cominciata. »

(b) J'en suis redevableà l'extrême bienveillancede Ridolfi,alors pro-
fesseurà Bologne,et depuis à Padoue,où il mourut.

(c) Il n'en dit rien dans la vie de Fattorini, et dans sa biographie de

Buttrigarius, il ne cite aucune source; dans sa biographiede Belvisius
il ne citequeMonti.Cependant,cesbiographiesont tant de ressemblance
aveccellesde Fattorini, qu'on pourrait accuser Fantuzzide plagiat.
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inexactes. Dès lors Sarti aurait fait les civilistes, les cano-

nistes, les notaires, les médecins, les archidiacres et une

partie des humanistes. Je n'ai pas besoin de dire que le frag-
ment de la seconde partie est l'ouvrage de Fattorini. Celui-

ci n'a pu faire aucuns changements à la rédaction de Sarti,

l'impression était commencée en 1764 (d), et parvenue à

plus de moitié lors de la mort de Sarti (e). Ainsi donc, la

plus grande partie de l'ouvrage, et la seule qui nous intéresse,

sauf les documents et le commencement de la seconde par-

tie, appartient exclusivement à Sarti. Je citerai toujours

l'ouvrage sous son nom, et je crois avoir suffisamment in-

diqué la part qui revient à Fattorini.

27. On peut dire que cet ouvrage a rendu possible

l'histoire des glossateurs. Grâce à la multitude de docu-

ments et de manuscrits que Sarti avait à sa disposition, il a

pu débrouiller la chronologie et fixer les noms, dont l'incerti-

tude avait fait mettre plus d'un glossateur en oubli, et donné

naissance à tant de personnages imaginaires. Son exactitude

et sa critique ont à la fois enrichi et éclairé l'histoire. Le

lecteur se sent attaché par une exposition grave et animée

où tous les détails trouvent leur place sans qu'aucun soit

minutieux. Cette gloire appartient tout entière à Sarti,

tandis qu'il partage avec Monti le mérite de l'exactitude et

de la profondeur des recherches. Les auteurs italiens ont

reconnu la supériorité de cet ouvrage. Tiraboschi pense

qu'il n'y a pas d'auteur comparable à Sarti pour l'exactitude

et la critique, et quand il traite le même sujet, il se con-

tente de l'abréger (a) ; Fantuzzi regarde comme coupable

(d) Mittarelli,l. c, T. VIII( 1764), p. 698.

(c) Fantuzzi,l. c, T. VII,p. 326.

(a) TiraboschiStoria,T. JV,L. 2, c. 4,§ 20.T. III, L. 4, c. 7, § 1 ,

23,26.
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de témérité ceux qui ne se contenteraient pas de le tra-

duire (b).

On ne doit cependant pas fermer les yeux sur les défauts

de cet ouvrage. D'abord, la partie littéraire, proprement

dite, y est singulièrement négligée. Sarti ne se proposait

sans doute pas de faire une histoire de la jurisprudence;

d'ailleurs, il n'était pas jurisconsulte, quoique le droit

romain ait fait partie des études de sa jeunesse (c).

Mais la bibliographie est tout autre chose et ne doit être

exclue d'aucune histoire littéraire. Or, à l'exception des

détails empruntés à Diplovataccius, elle manque complè-

tement dans Sarti.

Souvent aussi, la mise en œuvre des sources a droit de

nous surprendre. L'histoire de Giraldus Cambrensis, de

Placentinus, de Pillius, la notice sur la première édition

de Pillius, supposent une lecture bien peu attenti ve. Il

faut aussi condamner les anachronismes tirés du prétendu

catalogue de Cervotus (d). Parfois, les documents sont ci-

tés ou leur texte transcrit d'une manière inexacte, et ce

défaut se conçoit difficilement dans un auteur aussi grave
et aussi profond. On ne pourrait toutefois, sans injustice,

en accuser l'éditeur Fattorini (e); car on a vu qu'une

grande partie de l'ouvrage était imprimée avant la mort de

Sarti.

Le travail de Fattorini est en général inférieur à celui

de Sarti; une continuation est toujours une tâche ingrate.

L'impression des documents exigeait surtout beaucoup de

(b) Fantuzzi,l. c, T. I, præf. p. IV.

(c) Fantuzzi,l. c, T.VII, p. 324.

(d) Voyezch. XXX,XXXII,XXXVI,XLIII.

(e) Telle paraît être l'opinion de Saviolidans un passageoù il relève
la faussedate d'un document.Voyezannali Bolognesi,V. 2, P. I, p. 150.
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soin. Nous ne pouvons pas, le plus souvent, consulter les

originaux; mais les erreurs faciles à vérifier font suspecter
l'exactitude de l'éditeur. J'en ai cité un exemple ( § 19)
à l'occasion de Diplovataccius. Quelquefois, le même do-

cument est imprimé d'après des sources différentes, et

avec des variantes notables, sans que l'éditeur s'en soit

aperçu (f).

28. Q. Girolamo Tiraboschi.

La Storia della Letteratura Italiana, entreprise sur un

plan très-vaste et exécutée avec tant de persévérance, est

trop connue pour en parler ici avec détails, et surtout à

propos des chapitres consacrés aux jurisconsultes (a). Quant
à la période traitée par Sarti, il se contente de l'abréger

( § 27) ; mais, pour les temps postérieurs, cet ouvrage me

sera d'un grand secours.

Je ne dois pas oublier ici sa Biblioteca Modenese, 6 v. 4.

Modena, 1781-1786; car Modène et Reggioont eu très-

anciennement des jurisconsultes célèbres. Les articles sur

Reggio ne sont pas de Tiraboschi, mais du comte Achille

Crispi.
R. Giovanni Fantuzzi.

Notizie degli Scrittori Bolognesi. Bologna stamperia di

San Tommaso d'Aquino, T. 1-9, 1781-1794, fol.

Pour les temps anciens qui, pour nous, ont le plus d'im-

portance, Fantuzzi ne donne en général qu'une traduction

de Sarti (b). A partir du quatorzième siècle, Bologne de-

(f) P. 2, p. 59, F. et p. 177,R.

(a) Je ne citerai ici que les deux éditions originalesde Modène,la

première,de1772-1782; la seconde, de 1787-1794,très-augmentéepar
l'auteur lui-même.

(b) Voyezplus haut, § 27. LesarticlesToschiet Viviano( vol.VIII)
les représententcommedeuxjurisconsultesdifférents; leur identitéétait
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vient tousles jours plus pauvre en grands jurisconsultes.

Néanmoins, Fantuzzi nous donne sur cette époque de pro-

fondes et savantes biographies (c). L'auteur parle avec re-

connaissance de la coopération de Monti (d), et l'on peut ju-

ger, d'après cela, combien elle dut être utile à Sarti. J'ai

parlé (§ 26) de la coïncidence existant entre quelques arti-

cles de Fantuzzi, et les fragments de la seconde partie de

Sarti. Les ouvrages, d'ailleurs assez pauvres, sur l'histoire

littéraire de Bologne, antérieurs à Sarti et à Fantuzzi, sont

devenus à peu près inutiles; je les indique ici afin de ne

rien omettre.

Gio. Nicolò Pasquali Alidosi, li Dottori Bolognesi di

legge Canonicae civile, Bologna, 1620, 4, et Appendice.

al libro delli Dottori Bolognesi. Bologna, 1623, 4. C'est

une histoire non-seulement des savants et des professeurs ,

mais de tous ceux qui ont été promus à Bologne. On n'y

trouveen général qu'une liste de noms propres et quelques

renseignements originaux, mais la critique y manque en-

tièrement. Sarti donne tout ce qu'il renferme d'utile.

Jo. Antonii Bumaldi (Montalbani) Minervalia Bonon.

Civium anadematas. Bibl. Bononiensis. Bon., 1641, 12;

ouvrage très-superficiel. Tout ce qui est relatif à la juris-

prudence est tiré d'Alidosi.

Pellegrino Antonio Orlandi, notizie degli Scrittori Bolo-

gnesi. Bologna, 1714, 4 (e). Ouvrage du même genre que

facile à reconnaître dans Sarti; mais elle ressort encore mieuxdans
Fantuzzi.

(c) Par exemple,JohannesAndreæ,T. I.

(d) Fantuzzi,T. I, pref. p. V.

(e) Je ne connaisl'édition de 1728que d'après Jugler, bibl. hist. lit.,
T. II,p. 1128.
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celui qui précède. On y trouve cependant quelques bons

appendices.

29. S. « Lor. Giustiniani memorie storiche degli Scrit-

tori legali del regno di Napoli, Napoli stamperia Simo-

niana. T. 1-3, 1787, 1788, 4. » C'est un ouvrage utile.

L'auteur rassemble ses matériaux avec soin, mais sans cri-

tique et sans discernement des sources d'où il les tire. Il cite

Sarti pour Andræas de Barulo, mais non pour les autres

glossateurs, et il a commis sur ce sujet des erreurs grossiè-
res ; il ne parle pas de la Sicile. Giustiniani nous dispense
de recourir aux anciens auteurs qui ont écrit sur l'histoire

littéraire de Naples, tels que Toppi, etc.

T. Chr. Institutiones Juris Romani litterariæ, T. I,

Lips., 1809, 8. (Biographie et commencement de la Biblio-

graphie.)
U. Gustav. Hugo.

Manuel de l'histoire littéraire du droit (Lehrbuch, etc.)

Berlin, 1812, 8. Seconde édition sous ce titre: Histoire du

droit romain depuis Justinin (Geschichte, etc.), 1818, 8.

3e ed. 1830, 8.

Ces deux ouvrages ne traitent pas exclusivement du

moyen-âge, et, comme livres élémentaires, n'admettent

que peu de détails. Mais Haubold et Hugo ont le mérite

d'avoir les premiers, en Allemagne, indiqué les bonnes

sources. Par leurs leçons et leur exemple, ils ont appelé

l'attention sur des études long-temps négligées.

30. Je termine par le résqmé annoncé au commence-

ment du chapitre, des ouvrages les plus importants pour

l'histoire littéraire du droit au moyen-âge, et, par là, j'en-

tends les ouvrages où l'on trouve des renseignements détail-

lés et d'une certaine étendue; ainsi, j'en exclus ceux où

ces détails sont trop disséminés, tels que Johannes Andreæ,
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ou d'un intérêt trop minime, tels que Caccialupus et Pas-

trengo, et enfin, les livres élémentaires, tels que ceux de

Haubold et Hugo.

I. OUVRAGES GÉNÉRAUX.

J'ai parlé dans l'exposé chronologique de Trithemius,

Diplovataccius, Pancirolus et Taisand ; il faut y ajouter :

J. A. Fabricii bibl. latina mediæ et infimæ œtatis,

vol. 1-6. Hamburgi, 1734-1746, 8. (Les écrivains du

moyen-âge par ordre alphabétique. )
— ed. J. D. Mansi,

T. 1-6. Patavii ap. Jo. Manfrè, 1754. 4. (avec des additions

nombreuses et importantes.)
G. Chr. Hambergers Zuverlassige Nachrichten, etc.

(Notices sur les principaux auteurs, etc. jusqu'à 1500).

P. 1-4. Lemgo, 1756-1764, 8. D'après l'ordre chronolo-

gique, la partie IV de 1100 à 1500 rentre seule dans mon

sujet.

II. OUVRAGES SPÉCIAUX RELATIFS A UN PAYS

OU A UNE VILLE.

A. ITALIE. — J'ai déjà parlé de Tiraboschi, il faut y

joindre :

G. Mazzuchelligli scrittori d'Italia, vol. I, P. 1, 2.

Vol. II, P. 1, 2, 3, 4. Brescia, 1753-1763, f. (tableau des

auteurs en tous genres par ordre alphabétique. Ces six vo-

lumes ne renferment que les lettres A et B.)

BOLOGNE.— Indépendamment de Sarti, Fantuzzi, Ali-

dosi, Bumaldi, Orlandi, dont j'ai déjà parlé, on peut con-

sulter Ghirardacci et Savioli (Voyez plus bas § 51.)



60 AUTEURSQUI ONT ÉCRIT SURL'HISTOIRE,ETC.

MILAN. — Ph. Argelati bibl. script. Mediol. T. 1-2.

Mediolani, 1745, fol.

MODÊNEet REGGIO: Tiraboschi.

NAPLES: Giustiniani déjà nommé; il faut y joindre :

Nic. Topii de orig. omnium tribunalium nunc in Castro

Capuano fidelissimæ civitatis
Neapolis

existentium. P. I,

Neap., 1655, 4, p. 99 sq.

PADOUE : Plusieurs auteurs ont écrit sur l'histoire de

l'université et de la biographie des savants. Le meilleur est

Colle. (Voyez plus bas § 101.)

PARME : Affô Mem. degli Scritt. e lett. Parmigiani,

T. I-V. Parma, 1789-1797, 4.

Perugia. V. Bini, Memorie istoriche della Perugina uni-

versità, Vol. I, P, 1, 2, 1816, 4. (C'est une histoire de

l'université contenant en outre la biographie des savants. )

G. B. Vermiglioli biographia degli Scrittori Perugini,

T. I, P. 1, 2. Perugia, 1828, 1829, 4. (Dictionnaire al-

phabétique depuis la lettre A jusqu'à la lettre O.)

PISE. — Fabbrucci, Fabroni et Memorie ( Voyez plus

haut l'exposé chronologique ).

SIENNE. —
Biographia degli Scrittori Sanesi dall' Ab.

Luigi de Angelis, T. I. Siena, 1821 , 4. ( Dictionnaire de

Aà G. )

B. FRANCE:

Histoire littéraire de la France. Je n'ai à m'occuper que

des T. 13-15. Paris, 1814-1820, 4. (sec. 12), et T. 16.

Paris, 1824, 4. ( Commencement de la sec. 13). — Ou-

vrage très-détaillé, mais sans intérêt pour la jurispru-

dence.

C. ESPAGNE:

Nic. Antonii bibiotheca Hispana vetus, T. 1-2. Romæ,
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1696, f. —ed. F. P. Boyer Matriti, 1788, f. (D'après l'or-

dre chronologique, le vol. II de 1000 à 1500 rentre seul

dans mon sujet.)

31. Je vais encore indiquer ici divers ouvrages dont

quelques-uns pourraient donner lieu à de nouvelles recher-

ches.

L. Collutius Pierius Salutatus († 1406) de nobilitate

legum et medicinæ. Venet., 1542, 8. Diplovataccius nous

apprend qu'une section de cet ouvrage traite: « De inven-

toribus legum. » Peut-être y trouverait-on des matériaux

pour l'histoire littéraire du droit (a).

Johannes Baptista de S. Blasio († 1492) a dressé une

liste des jurisconsultes, liste qui n'a jamais été imprimée,

mais que plusieurs auteurs modernes ont eu entre les

mains (b).

Conrad Peutiger : « quorundam juris scientia illustrato-

rum ex præceptoribus meis collectum.» Vienne, per Hieron.

Victorem, 1529, 8 feuilles in-4. (c). Ce ne sont que des

jugements sur vingt-six jurisconsultes, jugements superfi-
ciels et communs, sans aucun intérêt pour l'histoire.

Anon. historia Ictorum veterum et recentiorum, 4. un

alphabet et demi. Voyez Catal. bibl. Ludewig., Mss.

p. 128. Ludewig lui-même donne des détails sur ce ma-

nuscrit à la fin de la préface de Pancirolus par Hoffmann.

Là il l'intitule : Elogia barbaræ et recentioris ætatis Jure-

(a) Je possèdemaintenant ce petit ouvrage,qui n'est d'aucune va-
leur pour l'histoire littéraire; la section dont parle Diplovatacciusse
trouve ch. IX.

(b) Panzirolus, I. 1 et II, 118,Papadopolihist. gyranasiiPatavini
T. I., p. 229.

(c) Je ne connaisque la réimpressiondansle neuen literarischenAn-

zeiger, 1807,num. 60, p. 790,sq.
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consultorum, et il dit que ce manuscrit est sur papier, a

deux cents ans de date, et a appartenu à Biccius. « Deinde

non tam vitæ jureconsultorum in eo descriptæ, quam col-

lecta ex innumeris consiliis, omnis fere orbis eorundem

elogia. Et ubi aliquid in aliquo vel laudandum vel vocan-

dum sub censuram. Ubi ab uno alterove commissum pla-

gium. Quem habuerit institutorem. Quæ ei in praxi et

usu forensi auctoritas. Quibuscum contraxerit amicitiam.

In quibus eductus academiis et quæ alia ejusmodi, nullo

ordine, fide aliorum auctorum congesta. » Plusieurs traits

de cette description semblent désigner Diplovataccius, et

alors il serait fort à souhaiter qu'on fit de nouvelles recher-

ches sur ce manuscrit.

Les distiques de Gribaldus Mopha (d) (Catalogus aliquot

interpretum juris civilis ), réimprimés à la suite de Panci-

rolus, sont vides de choses et sans aucune de valeur.

Nouvelle Bibliothèque historique et chronologique des

principaux auteurs et interprètes du droit civil., par

Denis Simon, T. 1, 2. Paris, 1695, 16. Lexique biogra-

phique exécuté avec une incroyable négligence, et pour les

temps anciens surtout, parfaitement inutile.

Gravina, dans son histoire du droit, a traité de la litté-

rature du moyen-âge (e); mais comme il s'occupe moins

du fond des choses que de l'élégance du style, cette partie

de son ouvrage trahit l'ignorance des faits et l'absence de

toute critique.

Gaspar Thurmann ( † 1704) avait entrepris un grand

ouvrage sur la littérature du droit, où la biographie des

(d) VoyezBerriatSaint-Prix,hist. de l'ancienne université de Gre-

noble, Paris, 1820,8,p. 10, sq.

(e) Gravinaorig. jur. civ., L. I, c. 143-149.
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jurisconsultes trouvait place. Il paraît avoir laissé de nom-

breux matériaux pour cet ouvrage (f) ; mais ses œuvres

imprimées font mal augurer de ses œuvres inédites (g).

Gebauer avait commencé une biographie des juriscon-

sultes. Il n'en a jamais rien publié, et le manuscrit est au-

jourd'hui perdu (h).

Le Dictionnaire biographique faisaht suite aux Hyacin-

thi Vincioli Obss. ad Imp. Institut. lib. 4. Perusiæ, 1735,

8. p. 645-740, n'est qu'une compilation faite d'après les

ouvragesles plus connus.

Les leçons de J. C. Rucker sur la litterature du droit

sont sans intérêt pour le moyen-âge. J'ai eu entre les mains

un de ses cahiers de 1744.

Dans la partie relative à la littérature moderne, Terras-

son, Histoire de la Jurisprudence romaine, Paris, 1750, f.,

Partie 4, paraît, s'il est possible, encore plus superficiel

que d'ordinaire.

Il existe à la bibliothèque de l'institut de Bologne une

histoire manuscrite de l'université de Bologne, par Alex.

Formagliari ( † 1769). Pour donner une idée de sa criti-

que, je dirai qu'il a voulu sérieusement réhabiliter la fable

ridicule de l'acte de fondation de Théodose II. On trouve

aussi à la bibliothèque de l'institut une critique sévère et

détaillée de cette histoire, par Ruggieri. Benoît XIV arrêta

la publication de cet ouvrage pour l'honneur de l'univer-

sité.

Formagliari a composé sur la biographie des professeurs

(f) MollerCimbrialiterata, T. II, p.993, parle de ceprojet deThur-

mann.

(g) Struv.bibl. jur. C.I, § 1.

(h) Struy. bibl. jur. C. I, § 5.
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de Bologne quatre volumes qui sont entre les mains de ses

héritiers (i).

Steph. gallerie aller juridischen autoren, B. 1. (Aet B.)

Leipzig, 1820, in-8.

Ce volume est le commencement d'un dictionnaire bio-

graphique de tous les jurisconsultes, composé avec tant de

négligence, d'après les auteurs les plus connus, qu'on ne

devine guère à quelle classe de lecteurs il s'adresse.

(i) AmaduzzilegesnovellæV anecdotæpræf.p. XVII,LXXXII.Fan-

tuzziScrittori Bolognesi,T. III, p. 334.
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CHAPITRE XVIII.

RENAISSANCEDELASCIENCEDUDROIT.

32. On a vu dans les premiers volumes de cet ouvrage

que la nation romaine, avec son organisation municipale,

survécut à l'empire d'Occident, et se maintint jusqu'au

onzième siècle; on a vu pendant toute cette période le droit

romain appliqué par les tribunaux, commenté par les au-

teurs, enseigné dans les écoles. Mais cette connaissance et

cette pratique du droit n'ont qu'une valeur relative comme

transition à des temps meilleurs.

Au douzième siècle, le droit romain brille tout à coup

d'un nouvel éclat. A Bologne, s'élève une école florissante

dont la réputation s'étend rapidement au-delà des Alpes ;

ses professeurs consacrent leurs noms par des ouvrages qui,

de nos jours encore, n'ont pas perdu leur prix. Une foule

de disciples, accourus de toutes les parties de l'Europe,

reportent dans leur patrie la science ainsi rajeunie, la font

passer dans la jurisprudence, la propagent par leurs écrits,

et bientôt l'enseignent dans des chaires fondées sur le mo-

dèle de celles de Bologne.

Ce grand événement fut amené, non par une détermi-

nation du pouvoir, mais par le cours naturel des choses.

En effet, les villes lombardes, au milieu desquelles s'éleva
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la nouvelle école, étaient déjà parvenues à un haut degré

de richesse, de population et de puissance. La vie nouvelle

qui anima leur commerce et leurs affaires, exigeait un droit

civil très développé. Les droits des diverses tribus germa-

niques ne répondaient pas à ce besoin, et les faibles notions

de droit romain, dont on s'était contenté jusqu'alors, ne

suffisaient plus.

Mais les sources si fécondes du droit romain étaient là;

il ne fallait que les étudier; elles satisfaisaient pleinement

à tous les besoins de l'époque ; c'était à la scienceà en pren-

dre possession (a).

L'ancien principe des droits personnels subsistait tou-

jours, mais son application devenait de plus en plus rare,

et il s'éteignait à mesure que s'effaçaient les rapports de

nationalité. Ce principe devait perdre de son importance,

d'abord, à cause du mélange de tant de nations sur le même

sol, et surtout à cause des liens de famille qui, souvent, dé-

truisaient le souvenir de l'origine. Mais le nouveau prin-

cipe d'association qui dominait alors dut plus que tout le

reste faire oublier l'ancien principe des droits personnels.

Sous le mêmerégime municipal vivaient des hommes ap-

partenant à une foule de nations différentes ; plus le lien

qui unissait entre eux les citoyens de Milan, Bologne, etc.,

(a) Je neprétends pas dire par là que les Lombardedecette époque

n'auraient paspu se passerdes sources du droit; sansdoute la pratique
aurait trouvé moyende satisfaireà leurs besoins, commel'Angleterre.
lionsen offreun exemplefrappant ; maisl'accroissementdu commerce,

appelant l'attention sur les matières du droit, et les sourcesdu droit

romain se trouvant là pour satisfaireà tous les besoins,je dis que les

progrèsdu commerceet de la civilisation ont favorisél'étude dudroit

romain, et l'ontfait préférer au droit lombard qui convenaitsi peu à la

vie desnouvellesrépubliques; ainsi donc, les besoinsmatérielset scien-

tifiques ont concouruau mêmebut.
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devint étroit, plus s'effaçait la trace de l'origine romaine ou

lombarde (b).

Cette époque fut aussi celle d'un grand mouvement in-

tellectuel, et l'activité scientifique que réclamaient des be-

soins réels, en se tournant vers le droit romain, répondait

aux exigences du temps. Heureusement, les Pandectes s'é-

taient conservées, et offraient une carrière aux travaux

scientifiques. D'autres sources du droit romain, le Brevia-

rium, par exemple, le Code ou les Novelles de Justinien,

auraient difficilement donné matière à ces efforts énergiques

dont le développement jette tant d'intérêt sur l'école des

glossateurs.

Il faudrait en dire autant des divers droits germaniques,

si les circonstances eussent appelé l'attention de ce côté.

Ainsi donc, on se tromperait si l'on croyait que l'activité

scientifique s'est détournée du droit germanique pour s'exer-

cer sur le droit romain. La science du droit ne pouvait

trouver ailleurs où se prendre, et lorsqu'après avoir pour-

suivi sa marche sans interruption, elle fut, au seizième siè-

cle, fondée sur des bases solides, elle agrandit son domaine,

et y fit entrer les droits germaniques. Sous ce point de vue,

la renaissance du droit romain fut pour les droits germani-

ques eux-mêmes d'une grande importance.

33. Si, pendant plusieurs siècles, le droit romain eût

été complètement anéanti, ces circonstances favorables

l'eussent difficilement rappelé à la vie; mais comme il n'a-

vait jamais cessé d'exister, on n'avait qu'à en approfondir

le sens, à en étendre l'application.

Depuis le règne de Charlemagne on s'était habitué à re-

garder la plupart des peuples et des états de l'Europe

(b) Voyezvol. I, § 48-51.
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comme unis entre eux par un lien commun, malgré les dif-

férences qui les séparaient: l'empire, la religion, le cler-

gé, la langue latine, tels étaient ces liens communs aux-

quels vint s'ajouter le droit romain. Dès lors on ne le con-

sidéra plus comme le droit particulier des Romains, ou

comme la propriété exclusive d'un seul état, mais comme

le droit commun de l'Europe chrétienne, rang auquel ses

anciennes destinées semblaient l'appeler naturellement.

Cette opinion contribua beaucoup à relever le droit romain

dans l'esprit des peuples et à propager son empire (a).

Lorsqu'au milieu de toutes ces circonstances une école

de droit romain vint s'élever et briller d'un vif éclat, cette

école dut à son tour réagir sur les causes qui l'avaient fait

(a) Cetteopinionse trouveréduite en systèmepolitiquedansce pas-

sage remarquable de Bartole,in Dig. novumL. 24de captivis (XLIX,

15) : «Seddicerestu, cummodicægentessint, quæ Romanoimperio

obediant, ergo videturquodsit parvus populus Romanus.Respondeo:

quædam sunt gentes,quæimperioRomanoobediunt, et istæsine dubio

sunt de populoRomano,quædamsunt, quænon obediunt Romanoimp.
in totum , sed in aliquibus obediunt, ut quia vivuntsecundum legem

pop. Rom. ut sunt civitatesTusciæ,Lombardiæet similes. Quidam
sunt populi,qui nullomodoobediunt principi, nec istis legibusvivunt,
et hocdicunt sefacereex privilegioImperatoris: et isti similitersunt de

pop. Rom., ut faciuntVeneti. Quidamsunt populi, qui non obediunt

principi, tamenasserunt se habere libertatemab ipsoex contractuali-

quo, ut provinciæquætenenturab ecclesiaRomana,quæfuerunt donatæ

ab Imp. Constantinoceclesiæ. adhucdicoistosde pop. Rom. esse.

Et idemdicode istis aliisregibuset principibus,qui negantse essesub-

ditosRegiRomanorum,ut rex Franciæ,Angliæ,et similes. Sienim fa-

tentur ipsumessedominumuniversalem, licet ab illouniversalidomi-

nio sesubtrahant ex privilegio,vel exprœscriptione,vel consimili,non

desinuntessecivesRomani.» Viennent ensuitelespopuliextranei, qui
ne reconnaissentnullementl'empereurcommedominusuniversalis; ce

sont lesGrecs, les Tartares(qui obéissentau Grantchan),lesSarrasins,

les Juifset les peuplesde India.
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naître. Les juges, pour la plupart formés à cette école, re-

portaient dans leurs jugements les principes du droit ro-

main. Ainsi achevaient de se perdre les dispositions du

droit germanique qui n'étaient pas écrites dans des statuts,

et le droit romain étendait chaque jour ses limites.

On attache ordinairement beaucoup d'importance à la

protection que les empereurs de la maison de Souabe au-

raient accordée au droit romain dans l'intérêt de leur pro-

pre autorité. En Italie, dont il est surtout ici question, la

protection impériale n'eut que peu d'influence sur la pra-

tique et la théorie du droit. L'usage du droit romain y était

bien établi; l'on ne connaît aucun acte législatif qui le con-

firme, et d'ailleurs un pareil acte eût été superflu. Les em-

pereurs ne contribuèrent pas davantage à la prospérité des

écoles, l'on s'en convaincra si l'on examine l'enseignement

du droit en général ou l'école de Bologne en particulier. Le

privilége même accordé par Frédéric Ier est un monument

honorable; mais qui n'influa guère sur les destinées de l'é-

cole.

En 1226, Frédéric II ordonna vainement l'abolition de

l'école de Bologne; celle de Naples, au contraire, qu'il fa-

vorisa de tout son pouvoir, n'eut pas de succès. Ainsi, l'on

voit qu'à cette époque la faveur ou la défaveur du pouvoir

avaient peu d'influence sur la prospérité des écoles; mais

ce serait surtout une grave erreur que d'attribuer à l'étude

du droit romain un rôle politique dans la lutte des Lom-

bards et des empereurs. Parmi les jurisconsultes célèbres il

se trouvait plus de Guelphes que de Gibelins, et Bologne,
où le droit romain fut plus qu'ailleurs cultivé et honoré, se

montre l'ennemi déclaré des empereurs. On se tromperait
encore si par induction de l'attachement du clergé pour le

droit romain ( ch. III et XV), on pensait que les papes lui
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accordèrent une faveur spéciale. Bien au contraire , ils le

combattirent vivement ainsi que je l'expliquerai dans l'his-

toire de l'université de Paris ( ch. XXI).
34. Une circonstance influa puissamment sur la renais-

sance du droit, ce fut la haute considération dont jouirent

pendant deux siècles les professeurs des villes indépendantes,
et particulièrement de Bologne. Plusieurs d'entre eux fu-

rent chargés des affaires les plus importantes, et revêtus

des plus hautes dignités; mais tous, par le seul fait de leur

titre, prenaient part aux affaires publiques. D'abord ils

étaient de droit membres du petit conseil (a); ensuite ils

formaient des colléges qui, comme ceux des scabins ( ju-

dices ) et des notaires, figuraient au premier rang (b). Ces

prérogatives avaient un double avantage; elles attiraient

dans la carrière de l'enseignement les membres des fa-

milles les plus distinguées (c); elles donnaient aux profes-

seurs le sentiment de leur propre dignité et ce véritable

esprit des affaires qui nous expliquent la supériorité des

anciennes écoles. Plus tard, nous verrons disparaître ces

causes de prospérité, et en même temps arriver la déca-

dence de la science (d).

Si maintenant on rapproche les diverses circonstances

que je viens d'énumérer , la renaissance du droit ne pa-

raîtra plus l'effet du hasard. On peut expliquer aussi faci-

lement pourquoi la nouvelle école s'éleva à Bologne. Bo-

logne était une des villes les plus riches et les plus floris-

santes de cette époque; située dans le voisinage de Ra-

(a) Sarti, P. I, p. 11, 113,et P. II, p. 109.

(b) Muratoriantiq. IV, 52,p. 666.

(c) Sarti,l. c.

(d) Voyezvol. IV, ch. XLVII.
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venne, où une école de droit romain s'était conservée pres-

que inaperçue, elle offrait un sol bien préparé pour rece-

voir une pareille fondation.

Après avoir reconnu que la principale cause de la renais-

sance du droit fut l'état politique de l'Italie, il nous reste à

étudier cet état, et surtout la constitution de Bologne. Mais

d'abord je vais examiner quelques idées avancées par cer-

tains auteurs sur la rénovation de la science du droit.

35. On croit communément que le droit romain de-

meura pendant tout le moyen-âge dans l'oubli et l'abandon;

que le manuscrit unique des Pandectes, caché à Amalphi,
tomba aux mains des Pisans qui prirent cette ville d'assaut

en 1135; que leur allié Lothaire II leur abandonna ce ma-

nuscrit comme récompense de leurs services, et en même

temps rendit une loi pour substituer dans la pratique le

droit romain au droit germanique, et créer des chaires pu-

bliques de droit romain.

Tel est l'ensemble du système; mais la plupart des au-

teurs n'en adoptent que certaines parties, passent les au-

tres sous silence, ou même les combattent (a). L'abandon

(a) Ce systèmeest exposé complètementdans Panzirolus,L. II, c. 3

et13,et dansDuck deauthor.j. civ.,L. I, c. 5, § 13, 14.—Sigoniusde

regnoital., L. II, t. 2, opp.p. 678,682,raconte,d'après l'opiniongé-
néralement adoptée( constans fama), l'enlèvement du manuscrit à

Amalfi,la donation de l'empereuret la loi qui établit le droit Romain.
C'est le premier auteur qui ait exposéce système; aussi, Muratori

( Script. I,II, præf. p. 4,) l'en regardecomme l'inventeur. — Brenk-

mann,hist. pand., L. I, c. 7,8, et ep. adHessel,p. 25,32,n'admetqu'un
seul de ces faits, l'enlèvementdu manuscrità Amalfi.Tanucciadmet

en outre la donation de l'empereur epist. de pand. Pisanis,edit. 2,

( Flor., 1731,4, ) p. 63-185.et defensiosecunda.edit. 2, ( Flor.1731,

94,) p. 301-557.— La fabledel'enlèvementdu manuscritest savam-

mcnt réfutéedans Grandiepist. de Pandectis,ed. 2, ( Flor., 1727,4, )
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complet du droit romain et la loi de Lothaire, voilà les

points fondamentaux du système. Quant à l'abolition du

droit romain, on a vu dans les deux premiers volumes de

cet ouvrage une foule de témoignages empruntés à toutes

les époques, et qui déposent du contraire. Quant à la loi

de Lothaire, on n'a jamais cité la moindre preuve à l'appui
de son existence (b). Ces deux points une fois écartés, res-

tent l'enlèvement du manuscrit d'Amalphi et la donation

de Lothaire aux Pisans. Ces faits seraient importants à

constater dans l'opinion, autrefois très-répandue, que tous

nos manuscrits des Pandectes sont des copies du manuscrit

d'Amalphi ; mais si l'on rejette cette opinion aujourd'hui
abandonnée (c), l'origine du manuscrit de Pise n'offre plus

grand intérêt.

Cependant, afin de ne rien omettre, je vais examiner les

preuves historiques de ces deux faits.

36. L'enlèvement du manuscrit à Amalphi repose sur

deux témoignages anciens.

A. Un passage d'une chronique italienne inédite qui

p. 22, sq., p. 29, sq., 70, sq., p. 101.Vindiciæ,(Pisis, 1728,4,) p. 26,

sq. et Luccaberti,( c'est-à-direGrandi) nuova disamina,(Faenza.1730,

4, ) p. 199,sq. Grupen,( obs. p. 285) en parle égalementcommed'une

historiette controuvée.

(b) Cette fablea quelquerapport aveccellerapportéeparBartole, de

la fondation de l'école de Bolognepar Lothaire.VoyezC. XXI.— On

pourrait citer en faveur de la prétendue loi ce passaged'une lettre

adresséeen 1132par le pape InnocentII à LothaireII : « Ecclesiadi-

vina providentia alterum Justinianum legislatoremet sicutalterum

Constantinumcontra perfidiamJudeorum,adversushœreticampravita-
tem te elegit. » ( Schlosseru. BerchtArchiv.f. GeschichteB. 2, Frft.

1831,p. 370,d'après unmanuscritde Vienne.) —Mais des indicesaussi

vaguesnepasserontjamaispourpreuvesd'un fait qui, s'il étaitvrai, ne

saurait être caché, ni douteux.

(c) Voyezplus bas, § 164,177.
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paraît être du quatorzième siècle. Diplovataccius parle de

cette chronique sans en citer les termes (a), non plus que

Taurellus, qui le premier accrédita ce récit (b). Bologninus

s'était fait donner par un notaire une copie authentique du

passage relatif à notre sujet, et l'inséra dans un ouvrage

qui est resté manuscrit. Brenkmann ayant trouvé cet ou-

vrage à Bologne, publia le texte cité de la chronique (c) :

voyezplus bas, § 164-177. Plus tard, Grandi le réim-

prima avec quelques rectifications (d). Sans doute Bologni-

(o) Diplovatacciusde præstantiadoctoruminvita Justiniani(fol. 109
de monmanuscrit): « In ChronicisveroPisanissicrepertumcomperio,

quodannodni 1136, et die 23 Junii fuit factumconciliumin civitate

Romana, et tune temporisPisani 40galeas armaveruntet iveruntad

CostasMelphicanaset ceperunt civitatemMelphi,et assalagiaverunt, et

invenerunt librumPandectarumjuris civilis quæmisit JustinianusIm-

peratorin Italiam,et posueruntPisis. »

(b) Taurellus dans la dédicacede son édition des Pandectes(Flo-

rence, 1553, f.) raconte l'enlèvementdu manuscrit à Amalfi, et il

ajoute : «AtquehæcexantiquisPisanorumannalibusapudPlotiumGry-
phiumeorumcivemaccepimus,quibuset RaphaelVolaterranusper om-
nia fereadstipulatur. » Quand à Volaterranus,il dit simplementque le

manuscrita été enlevépendant cette guerre,maissansnommerlaville,
ni citeraucunesource. Cepassage, qui se trouvelib. 5, Comment.Ur-
ban. , fol. 42, éd. Paris, 1515,est réimprimé dans Brenkmann,hist.

pand., p. 410.

(c) Brenkmann,hist. pand., p. 409.

(d) Luccaberti, ( c'est-à-direGrandi) nuova disamina,p. 232, sq. Je
vaisciter tout lepassage: «CopiaannaliumPisanorum,quosetiamfide-
liter habere curavi in publicaet authentica formahæcest: in nomine
dei amen.Noverintuniversi et singuli præsentempaginaminspecturi,
visuri, lecturi et audituriquemadmodumapparent in libro cronicarum

Pisanæcivitatis existentein domo magnificiviri Philippi, comitisfilii

quondamnobilis et insignisdeaurati militis et comitis dni Joannisde

griffis Pisani. Cronicæ infrascriptæ tenor talis est. Incomminciola

guerracontro il re Roziero,re de Ciciliainimiciodela giesiaRomana,

per la quai cosa delanno 1136el tertio di de zugnose fececoncilioin
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nus et Taurellus se sont servis du même exemplaire; du

moins c'était chez la même famille que l'un et l'autre avaient

trouvé son texte.

B. Quelques vers d'un poème historique du quator-
zième siècle où l'enlèvement du manuscrit d'Amalphi se

trouve assez clairement indiqué (c).

37. Voilà donc les deux seuls témoignages que l'on in-

voque : tous deux sont postérieurs de deux siècles à l'événe-

ment qu'ils racontent, et une foule de circonstances acces-

soires diminue beaucoup leur autorité (a). Le fait ne se

trouve d'ailleurs rapporté dans aucune des meilleures chro-

Roma, al qualc furno molliCardinali,Arzeuescoui,Vesconi,Abbatie

Sacerdoti cummolli signori c oratori, el qualeconciliodurò infinoal
octauo idus Junii. E per comandamentode essosommoponteficePapa
Innocenzio2°. li pisanipridie nonasaugusti armorno4Ggalee: furono
allaCostade Malfiet quellodi per forzalopresenocumsepte galeeedoe

naue : in la qualecittà trouornole pandettecompostedallaCesareaMa-

jesta de Justiniano Imperatore: dopoi brusonnoquella, e l'altro di an-

dornoa trani: et quellopreseno per forza.Ego Raphaelolim Joannis

pacis de cassinaciviset notariuspublicuspisanus,etc. » —Brenkmann

lit ainsi les premièreslignesde ce fragment: copiaannaliumPisanorum,

quam habent Curati in publica et authentica forma. Unecontestation

singulière s'est élevée à cesujet entre Grandi et Tanucci; ce dernier

prétend que la chronique mérite plus de confiancepuisque les curés

de Pisel'ont rédigéesousle sceaude l'autoritépublique.

(e) Rayneriusde Grancisde præliisTusciæ,lib. 3 ( in Murat.Script. ,

T.II, p. 314) :

MalfiaParthenopesdaluretquandoomneperæquor,
UndefuitliberPisanisgestusabillis

Juris,et estPisisPandectaCæsarisalti.

DéjàTaurellusdans sa dédicacedes Pandectesavait invoqué le témoi-

gnagede cet auteur inéditqu'il avait vu dans la bibliothèquedu duc.

(a) Je ne puis que renvoyerà la savante critiquede Grandi. Voyez

§ 35. a.
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niques plus anciennes. Odofredus, qui vivait au treizième

siècle, dit expressément que le manuscrit fut apporté sous le

règne de Justinien, de Constantinople à Pise (b), où, suivant

Bartole, il s'est trouvé de tout temps (c). Ces deux juris-

consultes avaient tant d'occasions de connaître l'origine de

ce manuscrit déjà célèbre, que le fait de son enlèvement

d'Amalphi, s'il était exact, n'aurait pu leur être caché.

Ainsi donc, point de raisons suffisantes pour admettre la

réalité de cet événement.

Mais la donation de l'empereur aux Pisans paraît bien

moins croyable encore: Taurellus raconte que Plotius Gry-

phius posséda l'acte original de cette donation, et qu'il le

brûla avec d'autres papiers par crainte de la peste (d). Nous

n'avons sur la donation de l'empereur d'autres renseigne-

ments quece récit, dont l'invraisemblance est si choquante,

que je ne m'arrêterai pas à la faire ressortir.

Ainsi donc, de tout lesystème sur la rénovation du droit

romain, il ne reste pas un détail qui ne soit controuvé.

38. A l'appui de ce système, on a produit récemment

quelques faits que je vais examiner ; d'abord, parce que,

regardait ce système comme entièrement controuvé, je veux

éviter jusqu'à l'apparence de dissimuler les faits contraires

(b) Odofredusad L. in rem actio D., de rei vind. «Undesi videatis

pandectam quæ est Pisis, quæpandecta, quandoconstitutionesfuerunt

factæ,fuit deportatadeConstantinopolipisis, est de malalitera.»

(c) Bartolusin ruhr. D. solutomatrim. « hoc volumen(l'Infortiatum)
nunquamfuit amissum.Semper enimfuit totum volumenpandectarum
Pisiset adhucest. »

(d) Taurellius indedicat. pandectarum ed. Flor. 1553f. : « Sed et
Plotiusidem adfirmat, antiquuminstrumentumdomise habuissedona-
tionisejusin Pisanosper Lothariumcollatæ; quod postea contagiosæ
pestispericulovitandointer alia scripla igneconsumplumsit. »
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à mon opinion, et ensuite, parce que ce sujet n'étant pas de

nature à être discuté dans la suite de cet ouvrage, je veux

tout d'abord l'épuiser ici. Les faits m'ont été communiqués

par Ranière Zuchelli qui est mort chanoine à Pise.

A. Zuchelli avait trouvé dans la succession de R. F.

M. Frosini del Ciarpa quelques volumes de mémoires his-

toriques sur Pise, écrits vers l'an 1730. Le quatrième vo-

lume de ces mémoires renferme le passage suivant: « Del

« Privilegio di Lottario Imperatore, dato agli Pisani col

« Donativo delle Pandette, ne fù fatta Copia Autentica

« per l'Arcivescovo Uberto di Pisa da Andrea Romuli

« publ. Not. della Città d'Amalfi l'Anno 1135, e sottos-

« critta di sua propria mano, e per maggiore testimonianza

« di ciò si sottoscri veno ancora con i loro soliti sigilli e Nomi

« Cesare Arcivescovo di Palermo, Matteo Vescovo di Scala,

« e Garbino Vescovo di Minorca. »

Cette copie n'existe pas, et l'auteur de la notice, proba-

blement Frosini, ne dit pas l'avoireue ou même l'avoir vue;

il dit seulement que cette copie a été faite, sans citer au-

cune autorité. Cette copie n'a donc pas plus de valeur que le

document brûlé par Gryphius, au rapport de Taurellus, et

comme on n'en peut vérifier ni les termes ni l'authenti-

cité, on ne peut les admettre comme témoignages histo-

riques.
B. Dans les archives de la famille Roncioni(a) on trouve

un statut manuscri t de 1318 relatif au port de Cagliari en

Sardaigne. Ce statut est suivi de quelques notices datées

(a) Le nomdes Roncionia déjà figurédans le débat quinousoccupe.
La tradition queje réfute brièvementest rapportéedansunechronique
manuscrite de Roncionidu dix-septièmesiècle,cequi, d'ailleurs, ne

lui donneaucuneauthenticité.Tanusiiepist. de PandectisPisanis, Flo-

rence. 1731.4, p. 181.
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de 1320, sur les guerres maritimes des Pisans , où on lit ce

passage:

« Anno Dom. MCXXXVIII (b). Pisani fecerunt exerci-

« tum supra Roggerium Regem Sicilie, ct Schalam majo-

« rem tributariam fecerunt, similiter Sorrenti , eodem die

« Ravelli civitatem in monte positam vincerunt et eam de-

« vastaverunt igne, et succiderunt eas, et ad mare duxe-

« runt. In his tribus diebus Malfi, Traini civitates, Schale,

« Schabelleet Fratte, Roccha et Pugerule, et totum duca-

« tum Malfetanorum sub tributo posuerunt, et inde ha-

« buerunt Pisani Pandettam, et tenuerunt Neapolim

« per VII annos. »

Ce passage qui m'a été signalé par Zuchelli était déjà

imprimé (c); mais que renferme-t-il ? la reproduction du

fait rapporté dans la chronique de Gryphius et avec la même

date. On sait avec quelle fidélité les chroniqueurs de cette

époque se copiaient, et l'on ne peut voir ici un second té-

moignage qui confirme le premier.
L'examen impartial de tous les faits jusqu'à présent con-

nus mène au résultat suivant. Une tradition existant à Pise

au quatorzième siècle rapportait la possession du manuscrit

des Pandectes à une conquête faite par les Pisans au dou-

zième siècle; mais cette tradition sans fondement est con-

tredite par des témoignages aussi anciens et même plus an-

ciens. Les chroniques que l'on voudrait invoquer à l'appui

de la tradition, parlent seulement de la conquête du manus-

(b) 1138.d'après la chronologiede Pise; 1137,d'après la chronologie
ordinaire.

(c) Voyezblume Iter Italicum, vol. 2, Halle,1827, p. 105, et G.-B.

FanucciStoriadei tre celebri popolimaritimidell' Italia, ( 4 vol. in-8 ).
Lib. I, Pisa, 1127,p. 247.
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crit, et les autres circonstances, telles que la donation faite

par l'empereur, n'ont pas même l'apparence d'authenticité.

Cette tradition doit être mise au nombre des fables inven-

tées par le patriotisme des Italiens en l'honneur de leurs

villes natales; ainsi, nous verrons plus tard des documents

fabriqués au treizième siècle pour établir la fondation de

l'université de Bologne par Théodose.



CHAPITRE XIX.

LESVILLESLOMBARDESDEPUISLEDOUZIÈMESIÈCLE.

39. Auteurs pour cette période:
La plupart des historiens contemporains, tels que Caffaro,

Otto de Freysingen, Radevicus, Otto de S. Blasius, Otto

Morena et sire Raul, sont réunis dans le sixième volume de

Muratori.

On doit y ajouter Vincentii canonici Pragensis chroni-

con, dans Dobner monumenta historica Boemiæ, Tom. 17

Pragæ; 1764, 4°. p. 29-78.

Les principaux auteurs modernes sont :

Muratori antiquitates, T. IV.

Memorie spettanti alla storia, al governo, ed alla des-

crizione della città, et della campagna di Milano. del

conte Giorgio Giulini. P. 1-9, in Milano, 1760, in-4°.

Dominici Carlinii de pace Constantiæ disquisitio. Vero-

næ, 1760, in-4°.

Revelli storia di Como, P. 2.

(Fumagalli) antichità Longobardico-Milanesi. Vol.-12.

I Mais la première place appartient, sans contredit, au bel

ouvrage de Baumer : Ueber die Staatsrechtlichen Verhalt-

nisse der italieniscuen Stadte, etc. Wien., 1819, 8, et réim-

primé dans la Geschichte der Hohenstaufen, B. 5..S. 83.

Pagnoncelli govenni municipali Bergamo, 1823, 8.
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II. Leo Entwickelung der Verfassung der Lombardis-

chen Stadtebiszu. Friedrich. I. Hamburg, 1824, 8.

Dans le premier volume de cet ouvrage (a), j'ai établi,

contre l'opinion commune, que le régime municipal des

Romains s'était conservé sous la domination lombarde.

En voyant le nouvel éclat des villes italiennes au douzième

siècle, on a pris la liberté dont elles jouissent pour une usur-

pation véritable. Mais les témoignages les plus positifs de

cette époque démentent une pareille opinion. Otto de Frey-

singen nous représente la liberté des villes comme le déve-

loppement régulier de leurs institutions, non comme une

création arbitraire, et le traité de Constance, qui mit fin à

la longue lutte que les villes eurent à soutenir pour leur

indépendance, reconnaît expressément l'ancienneté de leurs

droits (b). Néanmoins, depuis le huitième et le neuvième

siècle, la constitution des villes avait souffert plus d'un

changement, nous avons à en déterminer la nature et l'o-

rigine. Pour y parvenir, la première question qui se pré-

sente, et la plus importante, est celle de savoir quels étaient,

au douzième siècle les citoyens des villes italiennes.

De grands changements avaient eu lieu au sein de la

nation lombarde.

Au douzième siècle, on voit la noblesse féodale divisée

en plusieurs classes: I. Les vassaux du roi, c'est-à-dire

ceux qui tenaient en fiefs une des charges de l'empire,

les ducs, les marquis et les comtes; II. les vassaux qui

tenaient une terre en fief, soit du roi, soit d'un duc, d'un

() Vol.I, § 120et suivants.

(b) Voyezplusbas,§41,b, §43, a, § 42,c.
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T.III. 6

margrave ou d'un comte. On les appelait anciennement

Valvassores majores; plus tard, on les appela Capitanei, et,

dans la suite des temps, le droit de comté finit par être at-

taché à ces fiefs (c). III. Les anciens vassaux des Capita-

nei appelés Valvassores. IV. Les anciens vassaux des Valvas-

sores appelés Valvassini ou Valvassores minores. Pendant

long-temps, ils n'eurent aucun droit de fiefs, mais ils l'ob-

tinrent au douzième siècle dans la curie de Milan et furent

traités comme les Valvassores.

Tous ceux qui ne possédaient pas de fiefs ou ne les possé-

daient qu'en vertu d'un titre récent, étaient plébéiens (d).

Les deux premières classes de noblesse comprenaient, d'a-

bord les anciens Edelingi, un petit nombre de familles ro-

maines qui avaient conservé leurs richesses, un assez grand

nombre de Francs, et, depuis Otton Ier, peut-être, quelques
Allemands.

C'était ce que l'on appelle en Allemagne la haute no-

blesse. — Les deux dernières classes se composaient des

Arimann qui, autrefois, pouvaient avoir des terres en fiefs;

on y trouvait également un grand nombre de Romains et

d'étrangers germains. C'était ce que l'on appelle en Alle-

magne la petite noblesse ( Ritteradel. )
— On appelait ple-

bei ou cives les Romains libres et les arimann qui, n'ayant

pu obtenir de fiefs et devenir Valvassores, conservèrent seuls

(c) Giulini,P. II, p. 329.

(d) Cette classificationse retrouvedans le lib. Feud. 2, 10. elle s'ac-

cordeégalement avec le manuscritde Bambergde pugna (voy.vol. II,

§ 86,a) :« Si capitaneivelmajoresvalvassoresquihodiecapitaneivocan-

tur licet improprie» etc., et plus loin: « Si aliquisdecapitaneis quima-

joresvavasores vocanturet majoribusvel minoribusvalvasoribus» etc.

—VoyezaussileSchwabenspiegelart. 49,où l'on trouveune classification

absolumentsemblable.
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leur ancien titre d'arimann. Par là s'expliquent l'abaisse-

ment où ils tombèrent, et l'erreur des auteurs modernes qui
les ont crus des serfs (e).

41. Les villes ne furent dans l'origine que des corpora-
tions purement romaines, et les Lombards qui consentaient

à y vivre, furent long-temps regardés comme étrangers.

Néanmoins, ils entrèrent peu à peu dans ces communau-

tés (a), et, lorsque les villes devinrent plus puissantes, elles

contraignirent les nobles qui habitaient leur territoire à se

soumettre à leurs lois, et à passer une partie de l'année

dans leurs murs (b). Depuis cette époque, la puissance des

villes s'accrut de jour en jour, mais avec un caractère tout

différent. L'ancien régime municipal romain donna à la

communauté nouvelle sa forme et sa stabilité, et la noblesse

lombarde lui communiqua son orgueil violent, son esprit

belliqueux et indépendant. Dès lors, il y eut dans les villes

trois classes de citoyens, les Capitanei, les Valvassores et

les Cives (populares, plebs).

Otto de Freysingen nous représente cette division en

trois classes comme l'organisation générale des villes lom-

bardes au milieu du douzième siècle (c). Les échevins figu-

(e) VoyezVol.I, § 60.

(a) VoyezVol.1, § 87, 57, 58.

(b) Otto Frisingensislib. 2, C. 13. Exquofit , ut tota illa terra intra

civitatesfermedivisa, singulaead commanendumsecum diacesanoscom-

pulerint, vixquealiquis Nobilis, vel vir magnus, tam magno ambitu

inveniri queat, qui civitatissuæ non sequatur imperium. Consuerunt

autem singulisingula territoria, ex hac comminandi potestate, comi-

tatus suosappellare.»

(c) Otto FrisingensisLib. 2, C. 13. « Cumquetres inter eos ordines,

id est Capitaneorum, Valvassorumet Plebis esse noscantur,ad repri-
mendam superbiam, non de uno, sed de singulis prædicti Consules

eliguntur.»
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rent dans plusieurs documents milanais, et toujours à côté

de leurs noms se trouve indiquée la classe à laquelle ils

appartiennent (d).
— En 1158, la ville de Milan donne à

l'em pereur des ôtages tirés de ces trois classes (e). — Les

statuts de Ferrare, écrits en 1268, fixent des amendes dif-

férentes pour chacune d'elles (f). — Le témoignage le

plus ancien que nous ayons sur ce sujet est un passage où

sont nommés quelques Milanais morts dans un combat en

1113 (g). Plus tard, je montrerai quelle part eurent ces

différentes classes à la nomination des consuls. Giulini

pense que ces trois classes comprenaient seulement les no-

bles, et que les non-nobles en formaient une quatrième (h).

(d) Placitum de 1125.Giulini P. 4, p. 200 « præsentia Domni

Azonis. et reliquorumbonorumHominumtam Capitaneorum, quam
Vavassorum seu Civium Mediolanensium,atque Laudensium» etc.
— On voitaussi dans un placitumde 1130figurer commeéchevinsdes

Capitanei civitatis, Valvassorescivitatis, et des Cives civitatis (Lupi
P. 2, p. 945).

(e) RadevicusLib. I, C. 41. «CCCobsidesdabuntCapitaneos, Vavas-

sores, populares. »Conf.VincentiusPragensis, p. 59 : « In potestatem

RegisBohemiæ300dantur obsides, 150nobileset 150de populo. »

(f) Muratori antiquitates T. IV, p. 656: « Qui assaltum fecerit et

non percusserit, solvatpro banno communisi fuerit Capitaneus viginti
libras Ferrarinorum;Valvassor,vel Milex, decem;homoPopularis

quinquelibras. »

(g) GiuliniP. 5, p. 58 : Sic stragemquamplurimamuterque Pontifex

commiscuit, in qua Rogerius de Sorexina miles Capitaneus; et Ari-

prandusde LampugnaneVexilifer,de Vavassoribus ; et AriprandusDe

MedaCivisprudentissimus,cumquampluribusejusdemnobilitatishomi-

nibus, occisisunt.

(h) GiuliniP, 5, p. 260, 261, p. 6, p. 26 pour écarter le témoignage

d'Otto, supposesans le moindre fondementque le langagechangeaau

douzièmesiècle.—Leop. 122-126prétend qu'il faut entendre par Cives,

Populares,Plebs, les commerçants,et qu'ils formaientune classedans

la noblesse.Il n'exclut que les hommes( servilis conditionis) et les ou-
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Mais les témoignages les plus positifs démentent cette as-

sertion. Je citerai d'abord le témoignage de Otto de Frey-

singen qui comprend évidemment tous les citoyens et non

les nobles seuls; ensuite, les statuts de Ferrare qui ne sau-

raient avoir réglé l'amende à infliger aux nobles sans s'oc-

cuper des plébéiens; et enfin, les noms mêmes donnés à la

dernière classe. Le titre de Cives pourrait laisser des doutes,

mais comment appliquer à une classe de la noblesse les

expressions employées comme synonymes de cives, popu-

lares et plebs. J'invoquerai encore l'auteur du livre des

fiefs, qui, sans désigner, il est vrai, les citoyens des villes,

dit en termes généraux que ceux qui ne sont pas Capitanei

ou Valvassores, sont plébéiens (i).
— On trouve quelque-

fois, il est vrai, des cives représentés comme nobles (k).
Mais alors il ne s'agit évidemment que de cette noblesse de

fait où la richesse, le crédit, l'exercice de hautes fonctions

pouvaient conduire un plébéien. Là, comme dans l'ancienne

Rome, une noblesse nouvelle s'éleva du sein du peuple (l).

42. Il est facile d'expliquer quelle place occupent dans

ces trois classes les nations autrefois distinctes. Les deux

premières classes se composent exclusivement de Lombards,

de Francs et d'Allemands; peut-être aussi quelques familles

romaines parvinrent-elles à y entrer. La troisième classe,

vriers, maismoiaussije lesexclus,puisqueje n'admetscommemembres

de la communautéqueles Arimannet les Romainsqui conservèrentleur

liberté. Le changementdémocratiquedes tempspostérieurs consistaen

ce que le peuple conquitl'indépendance.

(i) 2 Feud. 10.

(k) Voirle passage cité notee. GiuliniP. 5, p. 233 nomme,comme

députés de la villede Milanen 1128, Guidode LandrianoelectusCapi-
taneus ; Guerenzusde PuzobonelloVacassor strenuus; Rubacastellus

Civiset Equesnominatissimus.

(l) ( Savioli)annali BolognesiVol.III, P. 1, p. 55.
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celle des plébéiens, comprenait le corps de la nation ro-

maine, c'est-à-dire la population originaire des villes. Dans

cette classe, il faut ranger encore tous les Germains qui

avaient obtenu le droit de cité, sans entrer dans la noblesse

féodale, et, en première ligne, les Arimann lombards.

Ainsi s'expliquerait naturellement pourquoi les mots Ari-

mannus et civis sont synonymes dans plusieurs villes (a);

c'est qu'alors une grande partie des citoyens étaient de vé-

ritables Arimann.

La noblesse et le peuple réunis forment la commune :

en elle réside la souveraineté, mais elle l'exerce par ses re-

présentants.

Le consilium generale qui représente la commune ne

se compose pas de tous les citoyens, mais d'un certain nom-

bre de députés, variant, suivant les lieux et les époques,

depuis quelques cents jusqu'à trois mille. Quelquefois, la

totalité des citoyens délibère, mais c'est toujours par suite

de circonstances extraordinaires, lorsqu'il s'agit, par exem-

ple, de réformer la constitution ou que la ville est en proie

aux factions (b). Dans les assemblées régulières, la noblesse

avait une prépondérance constante.

A côté du conseil général, il y avait, pour l'expédition
des affaires courantes, un petit conseil ou conseil privé,

concilium speciale ou credenza. Mais comme ces expres-

sions s'appliquent quelquefois à des institutions différentes,

il faudrait alors reconnaître l'existence de trois con-

seils (c).

(a) MuratoriantiquitatesT. IV, p. 13, 15, 17.Voyezvol. 1, § 57.—

Lesdocumentssont du onzièmesiècle.

(b) Raumerp. 36, 37.

(c)Cesujeta été traitéparRovelliP. 2, p. CX,CL,CLVII.Voyezaussi

Raumerp. 37.
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Les droits les plus importants, qui attestent l'accroisse-

ment de la liberté des villes, sont la puissance législative,
la puissance judiciaire et l'élection des magistrats.

La puissance législative appartenait régulièrement au

grand conseil. On trouve, dès le milieu du onzième siècle,

des traces de pareils statuts. Mais je n'ai pas à m'en occu-

per ici.

Nous voyons, dès les premiers temps du moyen-âge, la

puissance judiciaire appartenir aux villes, et la justice ren-

due en leur nom. Mais cette juridiction est limitée et sub-

ordonnée à celle du comte (d). Plus tard, nous la voyons

pleine et entière au civil et au criminel. Le traité de paix de

Constance la reconnaît formellement, non comme un pri-

vilége nouveau, mais comme un droit anciennement éta-

bli (e). L'appel est réservé dans les affaires importantes,
mais seulement devant l'empereur (f). Je ne pourrai mon-

trer comment la juridiction se rattache à l'ensemble de la

constitution qu'après avoir parlé des consuls.

43. L'élection dés magistrats, et surtout des consuls, qui

réunissaient en leurs mains le commandement militaire,

l'administration civile et la juridiction, était pour les villes

la base fondamentale de leur indépendance. Otto de Frey-

(d) VoyezVol.I, §87, 126.

(e) PaxConstantiæ§ 1. Nos Rom. Imp. Fridericus. Concedimus

vobis Civitatibus. Regaliaet Consuetudinesvestras. Scilicet in

Fodro. in jurisdictiore tam in criminalibuscausis, quam in pecu-
niarüs intus et extra , etc. »Dans un premier projet de ce traité on

lisait: in jurisdictioneplena (Carlinip. 193.), expressionsauxquelles
on a substituéla mentionformelledesdeuxjuridictions.

(f) L'appel n'était recevableque si l'affaireexcédait25 libras impe-

riales, ( paxConst.§7. ) environ 572fs. Autrefoisil fallaitquel'affaire
excédât100 livres(Carlinip. 195).
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singen le dit expressément (a), et dans la lutte qu'elles

soutinrent contre Frédéric Ier, elles combattaient surtout

pour l'élection de leurs consuls.

On ne sait pas exactement à quelle époque remonte l'ori-

gine de cette magistrature. Tout ce qu'on peut faire, c'est

d'indiquer l'année où, pour la première fois, on trouve des

consuls dans les différentes villes. Milan paraît en avoir eu

dès l'an 1099; en 1107, il en est fait mention expresse; mais

les premiers dont on connaisse les noms sont ceux de l'an

1117 [(b). Gênes avait des consuls en 1100 (c), Brescia

en 1104, Bergame en 1109 (d), Côme en 1109 (e), Tor-

tone en 1122 (f), Mantoue en 1126 (g), Modène en

1135 (h).

Le nombre des consuls varia beaucoup. Proportionné
aux besoins des villes, il changeait suivant les circonstan-

ces. Ainsi nous voyons tantôt deux, tantôt trois, tantôt

(a) Otto FrisingensisLib. 2, C. 13 : Deniqnelibertatem tantopere
affectant, ut potestatis insolentiamfugiendo, Consulumpotius,quam
imperantiumreganturarbitrio.

(b) GiuliniP. 4, p. 422,P. 5, p. 89, P. 9, p. 173.

(c) CaffariannalesGenuensesinit., in Muratoriscript. T. VI, p. 247.

SismondiT. I, p. 373.

(d) PagnoncelliT. I, p. 22, 16,T. II, p. 225.

(e) RovclliP. 2, p. 118.

(f) Lud. CostachartariumDertonenseAug.Taurin. 1814,4, p. 4.

(g) MuratoriAntiq.T. IV,p. 652.

(h) TiraboschiMemorieModenesiT. I, p. 180.— Lami lezionidi an-

tichità Toscane, Firenze 1766, 4. præf.p. 120,dit que Pise avait des

consulsen 1094; maisil n'en donneaucunepreuve.Muratoriantiq. IV,

p. 49Script. 1, 2, p. 4, prétendaussique Ravenneavaitdes consulsen

963, Ferrareen 1015; maisil a été trompé par une institution toute

différente, celle des consulsde l'exarchat.VoyezVol. I, § 112.— J'en

dirai autant d'Anastasiusconsuld'Hadria, en 1017.PagnoncelliT. H,

p. 244.
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quatre, tantôt six et jusqu'à vingt consuls. On cite même

une ville qui en eut soixante à la fois(i).
44. Quant à l'élection des consuls, Otto de Freysingen

nous apprend que, pour réprimer l'orgueil de la haute no-

blesse, les villes prenaient leurs consuls dans les trois

classes des citoyens(a). Voici un fait qui confirme pleine-
ment le témoignage d'Otto. En 1130, Milan avait vingt-et-
un consuls, dont neuf capitanei, six valvassores, cinq
cives et un dont la condition nous est inconnue (b). L'as-

(i) Muratori Ant. T. IV, p. 50. Giulini P. 6, p. 189, 153, P. 5,

p. 89, 259,P. 8, p. 120, 190.RovelliP. 2, p. CXI, 118. Raumerp. 35.
— Muratori prétend que les villes avaient en général trois consuls.
Al'appui de cetteassertionévidemmentfausse,il citeOttodeFreysingen
qui n'en dit pas un mot. — La liste très-exactedes consuls de Gênes

dresséepar Caffaronous montreque leur nombrevariait sanscesse.—

Leop. 174-180a imaginésur les consulsun systèmetout nouveau.Sui-

vant lui, ce sont les anciensscabins, aussi sont-ilstoujoursau nombre

de six ou de sept pour chacunedes trois classesd'hommes libres for-

mant le corpsdes échevins;ainsi danslesvillesoù ces trois classesexis-

tent, à Milan, par exemple,les consulssont au nombrede 18ou de 21.

Pour montrer la vanitéde ce systèmeil suffitd'observerquedansle seul

documentoù il soit fait mentiondesconsulspour chaqueclasse( voyez

§ 44, b. ) leur nombren'est ni de 18ni de 21. Leoajoutequeplus tard

le vicecomesfut remplacépar un magistratchoisiparmi les consuls, et

appelé Consul ou consul Communis, pour le distinguerdes autres

consulsappelésconsulesJustitiæ. Toutcelaest imaginaire.

(a) Voyez§ 41,c.

(b) LupiVol.II, p. 945,946. dedit sententiam UngarusDe Curtc

DucisConsulpredicteCivitatis, consilio, et laudationealiorumConsu-

lum Mediolanensium, nominaquorum Consulumsunt : ArialdusVes-

conte; ArialdusGrasso; LanfrancusFerarius; LanfrancusDe Curte;
Armaldus De Rode; Arialdusde SextoAzofante; Mainfredusde Setara;

Albericusde la Turre; AnselmusAvocatus; Capitaneiipsius Civitatis;
JohannesMainerii; ArdericusDePalazzo;GuazzoArestaguidoMalastieni;
OttodeFenebiago; UgoCrivello;GuibertusCotta; Vavassoresjamdic-
te Civitatis;Ugo Zavatorius; AlexiusLavezarius;PaganusIngouart; Azo
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sertion de deux auteurs modernes (c), que tous ou presque
tous les consuls appartenaient à la noblesse, ne mérite au-

cun crédit. Villani dit également que, jusqu'en 1207, Flo-

rence choisit ses consuls parmi les premières familles (d).

D'abord, son témoignage ne me paraît ni assez ancien, ni

assez précis; mais, même en y reconnaissant un fond de

vérité, on peut encore le concilier avec celui d'Otto de

Freysingen. En effet, Otto ne dit pas que les nominations

des consuls dussent se partager entre les trois classes, ni se

partager également. Si donc les suffrages étaient libres de se

porter sur les nobles ou sur les plébéiens, on conçoit que,

pendant une certaine période, l'influence incontestable de

la noblesse ait écarté tous les plébéiens, surtout lorsque la

ville ne nommait qu'un petit nombre de consuls. Cet état

de choses aurait fait croire par la suite que la noblesse était

en possession exclusive du consulat (e).

Martinoni; PaganiMaxsaso; Cives ipsiusCivitatis. GiuliniP. 5, p. 259

rapporteaussice document,maisd'unemanièreinexacteet incomplète.

Lupitranscrit lesnoms sans aucune ponctuation.Celle adoptéeici et

quidéterminele nombredes consuls est incontestablepour la plupart
des noms, et très vraisemblablepour le reste.

(c) (Savioli)annali BolognesiVol.I , P. 1,p. 176. SismondiT. I ,

p. 370.

(d) Storiadi Giov. VillaniLib. 5, C. 32 : «infino allora (a. 1207.)
s'era retta la Città per Signoriadi ConsoliCittadinide, maggiorie mi-

gliori della Terra col consigliodel Senato, cioède centobuoni huo-

mini: «Sire Raulap. Mur.VI, p. 1181,dit égalementqu'en 1158les

Milanaisdonnèrent trois cents ôtages«de melioribuset nobilioribus

urbis» et cependantcesôtagesétaient pris dansles trois classes(Voyez

§ 41, e ) ; on ne doit doncpas attribuer à ces expressionsun sensrigou-
reusementexact.

(e) On pourrait éclaircir cette questionen laissantle relevédesan-

ciensconsulsdont on connaîtles noms, maispour la plupart desvilles,
nos renseignementsà cet égardsonttrès-bornés.La listedes consulsde
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45. J'ai déjà dit que, dans leur lutte contre Frédéric Ier,

les villes combattaient pour l'élection de leurs consuls. Lors-

que cet empereur entra en Italie, elles jouissaient toutes de

ce droit (a), dont l'exercice appartenait régulièrement au

grand conseil. Frédéric ayant assiégé Milan, en 1158, le

traité de paix qui mit fin à la guerre maintint la ville dans

son droit d'élection, seulement les consuls durent recevoir

l'investiture de l'empereur, et lui jurer foi et hom-

mage (b).

Ce fut aussi la même année que l'empereur tint la fa-

meuse diète de Roncaglia, où furent réglés les droits res-

pectifs dela couronne et des villes (c). Après avoir énuméré

les droits régaliens, on posa en principe que les villes joui-
raient de ceux de ces droits dont elles représenteraient un

titre, mais que la simple possession ne pourrait en tenir

lieu (d). Il fut aussi convenu que la nomination des ma-

Gênesqui setrouvedansCaffaro(Muratorivol.VI)est peut-être la plus
exactede ce genreque nousayons.

(a) OttoFrisiengensisLib. 2, C. 13. Rapprochezles deux passages
cités§ 43, a, et § 41c.

(b) Voiciles termes du traité rapporté parRadevicusLib. 1, C. 41

(Muratoriser. p. 777,T. 6) : «Venturi veroConsulesa populoeligan-

tur, et abipso Imperatoreconfirmentur. et juramento facto officium

Consulatussui a DominoImperatorerecipiant» etc. ( VincentiusPra-

gensisp. 62 (Voyezplus basnote i).

(c) E. A. Heiligerde campisRoncaliæed. 2, Lips. 1752,4°.Fattorini

dans la préface pour les œuvres de Sarti p. VI-XI.— Je parlerai dans

la viede Bulgarusdu rôleque jouèrentlesquatrejurisconsultesde Bo-

logneà la diète de Roncaglia.

(d) RadevicusLib. 2, C. 5 extr. «Hisqueomnibus in fiscumadnu-

meratis,tanta circapristinospossessoresususestliberalitate,ut quicun-

quedonationeRegumaliquidhorumse possidereinstrumentislegitimis
edocerepoterat, is etiamnum Imperiali beneficio, et regninomineid

ipsumperpetuopossideret.»
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gistrats appartiendrait à l'empereur, mais avec le concours

du peuple (e).

, L'année suivante, en 1159, l'empereur envoya des com-

missaires à Milan pour nommer les consuls; mais le peuple
était si jaloux de son droit d'élection, qu'il se souleva,

chassa les commissaires et mit leur vie en péril. Cet événe-

ment, dont les suites furent si importantes, raconté confu-

sément par la plupart des historiens, a quelque chose

d'énigmatique (f). On voit que l'empereur voulait exécu-

ter le décret de la diète, et mettre à l'écart son traité avec

la ville. Pour cela, il avait sans doute une raison, ou au

moins un prétexte. D'un autre côté, les termes du décret

fait avec le concours des consuls milanais ne permettent

pas de croire qu'il ait abrogé le traité. En effet, sur les

droits régaliens, il ne pose que des règles subsidiaires, et

reconnaît la validité de tous les priviléges fondés en ti-

tres (g). Or, l'élection des consuls de Milan devait plutôt
se régler par le traité de 1158 que par le décret de la

diète.

Nous trouvons le mot de cette énigme dans Vincentius,

(e)2 Feud. 56 s'exprimeainsi: Regaliæ, armandiæ(arimanniæ),viæ

publicæ. potestas constituendorummagistratuumad justitiam ex-

pediendam» etc. — MaisRadevicusLib. 2, C. 6 parleplusclairement:
« recognitumest in singuliscivitatibusPotestates, Consules, cæterosve

Magistratusassensu popali per ipsum crearedebere. » Cetteversion

est beaucoupplus Vraisemblableet s'accordebienmieux avecle passage
des Coutumesdes fiefsquece que dit Ottode8. BlasioCap.XIV: «elec-

tasquea civibus ad lias dignitates personasde manuImperatorisjure
beneficiieasdemsuscipere.»Aussila chosefut pourla premièrefoisclai-

rement expriméedans le traité de Constanceoù l'empereureut à se re-

lâcher de tant de pointsarrêtésà Roncaglia.

(f) RadevicusLib. 2, C. 21. Otto de S. BlasioG. 14.Otto Morena

p. 1021sq. SireRaulp. 1182.

(g) Voyezplushaut note (d).
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chanoine de Prague, dont le témoignage mérite pleine con-

fiance, car il avait suivi l'empereur en Italie, écrit de sa

propre main le traité de 1158, et accompagné les commis-

saires impériaux à Milan. Il rapporte que Frédéric consulta,

à Roncaglia, les consuls de Milan sur les moyens de s'assu-

rer l'obéissance des villes lombardes, et que ceux-ci lui

conseillèrent de faire nommer, par ses commissaires, des

magistrats dont le dévoûment lui serait connu (h). Quand

ils cédaient ainsi à un égoïsme jaloux ou à l'inimitié vio-

lente qu'ils nourrissaient contre la plupart des villes, sans

doute ils n'entendaient pas parler de Milan, dont les inté-

rêts étaient garantis par le traité de 1158. Mais les com-

missaires impériaux tournèrent ce conseil contre les Mila-

lanais eux-mêmes, disant qu'ils devaient se soumettre les

premiers à une mesure qu'ils trouvaient si bonne pour les

autres (i).

46. La résistance des Milanais alluma de nouveau une

(h) Vincentius Pragensis p. 61. « Imperator. Mediolanenses in

suumadvocatconsiliumquomodourbesItaliæsibifideleshabeat,quærit.

Qui ci tale dant consilium,quodcosquos per civitates Italiæsibi fide-

les habet , per suos nuntios eosibi suasconstituat potestates,quos illi

consulesnominant. QuodImperator laudans usquead tempushuic rei

competens, in corde suorecondit.»

(i) Vincentius Pragensisp. 62. «. Nullomodo se hoc facere posse

(Mediolanenses) respondent, verumtamensicut in privilegioImperatoris

habebant,quod egoVincentiusexparte Imperatoris et RegisBohemiæ

scripseram, se per omniafacturospromittebant, scilicet: Quodipsimet

quos vellentconsules eligerent et electosad Imperatorem, vel ad ejus

nuntium ad hoc constitutumpro juranda Imperatori fidelitateadduce-

rent. Contra hoc nuntii Imperatoris respondent : quod ipsi Runcaliæ

hoc Imperatori dederint consilium, quodper suos nuntios in civitati-

bus Lombardiæponat potestates, eo consilio usantur et ipsi, attamen

quosvelint eligant (?)sicutvoluntconsulesvelpotestateseosappellent,

solummodoper nuntios Imperatoriseoseligipermittant. »
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guerre opiniâtre, qui finit par la ruine complète de leur

ville en 1162. A partir de cette époque, l'empereur, regar-

dant la Lombardie comme complètement asservie, gou-

verna par ses lieutenänts appelés podestats : la plupart

étaient des Allemands ou des Lombards étrangers à la

ville, et dès lors, il ne fut plus question du concours du

peuple tel que l'avait réglé la diète de Roncaglia. Réunis

aux agents du fisc, ces lieutenants tenaient les villes sous

une oppression accablante. Quelques-unes, plus heureuses,

Crémone, Pavie, Lodi, Gênes, Ferrare, conservèrent

l'élection de leurs consuls (a).

Le désastre de Milan et l'asservissement commun firent

naître la grande confédération lombarde et la guerre géné-

rale, qui finit en 1176 par la victoire remportée sur l'em-

pereur à Legnano. Après de longues négociations, le traité

de Constance vint, en 1183, accroître et garantir l'indé-

(a) Otto Morenap. 1109-1113, p. 1125.Sire Raul p. 1188.Muratori

antiqu. T. IV,p. 253-257. Giulini p. 9, p. 163. RovelliP. 2, p. 165.
— RomualdiSalernitani Chronicon (MuratoriScript. T. VII, p. 204) :

« Qua Victoria potitus ImperatorLombardiamcæpit pro sua voluntate

disponere, Ministroset Bajulosin castelliset civitalibus ordinare; Re-

galia, et tributa exquirere, et magnam partem Lombardiæin dominio
suoconvertere. Sic que factum est, quodLombardi qui inter alias na-

tiones libertatis singularitategaudebant, pro Mediolaniinvidiacum Me-

diolanopariter corruerunt, et se Theutonicorumservituti misere subdi-
derunt. » — On a voulu, mais à tort, rapporter ici ce passagede Rade-
vicusLib. 2, C. 5 : Divinoitaque usus consilio, singulisdiocesanissin-

gulosJudicespræposuit; non tamen de sua civitate, sed vel de Curia,
vel de aliis civitatibus,etc. Dansce passageil n'est pasquestiondesma-

gistraturespermanentesqui ne furent crééesqu'après la chute de Milan,
maisde cesmagistrats, commispar l'empereur à la diète de Roncaglia,

pour juger en son nom les affairesportéesdirectement devant lui. Or le

droit de faire cesnominationsne fut jamaiscontestéà l'empereur.Avant
1162l'empereur nommaitdesMilanaisauxmagistraturesdeMilan.Mura-

tori script. VI, 951, 1021.SavioliI, 1, p. 328.
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pendance des villes (b). La validité des droits fondés sur la

seule coutume que réclamaient surtout les villes y fut posée
en principe (c). L'élection des consuls y est accordée d'une

manière implicite, car on ne parle que de leur investiture.

Régulièrement, elle doit être faite par l'empereur, s'il est

en Italie; s'il est absent, par un fondé de pouvoirs habitant

la ville ou l'évêché, et, dans tous les cas, être remouvelée

par l'empereur lui-même tous les cinq ans. Enfin, dans les

villes où l'évêque jouit des droits de comte, et avait autre-

fois l'investiture des consuls, son droit est maintenu comme

exception (d). Ces évêques-comtes nous apparaissent fré-

(b) Le traité deConstanceest imprimédans le CorpusJuris à la suite

du droit féodal Lombard. Sur ce traité, on doit surtout consulterCar-

lini, citéau commencementde ce chapitre. Aprèsune longueintroduc-
tion historique, il donne le texte du traité et les trois projetsprépara-
toires ; le tout accompagnéde varianteset de commentaires.

(c) Voyez§ 42,e.

(d) PaxConstantiæ, § 5 : In Civitateilla, in qua Episcopusper Pri-

vilegiumImperatorisvel Regis, Comitatumhabet, si Consulesper ip-
sum EpiscopumConsulatumrecipere solent, ab ipso recipiant, sicut

recipere consueverunt.AlioquinunaquæqueCivitasa nobisConsulatum

recipiat. » Ce paragraphedéterminedansquel cas l'investituredoitêtre

faitepar l'empereur lui-même, ou par ses représentants.Il se retrouve

presque mot pour mot dans le troisièmeprojet ( Carlini, p. 205). Le

secondprojet s'exprimed'une manièrevaguesur l'investiture impériale

( p. 200) ; mais le premier (p. 194) renferme ce texte assez obscur:

« In Civitateilla in qua EpiscopusApostolicushabet Comitatum,Cives

illius Civitatis non teneantur ab Imperatore Consulatumrecipere. In

Civitatevero, in qua Episcopusper PrivilegiumImperatorisComitatum

habet, etc. » Lereste commeci-dessus.Carlini, ( p. 113) donne de

ce passageune explicationpeu satisfaisante. Si, au lieu de apostolicus
on lit apostolicum, ce texte me paraît distinguertrois cas: (a) celui où

l'évêquetient du pape les pouvoirsde comte(b); celui où l'évêqueest

un comteimpérial, et en possessionde l'investituredes consuls; (c) ce-

lui où l'évêquen'est pas comte, ou bien n'a pas l'investituredes con-
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quemment, d'abord dans ces actes d'investiture (e), et dans

plusieurs autres qui dépendent de leur fonction (f).

47. Maintenant il est facile de rattacher ce nouvel ordre

de choses à l'ancienne constitution des villes. Jamais elles

ne perdirent leur juridiction ni l'élection des magistrats;

mais du temps des rois lombards, placées sous la dépen-

dance des comtes, elles virent restreindre leur juridiction

et les pouvoirs des magistrats (a). Au douzième siècle, ces

restrictions n'existent plus: les villes ont agrandi leur ter-

ritoire, et leurs magistrats y exercent tous les droits de

l'ancien comte. En effet, dans la plupart, le comte avait

entièrement disparu, et dans celles où l'évêque avait hérité

de ce titre, l'autorité des magistrats n'en recevait aucune

atteinte; seulement les consuls tenaient leur investiture de

l'évêque. Ce nouvel état de choses ressort parfaitement de

la Lex romana Utinensis (b). Autrefois les magistrats des

villes étaient de simples.judices privati ou minores, subor-

donnés au judex publicus ou fiscalis. Mais ayant réuni en

leurs mains les pouvoirs de ce dernier, ils devinrent à la

fois magistrats municipaux et officiers du roi. A l'appui de

cette opinion, on peut citer d'abord le passage d'Otto de

suis. Dans les deux premiers cas, l'investiture appartient à l'évêque;
dans les autres cas à l'empereur.Ni les projets subséquents,ni le traité

de paixlui mêmene prévoientce premiercas.

(e) Ainsi,par exemple,en 962,à Reggio(Tiraboschi, mem. Moden.,
T. I, cod.dipl., p. 125); 1038, à Modène; (ib. p. 175du texte) ; 1041,
à Bergame(Lupi, T. 2, p. 609. )

(f) Ainsi, par exemple, en 1172, à Tortone: «in manibusdonni

Oberti terdonensisepiscopi et comitis ac locius terre presidis. ( Costa
chartariumDertonense, p. 9.)—En 1177,à Modène,(Tiraboschi, l. c.,

p. 197du texte. )
(a) VoyezT.I, § 87, 126.

(b) VoyezT. I, § 126.
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Freysingen, qui parle expressément des comitatus des

villes (c), et ce fait remarquable, que l'empereur, ou plutôt
le roi des Lombards, pouvait toujours exercer par lui-

même la juridiction des villes ; aussi prétendait-on que les

pouvoirs des magistrats municipaux cessaient dès que le

roi entrait en Italie (d). Par là on expliquerait encore

commentles villes parvenues à un haut degré de puissance
et de grandeur, eurent à lutter pour un droit qui, pendant
les siècles d'abaissement, ne leur parut pas contesté. Si

elles n'eussent réclamé que l'élection de leur ancien judex

privatus, l'empereur s'y serait difficilement refusé, il n'en

aurait pas même exigé l'investiture. Mais ce magistrat ne

leur suffisait plus; elles voulaient, pour leurs consuls, l'au-

torité du comte. Les empereurs résistèrent, et après une

longue lutte, les villes acquirent ce droit comme fief im-

périal.
48. On ne saurait guère déterminer le temps ni les causes

de cet accroissement de puissance. La première fut sans doute

l'adjonction des familles lombardes à la commune romaine,

non-seulement elles lui apportaient une force numérique,

mais encore les relations et le crédit dont jouissaient plu-

sieurs de leurs membres. Les nobles, en suivant cet exemple

de bon ou de mauvais gré, augmentaient l'importance de

la commune, et les charges municipales qui passaient par

(c) Voyez§ 41,b.

(d) Otto Frisingensis,Lib. 2, c. 13 : «Aliaitidemexantiqua consue-

tudine manassetraditur justitia, ut Principe Italiam intrante, cunctæ

vacaredebeant dignitateset magistratus,ac ad ipsiusnutumsecundum

scita legum Jurisque peritorum judicium,universatractari. »—Ainsi,

lorsqueFrédéric1,à Roncaglia,jugealui-mêmeoupar sesreprésentants
un grandnombred'affaires(RadevicusII. 5), il usaitd'un droit ancien,
et n'empiétaitpas sur la juridictiondesvilles.
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leurs mains en sortaient plus libres et plus indépendantes.
Tous ces changements peuvent s'être introduits graduelle-
ment et sans l'intervention du législateur. Mais si l'on re-

connaît un fonds de vérité dans l'opinion généralement ré-

pandue, que les villes doivent leur indépendance à Ot-

ton Ier (a), voici sans doute comment la chose se passa.
Otton autorisa le premier les Allemands et les Lombards à

entrer dans les communes romaines, et s'arma de la puis-

sance des villes contre la grande noblesse lombarde qui com-

battait son autorité; peut-être encore délivra-t-il dans le

même but les villes de la juridiction du comte (b). L'uni-

formité que présentent les constitutions consulaires de tant

de villes, semble d'ailleurs trahir l'unité de but, et l'inter-

vention du législateur (c).

Cependant la puissance, l'indépendance des villes nous

sont attestées par des monuments bien antérieurs à leurs

constitutions. En effet, dès le commencement du onzième

siècle, nous les voyons déjà entreprendre des guerres et con-

clure des alliances (d). Certaines parties de l'ancien régime

municipal romain paraissent s'être maintenues à côté des

formes modernes résultant du nouvel état de choses. Ainsi,

par exemple, Florence eut jusqu'au treizième siècle, outre

ses consultes, un sénat de cent buoni huomini (e) qui semble

(a) Voyezvol.I, § 120.

(b) Cette explicationest de Niebuhr.

(c) Leo., p. 91, fait sortir la liberté municipaleen Italie et en Alle-

magnedes immunitésdes échevins,auxquellesOtton Ieraurait été très-

favorable.C'estune conséquencede l'opinionqu'il a adoptéede l'aboli-

tion du régimemunicipalromainparles Lombards.

(d) Revelli,
P. II, p. LXXX.

(e) Voyez§ 44, d. Le fait est d'ailleurs incontestable,Raumer, p. 69.

T. III. 7
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n'être autre chose que le sénat des anciennes municipa-

lités (f).

49. Je vais indiquer les principaux changements que
subit par la suite la constitution des villes. Une partie des

fonctions des consuls furent confiées à des magistrats spé-
ciaux. Les consuls, chefs suprêmes de l'état et de l'adminis-

tration, investis de l'autorité militaire, étaient appelés Con-

sules Communis, et les magistrats spéciaux dont je viens

de parler, Consules justitiæ ( ou de placitis, causarum,

in causis ). Les limites de leur juridiction varient suivant

les temps et les lieux. On sait qu'ils existaient à Milan en

1156(a), mais on ignore leurs fonctions (b). A Gênes,

de 1100 à 1130, les consuls, appelés Consules Communis

et de placitis, réunissaient tous les pouvoirs. Depuis 1130,

on trouve des Consules Communis ayant la juridiction cri-

minelle, et des Consules deplacitis ayant la juridiction ci-

vile (e). Pillius nous représente les Consules justitiæ comme

desofficiers de police subalternes (d), et tel était sans doute

leur caractère dans la plupart des villes lombardes à la fin

(f) Sur le nombredecent, voyezvol. I, § 24; sur l'expressiondebo-

ni bomines,voyez vol.I, § 128.

(n) J'avais d'abord attribué aux Consulesjustitiæ toute la juridiction
et une partie de l'administration,d'après Giulini,V.65; on va voirque
cette opinionest erronée.

(b) Giulini,P. VI,p. 64.

(c) Caffariannales (Muratori,T. VI,p. 253, 258, 284. )

(d) Pillius,Summain III, lib. Cod. tit. de irenarchis (X,75) « Of-

ficiumirenarchæconsistit in sedandisrixis atque discordiis. in latro-

nibus etaliis malefactoribusComprehendendiset similibus. forsan tales

sunt homines, qui apud nos justitiæ consulesvel treugani hodienun-

cupantur. » On lit dans les éditions de 1484et 1498, treugrani ; dans

cellede 1523, teugrani, et dans celle de 1563, teugani. Treuganime

paraît évidemmentêtre la bonne leçon; et, ce mot, dérivéde treuga ,

signifieraitjuges de paix.
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du douzième siècle. Lorsque l'on trouve d'autres consuls,

par exemple, les Consules mercatorum, etc., on ne doit voir

en eux que des chefs de corporations, et non des magistrats

municipaux.

Un changement beaucoup plus important est l'élection

d'un magistrat unique Podesta ou Prætor substitué aux

consuls. Chez les anciens Romains Potestas était un titre

donné aux magistrats en général (e), mais sous Fré-

déric Ier, il nous apparaît pour la première fois, avec un sens

plus spécial, comme opposé à consul, et désigne le magis-

trat nommé par l'empereur pour gouverner les villes (f).

Après avoir repoussé le podestat impérial, les villes eurent,

de leur propre mouvement, une magistrature semblable et

avec le même nom (g). Le podestat différait des consuls sous

plusieurs rapports: d'abord , il gouvernait seul ; ensuite, il

était tiré presque exclusivement de la noblesse; et enfin, il

était toujours pris parmi les Lombards étrangers à la ville.

Cette dernière condition, qui peut paraître singulière, nous

explique le motif de l'institution elle-même. Le choix d'un

étranger était une espèce de compromis entre les factions

qui déchiraient chaque ville. Pour avoir un magistrat im-

partial, et qui ne fût d'aucune faction, il fallait le prendre

au dehors. Cependant, le consulat ne fut pas aboli pour

toujours; ces deux formes de gouvernement furent tour à

tour abandonnées et reprises (h). Nous voyons dans le

même temps un podestat et des consuls (i), mais, sans doute,

(e)Onen trouvedesexemplescitésdansMuratori, antiq.,T. IV.p. 65.

(f) Voyez§ 45, i.

(g) Sur l'époqueà laquelles'établit le podestat,voyezRaumer,5. 40,
69. —On voit un podestatà Milanen 1186,Giulini,P. VII,p. 37.

(h) Voyezsurtout Raumer,p. 40, 41.

(i) Giulini, P. VII, 37, 77. CostachartariumDertonense, p. 22, 24 ,
25 (Documentsde Tortonede 1179et 1181.)
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ce dernier titre, malgré sa généralité, ne désigne ici que
des Consules justitiæ. C'est ainsi qu'à Bergame, au qua-
torzième siècle, le podestat avait la juridiction criminelle,

et la juridiction civile appartenait auxconsules justitiæ (k).

50. Cette constitution dégénéra d'abord en démocratie et

finit par la tyrannie. Le peuple, enrichi par le commerce

et l'industrie, ne se contenta plus de la part que la consti-

tution lui accordait dans le gouvernement. A côté de l'an-

cienne Commune se forma le Popolo comme corporation

séparée, et de là sortit une constitution monstrueuse où

chacun des deux partis choisit ses magistrats. Cependant,

ceux du Popolo ne tardèrent pas à attirer à eux toute l'au-

torité, et le Capitano del Popolo fut quelque temps chef

de la république (a).

Lesnobles, livrés aux persécutions (b ), cherchèrent souvent

à se procurer de l'influence, ou du moins un refuge en se

faisant inscrire dans les corporations d'artisans (c). Mais,

quelquefois, les lois les plus sévères non-seulement écartèrent

les nobles des charges municipales (d), mais même leur

interdirent l'accès des corporations d'artisans. Sans doute,

l'orgueil et l'insolence des nobles avaient provoqué ce trai-

(k) Albericusde Rosatein Cod. tit. de off.prætorumL. Tres tantum-

modo: « super hoccivitatesdiversashabent consuetudinesnam in ci-

vilibus communiter habent judices civesqui bergomiappellantur con-

sulesjustitiæ, in criminalibus communiterforensesrectores. » Onvoit

que de son tempscette espèce de magistrature était généralementéta-

blie ; maisquelquefoissousun nomdifférent.

(a) Muratoriantiq. , T. IV,p. 127, sq. Cenouvelétat de choses est

très-bien décrit dans BartholdRomerzugK. Heinrichsvon Lützelburg,

Th. I, S. 224.

(b) VoyezNiebuhrRomischeGesch.,B. II, S. 341.

(c) Muratoriant., T. IV,p. 667.

(d) On en trouveun exempledansMuratoriantiq., T. IV, p. 673.
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tement injuste; mais le peuple était plutôt animé par l'es-

prit de faction que par un noble patriotisme. Il n'avait pu

supporter la tyrannie des nobles, et bientôt il se soumit,

sans murmures, aux plus cruels despotes.

Ainsi, l'oppression de la noblesse amena la ruine de la

liberté.

Au treizième siècle, le peuple bouleversa l'ancienne com-

mune ; au commencement du quatorzième, la plupart des

républiques obéissaient à un tyran.



CHAPITRE XX.

CONSTITUTIONDE BOLOGNE.

AUTEURS.

51. A. Car. Sigonii historiarum Bononiensium libri

sex, dans le troisième volume de ses œuvres publié par

Argelati, Mediol., 1733, f. Ce qui donne du prix à une

histoire particulière, les détails et la critique manquent ici

presque entièrement. On trouve dans cette édition des re-

marques de Macchiavelli.

J'en ai parlé plus haut, § 4. b.

B. Della historia di Bologna. di Cherubino Ghirar-

dacci, P. 1, in Bologna, per Gionanni Rossi, 1596 (jus-

qu'en 1320), P. 2, in Bologna, per Giacomo Monti, 1657,

fol. (1321-1425 ) (a). Cet ouvrage abonde en détails his-

toriques, mais l'exactitude et la critique s'y font parfois

regretter. Pour les temps anciens, il s'est presque contenté

(a) Quelquefoisle premier volumeporte la date de 1605; maisce

n'est pas une nouvelleédition.Ontrouveaussides exemplairesduse-

condvolumeayantpour titre: Historiadi vari successid'Italia, et par-
ticolarmente della Città di Bologna,etc., in Bologna,1669;mais ce

titre seul est nouveau. Un troisième volume, qui va jusqu'en 1500,
existeen manuscritdansla bibliothèqued'un couventde Bologne.Fan-

tuzzi, scrittoriBolognesi,T. IV,p. 137.
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de traduire Sigonius ; pour les temps modernes, il a heu-

reusement exploité les archives de la ville dont il donne

une description détaillée (b).

C. Annali Bolognesi, vol. I, p. 1-2, Bassano, 1784,

4° (1116-1167), vol. II, p. 1-2 ; Bassano,1789, 4° (1168-

1220 ), vol. III, P. 1-2: Bassano, 1795, 4° ( 1220-1274 ),

par Ludovico Vittorio Savioli. Chaque volume est divisé

en deux parties, dont l'une contient les annales, l'autre les

documents. Cet ouvrage est bien supérieur à ceux qui pré-
cèdent par le mérite de l'exécution et le nombre de docu-

ments mis en œuvre. On peut seulement regretter qu'il

embrasse une période aussi courte. Néanmoins,j'aurai l'oc-

casion d'y relever des négligences, surtout dans l'impres-

sion des documents.

52. D. Raumer, passim et p. 55-68.

J'ai montré comment s'était développée la constitution

politique des villes dans l'exarchatet dans la Lombardie (a).

Mais maintenant où placer Bologne? Lors de la première

conquête elle ne tomba pas au pouvoir des Lombards, et

demeura pendant un siècle et demi sous la domination

grecque. Conquise par les Lombards en 728 (b), elle res-

ta lombarde et ne rentra pas comme l'exarchat sous la do-

mination des papes. Nous devrions donc retrouver à Bo-

logne, comme dans l'exarchat, les changements introduits

par les Grecs, puisqu'elle cessa de leur obéir à peine trente

ans plutôt que le reste de l'exarchat. Néanmoins, soit

que tous ces changements aient eu lieu dans ce court in-

tervalle de trente années, ou que Bologne ait repris ses

(b)Ghirardacei,T. II, lib. 28, p. 665-567.

(a) Voyezvol.I, § 113,121,132.

(b) Lestémoignages qui le prouventont été rassemblésparSavioli,
T.I, p. 67.
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anciennes institutions , plus tard, elle ne se distingue en

rien des autres villes lombardes, et ne conserve aucune

trace du régime particulier de l'exarchat.

Nous ne commençons à avoir des renseignements exacts

sur l'histoire et la constitution de Bologne que fort tard.

Nous ignorons même si là, comme dans les autres villes

lombardes, la noblesse était divisée en deux classes. Mais

nous savons que le peuple et la noblesse réunis compo-

saient la commune, et que les membres de ces deux classes

jouissaient de tous les droits de citoyens.

A Bologne, comme dans les autres républiques, la com-

mune formait un tout étroitement fermé; aussi ne voit-on

que rarement, et par exception, des étrangers exercer les

fonctions publiques (c). On ne trouve aussi dans les temps

anciens que quelques exemples du droit de bourgeoisie ac-

cordé à des étrangers (d). On peut donc, sans crainte d'er-

reur, regarder comme citoyens par droit de naissance ,

tous ceux que l'on voit à cette époque prendre part aux

affaires publiques. Régulièrement, l'épithète de Bononien-

sis désigne, non un simple habitant, mais un citoyen né à

Bologne. La biographie des professeurs en fournit la preuve.

Tant que l'université conserve son indépendance, c'est-à-

dire aux douzième et treizième siècle, les professeurs nés à

Bologne prennent une part active à l'administration publi-

que, les professeurs étrangers, au contraire, quelle que soit

leur réputation, obtiennent rarement le droit de bourgeoi-

(c) Ainsi,par exemple,en 1210,Gratia, citoyend'Arezzo.Sarti, P. II,

p. 23.

(d) Ainsi,par exemple,à Bologne,en 1214,le médecinHugoreçut la

citadantia. Sarti, P. I, p. 444, 445; P. II, p. 146,Le mêmedroit fut

accordéà Guidode Suzariaen 1270,à Reggio.Tiraboschi, bibliot. Mo-

denese,T. V, p. 158.
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sie, et ne se mêlent pas des affaires publiques. Il n'en fut

plus de même, lorsque l'introduction des salaires fit du

professorat une fonction municipale; alors, c'est-à-dire de-

puis le quatorzième siècle, le droit de bourgeoisie fut don-

né aux étrangers nommés professeurs (e); mais ce droit,

tout personnel, finissait avec leur enseignement. Aussi,

regarde-t-on comme une faveur extraordinaire le droit de

bourgeoisie accordé en 1378 à Johannes de Lignano, bien

qu'il fût, non-seulement professeur salarié, mais de plus re-

présentant du pape, «e quasi come Signore di Bologna» (f).

53. Les deux factions qui divisèrent si long-temps l'Ita-

lie, celle des Gibelins ( pars imperii) et des Guelphes (pars

populi ou ecclesiæ ), jouent un grand rôle dans l'histoire de

Bologne et de son université. L'origine de ces deux fac-

tions n'y est pas mieux connue que dans toute l'Italie. Au

commencement du treizième siècle elles avaient pour chefs

à Bologne deux familles puissantes dont elles prirent les

noms. Les Gibelins s'appelèrent Lambertazzi, les Guel-

phes Geremei. Les noms se conservèrent même après que
la famille des Lambertazzi eut perdu son influence, et que

celle des Geremei se fut éteinte. (a). Al'époque qui nous

occupe, les Guelphes et les Gibelins n'étaient pas, comme

ceux des temps postérieurs, de simples partis dans l'état ;

ils formaient des corporations véritables ayant leurs procu-

reurs et leurs syndics (b). De plus, on n'était pas libre de

choisir un parti; on naissait Guelphe ou Gibelin (c), et

(e) Bartolusin Dig.novum, in L. Municeps, 23, ad municipalem.

(f) Ghirardacci,P. II, p. 367,369.

(a) Sarti, P. I. p. 170,171,258,372, 373.

(b) Ghirardacci,P. I. p. 248.

(c) Savioli,III, I, p. 59-62,donnela listedes familleslesplus distin-

guées du peuple et de la noblesseavec indication du parti qu'elles
avaientembrassé.
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ce n'était que par une faveur spéciale qu'une famille ou

quelques-uns de ses membres passaient d'un parti dans

l'autre. Vers le milieu du treizième siècle commencèrent,
entre les deux factions, ces querelles acharnées et souvent

sanglantes auxquelles on ne faisait trêve que par des traités

formels. L'avantage restait presque toujours aux Geremei ,

qui, plus d'une fois, bannirent de la ville le parti contraire

tout entier, sans excepter les professeurs; mais ce serait

une grave erreur que de regarder tous les professeurs de

Bologne comme Gibelins ou Lambertazzi. S'ils étaient étran-

gers, ils n'étaient d'aucun parti; s'ils étaient nés à Bologne,

ils suivaient celui de leur famille (d). Néanmoins, lorsque
les Geremei eurent opprimé et banni leurs adversaires,

plusieurs professeurs Lambertazzi se mirent du parti des

vainqueurs; on retrouve encore le nom et l'organisation de

ces deux partis dans quelquesvilles, à une époque où leur

origine politique était peut-être depuis long-temps ou-

bliée (e).

(d) Voici la liste des jurisconsultesguelphes et gibelinstelle que la
donne Sarti. A. Lambertozzi,Thomas de Piperata,Bonromæusde Du-

liolo, lesfils d'Accurse,SpagnolusAbbatis, AlbertinusCarrarius', Azo

Lambertaccius, Bonrecuperus, RibaldusFuscardus, Rufinusde Princi-

bus, Ungarellus, Cazittus, Piccigottus,MartinusSulimanus, Salathiel,

Jacobusde Belvisio.B. Geremei, Albertus Odofredi,RolandinusRo-

mancius,SinenomenPipini , Rombodevinus,HugolinusZamboni, Lam-

bertinus de Ramponibus, Basacomater,ThomasiusGuidonisUbaldini,

Paxde Pacibus, Antolinusdo Manzolinis,RolandinusPassagerius; on

doit regarder égalementcommeGeremeitouslesjurisconsultesbolonais

qui ne furent pas bannispendant les guerresciviles.

(e) Bartolusde Guclphiset Gebellinis,num. 2 : «Dicoergoquodho-

die ille dicitur Guelphusqui adhæretet affectat statum partis quæ ap-

pellatus Guelpha. et in hoc non habeturcommuniterrespectus ad ec-

clesiam,vel Imperium,sed solumad illas partialitates quæ in civitate

velprovinciasunt. »
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54. Bologne était divisée en quatre quartiers, désignés

par les noms des quatre portes principales de la ville :

Porta Ravegnana, Porta Procolo, Porta Pieri, Porta Stie-

ri (a). Souvent on ajoute au nom d'un Bolonais le nom du

quartier où il est inscrit, comme on ajoutait dans l'ancienne

Rome, au nom d'un citoyen, le nom de sa tribu. Cette es-

pèce de surnom, tirée originairement des quartiers que l'on

habitait, a pu se transmettre dans quelques familles, bien

qu'elles eussent changé de quartier (b).

L'histoire du grand et du petit conseil, et des magistra-

tures de Bologne, n'a pas encore été traitée convenable-

ment. Tout ce que dit à ce sujet Sigonius, et, d'après lui,

Ghirardacci, est vague et hasardé (c). Savioli même, au-

quel on ne peut refuser une connaissance approfondie des

archives, n'a guère mieux réussi. Dans un résumé général

sur la constitution en 1117 (d), il se contente de dire qu'an-

ciennement Bologne avait trois consuls, mais que ce nom-

bre varia par la suite, et s'éleva jusqu'à neuf; que les con-

suls étaient toujours pris dans des familles nobles ou dans

des familles qui bientôt étaient annoblies. On voit que cette

exposition repose sur une bien faible base. Ainsi, relative-

ment aux consuls, Savioli se fonde uniquement sur ce que

(a) Cet usagen'était pas particulier à Bologne; maiscommunà toute

l'Italie. VoyezBorgia, Memoriehistor. di Benevento,P. II, p. 418-420.
— Les auteurs modernessont tombésà ce sujet dans de nombreuses

méprises.

(b) Niebuhr RomischeGcschichte,B. I, S.456, 457.

(c) Sigonius,p. 63, 92;Ghirardacci, P. I, p. 46, 63.

(d) Savioli,I. I, p. 172,p. 175, 176.—D'après plusieursdocuments,
il sembleraitque le plus souventily avait trois conseils.Savioli, III. II,

p. 106.« consciliicredenticet generalis, » p. 132, 133 : « In conscilio

credentie et speciali; »p. 222 : Potestas Bon. secit spécialeet générale
conscilium. congregari. »
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les deux premiers monuments où les noms des consuls se

trouvent par hasard, nous les montrent au nombre de trois.

Mais ces deux monuments sur lesquels je reviendrai, sont

d'une époque assez récente, et, par conséquent, ne sauraient

attester l'usage des temps anciens. Quant à la classe où

étaient pris les consuls, les expressions vagues de Savioli

rentrent dans ce que je dis (§ 44) sur la constitution des

villes lombardes en général.
Mais cette assertion n'est pas plus fondée que le reste;

car les fastes consulaires de Bologne sont si incomplets

qu'on ne peut rien affirmer à cet égard.
Les seuls renseignements certains que nous possédions

sur les consuls de Bologne, et qui nous donnent une

connaissance bien imparfaite de sa constitution, se rédui-

sent aux faits suivants. — Un document de 1123 parle,

pour la première fois, des consuls de Bologne, mais sans

les nommer et sans en dire le nombre (e).
— Plus tard, un

podestat, Guido Rainerii de Saxo de Faenza, gouverne

Bologne pendant trois années consécutives, de 1151 à

1153(f), ainsi donc, avant l'époque où l'on trouve cette

magistrature dans les autres villes lombardes. — En 1156

et 1157, nous voyons des consuls désignés nommément et

au nombre de trois (g). Ce sont ces deux faits que Savioli

a érigés en règle générale. Après que Frédéric Ier eut dé-

truit l'indépendance des villes lombardes, Bologne reçut

un podestat impérial, en 1159, Guido Rolandini de Ca-

nossa; en 1162, Bezo, Allemand de naissance, qui gou-

verna tyranniquement et fut tué dans une révolte (h).

(e) Savioli,I. 2, p. 173.

(f) Savioli,I. I, p. 292et I. 2, p. 225-232.

(g) Savioli,I. I, p. 309,313.

(h) Savioli,I. I, p. 325, 340, 349.
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Bientôt ensuite, elle entra dans la confédération lom-

barde et se gouverna, tantôt par des consuls, tantôt par un

podestat de son choix.

Le traité de Constance lui garantit, comme aux autres

villes lombardes, le droit d'élire ses magistrats.
55. La constitution de Bologne, de même que celle des

autres républiques, ne nous montre pas l'application d'un

principe exclusif, mais la prépondérance naturelle de la

noblesse. Cependant, au douzième siècle, le peuple accrut

son pouvoir et son influence au moyen de corporations for-

tement constituées. Les corporations d'artisans, qui, peut-

être, avaient existé long-temps inaperçues, prirent une forme

nouvelle, et reçurent une existence politique. Les deux

corporations principales, celle des marchands et celle des

banquiers, avaient leurs consuls qui prenaient part comme

personnes publiques à l'administration (a).

On trouve aussi, vers la fin du douzième siècle, un chef

général des corporations, rector societarum (b). Il se forma

en outre des corporations armées ( societates armorum),

qui prirent le nom d'un pays ou un titre purement arbi-

traire. La plus ancienne de ce genre, la corporation des

Lombards, existait déjà en 1174 (c) ; elle se conserva jus-

(a) Savioli,II. I, p. 198,202, 241, 244; II. 2 , p. 176,d'aprèslesdo-

cumentsde 1194et 1200. Lorsqu'iciSavioliprétend que les banquiers
étaient en grandepartie des nobles, il ne me paraît pasavoirbiendis-

tingué les époques.Eneffet, il cite un statut de 1245; maisalorsles

noblesétaientopprimés, obligésde chercherun refugedans les corpo-
rations, et souventrepoussés; peut-être en trouvèrent-ilsquelques-unes

plus favorables.— Plus tard, l'importante corporationdes bouchers

( Beccaj) avaitencoreses consuls.Savioli,III. I, p. 194.

(b) Savioli,II. I, p. 198,202.

(c) Savioli,U. J, p. 40,42, 43.
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qu'au siècle dernier, et le pape Benoît XIV en fut le chef(d).
Ces deux classes de corporations avaient leurs Statuts qui

prononçaient, entre autres choses, l'exclusion de la no-

blesse. Ainsi, l'on voit quelquefois deux candidats rejetés,
l'un quia infamis, l'autre quia nobilis (e).

56. En 1228, s'accomplit une grande révolution. Bolo-

gne avait alors vingt-une corporations d'artisans, et vingt-

deux corporations armées. Il fut décidé que leurs chefs; et

un certain nombre de leurs membres qu'elles nommeraient

( Anziani), prendraient part à toutes les affaires de la

commune, dans le grand et le petit conseil, comme re-

présentants du peuple. Mais bientôt, non contentes de par-

tager ainsi l'autorité, elles se séparèrent de la commune,

méconnurent la juridiction du podestat, élurent un chef

dans leur sein appelé Capitano del popolo et s'emparèrent

de tous les pouvoirs (a). La ville se trouva partagée en deux

partis distincts, la commune et le peuple, ayant chacun

leurs assemblées, leurs conseils, leurs magistrats, leurs lieux

de réunion. Les limites de leurs pouvoirs n'étaient pas bien

précises, mais le peupleavait une predominence marquée (b).

(d) Sarti, P. I, p. 459.

(e) Savioli,III. I, p. 58,59.

(a) Savioli, III. I, p. 54-59nous donne les noms des societatesar-

tium ainsiqu'il suit : Cambiatori,Mercanti,Notaj, Merciaj,Drappieri,
Salaroni,Cordoanieri,Linaroli,Fabbri,Beccaj, Calegari,Bisilieri, Cal-

zolaj,Pelliciarivecchi, Pelliciarinuovi, Sarti, Pescatori, Muratori,Fa-

legnami,e Conciapelle, liste qui donnerait vingt corporationset non

vingt-une.— Voici, d'après le même auteur, les noms des societates

armorum : Lombardi,Toschi,Castelli,Leoni,Aquila,Delfini,Branca,
Branchette, Griffoni,Cervi,Rastelli, Balsani, Traverse, Schise,Quar-

tieri, Spade,Sbarre, Vai, Leopardi,Stelle,Drapierri,Beccaj.

(b) Dansla suite,la divisiondespouvoirsfut mieuxdéterminée;ainsi,
au quatorzièmesiècle, le podestat avait seul la juridictioncriminelle,
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La noblesse, tous les jours opprimée davantage, se perdit

dans le peuple d'où s'éleva bientôt une noblesse nouvelle (c).

Cette constitution reçut pour la première fois, en 1245,

une forme arrêtée, De cette époque datent les statuts du

peuple. Le grand conseil de la. commune se composait de

deux mille quatre cents membres, la Credenza de six cents,

y compris les professeurs de l'université et vingt-huit no-

bles des campagnes. Le peuple nommait douze Anziani,

qui étaient renouvelés tous les trois mois et pris à tour de

rôle dans toutes les corporations (d).

La commune ayant depuis long-temps substitué le po-
destat aux consuls, ce dernier titre vint s'ajouter à celui

des Anziani, usage qui s'est conservé jusque dans les

temps modernes (e). Quoique la commune ait confirmé

expressément toutes ces innovations, un passage d'Odofre-

dus sur les statuts du peuple nous montre combien elles

déplaisaient à l'aristocratie (f).

La constitution subit encore d'autres modifications, mais

qui tiennent plus à la forme qu'au fond des choses (g).

Thaddeus Pepulus; élu, en 1337, magistrat suprême (Si-

l'exclusiondu capitano. Albericusde Rosate, in Cod. tit. de off., præf.

præt., Or. L. Siquos, num. 4.

(c) Savioli,III. I, p. 55.

(d)Savioli, III.I, p. 188-190.

(c) Ghirardacci,P. I, p. 271; Machiavell.,ad. Sigon.,p. 236.

(f) Odofredusin Dig. vetusL. Lex est de orig. juris : « Quandople-
beii hujus civitatisvolunt faceresua statuta, non plus vocantprudentes

quamasinos, et ideo ipsifaciunt talia statuta, quænec habent latinum,
necsententiam»

(g) Ainsi, plus tard, on voit un petit conseilayant huit cents mem-

bres, et un autre six cent quatre-vingt-trois; un grand conseilayant
deuxmille membres, et un autre quatre mille, Ghirardacci. P. I ,

p. 270; P. II, p. 18,41.
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gnore) de Bologne (h), respecta la forme de la république
et les magistratures existantes ; mais, trois ans après, il fit

hommage au pape de la nouvelle Signoria, et gouverna
comme son lieutenant (i). Dans tout cela, il n'y eut d'es-

sentiel que le tribut annuel de 8,000 écus d'or, et il se

passa long-temps encore avant que cette Signoria du pape,

d'ailleurs plus d'une fois interrompue par une domination

étrangère, dégénérât en véritable souveraineté. Au reste,

l'esprit républicain qui avait fait la grandeur de Bologne,

s'était éteint avant même qu'elle se soumît à un maître. La

forme extérieure de la république coutinua de subsister,

sauf un point important, la distinction du peuple et de la

commune.

Dès lors, le grand conseil et les magistratures sont repré-

sentés comme communs à tous deux (k).

(h) Ghirardacci,P. II, p. 133.

(i) Ghirardacci,P. II, p. 156, 157.

(k) Ainsi,par exemple, dansun document de 1398( voyezArgelatus
de MonetisItaliæ, P. IV; Mediol.1752,IV, p. 309, on lit : Consilium

generale populi et Communis Bononiæ. Antiani Consules et

Vexillifer Justitiæ populiet Communis.
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CHAPITRE XXI.

LESUNIVERSITÉS(*).

57. Depuis le douzième siècle les universités commen-

cent à exercer une grande influence sur le développement
intellectuel des peuples de l'Europe; cette influence pré-

sente, dans le cours des siècles, un caractère semblable,

quel que soit la diversité de leur organisation. Toutes les

(*)Il n'existeaucun ouvrageoù l'origine et la constitution primitive
des universitéssoient exposéesd'une manière satisfaisante.Sans parler
d'anciensouvragesdont on ne doit pas tenir compte, l'histoiredes uni-

versités de l'Europe parMeiner ( 4vol. in-8° Gottingue, 1802, 1805)
est loin d'avoir atteint le but. Ce n'est qu'une compilationde matériaux

indigestes d'ailleurs fort incomplets.L'auteur avait à sa dispositionla

bibliothèquede Gottingue, et cependant il ignoremême l'existencedes

principalessources, tellesque les statuts de Bologne, les recherchesde

Paquier, le syntagmade Facciolati, etc., et (vol.II, p. 145) il nousrepré-
sente les statuts de Bolognecomme inédits. Sa négligencesemblepres-

qu'incroyable.Ainsi,après avoir placé la diète de Roncagliaet l'Auth.

Habitasous la date de 1158(vol. I, p. 21), il attribue l'une et l'autre à

l'empereur Frédéric II. Il dit encoreque le pape accorda aux étudiants

allemandsde Bolognetous lesprivilégeset toutesles franchisesdes séna-

teurs de Bologne,parolesqui n'ont aucun sens, car ces étudiants n'a-

vaient d'autre privilége qu'une exemption d'impôts(vol. II, p. 258).
DominusFranciscusquondamdominiAcurxiiest appelé élèved'Accurse,

et l'auteurajoute qu'autreizièmesiècleonavait coutumede désignerainsi

les professeurs.— Quant aux histoiresparticulières des universités, la

littérature est encoreplus pauvrequ'on ne pourrait le croire, commeon

le verra quandje parlerai de chacune d'elles.
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universités où nous voyons une vie véritable reconnaissent

une certaine indépendance intellectuelle, et s'efforcent de

la propager. A toutes les époques, elles embrassent ce que
la science a de meilleur et de plus digne, de là le charme

qui attire à l'enseignement, et l'honneur qui entoure les

fonctions universitaires.

Transmettre la science telle que l'ont faite nos prédéces-
seurs n'offre qu'un faible attrait ; mais lorsqu'une étude fé-

conde nous a montré la science sous un nouveau jour, et

que nous nous sentons appelés à exposer cette découverte

devant l'auditoire d'une université ( si ce n'est pas là pro-

duire une œuvre entièrement originale ), la communication

immédiate et personnelle qui s'établit entre le professeur et

ses élèves, donne à notre travail encore plus devie et d'in-

térêt. Tel est le caractère fondamental des universités, et il

n'y a plus pour elles ni force ni influence dès que la liberté

et l'indépendance de l'enseignemeut ont reçu la moindre

atteinte.

Sous ce rapport, nos universités ont avec celles du

moyen-âge une similitude parfaite; mais elles diffèrent

par plusieurs points: d'abord, les universités au moyen-

âge occupaient dans l'enseignement une
place

bien plus im-

portante que de nos jours, n'ayant pas la concurrence des

gymnases ni de cette multitude de livres qui se publient de

toutes parts. Le temps des études étant bien plus long, et

les étudiants d'un âge bien plus mûr, leur rang, leurs

fonctions, leurs dignités, prêtaient aux universités un éclat

dont elles sont privées aujourd'hui. Comme ensuite il en-

trait dans l'esprit du siècle de former des corporations pres-

que indépendantes, lorsque les universités en établirent de

semblables, le gouvernement des villes n'en prit aucun

ombrage.
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58. Mais les anciennes universités nous offrent dans la

nature même de leur origine une différence avec les nôtres

encore plus remarquable. Ce serait se tromper étrangement

que de comparer les premières universités du moyen-âge

aux fondations savantes des temps modernes, établies par

un prince ou par une ville dans l'intérêt de leurs sujets, et

dont ils permettent l'accès aux étrangers. Un homme,

poussé par le zèle de l'enseignement, réunissait autour de

lui quelques élèves studieux; bientôt, avec de nouveaux

professeurs, le cercle des auditeurs s'agrandissait, et ainsi,

par le cours naturel des choses, une école se trouvait fon-

dée. Quelle ne devait pas être la réputation et l'influence

de pareilles écoles dans un temps où l'on en comptait à

peine un petit nombre, et où l'enseignement oral était

presque la seule voie ouverte à la science! Quel ne devait

pas être le noble orgueil des professeurs et l'enthousiasme

des élèves, quand, de tous les pays de l'Europe, on venait

passer de longues années à Paris ou à Bologne pour pren-

dre part à leurs leçons !

Il n'était pas question alors d'institution ou de salaire

donnés aux professeurs par le gouvernement. Plus tard,

lorsque la vie se retira des universités, pour les soutenir ,

on eut recours à ces moyens, et l'on vit des universités en-

tières fondées par des princes; mais ces fondations ne pou-
vaient entrer en parallèle avec les écoles libres, et néan-

moins celles-ci portaient encore dans leur sein un germe

destructeur. Leur éclat tenait à des circonstances acciden-

telles et passagères. Ainsi, quelques maîtres supérieurs re-

levaient pour un temps une école, et bientôt elle périssait

aux mains inhabiles de leurs successeurs. En effet, les uni-

versités se trouvaient isolées, sans aucun lien qui les rat-

tachât au mouvement intellectuel des nations, et dépour-
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vues des colléges, leur base fondamentale; mais, leur chute

n'arrêta pas le mouvement intellectuel qu'elles avaient com-

muniqué à l'Europe, et les jurisconsultes surtout doivent

se souvenir avec reconnaissance que la science moderne du

droit a sa source dans l'école de Bologne.
59. A peu près à la même époque florissaient trois écoles

célèbres de haut enseignement: celle de Paris pour la théo-

logie et la philosophie; celle de Bologne pour le droit ro-

main, et celle de Salerne pour la médecine; mais, l'école

de Salerne, quel que soit son ancienneté, ne rentre pas

dans l'objet de mes recherches, non pas seulement à cause

de l'obscurité qui entoure son origine (a), mais parce

qu'elle n'eut aucune influence sur les autres écoles, pas

même sur celles de médecine. En effet, il est prouvé

que celles-ci prirent plutôt pour modèle les écoles de

théologie ou de droit auprès desquelles elles vinrent s'é-

tablir.

Les écoles de Paris et de Bologne sont certainement les

plus anciennes dont la réputation ait rempli toute l'Eu-

rope, et de plus elles ont servi de type aux nombreuses

universités qui se sont élevées par la suite; mais dès les

premiers temps leur organisation présente une différence

remarquable : à Paris, les professeurs composent la corpo-

ration, exercent tous les pouvoirs, et les étudiants, mem-

bres de ce petit état, n'en sont que les sujets; à Bologne,

les étudiants composent la corporation, et se nomment des

chefs, auxquels obéissent les professeurs (b).

(a) Lepetit nombrede renseignementsquenouspossédionsà cet égard
se trouve réuni dans Ackermannregimen sanitatisSalerni, Stendaliæ,

1790,8.Malgréses recherchesdans lesarchivesdeSalerne,Origlia,stu-

dio diNapoli, vol. I, p. 35, n'a pu rien découvrirde nouveau.

(b) Cetteorganisationcomparéeà l'état desuniversitésmodernespa-
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Ces deux systèmes furent suivis pour l'organisation des

universités. Le premier fut adopté généralement en Italie,

en Espagne et en France (c) ; le second en Angleterre et en

Allemagne. On peut assigner deux causes principales à

cette différence; d'abord, l'esprit républicain qui régnait à

Bologne, et qui se communiqua aisément aux étudiants ;

ensuite la nature même des sciences enseignées dans les

écoles de Paris et de Bologne, la théologie et le droit. —

L'école de Paris, fondée dans l'origine pour la théologie ,

devait tenir les étudiants sous une étroite dépendance,
d'autant plus que, jusqu'alors, dans les cloîtres et dans les

chapitres, une discipline rigoureuse avait toujours accom-

pagné cet enseignement. On conçoit que ces formes une

fois établies furent appliquées aux autres sciences et aux

nouvelles écoles, quoique placées dans des circonstances dif-

férentes que celle de théologie de Paris. L'ancienneté et la

réputation des écoles de Paris et de Bologne nous expli-

quent pourquoi leurs constitutions servirent de type aux

universités. Cependant, il ne faudrait pas croire que ces

formes primitives se soient conservées sans aucune altéra-

tion. Chaque peuple les modifia à sa manière, et en Alle-

magne, par exemple, depuis la réforme, les universités

ont pris un caractère bien plus indépendant.

raîtra sansdoute bien singulière; mais il faut se rappeler ce que j'ai dit

plus haut sur les étudiants du moyen-âge.

(c)Un fait digned'être remarqué, c'est que presque toutes les univer-

sités en Franceprirent pour modèle l'université de Bologne, et furent

spécialementconsacréesaudroit; aussi s'appelèrent-elles: « universités

des loix. » PasquierRecherches.IX, 37( à la findu chapitre ). De même

encoredans plusieurs universités du midi de l'Allemagne, on donnait

aux étudiantsle nom de juristes, quoiqu'ilsappartinssent à une autre

faculté, conf.LampadiusAlmanachvon Heidelberg,1813.S. 37.
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UNIVERSITÉS ITALIENNES.

60. Tous les renseignements connus relatifs à ce sujet se

trouvent rassemblés dans Tiraboschi (a).

I. BOLOGNE.

L'université de Bologne, malgré sa célébrité, n'a pas en-

core trouvé d'historien, car on ne saurait regarder comme

une histoire le travail malheureux de Formagliari (§ 31. ).

Des renseignements utiles existent dispersés dans l'histoire

de Bologne par Ghirardacci, dans les annales de Savioli, et

surtout dans la Biographie des jurisconsultes célèbres par
Sarti. Nous ne possédons pas de monument plus précieux
sur la constitution de l'université que ses anciens statuts ,

dont je vais parler avec détail. L'édition dont je me sers,

celle de 1561 (b), se compose de trois parties distinctes :

1° les anciens statuts divisés en quatre livres (c) (p. 1-73);

(a) TiraboschiStoriaT. IV., L. 1 , C.3 ( sec.13) T.V., L.1 , C.3

( sec.14) T.6, P. 1, L. 1, C.3 ( sec.15).

(b) Elle a pour titre: Statuta et privilegia almæ universitatisJuris-

tarum GymnasiiBononiensis.Bononiæap. Alex.Benacium, 1561,pet.
in f. Orlandi Scrittori Bolognesip. 333cite deux éditionsantérieures,
l'une de 1500, l'autre de 1552; je ne les connais pas. Sarti a fait peu

d'usage des statuts; il ne rapporteque le cataloguedes loueursde li-

vres (P. 2, p. 214, Conf.P. 1, p. 188), et d'après une édition anté-

rieure à la mienne,ou d'aprèsun manuscritdont il ne parlepas, car son

texte renferme plusieurs variantes( voyezl'appendice n. IV,7). Dans

l'édition de1561 les nouvellesloisvontjusqu'àl'an 1560.

(c) Les statuts de l'université ne forment que trois livres; le qua-
trièmeest un extrait des statuts de laville qui concernentl'université.
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2° la réforme des statuts (p. 74-90); 3° un certain nombre

de lois nouvelles et détachées ( p. 91-110 ).

Voici quelques nouveaux renseignements sur ces sta-

tuts.

Il existe une édition de 1515, in-fol. , intitulée, « Liber

statutorum almi studii bonon. Cæsar Manph. Neapol. R.

P. M. ( c'est-à-dire, Manphrædus Neapolitanus Rector pa-

cis magnificus); vient ensuite la table des chapitres et une

préface boursoufflée de Jo. Albertus Cesaria Placentinus ,

de 1515, 4, id. Febr. L'ouvrage, sans pagination, est con-

forme à l'édition de 1561, sauf que l'on n'y trouve pas les

matières contenues depuis la page 94 à 110; l'édition de

1515 ne renferme pas non plus le statut de taxationibus

peciarum, et le catalogue des loueurs de livres. Elle finit

ainsi: Justinianus Leonardi Rubetiensis adhibita pro vi-

ribus solercia et diligentia ne ab archetypo (d) aberraret

Impressit Bononiæ, Anno salutis MCCCCCXV. die IX.

Febr. Le mot archetypo, qui semble désigner une édition

antérieure, se rapporte probablement au manuscrit origi-

nal. Il existe, à la bibliothèque de l'université de Bologne,

un exemplaire des statuts imprimés avec des additions ma-

nuscrites de nouveaux statuts de 1563 à 1612.M. Gaupp,

professeur à Breslau, a bien voulu me procurer une copie

de ces additions dont je citerai plus bas quelques fragments.

61. Il s'agit maintenant de déterminer la date des an-

ciens statuts. La rédaction actuelle est très-moderne; elle

fut faite en 1432, et même on y a ajouté postérieurement

quelques dispositions nouvelles; mais cette rédaction a pour

(d) Cetteexpressionsembledésignerune éditionplusancienne, mais

peut-êtres'applique-t-elleaumanuscritoriginal.L'éditionde 1515paraît
être la première,d'aprèsla préfacede l'éditeur.
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base une rédaction ancienne, dont on connaît aussi la date.

En effet, les statuts interdisent les alliances spirituelles
entre les membres de l'université et les citoyens de la ville,

et exceptent de la prohibition Johannes Andreæ et ses des-

cendants (a).

Ainsi donc, cesstatuts, écrits du vivant de Johannes An-

dreæ, appartiennent à la première moitié du quatorzième
siècle (b). On peut même, jusqu'à un certain point, dis-

tinguer les statuts primitifs des statuts faits postérieure-

ment. Le premier rédacteur s'était arrangé pour commen-

cer chaque chapitre par une lettre différente et suivant

l'ordre de l'alphabet. Ainsi, le petit nombre de chapitres

qui font exception à cette règle sont d'une rédaction plus
moderne (c). Au reste, je n'entends parler ici que de la ré-

daction écrite, car le fond même des statuts remonte à une

époque bien plus reculée, et leurs principales dispositions

datent sans doute de l'époque où l'université reçut sa pre-

mière organisation. Plusieurs faits rendent cette supposi-

tion très-vraisemblable: d'abord nous savons qu'au moins en

(a) Statuta lib. 3, p. 52. Voyezl'appendiceN. V, 13.

(b) Il mourut en 1348.Fantuzziscritt. Bol.T. I, p. 253.

(c) Je vaisciter le premiermot de chacun des chapitresdu premier

livre; ceux imprimésen caractèresitaliquessortentde l'ordre suivipar
le rédacteur primitif, et sont évidemmentd'une date plus récente: Af-

fectantes. Beneficia.Congruum. Dudum.Electio. Facta.Gradum.Hoc.

Dignum. Jurisdictionem.Karitatis. Universitatis. Quoniam. Modum.

Numerum.Omnes.Providemus.Quotiens.Cum(cechapitreportemême

la date de 1514). Et. Hauendo. Nos.Rapientibus. Statuimus. Sanci-

tum. Christiano.(Xiano).Jsaiæ. (Ysaiæ). Zelantes. Ad. Bidellorum.

Censemus. Quas. Estimatores. Fidejussores.Gesta. Habeant. Jurent.

Calendarium( Kalendarium). Librorum.Matura.Super. Omnes.Prohi-

bemus.— Cette remarquene s'applique qu'auxtrois premiers livres;

le quatrièmeest un extrait des statuts de Bologneet les autres pièces

sont des additionsisolées,qui jamaisn'ont forméun seul tout.
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1253, l'université avait ses statuts (d). Dans la taxe pour la

location des livres (e), nous voyons en général des ouvrages
du douzième et du treizième siècle, quelques-uns seulement

dela première moitié du quatorzième; ainsi, par exemple, le

catalogue ne porte aucun écrit de Bartole ou de Baldus (f).
L'université des artistes, c'est-à-dire l'école de philosophie
et de médecine, avait aussi des statuts offrant plusieurs

points de ressemblance avec ceux de l'école de droit; mais

bien moins anciens comme le style seul l'indique (g).

62. S'il faut en croire une tradition fort ancienne, l'uni-

versité de Bologne fut fondée par Théodose II, en 433. Il

existe même dans les archives de la ville deux actes de fon-

dation très-différents l'un de l'autre et qui ont été souvent

imprimés (a) ; mais soit qu'on les examine au fond ou en

(d) L'actede confirmationdes statuts par InnocentIVse trouvedans

Sarti P. 2, p. 124. Il paraît mêmecertainpar une lettre du papeHono-

rius III (voy.§ 65. c. ) que les statuts existaientdéjàen 1224.

(c) StatutaLib. 1, p. 27. Voyezl'appendicedu volumeIV,N. X.

(f) Lesjurisconsulteslesplus récentscitédansle cataloguesontJac.

de Ravanis. Jac. de Belvisio, Cynus(† 1336.) et Johannes Andreæ

( † 1348.) ; mais on n'y voit qu'un petit nombre de leurs ouvrages.
Ainsi donc lecatalogueparaît avoirété composéautreizièmesiècle,lors

d'une révisiongénéraledesstatuts, et ensuitecontinuépendantquelque

temps,maisd'une manière incomplète.

(g) Philosophiæac medicinæscholariumBononiensisgymnasiistatu-

ta. instaurata1609.Bononiæap. VictoriumBenatium 1612fol. —

Orlandiscritt. Bologn.p.333 necite quecette édition.Lesétudiantsen

philosophieet en médecinefigurentseulsparmiles membresdesancien-

nes corporations, parceque lesétudiants en théologieappartenaientà

l'universitédesartistes. Voyez§ 68. a.

(a) L'unde ces documentsse trouvedans UghelliItalia sacraT. II,

p. 9. ed. Ven. 1719fol. et dansMiddendorpdeacademiis Lib. IV,p. 3.
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la forme, on trouve que rarement fable plus maladroite a été

inventée. L'un (celui inventé par Muratori) nomme la

Lombardie, l'autre nous montre comme présents des en-

voyés de Louis roi de France et de Philippe roi d'Angle-

terre, enfin, tous deux ont une souscription tirée d'un pla-
citum de Charlemagne(b). Comment un empereur d'Orient,

Théodose, aurait-il fondé une école en Italie, et comment

concilier l'existence de cette école avec une constitution fa-

meuse de Justinien (c)? Des preuves aussi décisives nous

dispensent d'entrer dans de nouveaux détails; aussi, depuis

long-temps les historiens sont d'accord sur la fausseté de

ces pièces (d). Cependant Bologne y attache beaucoup

d'importance, plus d'une fois elle a invoqué leur témoi-

gnage dans des contestations relatives aux limites de son

territoire; et il s'est trouvé des auteurs qui, par patriotisme,
ont soutenu leur authenticité (e).

cd. Col. 1602,8; l'autre dans Muratoriant. vol. III, p. 21. Gaggicollegii
Bonon. Doctorum origo.fol. b. 2, et dans Savioli ann. Bologn.III. 2,

p. 489; mais ces diversesréimpressionsoffrentdes variantesnotables.
La premièreédition, cellede Bonon.1491( Panzerann. typogr. 1, 224)
ne m'est pas connue. Elleest suivied'un commentairede Bologninus.—
J'ai vu à la bibliothèquede l'institut de Bologneun exemplairemanus-

crit desdocuments, sur parchemin.

(b) Cessouscriptionsn'existent dans aucun des textes imprimés.Sa-

violi III, 1, p. 314.

(c) Const. Omnem § 7.

(d) Sigoniusen parle commed'une tradition respectable(hist. Bon.

Iib. 1, opp. T. III, p. 33. ) ; maisil ne le fait évidemmentque par égard

pour la villede Bologne, car on trouva dans ses manuscritsun examen

critiquede ces documents,où il rassembletoutesles preuvesqui en éta-

blisent la fausseté. Cette pièce est aujourd'hui imprimée(de scholis

Bononiensibus,opp. T. VI, p. 989-992).—Voyez Muratoriant. It. III,

p. 24 et Savioli ann. Bologn.III, 1, p. 308 sq. —Sarti P. 2, p. 25 ne

dit quequelquesmotsà ce sujet et il parle desdocumentsavec dédain.

(e) GhirardaceiT. I, p. 25, 26, 327,T. II, p. 566( selonlui le docu-
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On peut assez facilement remonter à la source de cette

fable. Azo, parlant de l'école de Constantinople, dit que

Bologne adroit au même privilége commefondée aussi parun

empereur Théodose (f). Accurse et Odofredus s'expriment
de même: seulement, comme ils font intervenir saint Am-

broise (g), ils substituent Théodose Ierà Théodose II. Ainsi,

jusqu'au milieu du treizième siècle, les auteurs ne parlent
ni d'un document, ni même de la fondation de l'université,

mais seulement de la fondation de la ville par l'empereur,
et de là, suivant eux, résulte son privilége d'avoir une uni-

versité. Bartole lui-même ne cite aucun acte, et il attribue

l'origine de l'université, soit à la fondation de la ville par

Théodose, soit à un long usage, soit d'après quelques-uns
à un privilége de Lothaire, opinion quedu reste il ne partage

pas (h). Cependant, peu après la moitié du treizième siècle,

ment original,revêtu du sceaud'or, aurait été brûlé en 1313). Alex.

MacchiavelliAugustalisTheod.diplom.apologiaBonon. 1726,4 ( Fan-
tuzziscritt.Bol.V, 98). On trouveune espèced'apologieoude réfuta-

tion indulgente dans une lettre de Jos. Pozzi, anatom. prof. Bonon.

1728,4 ( Fantuzzi1.c. not. 4 ). J'ai déjà parlé § 31de l'écrit de For-

magliari.

(f) Azolect. in Cod.ad Const. de novocodicefaciendo,verb.juris
in hac alma urbedoctorem : «et idem( privilegium) Bononiædatum

fuit, quamdicunt condidisseImp. Theodosium.»— Azoin glossaDig.
vet. ad Const.OmnernMs.Paris4451: Bolognefut fondéepar Theodose
« ut referri dicunt in legenda,D. Petronii.»

(g) Glossaad Const.Omnem § 7 verb. regiis urbibus: «idemet in

Bonon.quiaet eamfecit Imp. TheodosiusjussusB.Ambrosii,cum per

proditionemeamdestruxerat, ut dicitur in legendaB. AmbrosiiGlossa
ad L. 7, D. de excus.( 27, I ), où par conséquentle privilégeest res-

treint auxlimitesde l'ancienneville.— Odofredussur ce passages'ex-

primede même; seulementil cite l'epist. Petronii.

(h) Bartolusin Dig. vetus, Const.Omnem, verb.hœc autem tria:
« Dicoergoquodhaberestudiumvellicentiamdocendi,proceditexpri-

vilegiotantum,vel ex consuetudinelongissima,sicut Paduæ,ubi est
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apparaissent les premières traces de ces documents (i) fabri-

qués sans doute d'après les passages des glossateurs et en

torturant le sens. Saint Ambroise joue un rôle dans la fon-

dation de l'université (k), quoique la date de 433 semble

désigner Théodose le jeune, et que saint Ambroise n'ait

jamais vécu sous ce prince. Dans tout cela, on ne doit voir

que l'ignorance de celui qui a fabriqué ces documents.

63. Comme l'université n'est pas une création arbitraire,

on ne saurait déterminer avec exactitude l'époque où elle

a commencé. Dans une école de droit formée par la répu-
tation d'un professeur et le zèle de quelques élèves, pen-
dant long-temps, il ne pouvait être question de corporation

ni de constitution arrêtée. D'abord, un privilége impérial

donna la juridiction aux professeurs et le nombre des étu-

diants augmentant de jour en jour, une université se forma,

dont l'organisation, promptement développée, ne tarda pas

à être reconnue comme un droit.

Le premier fait historique dont nous ayons à nous occu-

per est donc le privilége accordé par Frédéric Ier, en novem-

bre 1158, à la diète de Roncaglia (a). Quoique Bologne ne

soit pas nommée, ce privilége ne pouvait concerner que

studium generale exconsuetudine: etsic eadem privilegia sunt ibi,

quæ suntBononiæ,ubi est studium ex consuetudineet privilegioLo-

tharii imp. ut dicunt quidam ( voyezplus haut § 35).

(i) Le premier recueilde documentsoùl'on en trouve une copieest

de 1257.SavioliIII, I, p. 314.— JohannesAndreæ (t 1348) regarde

la fondationde l'université par ThéodoseII commeun fait avéré, mais

dont la daten'est pas certaine.Glossaad. Clem.2. Demagistris (5, I. ).

(k) A la suitede l'actede fondationon trouvedans le volumedesar-

chives une lettre sévèreadresséepar saint Ambroiseà l'empereur.Sa-

violi III, I, p. 315. Cette lettre est évidemmentdestinée à expliquer

l'acte qui précède.

(a) Auth.Habita C. ne filiuspro patre ( IV, 13).
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Bologne. En effet , il est établi en faveur de ceux qui

voyagent dans un but scientifique, et les professeurs de

droit surtout y sont mentionnés en termes très-honorables.

Si l'on considère que Frédéric fit cet acte, non en qualité

d'empereur, mais de roi des Lombards, il est impossible de

lui trouver d'application ailleurs qu'à Bologne, bien que

par la suite il dut s'appliquer à toutes les villes lombardes

qui auraient des écoles de droit; on chercherait vainement,

même au dehors de la Lombardie, une seconde ville que

Frédéric aurait pu avoir en vue. L'école de Paris, déjà

célèbre, attirait également un grand nombre d'étrangers,

mais ce n'était pas une école de droit, et les décrets de

Frédéric, soit comme empereur, soit comme roi de Lom-

bardie ne pouvait concerner Paris. L'Allemagne ne possédait

alors aucune école dont la réputation s'étendît au loin :

enfin, la haute faveur dont les professeurs de Bologne jouis-

saient auprès de Frédéric ne permet pas de douter que le

privilége n'ait été établi pour eux (b).

64. Ce privilége avait deux objets: d'abord, il accor-

dait une protection spéciale aux étudiants étrangers qui par

amour pour la science bravaient tant de difficultés. Ils pou-

vaient voyager partout librement; il était défendu sous des

peines très-sévères de les soumettre à aucune vexation, et

jamais ils ne pouvaient être recherchés pour les délits ou

pour les dettes de leurs compatriotes. Il y avait ensuite une

juridiction particulière hors de laquelle ils ne pouvaient

être traduits. Voici les termes de la constitution : « Hujus

(b) Cette explication est si naturelle que je ne comprends pas com-

ment on a été en chercher d'autres purementhypothétiques; ainsi, par

exemple,onadit quel'empereurjalouxdel'universitédeParisavaitaccordé

ce privilégepour retenir les étudiantsdans sonroyaume.BulœusT. II,

p. 278.GimmaStoriadell' Italia lett. C. 27, p. 258.
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« rei optione data scholaribus, eos coram domino vel ma-

« gistro suo, vel ipsius civitatis episcopo , quibus hanc ju-
« risdictionem dedimus, conveniat. » Ce texte est parfai-
tement clair, et les discussions auxquelles il a donné lieu

viennent uniquement de ce que l'on a voulu trouver dans

cette ordonnance des changements introduits beaucoup plus
tard (a). L'étudiant défendeur pouvaitse faire juger par son

professeur (b) ou par l'évêque, Dominus était le titre spé-

cial donné aux professeurs de la nouvelle école de droit,

afin de les distinguer des professeurs des arts libéraux, et

si l'on ajoute ici l'expression plus générale et mieux connue

de vel magistro suo (c) , c'est seulement comme synonyme

et pour plus de clarté. L'origine de cette organisation est

facile à découvrir. Justinien avait ordonné qu'à Béryte, le

prœses de la province, l'évêque et les professeurs de l'école

de droit auraient la surveillance des copistes et un certain

pouvoir disciplinaire sur les étudiants. Frédéric Ier se ré-

glant d'après cette constitution transforma la surveillance

en une juridiction générale et dut nécessairement passer le

(a) On trouveplusieursexplicationsdece genredansHoratiusLutius

de privil. scholariumquæst.65( Tractuniv.juris T. 18f. 82).

(b) D'après celaon doit admettreque régulièrementchaque étudiant

n'avait qu'un professeur.Conf. Baldusad cod. Auth.Habita, num.75 :

« Quæro,quid de scholariqui intrat diversasscholas, si conveniturco-

ramunosuadoctore,an possiteligerealiumdoctoremsuum?Respondeo,

si unus est principalior altero, illumdebet haberejudicem,aliaspotest

gratilicari.»
— Voyezplus bas§ 97, b.

(c) D'après la glose, Dominus s'applique aux professeursde droit,

magister aux autres professeurs; interprétation qui n'a pas le moindre

fondement, car à cette époque la seule écoleexistante était l'écolede

droit. On doit égalementrejeter l'opinion des auteurs modernesqui
voientdans le dominus, ou le magistratde la ville,ou le recteurde l'u

niversité.
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presses soussilence (d). Lesmagistrats de Bolognene figurent

pas dans cette ordonnance, qui n'avait pour but que de

soustraire les étudiants à leur juridiction : mais lorsque par

hasard ceux-ci ne faisaient pas usage de leur privilége ils

rentraient dans le droit commun et étaient jugés par les

magistrats. L'ordonnance ne parle pas non plus du recteur

de l'université, soit qu'il n'y eût alors ni universiténi rec-

teur (e), soit qu'une prérogative aussi importante que la

juridiction ne lui eût pas encore été accordée.

L'histoire des temps postérieurs nous montre que cette

ordonnance fut exécutée et c'est à tort que plusieurs au-

teurs ont élevé des doutes là dessus en se fondant sur

l'abaissement de l'autorité impériale dans les villes lom-

bardes (f). L'objet réglé par l'ordonnance était étranger à

la grande lutte de l'empereur et des villes, etles quatre pro-

fesseurs en faveur desquels elle fut rendue jouissaient d'un

crédit et d'une considération égale auprès do l'empereur
et des citoyens de Bologne.

A la fin du douzième siècle, du temps d'Azo, les étu-

diantsse livrèrent à de grands actes de violence , et les pro-

fesseurs n'eurent plus la force d'exercer la juridiction cri-

minelle dont Frédéric les avait investis. Ils y renoncèrent

pour ne conserver que la juridiction civile. Cet état de

choses se maintint jusqu'au temps d'Accurse ; mais bientôt

(d) Const. Omnem § 8-10. «. In Berytiensiumautemcivitate tam
vir clarissimuspræsesPhœniciæmaritimæ,quam beatissimusejusdem

episcopus,çt legum professores.»Ce rapport est indiquédans la glose
sur ce passageet sur l'AuthentiqueHabita, et l'ordonnancedeFrédéric

représentéecommele développementde la constitution de Justinien.

(t) Sigoniushist. Bononiensislib. 4 exprimecette opinion,maisc'est
une fausseinterprétationde l'Authentique Habita.

(f) MeinerB. 1,S. 22, B. 2, S. 54.
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après, vers le milieu du treizième siècle, les professeurs ren-

trèrent en possession de la juridiction criminelle (g). De-

puis, il fut question du droit des professeurs et de l'évêque
dans les commentaires sur l'Auth. Habita; mais on trouve

peu d'exemples de son application. Cela vient, sans doute,
soit de ce que la considération personnelle des professeurs
diminuait à mesure que s'augmentait leur nombre, soit de

ce que la puissance de l'université et de ses recteurs était

plus affermie (h).

65. Les recteurs nous apparaissent pour la première fois

(g) Accursiusad Auth. Habita verb. si litem : « sed per scholares

et doctores renuntiatum est Bononiæquantumad criminales,et sic ser-

vatur exceptisclericisqui suonon potucrunt privilegiorenuntiare.» —

Odofredusad Cod.Auth.Habita : «or, segnori,videtur quodhæccons-

titutio quantum ad verba loquatur in civili et in criminali, nam vidi

hoc in civitate ista temporeDomini Azonisquod scholarespoterantde-

clinare forumin causacriminali, et erant hic tune temporisbeneXmil-

lia scholarium.Sed scholaresrenuntiaverunt huic privilegio tempore
DominiAzoniset fuit renuntiatum tali ratione, quia inter Lombardoset

Tuscosfuit maximadiscordiaet maximumbellum,ita quoddominidoc-

tores non poterant se intromittere in puniendoeos,unde dixeruntquod

potestashujus civitatisintromitteret se in criminalicausa: sed in civili

bene habent adhuchodiesuum privilegium.Sedhodie reversumest ad

pristinumstatum : tamendeusvelit quodnon faciantsibi malead invi-

cem, namper dominosdoctoresmalepuniuntur illa maleficia.»Cf.Odo-

fredusad Dig. vetus,Const.Omnem in f. —AccursiusadColl.3, tit. 4

( nov. 17. ) C. 5 init. v. uti innocentes: «et sic non utentur scholares

privilegiisin delictis, licet Fredericus Imp. generaliter eis concessit.

magistritamenet scholaresillis privilegiisquantumad delicta renun-

tiaverunt, cumper magistrumvel episcopumnon poterant plenepuniri

delicta, quodpubliceinterest. »

(h) On voit en 1258une condamnationà mort prononcée contre un

étudiantparle podestat, et peut-être est-elleantérieureau changement

dont parle Odofredus; néanmoinson trouveen 1321un jugementsem-

blable, SavioliIII, I, p. 322, 332.GhirardacciT. II, p. 4. Sarti P. 3,

p. 24, 28.
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T. III. 9

du temps de Johannes Bassianus, c'est-à-dire, vers la fin du

douzième siècle. Bassianus, et son élève Azo, ne reconnais-

sent pas aux étudiants le droit de nommer les recteurs, et

de leur conférer la juridiction. Cette opinion se retrouve

dans Accurse qui se contente de citer Azo. Odofredus, au

contraire, rapporte les passages de Bassianus et d'Azo;

mais leur oppose les termes formels de la constitution de

Bologne (a). Plusieurs faits historiques confirment pleine-

ment le témoignage d'Odofredus. En 1214, Bologne tenta

de dépouiller le rectorat de son indépendance ou même de

l'abolir tout-à-fait. Alors s'élevèrent de grands troubles

qui faillirent entraîner la ruine de l'université. La pape se

déclara hautement en faveur des étudiants, et quelques an-

nées après, le rectorat sortit triomphant de la lutte, et

(a) AzoLecture in Cod.,ad L. fin. C. dejurisdict. (III, 13) : «Non

dicit de discipuliseorum; undevideturquodscholares,quinonexercent

professionemaliquam,sedsub exercentibusfiantdiscipuli, nonpossunt

cligereconsules,sicut nec discipuli pellipaliorumvel fabrorumaut si-

miliumcorporum. magistriergo possunt consuleseligere, quiaipsi
exercentprofessionem.Sicet faciuntfabri, in terra ista, et alia corpora,

quia eliguntministerialessuossubquibuspossunt conveniri,vel etiam

sub potestate, ut dicitL. ista. » — Accursiusad L. cit. « Quidergoin

scholariumuniversitate?Anpossinthabercrectores? videturquod non,

quia non exercentprofessionem,sed sub exercentibusfiunt discipuli,
sicut nec discipuli pellipariorumsec. Azonem.Magistriergo possunt

eligere,quia ipsi exercentprofessionem,et sic fitParisiis.»— Odofre-

dus ad L. cit. après avoircité l'opinion d'Azocontinueainsi: « Unde

ipsi doctores,qui exercentprofessionem,debent eligererectores, et ita

scripsithic Johanneset Azo.Et ita dicitur quodest Parisius, quoddoc-

tores eliguntrectores, et non scholares: tamon per legem municipa-

lemhujus civitatisscholarescreant rectores. »— Aumilieude ces di-

versesopinions, la juridictionest toujoursreprésentéecommeattachée

à la chargederecteur, ainsiqueleprouvele passageducodequiadonné

lieu auxcommentairescités. Onpourrait invoquer en outre le témoi-

gnagede plusieursauteurset surtout celui de Cynusad L. cit.
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l'ordre se rétablit (b). D'après cela, on voit qu'à cette épo-

que, l'université était en possession de nommer des rec-

teurs investis de la juridiction; mais nous en avons une

preuve encore plus décisive dans une lettre du pape écrite

en 1224, Honorius III reproche à la ville de Bologned'a-
voir combattu l'institution du rectorat, d'en avoir exilé les

membres à l'instigation des professeurs qui avaient violé

leurs devoirs en ne se soumettant pas à la décision des rec-

teurs (c). Or, le pape n'aurait pu tenir un pareil langage, si

la juridiction des recteurs sur les professeurs eux-mêmes

n'eût été un usage depuis long-temps établi.

66. Depuis cette époque, les étudiants eurent quatre es-

pèces de juges: les magistrats de la ville, le recteur, l'é-

vêque et les professeurs. L'evêque et les professeurs se fon-

daient sur le privilége impérial, les magistrats de la ville

et le recteur sur le droit commun interprêté, quant au rec-

teur, par les jurisconsultes, qui se fondaient sur une loi du

code (a) où il est défendu à tous les membres d'une profes-

(b) Sarti P. 1, p. 120, 324; P. 2, p, 57, 58, p. 223, 324( rubr, 8, 9,

10, 13.). SavioliII, I, p. 350, 354, 365, 370; II, 2, p. 462-466;III, I,

p. 25, 26 ; III, p. 56, 57.

(c) SavioliIII, 2, p. 56. «. Unde non sine causa miraraur, quod
sieut universitasscholariumtransmissanobisconquestionemonstravit,
voslibertatemeorum infringeremolientesdura contra eam statuta no-

viteredidistis, nec ipsosrectoresvel consiliariossustinentes hahere,
illos quosad hocpræfeceranttanquambannitoscivitatemvestramcom-

pulsistisexire, suggerentibusid legum doctoribus.qui ( non communia

commoda,sedprivata quærentes) stare ut tenchantur sententiæ recto-

rum scholarium contempserunt.» Il leur enjoint ensuite, sous peine

d'excommucation, derétablir l'universitéenpossessiondesesrecteurs,

commeelle les avait autrefois: «nec impedienteseos quominussicut

hactenus habeant consiliarioset rectores ipsorum rationabilibus sta-

tutis vosnullatenusopponatis. »

(a) L.finC. de jurisdictione ( III, 13). Conf. Bartolus ad. Auth.

Habita. Baldusibid, num. 56, 57.
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sion de se soustraire sous aucun prétexte à la juridiction

spéciale établie pour cette profession. Deces quatre juri-

dictions, la première doit être regardée comme la juridic-

tion ordinaire, ressortant de la constitution même (b) ;

la seconde tenait au caractère spécial des corporations, les

deux autres étaient des priviléges. Je montrerai plus bas

quels rapports soutenaient entre elles ces quatre juridic-

tions.

L'école de droit de Bologne se vit plusieurs fois mena-

cée d'une ruine complète, et d'abord par suite de ces que-

relles toujours renaissantes avec la ville. D'ordinaire les

étudiants se retiraient en masse, et s'engageaient par un

serment mutuel à ne plus rentrer dans la ville. Lorsque

plus tard ils en venaient à un accommodement, ils com-

mençaient par se faire relever de leur serment par le pape.

Les priviléges de l'université étaient alors de nouveau re-

connus et même augmentés (c). Quelquefois aussi les étu-

diants quittait la ville à cause de l'excommunication pro-

noncée contre elle par le pape, et alors la retraite de l'u-

niversité s'opérait du consentement et avec le concours des

magistrats; mais bientôt Bologne se réconciliait avec le

pape, et l'université s'installaitde nouveau (d). Frédéric II,

lors de sa querelle avec Bologne, rendit, en 1226, un décret

pour abolir l'université; mais ce décret, qui ne reçut pas

(b) AccursiusColl.9. tit. 15,C. 21,§ 2. civilemjudicem : «Notaquod

potestasest judex ordinarius scholarium.»

(c) On en trouvedes exemples, en 1204(Sarti P. l, p. 306). 1214-

1224( voyezplus haut § 65, b); 1282( SartiP. l, p. 225; P. 2, p. 106);
1316( GhirardacciT. I, p. 587) 1321( voyezplus haut note33).

(d) Celaeut lieu en 1232( Muratoriscript. T. XV,p. 560.SavioliIII,

I, p. 88-91; III, II n. 590) ; 1306 ( GhirardacciT. I, p. 488); 1338

(GhirardacciT. II, p. 139; Sarti P. 3, §64, g).
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d'exécution, fut formellement révoqué l'année suivante (e).

67. Dans l'origine, Bologne n'avait qu'une école de

droit, et là seulement pouvait s'élever une université; mais

il paraît que les étudiants, divisés par nations, formaient

plusieurs universités, dont deux nous sont connues d'une

manière positive: celle des Citramontains et celle des Ul-

tramontains (a).

Plus tard, la médecine et les arts libéraux eurent aussi

des professeurs célèbres dont les élèves voulurent former

une université particulière et avoir un recteur de leur

choix. Cette prétention, combattue par les étudiants en

droit, fut, en 1295, condamnée par les magistrats de Bo-

logne, et ils continuèrent à faire partie de l'université de

droit (b) ; mais quelques années ensuite ils eurent un rec-

teur particulier, et ce privilége fut expressément reconnu

dans un traité que Bologne fit en 1316 avec l'université de

droit (c). Ils s'appelaient philosophi et medici ( ou physici),
ou bien encore artistæ.

Dans la seconde moitié du quatorzième siècle, le pape

Innocent IV fonda, à Bologne, une école de théologie (d) ,

(e) Sarti P. 2, p. 69. SavioliIII, I, p. 36-44; III, II, n. 556, 557.

L'acte de révocations'est seul conservé.

(a) Dansles tempsanciens, il yavait probablementplusde deuxuni-

versités ( voyeznum. V. Vercelli).

(b) GhirardacciT. I, p. 329.

(c)GhirardacciT. I, p. 451,554, 589.—Néanmoinsle recteur de l'é-

colede droitprétendit toujours ledroit de préséance,commeonpeut le

voirdans un documentofficieldesréformateursde l'écoledeBologne,en

1507.Borsettihist. Ferrar. gymn. P. 1, p. 147.

(d)Cettebullese trouvedans le Bullariummagnum T. I (ed.Luxemb.

1742 f. ) , p. 260, et d'après les archivesde Bolognedans Ghirar-

dacciT. II, p. 262.Le Bullariumlui donnela date de 1360,Ghirardacci

cellede 1362.Cette dernièreparaît être lavéritable,car ellese retrouve
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placée sous la direction de l'évêque, et établie sur le mo-

dèle de l'université de Paris; c'était une universitas ma-

gistratum et non pas une universitas scholarium. Les étu-

diants en théologie, ne jouissant d'aucun privilége, fai-

saient partie, quant à leurs personnes, de l'université des

artistes (e).

Ainsi donc, depuis le quatorzième siècle, Bologne eut

deux universités de droit, une de médecine et de philoso-

phie, et une de théologie. Les deux premières, tout-à-fait

indépendantes des deux autres, formaient une institution à

part, c'est pourquoi on les considère souvent comme une

seule université.

68. J'ai déjà parlé, § 60, des statuts qui réglaient la

constitution de l'université ; dans la règle, on ne devait y

apporter de modification que tous les vingt ans, et, à cet

effet, les étudiants nommaient huit statutarii, dont le tra-

vail n'avait pas besoin d'être confirmé par les autres mem-

bres de l'université. Les changements jugés nécessaires

dans l'intervalle étaient soumis à des formes plus rigou-

reuses (a). Dès l'an 1253, le pape confirma les statuts de

l'université (b). Une confirmation semblable eut lieu en

1544 (c), et comme le pape avait alors la souveraineté de

Bologne, les statuts qui, auparavant, n'étaient obligatoires

que pour les membres de l'université, furent érigés en lois

dans le titre des statuts imprimés. Orlandi scrittoriBolognesip. 319.

SartiP. 2,p. 1 adopteaussi la date de 1362.

(e) Philosophiæac med. schol.Bon. gymn.statuta, p. 2.

(a) Stat. Bon. lib. 1, p. 19, 20. Plus tard les réformes généralesdu-

rent avoir lieu tous les vingt ans, les réformes partielles tous les cinq
ans. Stat. Bon. addit. p. 102(de 1552).

(b) Sarti P. 1, p. 345; P. 2, p. 124,SavioliIII, II. n. 684.

(c) Stat. Bon. addit. p. 97.
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générales. — En 1563 , le pape Pie IV donna une confir-

mation générale des statuts (d); de semblables actes de

confirmation peuvent s'être reproduits plus souvent encore

par la suite.

69. Voulant exposer ici la constitution de l'université à

l'époque de son entier développement, j'aurai à la consi-

dérer comme corporation et comme institution savante; la

considérant d'abord comme corporation, je devrai recher-

cher quels étaient les membres de l'université et leurs dif-

férentes classes, quels étaient les administrateurs de la cor-

poration, et enfin quelle place elle occupait à Bologne.
Les membres de l'université se divisaient en plusieurs

classes: les uns jouissaient de toutes les prérogatives, d'au-

tres n'avaient que certains droits, d'autres enfin, étaient

simplement attachés à l'université (suppositi universitati).

Les seuls membres jouissant de toutes les prérogatives

étaient les étrangers étudiants en droit ( advenæ foren-

ses) (a) que l'on distinguait quelquefois en civilisteset en

canonistes (b). Il fallait pour cela être inscrit sur les regis-

tres de l'université et payer douze soldi (c). Le serment d'o-

béissance au recteur et aux statuts se renouvelait tous les

ans (d). Les étudiants convoqués par le recteur formaient

(d) Le bref s'en trouve en entier à la suite des additions manuscrites

statuts.

(a) Telssont lesnomsqu'ils portentdans lesstatuts. Stat. Bon.lib. 3,

p. 50. rubr. dejuramento scholarium.

(b) Ainsi,par exemple,deshuit statutariiquatre doiventêtre legistæ,

quatre decretalistæ. Stat. Bon. lib. 1, p. 19.rubr. de statutariis conf.

stat. Bon.lib. 1, p. 31où se trouvele terme canonistæ.

(c) Stat. Bon.p. 16, 57, 102.—D'après un statut manuscritde 1594

l'inscriptionne coûtait encoreque24bolognini,dont moitiépour l'uni-

versité, et moitiépourle notaire.

(d) Stat. Bon. lib. 3, p. 50. rubr. de jur. scol.
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l'université proprement dite; dans ces assemblées on votait

avec des fèves blanches et noires, et chaque membre devait

y assister au moins trois fois chaque année, sous peine de

perdre ses droits (e).

Les étudiants nés à Bologne n'avaient pas voix délibéra-

tive dans les assemblées, et ne pouvaient exercer aucune

des fonctions de l'université (f). Cette exclusion était fon-

dée, d'abord, sur le privilége de Frédéric Ier (§ 64) qui

accordait une protection spéciale aux étrangers; mais sur-

tout à cause de la dépendance de l'autorité municipale où

se trouvaient successivement les étudiants nés à Bologne.

La place qu'ils occupaient dans l'université fut même

pendant long-temps un sujet de contestation. L'université

les regardaient comme des membres dépendants qui de-

vaient prêter serment d'obéissance, appartenir en même

temps aux deux universités, et reconnaître la juridiction

des deux recteurs (g). La ville, au contraire, défendait tout

cela, et menaçait de l'amende et de l'exil ceux qui prête-

raient le serment (h). La confirmation des statuts de l'uni-

versité par le pape ( § 68) semble avoir terminé ce débat à

l'avantage de l'université.

70. Les professeurs se trouvaient dans un état de dépen-

(e) Stat. Bon.lib. 3, p. 51, reform.p. 84.

(f) D'aprèsun statut manuscrit du 24 novembre1574,les étrangers

qui auraientacquisle droit de bourgeoisieà Bolognesont déclarésin-

habilesà exercerles fonctionsde consiliarius. Lescasdenaturalisation

ne devaientpasêtrerares à causedu tempsque duraient lesétudes. Rof-

fredi Libellijuris civ. rubr. qualiterjudicium declinetur: «multi scho-

lares facti sunt civesBonon. quiaultra decem annos ibi moramtraxe-

runt , et fere in ætatedecrcpitavolunt consummarediessuos. »

(g) Stat. Bon. lib. 1, p. 7, lib. 2, p. 40, lib. 3, p. 50, réform.p. 85

(h) Sarti P. 2, p. 224. rubr. 13. stat. Bon. lib 4, p. 67 ( extraitdes

Statutsde la ville).
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dance; ils devaient, lors de leur promotion, et une fois cha-

que année, prêter serment d'obéissance au recteur et aux

statuts (a). Placés sous la juridiction du recteur, ils pou-
vaient être condamnés non-seulement à l'amende (b), mais

même exclus de l'université, et alors, à moins d'une récep-
tion nouvelle, ils étaient inhabiles à professer (c). Ils ne

pouvaient quitter la ville sans l'autorisation du recteur, ou

de l'université tout entière, si leur absence devait durer

plus de huit jours (d). Dans les assemblées de l'université,

les anciens recteurs avaient seuls, parmi eux, voix délibé-

rative (e).

Ils ne pouvaient exercer les charges de l'université, par

exemple, celle de consiliarius, quand même ils n'auraient

pas porté les insignes de leur grade, et auraient vécu comme

étudiants (f).

Pour tout le reste, leurs droits et leurs devoirs étaient

les mêmes que ceux des étudiants (g). Quoique ces dispo-

sitions soient formellement écrites dans les statuts, on se-

rait tenté de n'y voir que de vaines prétentions de l'univer-

(a) Stat. Bon. lib 2, p. 40, 33, reform. p. 88.

(b) Stat. Bon. lib. 2, p. 33, rubr. de formajuram.

(c) Stat. Bon. lib. 2, p. 38, rubric. de absentat. DD. p. 39. rubr.

quod doctorprivatus.

(d) Stat. Bon. lib. 2, p. 38, rubr. de absentat. DD.

(e) Stat. Bon. reform. p. 75 : «Quinimoantiquusrector semperstare

possit in universitate congregata,et sederepenesrectorem quipro tem-

pore fuerit, et dare vocemin illa ut quilibet scholaris de sua natione,
etiamsi ipse essetfactus doclor actu legens. » Ainsidonc hors ce cas

les docteurs n'avaient pasvoix délibérative.

(f) Statut inédit du 24 novembre1574( voyez§ 69,f. ).

(g) Stat. Bon. lib. 2, p. 47, rubr. de privat. DD., lib. 3, p. 64, rubr.

qui gaudere, lib. 4, p. 61, rubr. de privil. scol.— Sarti P. 2, p. 226

rubr. de privil. schol.
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sité, si la dépendance réelle des professeurs ne nous était

attestée par les écrivains du quatorzième siècle (h).

Il paraît qu'à l'égard des professeurs (Doctores legen-

tes), la ville reconnaissait le droit de l'université, car elle

intervint seulement en faveur des Doctores non legentes,

qui n'en restèrent pas moins soumis aux statuts (i).

Souvent, dans les cérémonies solennelles, les professeurs

( doctores legentes) et les consiliarii des nations se dis-

putaient la préséance. Un décret du légat du pape de 1570

et un décret de l'université de 1584, décidèrent en faveur

des consiliarii, alors même que les docteurs seraient en

corps et revêtus des insignes de leur grade.
71. Les artisans qui travaillaient pour l'université, tels

que les peintres en miniature, les copistes, les relieurs, et

aussi les domestiques des étudiants, étaient placés sous la

protection de l'université ( suppositi universitati) , lors-

qu'ils lui avaient juré fidélité, et devaient se soumettre au

recteur et aux statuts (a). De plus, on choisissait chaque

année un certain nombre de marchands de la ville qui

(h) Bartolus ad Auth. Habita « In universitate ista Bononiensi

doctoressubsuntrectori, necpossetappellari a rectore ad Doctores;

sed si non subessentrectori, tune appellareturad cos. »— Baldusibid.

num. 14: «Modoquæro,num quid Doctoressubsint universitati? Bre-

viter dicendum est quod non: nisi ex prærogativa consuctudinisvel

juramento, quia juravcrunt obedire rectori. » Ce dernier membre de

phrase se rapporte évidemmentà Bologneet aux universités ayant la

mêmeorganisation.

( i) Stat. Bonlib. 4, p. 67 : «Et quoddoctoresprædictinon legentes

non intelliganturastricti et ligati per statuta alicujusuniversitatissco-

larium. »— Cet articledes statuts de la ville fut cassépar l'université.

Stat. Bon.p. 85, rubr. de priv. et immun.

(a) Stat. Bon.,lib, III, p. 64, ruhr. qui gaudere( voyezl'appendice,

vol. IV,num. IX), reform., p. 88, rubr. de pæna.
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avaient le privilége de prêter sur gages aux étudiants, et

ils juraient obéissance aux recteurs ainsi que les loueurs de

livres (b).

J'ai déjà dit que les étudiants formaient deux universi-

tés, celle des citramontains et celle des ultramontains ; la

première composée de dix-sept nations, la seconde de dix-

huit (c), bien que le nombre et le nom des nations varias-

sent beaucoup suivant le plus ou moins grand nombre fourni

par chaque pays (d). On se réglait d'après la naissance des

étudiants eux-même s, sans avoir aucun égard à celles de

leurs parents, au domicile ou à une déclaration de vo-

lonté (e). La nation allemande jouissait de grands privi-

léges; ainsi, par exemple, les étudiants allemands prêtaient
serment à leurs procurateurs et non au recteur de l'univer-

sité (f). Les étudiants nés à Bologne n'appartenaient à

(b) Stat. Bon., lib. I, p. 9, rubr.de electionemerc., Sarti, P. II,

p. 226. — Stat. bon., lib. I, p. 24. 26. (Je reviendraiplus bas sur les

loueursde livres.)

(e) Voicila liste des diverses nationsd'après les Stat. Bon., lib. I,

p. 11-13; conférez avec la p. II, (A).Citramontani: Romani, Abru-

ciumet Terra laboris,Apuliaet Calabria,MarchiaAnchonitanainferior,
MarchiaAnchonitana superior, Sicilia, Florentini, Pisaniet Lucani,
Senenses,Ducatus( Spoletani), Ravennates,Veneti,Januenses, Medio-

lanenses,Tesolonici, Longobardi,Celestini.(B)Ultramontani: Gallia,

Portugallia, Provincia, Anglia, Borgdndia,Sabaudia,Vasconia,et Al-

vernia, Bicturia, Turonenses,Castella, Aragonia, Catalonia, Navaria,

Alamania,Ungaria, Polonia,Boemia,Flandrenses.

(d) Stat. Bon.,reform., p. 78,et la findela préface.Sarti, P.II, p. 61.

( Jugementde l'an 1265). Savioli, III, I, p. 385,389; III, II, n. 746.—

Unstatut manuscritdu 24avril 1595parle, pourla premièrefois, d'une

consiliariaIndiarum (l'Amérique), et un statut de 1607ordonne quele
beau tableau du novusAmericusorbis , que le premier consiliariusde

Romea fait fairedans le bâtimentde l'université,soit conservéà jamais.

(e) Stat.Bon., lib. III, p. 50.

(f) Privilégia. nationi Germanice. indulta, Bonon., 1683, 4;
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aucun corps de nation, mais faisaient partie des deux uni-

versités. (Voy. § 69.)

L'université avait en outre des colléges, c'est-à-dire des

corporations d'étudiants pauvres, soutenus par une fonda-

tion, et vivant sous une commune surveillance (g). Mais

ces colléges qui, à Paris, eurent tant d'importance, n'en

obtinrent pas en Italie, et n'exercèrent aucune influence sur

la constitution des universités.

72. Parmi les fonctionnaires de l'université, les recteurs

occupent le premier rang. J'ai parlé de l'origine de celle

charge (§ 69). Pendant long-temps, il y eut deux recteurs,

un pour chaque université, et nous voyons cet usage encore

observé en 1402 et 1423 (a). Dans la suite, l'usage con-

traire paraît s'être établi, car on en trouve un exemple en

1514 (b), et, en 1552, on le voit présenté comme règle

( MeinersB. I, S. 50, cite une édition de 1747). Lesprivilégesles plus
anciens sont ceux de Charles V( 1530), et des papes ClémentVIIet

Pie IV; cependant, ils ne fontque confirmerles droits anciens.En 1265,
la nation allemandeobtient le privilégede fournir tous les cinq ans le

recteur desultramontains,Sarti, P. II, p. 61. Je parlerai plus basde la

juridiction des procurateurs.

(g) Coll. Avenionense,a. 1263( Sarti, P. I, p. 338; P. II, p. 122) ;
Guill. Brixiensis,vers 1330( Sarti, P. III, p. 25; Orlandi, p. 89); His-

panicum a. 1364,par le cardinal AegidiusAlbornoz(Orlandi, p. 93 ;

Stat.
Bon. , p. 88,95, 96). Fondationfaite parle pape en 1364(Ghi-

rardacci, T. II, p. 285; Fantuzzi, monum. Ravenn., T. V, p. 421).
Coll. Petri de Ancharanoa.1415(Stat. Bon., p. 86; Ghirardacci,T.II,

p. 603). Orlandi, p. 89. Dansla suite on trouve plusieurs fondationsdu

mêmegenre; voyezOrlandi, p. 89-94. — Outre ces colléges, il y avait

encore d'autres corporationsappeléesDuodenæ, dont l'histoireest fort

obscure. VoyezSarti, P. I, p. 511,not. d, P. II, p. 154; Stat. Bonnon.,

lib. III, p. 64. (Appendice, vol. IV,num. IX).

(a) Ghirardacci,T. II, p. 528,645.

(b) Stat. Bon, lib. I, p. 14. «CumsucræBonon.acad. scolastici ul-
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générale (c). Néanmoins, un statut de 1575 défend expres-
sément de nommer un seul recteur pour les juristes et les

artistes. Il fallait, pour parvenir au rectorat, être étudiant,

clericus, célibataire, n'appartenir à aucun ordre religieux

( nullius religionis appareat ), être âgé de vingt-cinq ans,

posséder une fortune suffisante, et avoir étudié la science du

droit à ses frais, au moins pendant cinq ans (d). Comme

les professeurs jouissaient des mêmes droits que les étu-

diants, ils n'étaient pas exclus du rectorat; cependant, le

statut, cité § 70, qui interdit à tous les docteurs la

charge de consiliarius, pourrait jeter des doutes sur ce

point. Au reste, nous voyons un licencié recteur en 1402,

et un professeur recteur en 1423 (e). Clericus pourrait si-

gnifier ici étudiant (f) et non pas prêtre; du moins, le

droit de porter les armes, conféré par les statuts, ne

convient pas à l'état ecclésiastique (g). J'ajouterai que

tramontani,cismontanique. in rectorem. suumoptassent. D. Cæ-

saremManphrædumNeapolitanum, etc. »

(c) Stat. Bon., p.107 (de l'an 1552,voyezp. 102) : « tamultramon-

tanorumquamcitramontanorumnonnisiunuset idemest rector. »Dans

les temps modernes, les juristes et lesartistes au lieu de recteursnom-

ment des priores, præsidenteset consiliarii,afind'éviter les dépenses.
Informazionealli forestieri. della città. di Bologna(de 1791), p. 58.

On voit dans lesstatuts manuscritsque ce changementavaitdéjàeu lieu

au seizièmesiècle.—En 1564,on crut devoirdéfendrepar un statut de

ne nommerqu'un seulrecteur pour lesjuristes et lesartistes.

(d) Stat. Bon., lib. I, p. 1. Voyezl'appendicedu vol. IV, num. IX.

(e) Ghirardacci,T. II, p. 528,645.— Peut-êtrecela fut-il changépar
la suite, du moinson pourrait croireque les docteursétaient exclusdu

rectorat, d'après le statutde 1570qui les déclareincapablesd'être nom-

mésconsiliarii( § 70).

(f) Onen trouvedesexemples, voyezDucange,V. Clerici.Ainsi,les

étudiantsde Paris sont souventappelésclerici scolares,et les libraires

clericilibrarii. Dubreul,Antiquitésde Paris, p. 458,459.

(g) Stat. Bon., lib. I, p. 5, Ghirardacci,T. I, p. 588(ad. a. 1316).
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l'université de Bologne ne tenait en rien à la juridiction

ecclésiastique, et que l'université de Paris, où ce caractère

domine bien davantage, ne devait pas avoir un prêtre pour
recteur (h).

Si l'on voulait conserver au mot clericus sa signification

ordinaire, alors on devrait reconnaître que, dans les sta-

tuts, ce mot est vide de sens et n'a jamais eu de valeur.

Voici un exemple d'une semblable inadvertance : Nous

voyons à Padoue, en 1508, un recteur marié (i) ; les statuts

imprimés en 1550 portent que le recteur doit être un cle-

ricus célibataire (k).

Le jurisconsulte Baldus dit que le recteur doit apparte-

nir au clergé, parce qu'autrement il ne saurait être juge

des étudiants ecclésiastiques. Mais Baldus n'invoque les

dispositions d'aucun statut, et son opinion touche à l'éten-

due des pouvoirs du recteur, non pas à leur nature (l).

Le recteur était renouvelé chaque année. L'université

nommait un certain nombre de ses membres pour procéder

à l'élection, conjointement avec le recteur sortant et les

consiliarii. Les nations étaient partagées en séries, qui de-

vaient chacune, à son tour, fournir le recteur (m). Cette

charge était environnée d'une haute considération. Le rec-

teur avait le pas sur l'archidiacre de Bologne, sur les évê-

ques et les archevêques, celui de Bologne excepté; et même

sur les étudiants cardinaux, prérogative reconnue par des

(h) Bulaeus,T. IV,p. 292.

(i) Facciolatifasti, T. I, p. 21.

(k) StatutaJurist. Patavin., ed. 1550,lib. I, c. 6

(l) Bildus ad Auth. habita, num. 83-84. «Secundoquæronumquid

rector scholariumpotestesse laicus? et videturquodnon, etc. »

(m) Stat. Bon., lib. I, p. 2-4; reform., p. 74; Conf., Ghirardacci,

T. I, p. 528; Sarti, P. II, p. 61( de1265).
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bulles du pape (n). Dans les temps anciens, nous ne voyons

pas que le recteur ait porté aucun titre d'honneur particu-

lier; mais, dans les additions aux statuts faites à la fin du

quinzième siècle, il est appelé Magnificus (o). — Un bref

du pape Pie IV, de l'an 1563, accorde à tous les anciens

recteurs une dignité publique dans la Marche ou dans la

Romagne, et menace les lieutenants de ces provinces
d'une amende de 1,000 ducats, s'ils contrevenaient à ce

bref (p).

73. La juridiction du recteur, dont j'ai raconté l'origine

(§ 65), s'étendait sur tous les membres de l'université (a),

et cela ne souffrait aucun doute, à moins que la qualité de

membre de l'université ne fût elle-même douteuse, comme

pour les étudiants nés à Bologne (§ 69). Les étudiants al-

lemands étaient seuls exceptés et avaient une juridiction

particulière, ainsi que je le montrerai plus bas.

La juridiction civile du recteur ne pouvait être contestée

lorsque les deux parties étaient étudiants ou docteurs, ou

bien encore lorsque le défendeur seul étant membre de l'u-

niversité, le demandeur l'assignait devant le recteur; car

les membres de l'université ne pouvaient décliner cette

juridiction sans violer leur serment d'obéissance aux sta-

(n) Stat. Bon., p. 75, 95,98; Ghirardacci,T. II, p. 424.Uneloi de

la villede 1508régla la préséanceentre le recteur et les docteurs qui
étaient aussiAnziani. Dans les cérémoniesde l'université, le recteur

avait presquetoujoursla préséance; maisquelquefoisaussic'était l'an-

ziano.Pourne pas compromettrela haute dignitéde celui-ci, on lui or-

donnadepasquitter le palatiumpendant touteladuréedeses fonctions,

et d'y faire sescours.Stat. Bon., p. 109.

(o) Conf.,Stat. Bon.,p.15, 89, 101-103,106.

(p) Additionsmanuscritesaux statuts.

(a) Rolandinustract, notularum tit. de benef. fori quod competit

scholaribus, traite plusieursquestionsrelativesà cesujet.
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tuts (aa), Mais si le demandeur, étranger à l'université,

déclinait la juridiction du recteur, alors commençaient les

difficultés, L'université soutenait la compétence du rec-

teur (b) et aurait voulu que les magistrats de la ville fis-

sent serment de maintenir la juridiction telle que la ré-

glaient les statuts (c). La ville, au contraire, repoussait

cette prétention, et ne prescrivait à ses magistrats d'exécu-

ter les jugements du recteur que lorsque les deux parties

étaient membres de l'université (d). La juridiction du rec-

teur n'était établie que par les statuts de l'université, et ces

statuts n'ayant pas force obligatoire pour les citoyens, l'uni-

versité pouvait seulement menacer d'exclure de son sein

les magistrats qui empiétaient sur ses droits (e). Cette con-

(aa) Baldusad Auth. habitanum. 56-57.Il dit que lesétudiantsas-

signésdevantles magistratsde la ville pouvaient, envertudu privilége
de Frédéric 1er,demander leur renvoi devant leurprofesseuroudevant

l'évêque; qu'ils avaient en outreun quatrième juge, le recteur, et il

ajoute: « Respondquodhahet cum, sed si coramipsoconveniatur,non

potest eumdeclinareratione professoris, cui est astrictusvinculojura
menti. »

(b) Stat. Bon., lib. I, p. 6 : « Necpossitscholarisvelprivilegioscho-

lariumgaudensconvenieniri a nonscholare coramalio judicequamrec-
tore, nisi forsanvoluntateconvcniret(conveniretur)coramepiscopovel

doctore. »

(c) Stat. Bon., reform., p. 76, rubr. de juramentodominipotestatis.

(d) Stat. Bon., lib. IV ( extraitdesstatuts de laville), p. 7Q: « Item

quodpotestasprædictus., teneatur. sententiaspereos vel eorumal-

terum latas. super quæstiombus vertentibus inter ipsos scolares

adinvicem,vel inter ipsoset eorum. familiaress. officialesadinvi-

cem,vel inter ipsosfamiliares s. officialesadinvicem,executioniman.

dare , etc. »

(c) Stat. Bon., lib. III, p. 54, rubr. de pæna judicis secularis.—

Baldus,ad Authent. Habita, num. 75: «Sedan scholaris,qui conveni-

tur coramdoctorepotestcligererectoremuniversitatis? Respondeonon,

quia non estlege cautum : nam electio datur soluminter tres judices,
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testation ne fut terminée que par les bulles du pape, qui
confirmèrent les statuts et les érigèrent en lois générales (f).

Depuis cette époque, l'appel fut ouvert devant le lieutenant

du pape (g).

Autrefois, il était seulement permis d'adresser une sup-

plique aux consiliarii des nations, et leur décision ne pou-
vait donner lieu qu'à une demande en nullité formée de-

vant l'autre recteur assisté de quatre consiliarii (h).
Un bref du pape Pie IV de l'an 1563, semble étendre la

juridiction du recteur à tous les procès où figure un étu-

diant, soit comme demandeur, soit comme défendeur (i).
Mais peut-être le pape ne voulait-il que confirmer l'ancien

état de choses, et ne doit-on voir dans ce bref qu'une rédac-

tion trop vague.

74. La juridiction criminelle des recteurs donna égale-

ut eligatutrum velit ex tribus, velpotestatem,vel episcopum,veldoc-

torem; de rectore autem universitatisnon meminitlex. »Voicile sens

de ce passage: le juge ordinaireet régulier est le podestat; le privilége

impérialautoriseles étudiantsà demanderle renvoi devant leur profes-

seur, ou l'évêque; maiss'ils sont assignésdevant le recteur, ils ne peu-
vent déclinersa juridiction, ni saisirun autre tribunal.

(f) Stat. Bon., addit., p. 98 ( a. 1544). « Quodde cæterocausæci-

viles aut cum aliquis vestrum a civeconvenitur seueriminalesin qui-
bus ad sanguinispænamdevenirinon potest inter (scholares) duntaxat

vertentesper redores. decidi, et terminaripossint et debeant.

(g) Stat. Bon., addit., p. 98.

(h) Stat. Bon., lib. I,p. 7.

(i) «Omneset quascamquecausascivilestantum inter ipsos scholares

ejusdemuniversitatiset aliosquoscunquein futurum movendasvidendi

audiendicognoscendi,decidensiac fine debitoterminandi, ita ut omni-

moda et libera jurisdictio respectivedictarum causarum civilium ad

eundemRectoremlibereet plenojure spectet et pertincat, etiam pri-
vativead vice-legatumejusdemcivitatisac omnes alios et quoscunque

judicesauctoritate apostolicætenore præsentiumconcedimus.» Addi-

tions manuscritesauxstatuts.
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T.II. 10

ment lieu à plusieurs difficultés. Le droit de punir les délits

de peu d'importance, surtout ceux commis contre l'uni ver-

sité, ne fut jamais contesté aux recteurs, et ils condamnaient

les délinquants, soit à des amendes, soit à l'exclusion de

l'université (privatio). Autrefois, les amendes se parta-

geaient également entre les deux recteurs et les deux uni-

versités; plus tard, elles appartinrent à l'université, con-

jointement avec le syndic et le recteur qui les pronon-

çait (a).

Le membre exclu de l'université ne pouvait ni suivre

les cours, ni obtenir de promotion, ni enseigner, et, s'il

s'agissait d'un loueur de livres, d'un copiste, etc., les mem-

bres de l'université ne pouvaient contracter avec lui, sans

s'exposer eux-mêmes à une peine.

Pour que l'exclusion de l'université produisît effet contre

les étrangers, par exemple, contre les habitants et les ma-

gistrats de Bologne, les statuts ajoutaient que le condamné

ne serait pas admis à faire valoir ses droits contre les étu-

diants, et que la même incapacité frapperait ses descen-

dants et tous les habitants de la ville qui lui accorderait

une charge (b).

Mais la sentence était facilement révoquée, et la peine

commuée en une amende (c). La connaissance des délits de

(a) Stat. Bon., lib. I, p. 7-8; lib. III, p. 61; addit., p. 107.—Les

statuts prononcent des amendesdans un grand nombrede cas,et entre

autres pourviolationdes règlementssur le costume. Stat. Bon.,lib. III,

p.52. ( Voyezl'appendice, vol. IV,n. IX).

(b) Stat. Bon., lib. III, p. 63. ( Voyezl'appendice, vol. IV) , lib.III,

p. 54, rubr. de pœna jud. sec.— Ainsi, par exemple,en 1295,le capi-

taneus populi, Ghirardacci,T. I, p. 328.

(c) D'après la règle, 20 solidipour un membrede l'université, 40

pour un étranger; stat. Bon. lib. 3, p. 58.—Le docteurexclu payait
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nature à compromettre la sûreté publique donnait lieu à

des difficultés plus graves. Les professeurs eux-mêmes n'a-

vaient pu conserver intacte leur juridiction, quoique fon-

dée sur le privilége impérial ( Voyez § 64). La juridiction
des recteurs dut être encore bien moins respectée. Quel-

quefois on avait recours à une transaction ; ainsi, par exem-

ple, nous voyons en 1302 un grand tribunal mi-partie (d).

D'après les statuts, la juridiction criminelle appartenait

tout entière aux recteurs, et tous les membres de l'uni-

versité devaient la reconnaître sous peine d'exclusion (e).

Cette matière fut réglée définitivement par une bulle du

pape en 1544, et la juridiction conservée aux recteurs, les

crimes capitaux exceptés (f), lorsque l'accusé et le plai-

gnant étaient tous deux membres de l'université.

75. Voici maintenant quels rapports existaient entre les

quatre juridictions, auxquelles les étudiants étaient soumis

d'après l'ancienne constitution de l'université. Tous les

procès des étudiants entre eux devaient être jugés par le

recteur. L'étudiant défendeur, assigné devant le recteur

par un demandeur étranger, ne pouvait décliner sa juri-

diction. Assigné devant le magistrat de la ville, il ne pou-

vait demander son renvoi devant le recteur, mais devant

son professeur ou l'évêque, comme les statuts le permettent

ordinairement 20livres, et 100 dans plusieurs cas, stat. Don.p. 39

rubr. quodDr. privatus, p. 86rubr. de absentatione.

(d) GhirardacciT. I, p. 441.

(c) Stat. Bon.Lib.1, p. 15 (de l'an 1614).

(f) Stat. Bon.p. 98 ( voyez§ 72, m. ). Dans la seconde moitié du

treizièmesiècle voicicommentles chosesse passaient,d'après Rolandi-

nus Passagerii.Le recteur avait la juridictioncriminelle,àmoinsqueles

statuts dela villene la lui ôtassent,ouque les étudiantsne renonçassent
à leur juridiction spéciale. Rolandinustract, notularumtit. de benef.

fori quodcompetit scholaribus.
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expressément. Dans la suite les papes autorisèrent les étu-

diants à demander leur renvoi devant le recteur.

Outre les recteurs, il y avait différents fonctionnaires

attachés à l'université.

A. Les consiliarii des nations. Chaque nation en nom-

mait un ou quelquefois deux pour la représenter. Les con-

siliarii formaient un sénat qui, conjointement avec le rec-

teur, connaissait d'un grand nombre d'affaires (a). La

nation allemande avait deux consiliarii sous le titre de pro-

curatores, et investis de la juridiction , à l'exclusion du

recteur et des magistrats de la ville (b).

B. Le syndicus chargé de représenter en justice les deux

universités. Il était élu chaque année par les étudiants et

ne reconnaissait d'autre juridiction que celle de l'université

tout entière. Son salaire était de douze livres. Plus tard

on y ajouta le tiers des amendes (c).

(a) Stat. Bon. lib. 1, p. 11-14, lib. 3, p. 51. Ils existaient déjà en

1265.SartiP. 2, p. 61. Il était permisaux nationsd'avoir des consilia.

rii et non des prioresoupræpositi(stat. p. 59);voilasansdoute la raison

de cette différence.Lespriores commechefsdesnations tendaientà les

isoler, les consiliariin'étaient que de simplesreprésentants desnations

et n'étaient en rapport qu'avecle recteur et les colléges.

(b) Priv.nat. Germ. (§ 71,f. ) p. 6. La requêtede la nationalleman-

de à laquellefitdroit l'empereur ( CharlesV) était conçue en ces ter-

mes»quodii, qui præsunt, potestatemet auctoritatemjus dicendi inter

eosquiin illo collegio continenturhabeant, et quod externusaliique si

quemecollegioconvenirevellent ei necesseessecorammagistratibuscol-

legiiexperiri,etiamquodRector aut SyndicuscessanteCollegiiGermanici

Magistratueamjurisdictionemad se transferre non posset.Lesprocura-

tores de la nation allemanden'étaient que des consiliarii sousun titre

différentet avecplus de pouvoir;c'est ce que montrent clairement les

stat. Bon.,à la finde la préfaceet p. 105.

(c)Stat. Bon.,lib. 1,p. 20, reform. p. 78, 79. Il existaitdéjàen 1295.

ChirardacciT. I, p. 328.
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C. Le notarius, élu chaque année parmi les notaires de

la ville, et commun aux deux universités. Outre le paie-

ment de ses actes, il recevait un traitement de quarante li-

vres.

D. Le massarius ou caissier commun aux deux univer-

sités, et élu chaque année parmi les négociants de la

ville (d).

E. Deux bidelli, un pour chaque université et renou-

velés tous les ans (e).

76. Dès l'origine Bologne attacha beaucoup d'impor-

tance au maintien et à la prospérité de l'université. On en

a la preuve dans les exemptions et priviléges accordés aux

professeurs et aux étudiants. Les professeurs bolonais fu-

rent d'abord dispensés du service militaire, et dans la suite

de toute charge et de tout impôt. Les étudiants et profes-

seurs étrangers jouissaient des mêmes droits que les ci-

toyens de la ville. En outre, s'ils avaient à se plaindre d'un

vol ou d'un acte de violence dont l'auteur fût insolvable,

la ville les indemnisait (a).

Les lois avaient même pourvu aux plaisirs des étudiants.

Ainsi, une loi de 1521 ordonna que les juifs paieraient 104li-

vres et demie aux juristes et 70 livres aux artistes pour être

employées à un festin de carnaval (b).

D'après un ancien usage, lors de la première neige, les

étudiants faisaient une quête chez les docteurs et chez les

principaux habitants. Cet usage fut régularisé par une loi,

(d) Stat. Bon., lib. 1, p. 20-23(notarius) lib. 1, p. 16(massarius).

(c) Stat. Bon.,lib. I, p. 23,24. lib. 2, p. 44, àddit. p. 107.

(a) Stat. Bon., lib. 4, p. 69-71. Sarti. P. 1, p. 173.P. II, p. 105,

223, 225, 226. GhirardacciCom.2, p. 605(en 1417exemptionpourles

professeurs
de tous impôts).

(b) Slat.Bon.,lib. 4, p. 96,
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dans la seconde moitié du seizième siècle. Nul ne devait

quêter sans une autorisation de l'université, et sans que le

légat ou le vice-légat n'eût constaté qu'il était réellement

tombé de la neige. L'argent devait être déposé en lieu sûr,
et destiné à payer les portraits ou les statues des professeurs

célèbres, pour en orner le bâtiment de l'université. Mais

comme il s'élevait souvent des contestations à ce sujet, la

loi décide qu'on ne fera chaque année qu'un portrait ou

qu'une statue (c).

J'ai déjà parlé du costume (§ 74 a ). Les jeux de hasard

étaient interdits sous peine de 5 livres d'amende (d).

Bologne veillait avec un soin jaloux à ce qu'aucune autre

école de droit ne s'enrichît au détriment de la sienne. C'est

dans ce but qu'était exigé des professeurs un serment dont

je parlerai plus bas, et les peines les plus sévères garantis-

saient l'intégrité de l'école. Les citoyens qui engageaient un

étudiant à abandonner l'école, les professeurs bolonais âgés

de plus de cinquante ans, et les professeurs étrangers sala-

riés qui, avant l'expiration de leur engagement, passaient

dans une école étrangère, étaient punis de mort et de la

confiscation de tous leurs biens (e).

Ici l'université avait le même intérêt que la ville, mais

les statuts déterminaient les mesures à prendre, lorsque par

suite d'une querelle avec la ville, la suspension de l'uni-

versité était jugée nécessaire (f).

Des difficultés s'élevèrent de bonne heure sur le prix

des loyers, et exigèrent l'intervention du législateur. Qua-

tre taxateurs étaient nommés chaque année, deux par la

(c) StatutsMs.de 1577,1586,1591,1599,1612.

(d) Stat. Bon.,lib. 3, p. 53.

(e) Stat. Bon., lib. 4, p. 67, 68.Sarti, P. 2, p. 222-225.

(f) Stat. Bon., lib. 3, p. 58 conf.: Lib.2, p. 47, rubr. de hospitiis.
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ville, deux par les étudiants, pour régler le prix des loge-

ments. Il était défendu aux propriétaires, sous peine d'a-

mende, d'exiger au-delà de la taxe; aux étudiants et aux

professeurs d'augmenter le prix des loyers. Un étudiant ne

pouvait être dépossédé par un autre, et il avait droit de

rester trois ans dans la maison qu'il habitait (g).

Le propriétaire qui refusait de se soumettre à la taxe,

voyait sa maison interdite, c'est-à-dire qu'aucun étudiant

ne devait y loger. Cette interdiction était également pro-

noncée contre la maison de celui qui se plaignait à tort d'un

étudiant, et même contre les maisons voisines, lorsqu'un
étudiant avait été volé ou maltraité (h). Afin que les étu-

diants étrangers ne perdissent pas leur temps en recherches,

le notarius de l'université devait tenir une liste exacte de

tous les appartements à louer (i).
— Les étudiants ne pou-

vaient contracter d'alliances spirituelles avec les habitants

de Bologne ou de son territoire, sans l'autorisation du

recteur. Cette prohibition fut levée, pour la première fois,

en faveur de Johannes Andreæ et de sa postérité ; plus

tard, tous les descendants mâles des docteurs de Bologne

jouirent du même droit (k).

A l'exemple de l'université de Paris, l'université de Bo-

logne eut quelquefois des conservateurs nommés par le

pape, pour veiller au maintien de ses droits. Ce furent, en

1310, l'archevêque de Ravenne, et les évêques de Ferrare

et de Parme; l'archevêque de Bologne en 1322 et 1326 (l).

(g) Stat. Bon.,lib. 2, p. 45-49.—Pour les tempsanciensvoyezSarti,
P. 1, præf.,p. XXIII, XXV.SavioliII, 1, p. 138-161.

(h) Stat. Bon.,lib. 2, p. 45, 47, 48, lib. 3, p. 54.

(i) Statut manuscritde 1588.

(k) Stat. Bon., lib. 3, p. 52, 61.voyezplushaut §61.

(l) Ghirardacci,T. I, p. 539,T. II, p. 27,66.
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77. Si maintenant nous considérons l'université comme

institution savante, nous aurons à nous occuper d'abord

des docteurs et professeurs, ensuite des cours, des répétitions

et des argumentations (a).

Des opinions très-diverses ont été émises par les auteurs

modernes sur l'origine du doctorat; mais on a souvent ou-

blié que cette institution ayant changé de nature dans un

court intervalle de temps, le même nom s'applique, suivant

les époque, à des choses très-différentes. Dans les premiers

temps de l'école de Bologne, les expressions de Doctor,

magister et dominus avaient la signification de professeur,

et tels sont les titres donnés à Irnerius et à ses successeurs

jmmédiats. Ces titres ne pouvaient désigner une charge ou

un grade, puisqu'alors il n'existait rien de semblable (b).

Irnerius est appelé, par les documents, judex, causidicus;

par les historiens contemporains, magister, et jamais doctor.

Walfredus, qui vivait peu de temps après Irnerius, est ap-

pelé tantôt doctor, tantôt magister ou judex (c).

Mais lorsque le concours de plusieurs professeurs célèbres

eut donné à l'école une base plus stable, c'est-à-dire vers le

milieu du douzième siècle, nous voyons le doctorat conféré

comme un grade; peut-être aussi l'espèce de juridiction

que Frédéric Ier accordait aux
professeurs

de l'école de droit

(a) Outre les statuts de l'université on doit consulter: CollegiiBono-

niensisDoctorumPontificiiscilicet, et CæsareiJuris orlgo, et dotes.

cd. AngelusGaggiusBononiæ1710,4 ( 108pagesnon numérotées). Ou-

vrageplein d'erreurs et dépourvude critique, maisquipourtant renfer-

me beaucoupde renseignementsutiles.

(b) C'est ainsi quel'empereur Julien appelle indifféremmentles pro-

fesseursmagistrosstudiorum doctoresque.L. 7. C. deprofessoribus(X,

52). Sur la significationdu mot doctor dans les premiers temps du

moyen-âgevoyezvol. I, § 136.

(c) SartiP. 1, p. 12, 29.
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contribua à amener ce changement (d). Autant que nous

pouvons en juger, d'après l'usage des temps plus modernes,

les docteurs existant conféraient ce grade, et recevaient dans

leur sein le candidat qui satisfaisait aux épreuves. Le nou-

veau docteur acquérait le droit d'enseigner, la juridiction
sur les étudiants et le droit de prendre part aux promotions.

Néanmoins, les docteurs n'avaient pas le privilége exclusif

de l'enseignement, car nous voyons, au douzième siècle, des

professeurs qui ne portaient pas le titre de docteur (e).

Vers la fin du douzième siècle, on trouve aussi des doc-

teurs en droit canon ( decretorum) ; mais ils ne jouirent

que plus tard des mêmes prérogatives que les docteurs en

droit civil (f). Au treizième siècle, on voit des doctores

medicinæ (ou fixicæ), grammaticæ, logicæ, philosophiæ
et aliarum artium, même des doctores notariæ (g). Les

expressions de magister et magisterium continuèrent à être

employées quelquefois en parlant des professeurs de

droit (h). Mais ceux-ci regardaient le titre de docteur

(d) Voyezplushaut § 64. Sarti, P. 1, p. 27, 267( où il réfuteceuxqui

pensent queGratiena créé le grade de docteur.) Le mot doctoresne se

trouvepas dans l'auth. Habita, maisd'abordprofessores,ensuitedomi-

nus et magister. Ainsi doncSarti se trompe évidemmentlorsqu'il dit

P. 1, p. 10, 170,quele titre de dominusest postérieurà l'auth. Habita

et datedu treizièmesiècle.

(e) Ainsiau douzièmesiècleun jurisconsultecélèbre,Aldricusest ap-

pelé seulementmagisteret jamaisdocteur,néanmoinsil professaàBolo-

gneavec beaucoupde distinction. Sarti, P. 1, p. 63.—Les juriscon-

sultesquine professaientpas s'appelaientjudicesoucausidici.Aucom-

mencement du treizième sièclele titre de docteur était encore rare.

Sarti. P. p. 1, p. 42, 48.

(f) Sarti, P. 1, p. XXVI,267, 11, 370.

(g) Sarti, P.1, p. 421, 434, 463, 501, 504, 511.

(h) Sarti, P. 2, p. 116,59.
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comme leur propriété exclusive, et laissaient aux autres

professeurs le titre de magistri (i).
78. Plus tard, les docteurs restreignent singulièrement

la participation à leurs droits, et, sans doute, il faut attri-

buer à cet esprit d'égoïsme la décadence où tomba bientôt

l'école, et d'où elle ne se releva jamais. Ainsi, les princi-

pales chaires durent appartenir aux professeurs nés à Bo-

logne. Cette prérogative, consignée dans les statuts de la

ville, fut combattue par l'université, mais rarement avec

succès (a). Ainsi encore, ils établirent l'usage que les doc-

teurs bolonais fussent seuls membres de la faculté de pro-

motion, et cela, par le seul fait de leur nomination (b).

La jalousie qui animait les docteurs bolonais contre les

étrangers, au grand détriment de l'école, se tourna contre

leurs concitoyens. Les membres de la faculté de promotion

s'engagèrent, par serment, à ne nommer que leurs fils,

(i) Jo. Andreæin glossaad Clem.2 de magistris(5, 1) dit quecet

usagen'a lieuqu'en Italie,et qu'au-delàdesAlpes,c'est-à-direen France,
touslesprofesseurssont appelésmagistri.GlossaMs. sec. 12ad L. 57 D.
de V.S., Ms.Paris, 4458e: «no. contra illum professoremLL., qui no-

lebat vocarimagister sed dominus.»—Lorsquele titre de magisterest

mis devant le nom( par exemple: magisterPetrus), il désigneun pro-
fesseur, lorsqu'ilest mis après le nom (par exemple: Petrusmagister)
il désigne un artisan. Sarti, P. 1, p. 52. Placentinusin summaCodicis

lib. 2, sit. 3, p. 47. Hostiensissummadecretaliumtit. de pactisnum.3,
néanmoinsaudouzièmesiècleces distinctionsn'étaient pas rigoureuse-
ment observées.Sarti, P. 1, p. 29, not. 6. f., p. 286.

(a) Stat. Bon., lib. 4, p. 69 rubr. de immunitate( voyezplus bas

note234);c'est le passagedes statuts de la ville,et il est fondésur l'an-

cien usageet sur l'intérêt bien reconnude l'école. Le statut lui-même

est du quatorzièmesiècle,car on yvoit quelevenerabilisvir dominusJo.

deLignanodoit conserver son privilége, et il mourut en 1383. Conf.

Sarti, P. 1, p. 223.— Lestatut contrairede l'universitése trouve p. 85

rubr. de immunitatibus.

(b) Fantuzziscritt. Bologn.T. II, p. 48.
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leurs frères ou leurs neveux, et rendirent ainsi le doctorat

héréditaire dans leurs familles (c). La ville se trouvant

alors le même intérêt que les étudiants à combattre la fa-

culté, lors d'une promotion projetée de six docteurs en

1295, la faculté n'y fut autorisée qu'à condition qu'ils ne

seraient parents d'aucun de ses membres (d). La lutte fut

plus vive, en 1299, au sujet de la candidature de Viane-

sius Pascipoverus, né à Bologne, mais qui n'était parent
d'aucun membre de la faculté.

Pour le repousser, la faculté se fondait sur son serment;

mais la ville, encouragée par le recteur, contraignit la fa-

culté à céder,en la menaçantd'une amende de100 livres (e).

La lutte s'engagea de nouveau, lorsqu'en 1304 plusieurs

citoyens de Bologne se présentèrent pour la promotion. La

ville appuya les candidats, en menaçant la faculté d'une

amende de 100 livres, et chacun de ses membres, d'une

amende de 300 livres. La faculté se soumit, et l'on ne

trouve plus d'exemple d'une semblable contestation. Mais,

depuis cette époque, les docteurs n'appartinrent plus de

droit à la faculté de promotion. Celle-ci se réduisit à un

petit nombre de membres élus dans son sein, et atteignit

ainsi en partie le but qu'elle se proposait (f). Les rap-

ports existant entre les différents membres de l'univer-

(c) Déjàon voitce privilégedes filsdesdocteursréclamé dansAccur-

siusgl. sumtibusL. 3, C. de advoc.div. judic. (II, 8 ).

(d) GhirardacciT. I, p. 327.

(e) Alidosip. 223, 224.Conf. Fantuzzil. c.

(f) Fantuzziscritt. Bologn.T. II, p. 48, 49, 331.—(D'aprèslesdo-

cumentsinéditstirésdesarchivesde la ville). —Conf. Sarti, P. 3, p. 21,

31. Alidosip. 214, 215. GhirardacciT. I, p. 4G4.—Thomas de Marza-

lolio, BonifaciusGalluzzi et MatthæusGandoni, demandèrentla promo-

tion ; les deuxderniers furent rejetéspar la faculté,Thomasseprésenta
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sité se dessinent dès lors plus nettement, et j'aurai à trai-

ter des docteurs en général, et, ensuite, de la faculté de

promotion.

79. Les docteurs étaient tantôt docteurs en droit romain,
tantôt docteurs en droit canon, tantôt docteurs en droit

romain et en droit canon. On voit ces deux titres plus sou-

vent séparés dans les temps anciens, et réunis dans les temps
modernes. Il fallait six années d'étude pour devenir

canoniste, huit ans pour devenir civiliste. Néanmoins, le

civiliste était dispensé d'une année d'étude, s'il avait fait un

cours ou une répétition ; d'une ou de deux années, s'il avait

étudié le droit canon pendant trois ans ou pendant quatre.
Le candidat devait affirmer, sous serment, qu'il avait fait

le temps d'études prescrit.

Il devait ensuite choisir un docteur pour le présenter à

l'archidiacre, et deux autres présentants; pour en choisir

trois, il fallait l'agrément des recteurs (a).

Les candidats étaient soumis à deux sortes d'épreuves ;

l'examen (privata examinatio) et le conventus (publica exa-

minatio(b).

de nouveauavecJacobusde Belvisioet PetrusCernitus,qui furent tous

deuxreçus,maisThomasparaît ne l'avoirjamaisété.

(a) Stat. Bon., lib. II, p. 40-41.Pendantlesdiscordescivilesil arriva

souventquelesLambertazzivictorieuxn'accordèrentla promotionà au-

cun candidatdu parti adverse.Voy.Ghirardacci,T. I, p. 327(a. 1295).

(b) Examenet conventus.Stat. Bon.,lib. III, p. 63.—Privataet pu-

blicaexaminatio.Stat. Bon., lib. II,p. 41-43,où les formesen sont dé-

crites avecdétails. (Voyezl'appendice,num. IX, 11et 12.) La double

épreuve est fort ancienne, car Durantis( †1296) subit uneprivata

examinatio.Durantis speculum, lib. II, p. III. tit. de appellat. § 5

«Et sic obtinuit, et in hoc etiamomnesdoctores Bonon,in nostra pri-

vata examinationeconcordaverunt.» —On croit communémentqu'il

y avait troisépreuveset que la premièremenait au baccalauréat;mais

on verrabientôtque le baccalauréatn'était pasun grade; à la véritéon
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Il y avait deux grades correspondant à ces deux épreu-
ves.

Avant l'examen, on assignait au candidat deux textes,

(puncta assignata), soit de droit romain, soit de droit ca-

non, ou bien l'un de droit romain, l'autre de droit canon,

suivant que le candidat voulait être promu dans une faculté

ou dans les deux (c). Le même jour, l'examen avait lieu à

la diligence de l'archidiacre. Le candidat lisait son travail,

et il paraît que le docteur présentant l'interrogeait seul (d).
Les autres docteurs pouvaient argumenter contre le candi-

dat sur les textes assignés; mais ils juraient qu'ils ne s'é-

taient pas entendus d'avance avec lui (e). Les docteurs de-

lit dansBartolus,ad. L. 1,C. deathletis (X, 53): « et exhocinventaest

consuetudo,quod scholarester examinentur: primoa suo doctorepræ-
sentante; secundo, in privato examine; tertio, in publico examine.»

Commepour l'examen le docteurprésentant n'était soumisà aucune
formeparticulière; cet acte était souventpassé sous silence, aussi les

statutsportent-ilsseulement: « Doctoresautem illosquos credunt, ho..

nori magisteriifore dignos adexamenadmitteredebeantnon alios, de

quo eorum conscientiasoneramus. » Cesmotsne serapportentqu'aux
docteursprésentants, et on a abandonnéà leurdiscrétionles moyensde

s'assurerde la capacitéducandidat.

(c) Gaggi,fol. D. (4).

(d) Du moins il en était déjà ainsi au commencementdu treizième

siècle.GoffrediTranensisSummain Decretalestit. de magistrisnum. 1 :

« Nuncautemquæriturde cancellarioParis, et de archidiac.Bonon. et

de magistro scholarium, qui vel exprivilegio vel ex consuetudinario

habent examinare doctoreset licentiamdare docendi,» etc. Ici on ne

voit qu'un seulprofesseurcommeexaminateur.

(e) Stat. Bon., lib. II, p. 41-42: «Doctoresautemnon examinantes,

circa materiam punctorumtantum quæstioneset oppositionesfaciunt,
et per eum quemexaminentnon præstitas ( c'est-à-dire, qui ne leur

aient pas été communiquésd'avance), de quo Rectoresa doctoribus

collegiiexigantsacramentum.»Les non-examinantsne peuventêtreque
les docteursqui n'avaientpas présenté le candidat, d'où il suit que ces
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vaient traiter le candidat paternellement, sous peine d'une

année de suspension. Après l'examen, les docteurs délibé-

raient sur-le-champ, et le candidat, s'il était reçu, avait le

grade de licenciatus (f ).

80. Le conventus, qui menait au grade de docteur, se

faisait dans l'église cathédrale où l'on se rendait en céré-

monie. Là, le licencié prononçait un discours (a), et lisait

une thèse de droit contre laquelle les étudiants seuls argu-

mentaient. L'archidiacre, ou un docteur commis par lui, pro-

nonçait un discours pour proclamer le candidat. Ensuite, les

docteurs qui l'avaient présenté, lui offraient les insignes de sa

nouvelle dignité, le livre, l'anneau, le bonnet doctoral (b),

derniers faisaient l'examen; autrement on ne conçoit pas comment il
aurait eulieu.

(f) Stat. Bon., lib. II, p. 42, 43, 45, passim.Voiciun passagetrès-

remarquablesur l'examende Cynus,ad. L. fin. G. de usufructus : «Un-
de cum in privata examinationeegohabuissempunctumin hacmateria,

quidamDoctorBononiensisquæsivita me quandorelictus crat ususfruc-

tus filiofamiliasutrum pater haberet usumfructumet cujusmorte fini-

retur. Ego sentiensquæstionemarduam qualem fore quærensnon sen-

tiebat, respondi : casusest C. de usufructu l. ult. Tune Doctormeus

DnusLambertinusRamponen.de Bononia,sub quomilitarc volui,dixit:

verumest, ac optime respondit, quia non est questio ex quo est casus

legis. Sedhune MartinusSillimanusait quodmalitioseet caute respon-

di, quia de casu et intellectu ejus legis erat magnadubitatio et sic per-
transivimus. »Lequidam DoctorBon.était un des non-examinants, et

par conséquent ne devait proposer que des quæstioneset oppositiones
circamateriampunctorum ( note 130), et l'on contestait la légitimité
de sa question.

(a) On trouveun discoursde promotionqui, sansdoute, fut prononcé
à Bologneau treizièmesiècle, dans le Ms.Paris, num. 4489,fol. 107.

(b) On trouve à la fin des Tractatus de Bartoledes discourspronon-

cés à ce qu'il paraît lors de cette présentationdesinsignes.Néanmoins,

à Pérugia, où ces discoursfurent sansdoute prononcés,lesusagespou-

vaient n'être pas absolumentsemblables.
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et ils l'invitaient à s'asseoir en chaire (c). Enfin, on quit-
tait l'église avec les mêmes cérémonies que pour y arri-

ver. Cependant, il était permis de conférer le grade de

docteur dans l'intérieur de l'école, et de faire plus tard les

solennités publiques (d).

Ordinairement, l'examen et le conventus se suivaient

de près, et ne formaient que les deux parties d'un même

acte. Du moins, dans les anciens documents où, lorsqu'il

s'agit d'une partie ou d'un témoin, leur titre de docteur est

rarement oublié, celui de licencié ne se trouve jamais. Les

statuts de l'université ne renferment non plus aucune dis-

position sur la licence, comme on le verra bientôt.

Ainsi donc, la licence servait uniquement de transition

au doctorat. Cette règle souffre cependant quelques excep-

tions. Cynus, par exemple, dont l'examen ne saurait être

postérieur à l'an 1304, puisque son présentant, Lamberti-

nus de Ramponibus, mourut cette année même (e), ne su-

bit le conventus qu'en 1314, comme le prouve son diplôme

de docteur. Il resta donc licencié pendant dix ans (f). On

(c) Pour la descriptiondes formalitéset la dation des insignes,voyez

Gaggi,fol. D. (2)et fol. E. Voiciencoreune glosede Jo. Andreæ,rela-

tiveà ce sujet sur la Clem.2 de magistris(§ 1). Le texteest ainsicon-

çu: cum sua solenniter principia faciunt, aut sui recipiunt insignia
doctoratus.Sur le mot principia, le glossateurdit: ita loquuntur qui-
damin studiis quibusdamultramontanis; sur le mot doctoratus: ita

loquimur nos, et ista insignia sunt cathedra, birretum: apud aliquos

liber, annulus,osculum.

(d) Stat. Bon., lib. II,p. 44.

(e) Voyezplus haut (§ 79,f. ) sur l'annéede la mort deLambertinus;

voyezSarti, P. 1, p. 215.

(f) Lediplôme dé docteur de Cynus que je donneen appendice,

vol. IV, se trouvaitdansun manuscrit appartenant à Guadagni, d'où
Maccionil'a fait passerdans l'ouvrageanonymeintitulé: Osservazioni.

soprail diritto feudaleconcernentil'istoria. di Antonioda Pratovec-
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délivrait des diplômes pour la licence comme pour le doc-

torat (g). Le plus ancien que nous possédions est celui de

Cynus dont je viens de parler.

81. Il n'y avait pas de serment de docteur dans le sens

moderne du mot, c'est-à-dire de serment général sur les

devoirs du doctorat; mais les candidats en prêtaient plù-
sieurs avant et après leur promotion. Le Candidat devait,

avant l'examen, jurer entre les mains du recteur qu'il avait

étudié le temps exigé, et qu'il n'avait rien payé au-delà des

sommes prescrites; et, avant le conventus, qu'il ne ferait

jamais rien contre l'université ni contre les étudiants, et

chio, Livorno,1764,4 p. 63. Depuis, il a été réimprimédans Ciampi
vita di Cino, ed. 1 (1808),p. 150; ed. 2 (1813),p. 139.— Si nousn'a-

vionssur cette promotion que ce seul document, on pourrait contester

son authenticité, surtout à causedes « papaliaet imperialiaprivilegia»

qui sembleraientindiquerune époquebeaucoupplus moderne; mais le

témoignagesi positif de Diplovatacciusdans la vie de Cynus,confirme

pleinement l'authenticité du document.Diplovatacciusdit : « rediens

Bononiamlegit librum C. et in fine leeturæ, Anno Dni 1314.insignia
Doctoratusin civitateBononiæsuscepit existenteVicarioMag.Guill.de

BrisciaArchidiaconoBononiensi, et Dno Guidonede Lecis Decretor.

Doctore,ut ipse refert in finesuælecturæsuper C. — (Cette noticehis-

toriquequeDiplovatacciustrouva dans sonmanuscrit, n'existepas dans

les éditionsimprimées).VoyezTiraboschi, T. V, I. 2, c. 4, § 14(note
sur la secondeédition), où, au lieu de Guidode Ligis ou Legis.on lit:

Guisis, correctionpourlaquelle Ghirardacci, T. I, p. 585, donnedes

motifssuffisants.—L'authenticitédu documentadmise,il s'agitd'expli-

quer ces mots papalia et imperiala privilegia, car il ne peut être ici

questiondes priviléges de la faculté( collegii). Lespapalia privilegia
sont sansdoute les privilégesde l'archidiacre et ceuxqui permettent

aux graduésde Bologned'enseigner en tous lieux. Le mot imperialia se

rapporte à l'opinion alors fort accréditée de la fondationde l'école par

ThéodoseII.

(g) Stat. Bon., lib. II, p. 43, et lib. III. p. 66 : ces passagesne s'ex-

priment pas très- clairementsur les fraisdu diplôme.
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que, pendant son séjour à Bologne, il obéirait au recteur

et aux statuts (a). A la fin du conventus, le nouveau doc-

teur jurait au collége des docteurs de ne jamais rien entre-

prendre contre le collége, contre aucun de ses membres ni

contre ses statuts (b). Mais le serment le plus important

était celui par lequel le nouveau docteur s'engageait à n'en-

seigner qu'à Bologne, serment qui devait garantir à la ville

la possession exclusive de l'école. D'après les formules qui

nous restent, on voit que ce serment ne suivait pas la pro-

motion, mais précédait l'exercice de l'enseignement, et était

prêté, non devant les docteurs, mais devant les magistrats.

Aussi ne l'exigeait-on pas des étrangers qui prenaient leur

grade à Bologne sans avoir l'intention d'y enseigner. Pillius

et les professeurs, ses collègues, furent, pour la première

fois, tenus de jurer qu'ils n'enseigneraient pas hors de Bo-

logne pendant les deux premières années de leur pro-

motion (c). Bientôt après, le serment général semble avoir

(a) Stat. Bon., lib. II, p. 40-41.

(b) Gaggi,fol. E. où la formuleest rapportéede la manièresuivante:

Juret Dominatiovestrain manibusIII. Et Exc.DD. Priorum,quodnon

veniet contra hoc SacrumCollegium,vel singulosDoctores,nisi suam

vel suorum injuriam prosequendoet non interponent auctoritatem

suamalicuiDoctorandoper aliquem ComitemPalatinuminCivitate vel

DiocesiBononiæ( et, si est Bononiensisaddid: ) et de se non ingeren-
do in examinandisaut exercendisScholaribusquibuscumquecontrafor-

mamConstitutionumSacri Collegiijuris pontificiiet cæsareipostquam

assumpscrintpuncta in Collegio.Modoprocedatad amplexumcumis-

tis Illustrissimiset ExcellentissimisPP. Lamentiondela promotionpar
le comte palatin, qui ne se fit que depuis Charles IV(MeinersB. II,

fol. 327), sembleprouverquecette formulen'est pas fort ancienne.

(c) Pillii Summa in tres libros, tit. de municip. et orig. ( 10-38) ;

« Quonon multopost a Bononiensibusaudito,sub aliovelamineomni-

bus legalibusprofessoribusconvocatis, ipsos et me ad sacramentum

compulerunt, ne per continuumbienniumextra civitatemBononiædis-

cipulisjura civiliatraderemus. »
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T. III. 11

été constamment exigé des professeurs avant leur entrée en
fonctions.

Nous en avons plusieurs exemples :

1189. Lotharius Cremonensis.

Sarti, P. 1, p. 83; P. 2, p. 64 (d).
1198. Bandinus, Johanninus.

Sarti, P. 2, p. 65, 101.

1213. Guido Boncambii, Jacobus Balduini, Oddo Lan-

driano, Beneitendi, Pontius Catellanius.

Sarti, P. 2, p. 71.

1216. Guizardinus.

Sarti, P. 2, p. 70.

1220. Lambertinus Azonis Gardini, Bonifacius Bonconsi-

lius.

Sarti, P. 2, p. 68, 75.

1221. Benedictus de Benevento.

Sarti, P. 2, p. 68.

Plus tard, ce serment fut exigé par les statuts de la ville

( 1259 ) ; mais il dut, dès lors, être prêté avant l'accomplis-

(d) Sarti, 1. c. Mill.cent. octuag. non. Kal. Dec. Ind. septimaCon-

sulesBon. scilicetD. GerardusRolandini,Jac. Bernardi, Cazzanimicus,

Boccaderunco,Rambertusde Albaro,et Jac. Alb. de Urso,voluntateet

consensu totius Consilii promiserunt Domino Lothario Cremonensi,

quod neque ipsi, neque aliquissuccessor corum cogentpredictum Lo-

tharium aliquod Sacramentum facere, per quod magis sit districtus

Communi,nequeeum prohibebunt velcogentregereStudiumin Civitate

Bon. et hune in continenti juravit predictus Lotharius quod ab hocdie

in anteanon regam Scolas Legum in aliquo loco, nisi Bon.Necero in

consilio,ut Studiumhujus Civitatisminuatur, et si scivero,aliquemip-

sum minuere velle, Consulibus, vel Potestati , qui pro tempore erunt,

quamcitius potero, nuntiabo, et bona fidedestruam. Consulibus,vel

Potestati, qui pro tempore erunt, bona fide consilium, et adjutorium

dabodeomnibus,que a me petierint, et credentiameis tenebo. Le se-
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sement de la promotion solennelle, et seulement par les

candidats qui se proposaient d'enseigner à Bologne (e).
Le décret du pape, qui permet aux docteurs de Bo-

logne d'enseigner en tous lieux (f), n'a aucun rapport à

ce serment, n'ayant pour but que d'assurer l'autorité uni-

verselle des promotions de Bologne, qui d'ailleurs pou-
vaient être faites sans ce serment. Au reste, le serment fut

aboli en 1312à la prière des étudiants, qui, pour cela,

payèrent une somme d'argent à la ville, et, depuis cette

époque, il ne paraît plus avoir été exigé (g).

cond sermentn'était sans doute destinéqu'à garantir la liberté du pre-

mier, celui exigépar Pillius ( note c). Plus tard, ce sermentfut aban-

donné; maisle serment de docteur paraît toujoursconformeà celui de

Lotharius. Celui qui jure est toujoursappeléDominusou Doctor,d'où

l'on voit que le sermentse prêtait aprèsla promotionet avantl'entrée en

fonctionsdesprofesseurs.

(e) Sarti, P. II, p. 222; ex lib. slat., 1259,L.7, rub 4: « Statuimus,

quod quilibetvolens regereStudium Bononie, postquamexaminatus

fuerit, et approbatus, ut regat , non sinatur regimeninchoare,nec ali-

quis Doctor Legum det ei librum suum, nisi primo juret ut hactenus

juraverunt, quod de cetero in aliquaalia terra non leget Scholaribus

ScientiamLegum, nisi Bononie,et ita juret legere, et Potestas teneatur

dare operam,quod hec juramento predictomodo fiant coram se, vel

uno exjudicibus suis, » etc. — Cf. Ghirardacci,T. I, p. 560.— C'est

dans cette nouvelleformeque fut prêté le serment, lorsdela promotion
de JohannesdeMoysiacoen 1287.Sarti, P. I, p. 245.

(f) Sarti, P. II, p. 59, lit. G. (a. 1292); Ghirardacci,T. I, p. 539 ,

(a. 1310).

(g) Ghirardacci, T. I, p.. 560-561; Sarti, P. III, p. 32. Lesétudiants

payaientpendant un mois( chaquejour) vingt soldi, qui étaient em-

ployésaux fortifications,et celaà cause de l'honneur et des avantages
quela ville retirait, «a Collegioet universitatedictorumScholarium.»

Cependant, nous voyons,en 1321,trois docteursassermentés,qui vou-
laient émigrer, menacésde peines sévères( Ghirardacci,T, II,p. 11);

peut-être leur serment était-il antérieur àl'an 1312,peut-être aussi les
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82. Les frais considérables qu'entraînait la promotion
étaient de plusieurs espèces. On payait pour l'examen en-

viron 60 livres ; pour le conventus environ 80 livres (a).
Le docteur ou les docteurs qui présentaient le candidat re-

cevaient, pour le conventus, une somme fixe de 24 livres;
les docteurs assistants, pour l'examen, chacun 2 livres, et

1 livre pour le conventus.

L'archidiacre recevait, pour chacun de ces deux actes,

12 livres et demie, et de plus, lui ou son vicaire, 3 livres ou

3 livres et demie pour chaque discours qu'il avait à pro-

noncer, sauf certains cas déterminés où la promotion se fai-

sait gratuitement (b). Des lois sévères défendaient de faire

remise de ces diverses sommes.

Un concile, tenu au commencement du douzième siècle,

défend d'exiger de l'argent pour conférer le droit d'ensei-

gner (c) ; mais cette décision regarde les écoles établies près
les chapitres des cathédrales, non les universités. Il en est

autrement des décrétales du pape Innocent IV, adressées,

vers le milieu du treizième siècle, à l'université de Bologne

et à l'évêque de Modène, décrétales qui interdisent formel-

menaces étaient-elles illégales; au reste, on trouve un autre fait du

mêmegenreen 1334.Ghirardacci,T. II, p. 117.

(a) Stat. Bon.,lib. II, p. 43-44; lib. III, p. 65-66.Il est difficile de
déterminer exactementles sommes, parce quechaquedocteur recevait

quelquechose,et que leur nombren'était pas fixé.—Sur la valeurde la

livre, à cette époque,voyezl'appendice, num. VI.

(b) Gaggi,fol. E. Ainsi, par exemple, les recteurspouvaientobtenir

pour eux-mêmes, ou faire obtenir à un étudiant, la promotionsans

frais. La nation allemandeet plusieursfamillesavaientle même privi-

lége. — Il est déjà parléde cette exemptionpour les filsdesdocteurs,

dansAccursiusin gl. sumtibus,L. III, C. de adv. div.jud. ( II,8. )

(c) C. 1,X,demagistris(V, 5). Voyezaussila décrétalede1180adres-

séeà un évêqueanglais,C. 2, X. eod.
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lement de faire payer les promotions (d). Ces décrétales

s'appliquent peut-être uniquement aux donations illégales
et secrètes, que l'on pouvait taxer de corruption. Peut-

être aussi ces décrétales eurent-elles le sort de tant d'autres

lois du moyen-âge, qui ne reçurent jamais d'exécution.

Ainsi, bien qu'elles défendissent de rien payer pour la pro-

motion, ces frais n'en continuèrent pas moins à être acquit-
tés et perçus. L'exemple de François Accurse viendrait à

l'appui de cette conjecture. En 1292, il se fit donner l'ab-

solution de toutes les sommes que lui ou son père avaient

reçues pour les promotions (e).

Outre ces dépenses fixes, les solennités qui accompa-

gnaient la promotion entraînaient pour le candidat des frais

considérables.

Ainsi, par exemple, il devait fournir des vêtements à un

grand nombre de personnes.

Lorsque, l'an 1299, la promotion fut refusée à Viane-

sius (Voyez § 78), il avait déjà dépensé 500 livres pour

du drap écarlate, pelisses, etc. (f).

En 1311, le pape ordonna que les candidats jureraient

de ne pas employer au-delà de 500 livres en dépenses de

luxe pour leur promotion (g).

(d) Sarti, P. 1, p. 345, § 4, prometde donner lesdécrétales dansla

secondepartie, maisellesne s'y trouventpas.—On verra que l'univer-

sité de Parisavait les mêmesrèglements.

(e) Sarti, P. 2, p. 96: « quia. pro examinationibusScolarium, qui
licentiandi erant in facultate legali, quandoquemunera recepistis; »

munera désignepeut-être ici lesprésentssecrets,opposésauxhonoraires

légitimes.—Hostiensis, summaDecretal.tit. demagistris,num. 8, parle
de cette défenseen termesgénéraux.

(f) Alidosip. 224.

(g) Clem. 2 de magistris: « ultra tria milia Turon. argenteorum.»

Voicisur cepassagela glosede JohannesAndreæ: «ascenduntadmone-
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83. Il me reste maintenant à parler des droits de l'ar-

chidiacre et du rôle qu'il jouait dans les promotions (a).
Plusieurs auteurs modernes, préoccupés des coutumes

des universités allemandes, ont cru que les grades aca-

démiques avaient toujours été conférés sous le sceau de

l'autorité de l'empereur ou du pape, mais cette opinion est

dénuée de fondement. A Bologne, jamais les empereurs
n'ont élevé de prétentions à cet égard, et, dans les temps

anciens, les papes ne prirent aucune part aux promotions,

qui se faisaient par les docteurs seuls, indépendamment de

tout pouvoir étranger. Mais, en 1219, le pape Honorius III

rendit, en faveur de Gratia, archidiacre du grand chapitre
de Bologne, un décret dont voici le sens: Considérant que

souvent la promotion est accordée à des candidats indignes,

nulle ne pourra être faite, à l'avenir, sans l'agrément de

l'archidiacre, et un examen préalable (b).

tamBonon.quingentaslib. BononeorumparvorumponendoTuron.pro
duobusVenetisvel XL. Bonon. parvis ut valere consueverant.» 240

bologninivalaientune livre, et commeleTuronensisvalait 40bolognini,
6 Turonensesfaisaientunelivre.— 500livresfaisaientenviron2,380fr.

(a) Il existe sur ce sujetun ouvragespécial de Gaggi( Sarti, P. 2,

p. 13) et une réimpressiondes statuts Bonon.1692( Orlandip. 311);

je ne connais ni l'un ni l'autre. On peut consulteraussiMeinerscomm.

1 et 2, quahist. muneriscancellariorumacad. pertractat, in comm.

soc.Gœtting.Vol. 16(hist. philol. ) 1808,p. 65, 180.— ( ouvragebien

supérieurà sonlivresur les universités).

(b) Cettelettre se trouvedans Sigoniusde epise.Bonon.,lib. 2, Ghi-

rardacci,T. I, p. 128,Sarti, P. II, p. 59.—Et de nouveaup. 177,Savio-

li II,2, n. 471.en voicile texte: Cumsepecontingatut in civitateBono-

niensiminusdoctiaddocendiregimenassumanturpropterquod,etDoc-

torum honor minuatur, et profectusimpediaturScholariumvolentium

erudiri: Noseorumdemutilitati, et honoriprospicerecupientes, aucto-

ritate presentiumduximusstatuendum, ut nullus ulterius in Civitate

predictaad docendiregimenassumatur, nisia Teobtentalicentia, exa-

minationeprehabita diligenti, tu deniquecontradictores,si qui fuerint



166 UNIVERSITÉS ITALIENNES.

Quoique ce décret fût personnel à Gratia, depuis cette

époque, l'archidiacre de Bologne paraît en possession de ce

droit. Le décret n'impliquait nullement que le droit de

promotion dût être regardé comme une prérogative des pa-

pes; il attestait seulement la vigilance d'Honorius à répri-
mer les abus. L'archidiacre Gratia fut sans doute choisi,

parce qu'il avait la surveillance de l'école du grand chapi-

tre, et qu'ensuite il avait, pendant long-temps, enseigné
avec distinction le droit canon à Bologne (c). La considé-

ration dont jouissait Gratia nous explique encore pourquoi
les docteurs n'élevèrent aucune réclamation contre le dé-

cret (d).

L'exemple de Paris peut aussi avoir influé sur l'institu-

tion qui nous occupe. Le chancelier de l'école de la cathé-

velrebelles,per censuramEcclesiasticarumappellationecompescas.Dat.
Rome.IV.Kal. Juliipontificatusnostrianno tertio.—On pourraitcroire

qu'il s'agitseulementici desprofesseursde Bologne,mais les statuts et

l'usageconstammentsuivisnousprouventquece règlements'appliquait
à toutes les promotionsen général.

(c) Sarti, P. 2, p. 22.

(d) Eichhorn( Kirchenrecht.II, p. 634-636) donne l'explicationsui-

vante. Ledroit canon veut quel'on obtiennedesévêquesla permission

d'enseignerla théologieou lesarts, commebasedel'enseignementthéo-

logique.Irnerius, commeprofesseurin artibus, dut obtenirunesembla-

ble permission,et c'est ce quiplaçala nouvelleécolesousladépendance
de l'autorité ecclésiastique.L'ordonnanced'HonoriusIII n'était donc

pas une innovation,maisun rappelà l'ancienneconstitutiontombéeen

désuétude.— Sans doutelapermissionaccordéeà Irneriusa pu comme

fait historiqueinfluer sur la déterminationd'HonoriusIII, maisje nie

que lesdocteursen droitRomainaienteu besoinderecourir à l'autorité

ecclésiastique.S'il fallaitsa permissionpour enseignerles arts, c'està

causede leurs rapports avecla théologie, maison ne peut en dire au-

tant du droit Romain.Quantà l'enseignementdu droitcanon,cetteper-

missiona toujoursété nécessaire,et la liaisonintimeexistantentre les

deuxdroitsa bienpeu amenerla nouvelleinstitution.
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drale en était aussi l'inspecteur, et, lorsque celle-ci eut

donné naissance à l'université, il en eut aussi la surveil-

lance. Ce rapport accidentel nous montre encore pourquoi
le titre de Cancellarius fut donné à l'inspecteur de plusieurs
autres universités, bien que ce titre ne trouvât qu'à Paris

sa juste application. Dans la suite, l'archidiacre de Bologne
fut aussi nommé cancellarius, et il en exerçait les fonctions

dans toutes les facultés (e), excepté celle de théologie où

l'évêque eut, dès l'origine, la surveillance des promotions,
et sa chargé fut nommée cancelluriatus (f).

Depuis cette époque, le pape regarda l'archidiacre comme

le chef de l'école, et il lui adressait tout ce qui concernait

l'université (g). Néanmoins, la nature des fonctions de

l'archidiacre a été souvent méconnue; ainsi, l'on a cru qu'il

interrogeait les candidats et conférait les degrés (h), ou que
les promotions solennelles ne datent véritablement que de

cette époque, assertions démenties par tous les témoignages

historiques. En effet, les docteurs examinaient les candi-

(e)Celavientde cequelesautresuniversitéssedétachèrentsuccessive-

ment de l'universitéde droit dont elle faisaientautrefoispartie (§67);

le pape reconnut formellementce titre en 1341.Ghirardacci, T.II,
p. 159. Cette organisations'est conservéejusqu'aux tempsmodernes.

Informationealli forestieri ( Bologna1791,16.) p. 56.

(f) Ghirardacci, T. II, p. 474( documentde 1394) : N.Vicecancel-

lariusDecanus et UniversitasMagistrorumfacultatis theologicæstudii

Bononiensis. de consensuetiam,D. Bartolomæiepisc.Bon. autoritate

apostolicadictæUniversitatipresidentiset Cancellariatusin ea officium

exercentis,etc.

(g) Sarti P. 1, p. 345,P. 2, p. 168( bullesde 1253et 1301).

(h) Telle est l'opinionde Meiners.B. 2, S. 263, qui prétend queles

docteursn'avaient pas le droit de promotionau treizièmesiècleet l'eu-

rent au quatorzième.Meiners,préoccupépar la constitutiondes univer-

sités allemandes,s'imaginait que le droit de promotionappartenaitdesa

nature à l'autorité supérieure.
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dats et conféraient les degrés bien avant qu'il fût question de

l'archidiacre, et ils conservèrent leurs droits après que le

pape eut fait participer en quelque sorte l'archidiacre aux

promotions. L'archidiacre n'examinait pas, et il ne confé-

rait pas les degrés, mais, présent à toutes les opérations, il

veillait à ce qu'elles se fissent selon les règles, et, quand il

s'en était assuré, il autorisait la promotion (i).

Une seule fois, en 1270, les docteurs attaquèrent les

prérogatives de l'archidiacre, et même, ils se livrèrent dans

l'église à des actes de violence contre l'archidiacre et l'évê-

que. Mais ils reconnurent bientôt l'injustice de leurs pré-

tentions, car ils se soumirent volontairement au jugement

de l'évêque (k). Indépendamment de sa charge de chance-

(i) Tel est évidemment le sens du documentde 1219( note 13), et

les formalités décrites § 79 concourent à le prouver. Dans toutes les

formalitésde la promotionet surtout pour l'examen,ce sontlesdocteurs

qui agissentet jamais l'archidiacre. Dans le discours qu'il prononçait
lors du conventus, l'archidiacrene faisait qu'exprimerla nominationdu

candidat, et lesinsignesétaient donnés par le docteur présentant. Ce-

lui-ci est expressémentappelépromotor par Gaggi(fol.E) et l'on nepeut

pas dire qu'il représente l'archidiacre, car en cas d'absencel'archidiacre

est remplacé-parun vicarius. Stat. Bon.,p. 65, 66. Laformulepronon-
cée par l'archidiacre( Gaggifol. D. 4) : «Te N. N. Doctorem creo

publico, et nominoetc. » ne saurait combattre des témoignagesaussi

positifs, car cette formule commele serment (§81) appartient à une

époquemoderne, et alors le souvenirdesidéesancienness'était un peu
effacé.

(k) Voyezsur ce fait Sarti, P. 2, p. 41, le documentp. 106et dans

SavioliIII, 2, n. 763.Dansle compromison lit: « scilicet quodpredicti

Doctoresdicunt, sejus habere in examinationibusfaciendis promovendo-
rum ad honoremmagisteriiin jure civili, tam in scrutiniis, et presenta-
tionibus ac axignationibuspuntorum quamin aliis, que in èxaminatio-

nibus, et promotionibusrequiruntur tam de jure quamde consuetudinc,

dudum obtenta hecad se spectare dicentes; que omnia dictusDominus

Rogeriusadnegat, dicensad sesolum, et ad officium:,et dignitatemAr-
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lier, l'archidiacre pouvai t être à la fois professeur salarié (l),
et même, avec une dispense spéciale, devenir membre de la

faculté de promotion (m).

84. On ne saurait guère déterminer à quelle époque
fut établi cet ordre de choses, mais il paraît qu'au treizième

siècle, il était déjà complètement organisé (§ 79, b).

Dans les temps modernes, on y apporta de grands change-
ments. Le prior de la faculté interrogeait d'abord le can-

didat dans sa maison, ensuite avait lieu, à la faculté, l'exa-

men que suivaient immédiatement la promotion et la da-

tion des insignes. Le conventus solennel, dont on pouvait

auparavant se faire dispenser (§ 80), tomba dès lors en

désuétude. L'étudiant étranger payait 21 scudi pour la

promotion dans une faculté, 32 scudi pour la promotion
dans les deux facultés (in utroque jure). L'étudiant, né à

Bologne, payait 59 scudi pour la promotion en droit canon,

80 pour la promotion en droit civil, 157 pour la promotion
dans les deux facultés. Les licenciés étaient promus par le

chancelier avec moins de solennités et avec un tiers moins

de frais; les bacheliers, par la faculté .seule et sans le

chancelier (a). (Autrefois, le baccalauréat n'était pas un

grade.)

Ces changements sont certainement postérieurs à la moi-

chidiaconatusspectare » etc.—D'après celaon pourraitcroireque l'ar-

chidiacre voulait faire seul la promotionet l'examen, mais l'histoire

tout entièreprouve que l'archevêqueréclamait seulementà intervenir

et à recevoirsa part des honoraires.Onignorela suitede ce débat,mais

sansdoutel'ancienordrede chosesfutmaintenu,car lesdocteurssesou-

mirent à l'évêque.

(l) Par exemple,en 1301et 1302,Guidode.Baisio.Ghirardacci,T. I,

p. 433,444.

(m) Gaggifol. F. 2.

(a) Gaggifol. D. sqq.
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tié du seizième siècle; car les statuts de l'université, im-

primés à cette époque, nous montrent partout l'ancienne

organisation.

Les docteurs jouissaient des prérogatives suivantes: Ils

avaient le droit d'enseigner à Bologne, et même, d'après
les décrets du pape, dans toutes les écoles de droit (b).

On les appelait doctores legentes ou non legentes, selon

qu'ils usaient ou non de leur prérogative (c).
Les doctores legenies avaient été investis de la juridic-

tion par Frédéric Ier. — Ils avaient le droit exclusif de faire

les promotions, non que tous les docteurs, ou du moins ceux

nés à Bologne, eussent comme autrefois (voyez § 78) le

droit de promotion, mais ils étaient seuls habiles à l'obte-

nir. Pour cela, il fallait être admis dans le collége ou la fa-

culté dont je vais exposer l'organisation (d).

85. Il y avait à Bologne cinq colléges entièrement dis-

tincts des universités (§ 67), et n'ayant avec elles aucuns

rapports, soit par leur nombre, soit par leurs divisions ; un

pour le droit canon, un pour le droit civil, sans distinction

des ultramontains et des citramontains, puisque les Bolo-

(b) Voyezplus haut § 81. On ignore si les licenciésjouissaientà cet

égarddu mêmeprivilége.Je reviendrailà-dessusen parlant del'état de

l'enseignement.

(c) Ceque j'ai dit § 34, 52,des rapports desprofesseursavecla ville

ne concerneni tousles docteursni touslesprofesseurs,mais seulement

lesdoctoreslegentes.Sarti,P. 1,p. 387,avance,maissansmotifsuffisant,

qu'aumilieudu treizièmesiècle il n'y avaitpas encorede doctoresnon

legentes.RolapdinoGalluci, qui devint Capitanode Florence,avait été

nommédocteuren 1310. Ghirardacci,T. I, p. 546.—Lambertinus de

Romponibus( † 1304) était en mêmetempschevalier(miles) et docteur

(Sarti, P. 1, p. 216), maisil professait.

(d) L'ouvragele plus importantsur ce sujet est celui de Gaggidont

j'ai parlé (§77, a).
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nais seuls devaient y être admis; un pour la médecine, un

pour la philosophie, un pour la théologie (a).

Les deux colléges de droit, les seuls dont je doive m'oc-

cuper ici, sont les plus anciens et les plus célèbres. En

effet, ils remontent à l'époque où les docteurs se formèrent

en corporations pour conférer les degrés (§ 77 ); or, comme

ces corporations ne s'établirent que progressivement, on ne

saurait en tirer aucune induction sur la date de l'origine
des colléges. On ignore même s'ils sont contemporains, ou

s'il n'y eut d'abord qu'un collége général, ou si le collége
de droit civil a précédé celui de droit canon.

Tout ce que nous savons sur le mode des promotions

(§ 79), sur les différends soutenus par les docteurs contre

la ville et les étudiants (§ 78 ), nous montre que ces col-

léges existaient déjà au treizième siècle, et que, vers le

commencement du quatorzième, à l'occasion deces diffé-

rends, ils se constituèrent plus fortement (b).

(a) Ghirardacci,T. II. p. 159.Orlandi, p. 311. Ainsi doncles no-

taires n'appartenaientpas au collègedes docteurs, bien qu'ils prissent

part à leur nomination.Sarti, P. p. 421.

(b) Meiners, B. II, S. 270-271, prétendà tort que le collégefut créé

au treizième siècle par l'autorité supérieure, c'est-à-direla ville; on

ne trouveaucune trace de ce fait. Laville et le collégeformaientdeux

corporations indépendantes; mais en casde contestationlavilledevait

l'emporter, car les docteurs étaient à la foiscitoyens.Meinersne pou-
vait oublier la constitutionde Gottingue, et illa met partout dans le

moyen-âge.Le nom de collegiumse trouve dès l'an 1302( § 81 , g) ;

et en 1344dans le diplômede Cynus( § 80, f). Lenomdefacullas ,

donnéà un collégede professeursde la mêmescience,estassezmoderne.

Audouzièmeet treizièmesiècle, le motde facultasdésignaitla science

elle-même,et par extension, il aura été donnéau collégedes profes-

seurs.Cf. Heumann, præf.ad Conring.antiqu. acad. p.XIV,qui a ras-

sembléles passagessur ce sujet. On peut consulter aussiSarti, P. II,
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La constitution des colléges était principalement fon-

dée sur des statuts de 1397, qui, plus tard, subirent de

légères modifications, et se rattachent eux-mêmes à des sta-

tuts plus anciens(c). Voilà quelle était l'organisation de

ces colléges : Il fallait, pour en devenir membre, être né

à Bologne, de parents bolonais, avoir le grade de doc-

teur, et, de plus, être nommé par le collége. Celui des ca-

nonistes se composait de douze membres ordinarii; celui

des civilistes de seize. De plus, chaque collége pouvait avoir

trois supranumerarii, et un certain nombre de extraordi-

narii; ceux-ci devaient être choisis parmi les plus proches

parents des ordinarii, et concouraient aux promotions, pri-

vilége dont ne jouissaient pas les supranumerarii. Chaque

collége avait un chef (prior) renouvelé, chez les canonis-

tes, tous les six mois, chez les civilistes, tous les deux

mois (d).

86. Il existait près de la cathédrale un édifice commun

aux deux colléges, et où ils tenaient leurs séances. Dans la

p. 223,num. 9; Egrefeuille, hist. eccles.de Montpellier,p. 340,342,

343,355; P. A. de Vineisepist. III, 11.Bini, p. 195, 198,199.

(c) Gaggi, fol. C. 3. — Orlandi, p. 91,319, dit queles statuts furent

imprimésen 1507,et il ajouteque les premiersstatutsdatent de 1156,
fait très-invraisemblable.— Lesprivilégesde l'empereur et du pape,
dont il est questiondausle diplômede Cinus,ne sont certainementpas
lesprivilégesaccordésauxcolléges,car, en 1314,lescollégesn'existaient

certainementpas. (§ 80,f. )

(d) Gaggi,fol. C. 3, 4, D. F. 5. Il est questiondu Priordèsl'an 1314,

dans le diplômede Cinus (§ 80, f). Gaggi. fol. a donné la liste de

tous les Doctores collegiatide sontemps; mais leur nombre ne s'ac-

corde pasaveccelui que je donne; ils étaient en tout quarante-huit,
dont vingt-trois simples canonistes,dix-neuf simplescivilistes, sept

membresdesdeuxcolléges; dans chaquecollégeil y avaitsept docteurs

extraordinaires,les autresétaient ordinaires.Quantauxsupranumerarii

il n'en est nullementquestion.
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suite, les colléges obtinrent plusieurs priviléges étrangers
à leur ancienne constitution, par exemple, la dignité de

chevalier pour laquelle les étrangers payaient 50 scudi et

les Bolonais 100 (a). Les facultés donnaient aussi des con-

sultations sur des questions de droit, mais cela devait arri-

ver rarement, à cause des formalités à remplir et des frais

qui s'élevaient au moins à 100 ducats, outre les droits de

chancellerie, jamais moindres de 30 scudi (b).

On ne doit pas confondre avec ces colléges le collegium
doctorum advocatorum et judicum, qui se rattache, sans

doute, aux anciens colléges des Scabini et Judices, et est

bien plus ancien que les colléges des docteurs (c). Ils ne

(a) Gaggi,fol. C. B., 4 et 6. — g. On peut voirde quelle considéra-

tion jouirent les collégesde droit jusqu'aux tempsmodernesdans l'In-

formazionealli forestieri ( Bologna,1791, 16), p. 57: « sono. consi-
derati. di condizionecguale ai Magistrati, e fatti precederea tutti

gli ordinide'Cittadini, edallo stessoSenato, vedendosidallistatuti della
città posti ne' primi ranghi di nobilità, ed ascritti ai supremimagis-
trati. »

(b) Gaggi, fol. F, 3-4; Orlandi, p. 91, parle d'une consultation im-

primée faite en 1599.— D'après cela, il sembleque les consultations

des colléges appartiennent aux tempsmodernes, qu'autrefois ellesse

faisaientpour les promotions, jamais pour la pratique. Eneffet, la fa-

meuse consultation de 1286( notec) fut donnée, non par les doc-

teurs, mais par lesjudices. Onse tromperait si l'on voyaitdans l'éléva-

tion du prix des consultations une preuve d'avidité; lesdocteursvou-

laient sans doute ne s'occuperque de théorie, autrement ils auraient

abaisséle prix de leurs consultations. On trouve à Piseun usage à peu

près semblable.

(c) Voyezvol. I, § 87.—Gaggi, fol. F., prétend que le collégedes

judices est postérieur au collége des docteurs, et qu'il n'avait pas le

droit de donner des consultations, assertionsdénuées de fondement.

Orlandi, p. 89, 319, dit que leurs statuts furent faits en 1140( ? ), ré-

formésen 1374, et imprimésen 1393( 1593? ). On trouveune consul-

tation remarquablede ce collégede l'an 1286, dans Sarti, P. II, p. 140-
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furent même jamais réunis, et voici, je crois, les rapports

qui existaient entre eux. Les anciens professeurs de l'école

sortirent sans doute du collége des judices; aussi, les ap-

pelle-t-on souvent judices ou causidici. Lorsque, sous le

titre de docteurs, ils formèrent une classe à part, ils joui-

rent d'une telle considération que, sans doute, ils entrèrent,

dès qu'ils le voulurent, dans le collége des judices. Plus

tard, le grade de docteur étant devenu moins rare, et aussi

bien moins honoré, tous les membres du collége des judices

finirent par prendre ce grade, et ils se firent appeler doc-

tores advocati et judices, bien que le titre de docteur n'eût

aucun rapport
à leur collége (d).

87. Je vais maintenant passer aux professeurs de l'école

dedroit, qui, quelquefois, étaient des étudiants. Tous les

docteurs avaient certainement le droit absolu d'enseigner ;

quant aux licenciés, cela paraît peu vraisemblable; car,

lorsqu'il est question des professeurs, on ne parle que des

docteurs et des bacheliers, et ce dernier titre s'applique

142. Il avait alors trois recteurs; il avaitun prior en 1393.Ghirardacci,

T.II, p. 469.

(d) Sarti, P. I, p. 172. Voiciquelquesfaits à l'appui de ce que j'a-

vance. Dansla consultationde l'an 1286,le collégeest appeléSocietas

DominorumDoctorum,Advocatorum,et JudicumCivit.Bonon.Letitre

de doctorumse trouveici parce quequelquesmembresappartenaientau

collége des docteurs. Ainsi, des trois recteursun seul, Alhertus Odo-

fredi, était docteur, les deuxjauges, Hic. deSoldariiset Joh. deBilionis

ne l'étaient pas. — Du temps deGaggi,au contraire, tous les membres

étaient aussi docteurscomme on peut le voir par la liste que donne

Gaggi( fol. A. 6. ) de tousles docteurs de Bologne.On y voit (1), qua-

rante-huit DD. Collegiati; (2) trente-six DD. legentes; (3) cent neuf

DD.collegiiJudicumet Advocatorum; (4) dix-septmembresétrangersà

cesclasses.Plusieurs,tels queGaggilui-même,appartenaient en même

tempsaux trois premières.
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surtout à des étudiants (a). De là, on pourrait conclure

que les licenciés n'avaient pas de privilége qui les distinguât

des autres étudiants, et ainsi se trouverait confirmée cette

opinion, qu'autrefois la licence ne servait que d'achemine-

ment au doctorat (§ 80). Les étudiants pouvaient ensei-

gner avec l'autorisation du recteur, et le collége des doc-

teurs n'avait rien à démêler sur ce point. D'après la règle,

il fallait cinq ans d'étude pour professer sur un seul titre

ou sur un traité, six ans pour professer sur un ouvrage en-

tier. L'étudiant devait jurer qu'il avait rempli cette condi-

tion, mais le recteur pouvait l'en dispenser. On payait à

l'université 5, 10ou 20 soldi, suivant que l'autorisation

était accordée pour un seultitre ou traité, un petit ouvrage

tel que les Institutes ou les Novelles, ou un grand ou-

vrage (b). L'étudiant qui avait professé sur un ouvrage en-

tier de droit canon ou de droit civil, non sur un seul titre

ou traité, ou tenu une repetitio solennelle sur un fragment

de droit civil ou de droit canon, avait le grade de Bacha-

larius, et jouissait, pour l'enseignement, de certaines pré-

(a) Voyez§ 99. c. De mêmeon lit dansles Stat. Bon.,p. 40,qui dé-

fendent aux étudiants professeursde recevoirdes honoraires: « et ali-

quis non doctorlegensextràordinarie, non possitaliquida scolaribus

recipere velexigera, »etc. Je nevois qu'une seulefois les licenciés dé-

signésnommémentdans le Stat. Bon;, p. 34: Les statuts déterminent

lesjours où les docteurs et les licenciésdoiventprofesser , et ils ajou-
tent : « Concedimusetiam quod scolares et baccallariipossint legere

quandocunque». Dansd'autres passages,les licenciéssemblent comp-
ter au nombredes étudiants.

(b) Stat. Bon., lib. II, p. 39-40.Les filsdes docteurs étaient exempts
de cet impôt. Accursius, gl. sumtibus, L. 3, C. de adv. div. jud. ( 11,
8 ) : « No.arg. quod filiidoctorumnon debent aliquid dare pro sump-
tibus quumleguntordinarievel extraordinarievel examinantur,et quod
aliis etiam æque bonis præferuntur, »
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rogatives dont je parlerai plus bas (c). On voit que le bac-

calauréat n'était ni un grade académique conféré par la

faculté, ni un emploi émanant de l'autorité publique (d).
— Au reste, du temps d'Accurse, les étudiants faisaient

déjà des cours (note b).

88. Il y eut à Bologne, et à une époque très-reculée,

des chaires publiques. Leur institution se rattache au trai-

tement des professeurs, dont je vais rechercher l'origine.

En 1279, les étudiants firent un traité avec Guido de Suza-

ria, par lequel celui-ci s'engageait à faire, pendant un an,

un cours de Digestum novum, moyennant 300 livres (a).

Ce n'était là qu'une convention pour des honoraires, mais

elle donna naissance au traitement des professeurs. En

1280, Garsias s'engagea à professer sur le décret, moyen-

(c) Lepassagedécisifà cet égardse trouvedanslesStat. Bon., lib. II,

p. 40 (voyezl'appendice,num. IX, 10);voicice qu'il porte: Bachalarius

est celuiquiprofessesansêtredocteur,et en effet,lesdocuments,enpar-
lant desprofesseurs,nenommentque les doctoreset lesbachalarii(voyez

§99,c); mais les statutspréviennentlesdoutes qui pourraient s'élever

sur la questionde savoirquandon doit être considérécommeréellement

professeur.—L'étymologiedecemot estfortdouteuse,on peutciter en-

tre autresun passagedesanciensstatuta urbisRomæ(s.a.), lib. 3, c. 17,

où lelivredecaissede lavilleestappeléBacchalarius Notarii Cameræ

par oppositionau grandlivre ( Liber). — Cf. Ducange,V.Baccalarii,

Hugo.litterargeschichte,ed. III, p. 126.

(d) Ainsi donc Sarti, p. III, p. 19,dit à tort: « Baccalaureigradu

donatum»; on pourrait invoquerun passagequi setrouveaucommence-

ment du troisièmelivredesstatuts (p. 49) où il est questiond'une li-

tera baccalariatus,c'est-à-dired'un diplôme; mais ce passagen'est

relatifqu'aux règles établiespour le baccalauréatet n'implique nulle-

ment l'idée de promotion.— Dansles tempsmodernes,le baccalauréat

est devenuun gradeque le collégedes docteurs de Bologneconférait

sansle concoursduchancelier,voyez§ 84.

(a) Sarti,P. I, p. 167; P. II, p. 83.—Sur la valeurde cesdifférentes

sommesvoyezvol. IV, l'appendicenum. VI.
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T.III. 12

nant 150 livres par an, et, à la prière des étudiants, la ville

consentit à se charger du paiement (b),

Toutefois la mesure n'était que passagère, mais, en 1289,

elle fut transformée en une institution permanente. Deux

chaires furent fondées, l'une ordinaire pour le décret

avec 150 livres de traitement, l'autre extraordinaire pour

l'infortiatum et le digestum novum avec 100 livres de trai-

tement. La première fut d'abord donnée à Altigradus de

Lendinaria, la seconde à Dinus (c).

Cette fondation avait un double but: elle attachait les

professeurs d'abord à Bologne et ensuite à l'université, car

souvent les fonctions municipales avaient détourné de l'en-

seignement les professeurs les plus célèbres (d). Ainsi s'ex-

plique pourquoi ces places étaient ordinairement données
à

des étrangers, rarement à des Bolonais, car la ville elle-

même avait intérêt à ce que ses citoyens ne se livrassent pas

exclusivement aux fonctions de l'université (e). Aussi les

professeurs payés, loin d'être honorés davantage, jouis-

saient d'une considération moindre que les autres. La ville

remettait les fonds, et quant au choix des professeurs, elle

l'abandonnait aux étudiants.

L'élection n'était faite que pour un an et souvent les

mêmes professeurs n'étaient pas réélus (f). On nommait

(b) Sarti, P. I, p. 401; P. II, p. 138.

(c) Sarti, P. I, p. 233,410,411.

(d) Sarti, P. I, p. 233,234.
(e) Sarti,P.I, p.416. Le premierBolonaisqui reçut un traitement

fut Jo. Passevantius,en 1299.— En 1321,la ville permitauxétudiants
sur leur demande d'élireun professeurbolonaispour le décret; mais

il devaitêtre nommépourdeuxansau plus.Ghirardacci,T. II, p. 17.

(f) Ainsi, en 1301,aucunprofesseurne fut réélu.Ghirardacci,T. I,

p. 422,433; au contraire, Stephanus Boneriusenseignapendant sept
ans le décret.Sarti, P. I, p. 412.Unemanièrede salarierlesprofesseurs
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presque toujours des docteurs, mais ce n'était pas une con-

dition indispensable, car on trouve quelques-uns de ces

professeurs qui n'avaient pas le titre de docteur (g).

89. En 1295 on créa une chaire extraordinaria decreti,

et en 1315 une chaire extraordinaria voluminis, l'une

avec 50 livres (a), l'autre avec 100 livres de traitement (b).

Pendant long-temps la dépense de ces quatre chaires qui

s'élevait à 400 livres ne subit que des modifications acci-

dentelles (c). Mais vers le milieu du quatorzième siècle de

grands changements furent apportés à cette institution. Dès

l'année 1360 tous les traitements en général avaient été aug-

mentés (d). En 1364, il y avait cinq légisteset un canoniste

usitéedans les autres universités, et anciennementà Bolognepour les

médecins,était de leur donner un capital, que souventils devaientem-

ployeren immeubles.Sarti, P. I, p. 74, 444; P. II, p. 146.

(g) Par exemple, en 1307,Jac. Butrigariuset ThomasMarzololius; le

premier n'était sansdoute pas encoredocteur( Sarti, P. III, p. 28 ) ; le

second ne le fut jamais (§ 78,f. ).

(a) Ghirardacci,T. I, p. 328; Sarti, P. I, p. 417,414,416.

(b) Ghirardacci,T. I,p. 581.

(c) En 1316,la ville s'engageaà payer annuellement410livrespour
les quatre professeurs, et ainsi, cette institution fut reconnuecomme

permanente. Ghirardacci, T. I, p. 589.—Voici quelquesexceptionsà

la règle: en 1297,Boneriusreçut 150livresde l'université, sans doute

parceque la villemanquait d'argent. En 1298,Dinusreçut 200livres.

En 1307,il yavait neuf juristes salariés; en 1321,lestraitementsfurent
doubléspour deux ans; en 1324,on doubla le traitement de la chaire

ordinaria decreti. Sarti, P. I, p. 413(P. II, p. 139); P. I, p, 235.

Ghirardacci,T. I, p. 503; T. II, p. 7, 56. Sarti, P. III, p. 28. —Ghi-

rardacci a donnépourplusieursapnées la liste desprofesseurssalariés,

maissansles distinguerassez soigneusementdesautresprofesseurs.
—

Versle commencementdu quatorzièmesiècle, lesphilosopheset les mé-

decins reçurent aussi des traitements. Ghirardacci,T. I. p. 503, 504.

Sarti, P. I, p. 435.

(d) Ghirardacci,T. II, p. 250.
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salariés, dont les traitements réunis s'élevaient à 700 li-

vres 5 soldi (2580 fr.) (e). En 1381, il y avait vingt-trois

juristes salariés. L'un d'eux, Johannes de Lignano, rece-

vait 620 livres, un autre 470, plusieurs 350, et le moin-

dre traitement était de 100 livres. Ainsila ville payait 5125

livres pour les juristes, et en outre 2860 livres pour vingt-

un artistes (f).

Il y avait, en 1384, dix-neuf juristes et vingt-trois artistes

salariés, et la plupart autres que ceux qui l'étaient en 1381.

Le traitement le plus considérable des civilistes allait à 300

florins (de 33 soldi chacun) ou 495 livres (g). Ainsi la plu-

part des professeurs étaient déjà salariés, et bientôt l'usage

s'établit de les salarier tous (h). Dès lors aussi le professo-

rat fut regardé comme fonction publique, ce qui n'avait

pas lieu anciennement (i). Les nominations et la fixation

du salaire n'étaient d'abord faites que pour un an, mais les

charges devinrent peu à peu permanentes; les élections par

les étudiants devinrent aussi plus rares et finirent par être

abolies entièrement. Parmi vingt-un professeurs de droit

qui existaient en 1420, on n'en remarque qu'un seul élu

par l'université (k). Comme compensation de la perte du

(e) Aurapportde A.Martin, Thémis,vol. IX,p. 157-158,d'aprèsle

manuscritdeParis, num.4038,6.

(f) Ghirardacci,T. II, p. 389.

(g) Ghirardacci,T. II, p. 398.

(h) Sarti, P. I, p. 411.
(i) Nousdonnonsordinairementle nomdeprofesseurà ceuxqui sont

chargésde l'enseignementpar l'autoritépublique; mais au moyen-âge
on employaitl'expression génériquede magisterqui ne désignaitni une

chargepublique,ni un grade,commel'expressionde doctor. L'authen-

tique Habita est décisivesur cepoint. On peutvoir d'autres passages
citésdansMeiners,B. 35, 328.

(k) Ghirardacci,T. II, p. 637.« Paolode' Copularida Leonessa, elet
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droit d'élection, les étudiants eurent un autre privilége

qu'ils conservèrent jusque dans les temps modernes.

90. Outre les traitements des docteurs dont je viens de

parler, il y eut aussi des traitements pour les étudiants. Il

y avait six chaires spéciales auxquelles on nommait chaque
année (1): Ordinaria in Decretis (2), extraordinaria in

Decretis (3), Sexliet Clementinarum (4), Infortiati et Novi

pro diebus continuis (5), Voluminis (6), infortiati et novi

pro diebus festivis. Les candidats ne devaient être ni doc-

teurs , ni licenciés, ni Bolonais. L'élection se faisait par un

collége de soixante-seize électeurs, et l'on veillait avec le

plus grand soin à ce que parmi les élus les ultramontains

et les citramontains fussent en nombre égal (a). Le profes-

seur élu avait 100 livres de traitement (b).

Comme ces élections entraînaient souvent des désor-

dres, plus tard le mode en fut changé. Tous ceux qui

avaient étudié quatre ans dans une faculté ou cinq ans dans

deux facultés, pouvaient se mettre sur les rangs et le sort

to dalla università. » Tous les autres sont nomméssanscette mention.
— Sur la constitutiondes temps moderneson lit dans Informazionealli

forestieri ( 1791 , p. 57 : « I Lettori pubblici si eleggonodal Senato ,

ed i stipendiati, che si chiamanoanche ordinarj, sonopiù di cento, ol-

tre non pochi onorarj senzastipendio.»

(a) Stat. Bon., lib. II, p. 30-32.Par un privilégespécial lesdescen-

dants des docteurs étaient à cet égard regardéscomme étrangers, et

quoiqueBolonaisils pouvaient recevoir cestraitements; mais ce règle-

ment ne s'appliquaitpas à lachaireordinariaDecreti. Stat. Bon., lib. III,

p. 61.

(b) Stat. Bon., lib.IV, p. 73 ( statuts de 1417) : «Primo, quodcon-

firmentur sexlecturæuniversitatisde quibusfit mentio in statutis uni-

versitatis, et pro salariocentum lib. Bon. pro qualibet vicenon obstan-

tibus statutis s. provisionibusin contrarium facientibus. » On pourrait

croire que lescent livres étaient pour les étudiants; mais Gaggi,fol. E.

3, dit expressémentle Contraire.
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décidait entre eux (c). Dans la suite, l'université nomma

douze candidats entre lesquels le sort décidait. Enfin, on

introduisit une classification nouvelle, et les légistes eurent

quatre chaires, les canonistes deux (d).

On ignore l'origine de cette institution singulière, mais

en 1338 on trouve quelque chose à peu près semblable. Bo-

logne était excommuniée (e). L'université, établie dans

une petite ville des environs, nomma pour faire les

cours un docteur et six étudiants. A la vérité, on ne voit

pas qu'il s'agisse d'une institution permanente ni de traite-

ments. La nomination à ces six chaires leur fut donnée pour

les dédommager du droit qu'ils avaient autrefois d'élire les

docteurs salariés, et alors l'origine de notre institution se

placerait au milieu du quatorzième siècle (§ 89). Deux

circonstances viennent confirmer cette supposition. D'abord

parmi les six chaires créées nouvellement, les deux princi-

pales dans chaque faculté (les deux pour les décrets,

celle pour l'infortiatum et novum, et celle pour le volu-

men), répondent très-bien aux quatre chaires de docteurs

établies autrefois avec un traitement, voy. § 89. Je citerai

eusuite l'inscription singulière de l'ancien statut (p. 30).

« De doctoribus ad lecturas universitatis eligendis et scola-

ribus », tandis que d'après le texte même du statut les

docteurs et les licenciés sont exclus deces charges; inscrip-

tion qui paraît avoir appartenu à un ancien règlement sur

(c) Stat. Bon., reform., p. 79-82:pour la disputatio et la repetitio il

payaitaux bedeauxun ducatusauri. Stat. Bon., addid., p. 93.

(d) Stat. Bon.,addit., p. 100( a.1550) ; p. 116 ( a. 1552).

(e) Demense Apr. D. Rayneriusde ForlivioDr. legum, et sexScho-

lares electiad legendumet tenendumstudiumin castroS. Petri propter

interdictumStudii, iverunt ad dictum castrum, etc., Muratori, script.
T. XVIII,p. 163; Sarti, P. III, p. 36.
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l'élection des docteurs salariés. Enfin j'ajouterai à l'appui

de mon opinion qu'en 1417, l'institution qui nous occupe
fut confirmée comme déjà ancienne (f). Au reste, ces trai-

tements se conservèrent jusqu'au dix-huitième siècle. Celui

qui les recevait devait être fait docteur à la fin de l'année,

sans aucuns frais; s'il ne l'était pas, les membres de la fa-

culté partageaient entre eux le traitement, et toutes les

sommes destinées aux traitements des étudiants étaient en

conséquence administrées par la faculté (g). Outre ces six

chaires, pourvues d'un traitement, chaque recteur pouvait
en occuper une qui lui rapportait également 100 livres (h).

91. D'après cette exposition historique, on voit que les

traitements n'eurent que peu d'influence sur l'existence et

la prospérité de l'école de droit de Bologne, car pendant

long-temps ils ne furent attachés qu'à un petit nombre de

chaires, et toujours ils furent très-modiques, autant que

nous pouvons en juger d'après les renseignements que nous

possédons (a), tandis que d'un autre côté les professeurs

(f) Voyeznote b. MeinersB. 2, S., 259rapportel'originedeshono-

raires à l'an 1441,maisévidemmentd'aprèsun documentdeGaggimal

entendu.

(g) Gaggifol. C. (3)fol. 9.

(h) Stat.Bon., reform.p. 75: «Item præfatirectoressint in excellen-

tiori locorotuli, etiamhabeantunam lecturamcentumlib. ut hactenus

habere consueverunt, et vicerectorespro tempore sui officiihabeant

ratam prædictælecturæ. »

(a) Autreizième siècleils ne dépassaientjamais200livres, au qua-

torzièmesiècleilss'élevaientà peineau-dessusde300livres,en 1381Joh.

deLignanorecevait620livres,maisil était depuisplusieursannéeslieu-

tenant du pape et «quasicomesignoredi Bologna.» Ghirardacci,T. II,

p. 367.En 1396PetrusdeAncharanofut appelé«co'lsalarioper ciascun

mese di lire quattrocento»( 4800 livrespar an). Ghirardacci, T. II,

p. 484.Maiscette sommeest tellementhorsde proportionavec les ho-



CHAPITREXXI,§ 92. 183

célèbres ne manquaient pas de moyens de s'enrichir. Ce se-

rait une erreur de croire que cette modicité n'est qu'appa-

rente et tient à la valeur des métaux précieux alors beau-

coup plus rares qu'aujourd'hui. Cette opinion erronée en

général le serait surtout pour Bologne, comme je le mon-

trerai en les comparant à d'autres traitements de cette épo-

que (b). Il y eut de très-bonne heure des impôtsaffectés aux

traitements des professeurs, et même la régie de ces impôts

fut confiée à l'université (c).

92. Il me reste maintenant à traiter des fonctions que

remplissaient les professeurs, c'est-à-dire des cours, des

repetitiones et des disputationes.

Je ne m'occuperai, quant à présent, que des formes ex-

térieures des cours, meréservant de les considérer sous le

rapport scientifique dans le chapitre XXIII. Voici ce que

les statuts portent à cet égard: La durée d'un cours est

d'une année (a). Le lendemain de la Saint-Luc (le 19 oc-

tobre), les canonistes commençaient à professer et les au-

tres professeurs le jour suivant. Chaque cours était pré-

cédé d'une grand'messe et d'un discours que prononçait un

étudiant ou, à défaut d'étudiant, un professeur d'huma-

nités. Les jours des fêtes où les cours ne devaient pas avoir

lieu étaient fixés d'avance. Il y en avait environ quatre-

vingt-dix y compris quinze jours de vacances à Pâques et

onze jours à Noel. Si, dans une semaine,il ne se trouvait pas

noraires donnés quelquesannées auparavant (1381 et 1384),qu'il y a

sansdoute ici une ereur ou une faute du copiste.

(b) Voyezl'appendiceVol.IV, N. VI.

(c) Ghirardacci,T. II, p. 7. Gaggifol. D-F.Informazionealliforestieri

p. 58.

(a) APerugiales cours duraient aussiun an, et l'on voit que celase

faisaità l'imitationde Bologne,Bini, p. 195.
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de jours de fête, les cours étaient suspendus le jeudi (b). Le

docteur qui manquait une de ses leçons payait une amende

de deux livres. Les vacances commençaient le 7 septembre

(in vigilia B. Mariæ de mensis septembris), la veille dela

Nativité. Il était défendu de continuer ou de faire un cours

pendant les vacances. On pouvait seulement expliquer un

traité ou une loi (c). Les cours se faisaient les uns le matin,

les autres l'après-midi. Les cours du matin devaient com-

mencer, au plus tard, lorsque l'on sonnait l'angelus à la

cathédrale, et finir à neuf heures (d). Le professeur qui

commençait sa leçon après l'heure fixée; l'étudiant qui, la

leçon finie, demeurait dans la salle, payaient l'un 20 soldi,

l'autre 10 soldi d'amende. Les cours de l'après-midi com-

mençaient, suivant leur objet et suivant les saisons, à dix-

(b) On voit dans le testament de MelchiorvonOsse, écrit en 1556

( Halle1717,4 ), que le jeudi était de tout tempsconsacréau bain,pas-

sageque Thomasiusregarde commeinintelligible.—S'il y avaitunjour
de fêtedans la semainele jeudi perdait sonprivilégedansl'intérêt des

études. Stat. Bon., p. 34, Stat. Patav.ed. I, II, 33, ed.2, sq. II, 22.

(c) Stat.Bon., lib 2, p. 34-35.Dansla suiteon retranchaune partie
desjoursde fête, mais on mit trois semainesde vacancesau carnaval.

stat. Bon.,p. 83, 106.—Anciennementla durée des cours était à peu

près la même.Odofredus,dansla préfaceinéditedesoncourssur le Di-

gestum vetus (Cod. Ms.Paris, n. 4489 fol. 102), dit qu'il commençait
ce courshuit joursaprès laSaint-Michelet qu'il le finissaitaumilieudu

moisd'août, qu'il commençaitsoncourssur le codehuit jours plustard,
et qu'il le finissait au commencementd'août ; dans un autre passage

( Sarti I, 97note d ), quele commencementde soncourssur le codefut

différéjusqu'àla Toussaint,une foislors de la mort d'Azon, uneautre

foisparceque la villeétait frappéed'excommuniation.

(d) Stat.Bon.,lib. 2, p. 36.Je donnelepassagedansl'appendixn. IX,

8. La tertia dont il est ici questionne se rapporte pas à ladivisionor-

dinairedutemps,maisà l'officiumdiurnumde l'églisecatholique,et ré-

pondà neufheuresdu matin. Cf.Durantisrationale, lib. 5, C. 6, Du-

cangeet Carpentier,v. Tertia.
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neuf, vingt, vingt-un ou vingt-deux heures, d'après la

division du jour adoptée en Italie, et duraient une heure et

demie ou deux heures. Pendant tout le temps fixé pour la

leçon l'enseignement devait être oral, c'est-à-dire qu'il était

défendu de communiquer aux auditeurs les cahiers ou de

les faire lire (e). Cependant il ne faudrait pas croire qu'il
fut absolument défendu de dicter et que l'on dut professer

d'abondance, car il n'y a pas de règlement certain sur ce

sujet.

93. Au treizième siècle les cours se faisaient toujours

chez les docteurs, et nous avons plusieurs contrats par les-

quels ils louaient leurs salles (scholæ) à d'autres profes-
seurs (a). Quand un professeur avait un trop grand nom-

bre d'élèves, il faisait ses cours dans un bâtiment public,

c'est ce qui arriva à Albericus (b). Il paraît qu'au quator-

zième siècle on construisit des salles publiques dont l'usage

est toujours supposé par les statuts. Les docteurs en jouis-

saient pleinement, les licenciés ne pouvaient y professer

que deux fois la semaine, l'après-midi, et seulement lors-

qu'aucun docteur salarié n'en réclamait l'usage (c).

Les docteurs qui occupaient des chaires importantes

avaient leurs Bidelli, dont le salaire était fourni par les

élèves et par les candidats aux promotions (d). Azo avait

(e) Stat. Bon.,l. c.

(a) Un testamentde 1265parle d'une maisonparticulièreoùil yavait

des scholæet des logementsd'étudiants.Sarti, P.1, p. 196 note 1, voyez
d'autres exemplesdu mêmegenre§ 94.e. § 95. d. e.

(b) VoyezVol.IV,ch. XXIX.

(c) Stat. Bon., lib. 2, p. 40.Lesprofesseursqui enseignaient le sex-

tus, lesclémentinesoule volumenpouvaientfaireplusdedeuxleçonspar
semaine.L'universitéaccordaitégalementdes dispensespour cet objet.

(d) Stat. Bon., lib. 2, p. 44, 45, donnentdes détails sur la personne
et les droitsde cesbedeaux.
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un Bidellus dont la mémoire s'est conservée tant à cause de

la singularité de son nom, Gallopressus, qu'à cause de sa

difformité. Il laissa en mourant 2,000 livres (e).
94. A l'égard des honoraires (collectæ) (a), nous n'avons

que peu de renseignements (b). Il n'y avait pas, sans doute,
de règles générales sur cet objet, et les professeurs faisaient

leurs conventions suivant les circonstances, ordinairement

par l'intermédiaire de quelques-uns de leurs élèves (c).

Quelquefois on fixait une somme dont tous les étudiants

étaient solidairement débiteurs. Ainsi, Odofredus reçut

400livres pour un cours, et sur cette somme un élève

paya 36 livres pour son frère et lui (d). En 1279, Guido

(e) Odofredusad L. 8, C. qui test. facere.,Cinus ibid. Sarti, P. 1,

p. 98.

(a) On appelait collectænon-seulementles honorairesdes profes-
seurs, maistoutessortesde paiements, et notammentcelui de l'impôt.
Accursiusin L. 2, C. de episc. (I, 3).

(b) Sarti, P. 1, p. 205, parled'un traité fait l'an 1268entre un pro-
fesseuret lesbedeauxrelativementaux honoraires.Cetraité, s'il eûtété

rapportépar Sarti, auraitpeut-êtrejeté beaucoupde jour sur la matière.

(c) OdofredusadL.79,D. deverb. obl. «Benescitisquodcumdocto-
res faciunt collectam, doctornon querita scholaribus, sedeligitduos

scholares,ut scrutentur voluntates scholarium: promittunt scholares

per illos.Malischolaresnolunt solvere,quiadicunt,quodper procurato-
rem non quæritur actio domino.Sedsi doctorsit presens, quæriturei

utilisactio, ut hic. »Accurseparle decette conventionà peu près dans

les mêmestermes,maisil fondelaréclamationdu professeursur la loide

Justinienqui donneuneactionenvertud'une promessede donationdé-

pourvuede formalités.Glossaad L. 1, § 5 de extraord.cognit. ( L. 13).

(d) DocumentdansSarti, P. 1, p. 149not. i:« A.MCCLXIX.Alber-

tus quondamdominiOdofredidoctor legumfuit confessusrecepissea

D. Viviano. scholareBonon.quinquagintalibrasBonon.quasin soli-

dum cummag. Gorlanosuo fratre ei dare tenebatur ex instrumento

manu Ugolini qu. UgoliniPresbiterinotar. Item XXXVI,libr. Bonon.

pro parte sua et dictosuofratri contingentede debito quadringentarum
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de Suzaria reçut 300 livres d'honoraires pour un cours sur

le Digestum novum (§ 88). Quelquefois on déterminait la

somme que devait payer chaque élève. Ainsi, Cabrinus

Seregnanus fit, en 1294, un cours sur les institutes, et

Petrus Boaterius, qui loua la salle, mit pour condition

que chaque élève, demeurant dans sa maison, ne paierait

pas plus de 8 soldi (e). Dans un contrat de 1295, relatif à

un collége de logique, on lit que la rétribution de chaque

élève sera probablement de 30 soldi, mais qu'elle pourra

s'élever jusqu'à 40 (§ 95 e). En 1268, un étudiant en

grammaire s'engagea à payer 23 livres par an, pour son

loyer, son entretien et le paiement de son professeur (f).

On lit, dans un manuscrit des pandectes de Stuttgart, une

note des dépenses d'un étudiant, Wardus de Clusio, qui

habitait (Bologne de 1324 à 1335, où il avait pour profes-

seurs Rainerius et Jacobus de Belvisio : « Item dedi Do-

mino Ray. meo Doctori pro suo salario.. unum florenum.

Item dedi Domino Belvisi, pro bancis et domo.. decem

solidos. Item dedi ut reciperer in civem et in collegium..

decem solidos. Item in collectis Bidelli Universitatis et

Domini Jacobi.. 20 solidos.. Item solvi pro repetitione..

quinquaginta solidos (g). » Ce petit nombre de faits ne

jette pas une grande lumière sur ce sujet, mais les richesses

lib. Bonon.quasin solidumcumpluribusscholaribusdictodnoOdofredo

dare tenebantur rationecollectæ ex instrum. Vinciguerrænotar.» —Si
les dix-huit livres étaient dues pour cbaqueélève, commele suppose
Meiners,B. 3, s. 264, ce serait une sommefort élevée,et ainsileprofes-
seur n'aurait eu guère que22élèves. Maisil est probableque les deux

frères payaientpour plusieursélèves.

(e) Sarti, P. 1,p. 245,P. 2, p. 110.

(f) Sarti, P. 1, p. 511, not. d.

(g) Clossius,codicumMss.Dig.vet. descriptioVimariæ1818,8, p. 16-

18.Lesmots en lettres italiquesontété restituéspar Schrader.
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amassées par plusieurs professeurs nous montrent que les

honoraires étaient considérables (h). Comme les hono-

raires ont donné naissance aux traitements (§ 88), il se

pourrait, du moins dans les premiers temps, que le traite-

ment n'ait pas été cumulé avec les honoraires (i).

95. Les rapports entre les professeurs et les étudiants

n'étaient pas toujours irréprochables. Ainsi, par exemple,
les docteurs prêtaient de l'argent aux étudiants pour ensuite

augmenter les honoraires (a), tandis que les nouveaux doc-

teurs , pour grossir leur auditoire et acquérir de la réputa-

tion, prêtaient aussi de l'argent à leurs élèves et par le fait

leur donnaient des honoraires (b). Aussi, en 1233, Boni-

facius Bonconsilius légua 100 livres aux pauvres par suite

des péchés que ses relations avec les étudiants lui avaient

{h) Par exemple,Odofredus,Sarti, P. 1, p. 149.

(i) C'est ce que dit expressémentHostiensisSummain decretal. tit;

de magistrisnum. 7 : «Utrum a scholaribuscollectamfacerevellevare

possit? Distinguuntdoctores, et dicunt indistinctequodsic, si non per-

cipiat solariumdepublico. »

(a) On a vu (§ 82, e) que le pape accordaen 1292l'absolutionà

Franciscus Accursiipour leshonoraireset les sommesqu'il avait reçues
à l'occasion des promotions: «In nostra sane constitutus presentia

retulisti, quodtu, et quondamAccursiuslegumdoctorpater tuus cujus

heres existis, scholaribusvestris, quosauditorespro tempore habuistis

diversas pecuniarumsummo mutus exhibentesab ipsis talis pretextu

mutuifuistis assebutimajores collectas,etiama nonnullis expacto,quam

alias ab eisdem consecuti scholaribus fuissetis, quas collectas ma-

jores etiam cum hoc fiebat mutuum, licet nulla super hoc interveniret

pactio, consequisperabatis. » Cf Sarti, P. 1, p. 149,not.g, p. 206,213,

not. c, p. 400.La légitimité des honoraires est longuement discutée,

et établiedans la glosesur le C. 12, Dist. 37.

(b) Sarti, P. 1, p. 212.Alcirati parerga, lib. 9, C. 3, Odofredusad

L. 1,D. de off. præf. urbis : « Undecolligiturargumentum contra doc-

tores,qui mutuant pecuniamscholaribusut audiant eos : nam eo ipso

sunt suspecti,quodingerant operassuas.»
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fait commettre, et le principal était sans doute l'usure dont

je viens de parler (c). Je citerai encore à ce sujet les conven-

tions singulières de quelques docteurs. En 1279, Egidius

ne pouvant à cause de sa santé professer sur les décrétales,

loua à Garsias, pour la moitié des honoraires, non-seulement

sa salle, mais encore son auditoire (d). Voici un contrat

plus extraordinaire encore que firent deux philosophes en

1295. L'un, professeur de logique, devait enseigner pen-

dant trois années et donner à l'autre, professeur de phi-

losophie, le quart des honoraires; celui-ci devait à son tour

enseigner trois années dans la même salle, et donner à

son collègue le tiers de ce que chaque étudiant paierait

jusqu'à 30 soldi et le tiers des honoraires dépassant

40 soldi(e). Souvent pour s'attirer des élèves les profes-
seurs employaient la brigue et même les présents. Mais ces

manœuvres étaient punies de 10 livres d'amende et permises

seulement aux étudiants qui commençaient un cours (f).

(c) Sarti, P. 2, p.76. « Ex questu, quemfeci ex scholis,quia multis
et variismodispeccatur in scholaribushabendis » etc.

(d) Sarli, P.2, p. 131. « DictusDom. Egidius concessiteidem mag.
Garsiescolassuaspro anno sequenti, et omnesscolaressuos»etc. (voyez

§97.b. ).

(e) Sarti, P. 2, p. 154.Leshonorairesétaient probablement fixésici

à 30 soldi(§ 94).

(f) Stat. Bon.,lib. 2, p. 39 : «rogaretacite vel expressere vel verbo

vel aliocoloreverborum. » — On peut citer ici un passageremarquable
de Placentini SummaInst. tit. de suspectistutoribus(1,24) : «Hisnon

sunt absimiles miserrimi præceptores, qui pecuniis datis, precibus

oblatis, scholaresemunt » etc. Placentini SummaCod. IX,8, ad L. Ju-

liam maj. p. 246 : «Hujuscriminisrei vilissimipræceptores,scholarium

redemptoresargui possunt.» Il commencepar donner auxétudiants ces

sagesconseils: « Scholarisenimquemlibetdebetaudireet modumcujus-
libet inspicere,et quisibi plusplacebitille debet per eumeligi, et opi-
nione propria non alterius, non pretio. vel precibus doctoris vel al-
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Régulièrement les docteurs avaient seuls droit de recevoir

des honoraires, les étudiants ne le pouvaient qu'avec une

autorisation spéciale de l'Université (g).
96. Outre la collecte des honoraires, il y en avait en-

core deux , l'une pour les bidelli, l'autre pour le loyer de

la salle. Les étudiants payaient d'abord au bidellus de

l'Université 4 soldi (a); de plus, dans chaque cours, ceux

des premiers bancs, c'est-à-dire les nobles, donnaient au

moins 2 livres, les autres au moins 4 soldi au bidellus de

leur professeur (b). La collecte pour le loyer de la salle

n'avait sans doute lieu que quand les cours se faisaient

dans une maison particulière (c), et les étudiants-profes-

terius. » —Il se donneà lui-mêmeune élogecurieuxparceque les au-

tres professeursne le méritaient pas: « et propter hoc non vado per
cameras,nec ire propono, non superbiased dubitans ruboremsi dene-

garentur petita, et ut suspectusnon videar. » Enfin, il ajoute: « item

non est eligendusdoctor precibus laici, mercatoris, meritricis, caupo-
næ. »—Parmices moyens singuliersde se procurer des élèves,on ne

doit pas oublier celuidont je parle ( note b) de leur prêter de l'argent.
— Voyezaussi ce passage de Hugolinimateria ad Pandectas proœm.
« Eligendusest magister arte, et non sorte vel sorde; eligendus enim

est aut proprio scolarisjudicio, aut judicio prudentium virorum, non

judicio cauponis aut vilissimimercatoris. »

(g) Stat. Bon., lib. 2, p. 40.

(a) Stat. Bon., lib. I,p. 24.

(b) Stat. Bon., lib. II, p. 45; Cf. Sarti, P. II, p. 131.On voit par les

Stat. Bon., p. 38, que la noblesseavait le priviléged'occuperles pre-
miers bancs. — En général, les placesétaient désignéespar le profes-
seur. Accursius.in lib. V,C.de off. mag.off.( I, 31 ) : « Notapro locis

in scholis.Namscholarerecedentenon debet alius sibi locumvindicare

sine licentiadomini. »

(c) Sarti, P. II, p. 131.C'est le traité de 1279(voyez§ 95.) fait entre

Ægidiuset Garsias relativement à un cours de décrétales, et où l'on

trouveénuméréesles diverses espècesde collectes: « dictus Mag.Gar-

sias promisiteidem Dom.Egidiodare medietatemejus quod receperit,
dictis scolaribuspro primaet secundacollecta,et collectamScolarum.
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seurs recevaient àce titre 5soldi de chacun de leurs élèves(d).

97. Les rapports qui existaient entre les professeurs et les

étudiants étaient plus exclusifs et moins passagers que de

nos jours. Un étudiant ne s'attachait d'ordinaire qu'à un

seul professeur et pouvait s'appeler son élève dans la véri-

table signification du mot (a). Nous avons un témoignage

de cette intimité dans le privilége de Frédéric qui soumet

chaque étudiant à la juridiction de son professeur, et dans

ce contrat cité plus haut, par lequel un professeur cède à

la fois sa salle et ses élèves (b).

98. Les cours furent de bonne heure divisés en ordi-

naires et en extraordinaires ( ordinariæ , extraordinariæ

lecturœ); mais on n'est pas d'accord sur le sens de ces ex-

Ang. VentureBedellusDom.Egidii de Fosc.promisit. dare tertiam

partemejus, quodreceperit in scolisDom.Egidii. AlbertoBedelloip-
siusDom.Garsic,vel ipsiDom.Garsiead suamvoluntatem.». Ainsi, la

collectaScolarumappartenaità Ægidiuscommepropriétairede la salle,
et le bedeaude Garsias devait recevoirle tiers de la collectedestinée
aux bedeauxdes professeurs.Quant à la collectepour lesbedeauxdes

universités,il n'en estpasquestionici.

(d) Stat. Bon., lib. II. p. 40 : « et aliquisnon doctorlegensextraor-
dinarie nonpossit aliquida Scolaribusreciperevel exigere. pro pen-
sioneautem possit scolarisquinque solid.Bonon.pro quolibetscolari

exigere.»

(a) Ainsi, par exemple,Odofredusavaitsuiviles leçonsd'Hugolinus;
maisil ne donnele titre dedominusmeus qu'à JacobusBalduini.

(b) Voyez§ 64, b, 6, 95, d.; § 95, f. Cf. Odofredusin Cod.L. I de
ss. eccl.« docebovoscum quademcautela. nec hocdoceatisalios, qui
non sunt de auditorio meo, sed teneatispro vobis.» — Le mot so-

cius exprimesouvent le rapport existant entre le professeuret sesélè-

ves.Sarti, P. I, p. 125, 127,135,par exemple,dansAzoSummaCodi-

cis proæm. et Rofred., ordojudic., proæm. «ad preces et instantias

sociorummeorum, nobiliumde partibus Tusciæ. ausus sumhoc

opus componere.» Dansles statuts, au contraire( voyezl'appendice,
vol. IV,num.IX.), les étudiants pauvresqui nevivent pas à leursfrais
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pressions (a). Ainsi l'on a dit que les uns se faisaient dans

des édifices publics, les autres dans des maisons privées, ou

bien que les uns étaient gratuits, les autres salariés (b),

opinions entièrement fausses. En effet, ces expressions se

trouvent déjà au treizième siècle, et ainsi à une époque où

il n'y avait pas d'édifice public pour les cours (§ 93) ; d'un

autre côté, les statuts qui posent commerègle l'usage des édi-

fices publics, distinguent les cours ordinaires des cours ex-

traordinaires. La seconde opinion n'est pas plus admissible,

car nous avons des preuves qu'il y avait des cours ordinaires

salariés (c). D'un autre côté, les étudiants ne pouvaient
faire que des cours extraordinaires et il leur était défendu

de recevoir même des honoraires ( voyez § 93. ). Ainsi la

première opinion n'est fondée sur aucun témoignage, et

pour la seconde on n'a cité qu'un passage qui, bien exa-

miné, ne prouve rien. Odofredus dit qu'il fera l'année pro-

chaine un cours ordinaire comme les autres années, mais

sont appelés socii doctorum vel scholarium.Les statuts parlent aussi

des Repetitores des docteurset des étudiants, sans indiquer leursrap-

ports avec les socii. Il est questiondes Repetitoresd'un professeurdans

un traité de 1295, rapporté par Sarti, P. II, p. 154.— Surles rapports

personnels existant entre le professeur et ses élèvesà Arezzo,voyez

§ 117.d. et l'appendice, n. IX; sur les repetitoresdesautres universités,

voyez§ 117.c. —Sociusest le titre donné à tous lesétudiantsdansune

foulede passages.

(a) Hugoliterargeschichte,ed. I, § 75; ed.II, § 85. ed. III, p. 126.

(b)Panzirolus, lib. II, C. 13. adopte les deux opinions; le critique

qui a rendu comptede l'ouvragede Hugodansle Heidelb.Jahrb., 1813,

p. 125,pense que le traitement faisait toute la différence.

(c) Dans le contrat d'Ægidius déjà cité (§ 96, 54). Sarti, P. II,

p. 131,on trouvece passagedécisif: « Ita quod possit ibi ordinariele-

gere et collectesfacere, etc. Dans le contrat des deux philosophesde

1295, onvoit que l'un doit: « legere ordinarie in Logicha», et donner

à l'autre le tiersdeshonoraires(Sarti, P. II, p. 154).
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T. III. 13

pas de cours extraordinaire, parce que les étudiants paient
mal (d). Odofredus pouvait tenir ce langage, non-seule-

ment si les cours ordinaires eussent été gratuits, mais en-

core si les honoraires étaient mieux réglés et plus sûrs que

pour les cours extraordinaires ; ou bien, Odofredus, dégoûté

de se voir mal payé par ses auditeurs, refusait de se sou-

mettre à une tâche volontaire, tandis qu'il continuait son

cours ordinaire afin de demeurer doctor legens et de ne pas

perdre son rang dans l'Université (e).

Les livres et les professeurs étaient également divisés en

ordinaires et en extraordinaires. Il y avait certainement

entre ces divers objets un rapport qu'il s'agit de détermi-

ner. La distinction entre les livres servait de base à toutes

les autres. Pour le droit romain les livres ordinaires étaient

le Digestum vetus et le Code; pour le droit canon, le

(d) Odofredusad L. fin. D. de divort. ( c'est-à-direà la findu Diges
tum vetus): «Or signori, nosincepimuset fiinivimus et mediavimusli-

brum istum sicut scitisvosqui fuistisde auditorio isto, de quo agimus

gratiasDeoet b. Mariævirginimatri ipsiuset omnibussanctisejus. Et

est consuetudodiutius obtenta in civitate ista, quod cantatur missa

quando liber finitur, et ad honoremsanti spiritus; et est bonaconsue-
tudo et ideoest tenenda.Sedquiamorisestquoddoctoresin finelibri di-

cant aliquade suoproposito, dicamvobisaliqua, paucatamen. Et dico

vobisquod in anno sequenti intendodocereordinariebene et legaliter
sicut unquam feci, extraordinarienon credolegere,quia scholaresnon

sunt bonipagatores,quiavolunt sciresed nolunt solvere, juxta illud :

scire voluntomnesmercedemsolverencmo.Nonhabeovobis plura di-

cere , eatis cum benedictionedomini, tamenbeneveniatisad missam,
et rogovos. » Par ces mots non sunt boni pagatores,Odofreduspeut
vouloirdire qu'ils ne remplissaientpas leurs engagements, ou qu'ilsof-

fraient deshonorairestrop faibles.(Voyez§ 99, d. )

(e)A Montpellier, les cours ordinaires étaient toujours payés, les

coursextraordinairesne l'étaient qu'en vertu d'une convention; peut-
être cette distinctionexistait-elleanciennementaussià Bologne.
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décret et les décrétales ; tous les autres étaient extraordi-

naires (f). Les cours sur les livres extraordinaires étaient tou-

jours extraordinaires; les courssur les livres ordinaires étaient

tantôt ordinaires, tantôt extraordinaires (g), selon qu'ils
avaient lieu le matin ou l'après-midi (h), à des heures que

(f) Stat. Bon., lib. IV,p. 69 « Statuimuset ordinamus,quoddocto-

res vere et naturaliter cives civitatisBon.originepropriapaterna et avi-
ta , velduabussaltimexeis, præsint lecturisordinariis librorum ordi-

nariorum, et qui legi ordinarie consueveruntin qualibetfacultate: de-

clarantes in jura civili libros ordinarios esse codicem et digesium
vetus, extraordinariosinfortiatum, digestumnovum et volumen: in

jure vero canonico decretalemet decretumde mane ordinarie esse. »
— Odofredusad const. Omnem : « Sednosde consuetudinenon serva-

musistumlegendiordinem, imoprimolegimusDig. vetus, posteaCodi-
cem in quo est practica soliuscivilissapientiævel econtra. Alioslibros

legimusextraordinarie, et si quis sciveritbene istosduos, aliospoterit

per se scrireet docerealios. » etc.

(g) D'aprèscela, on voit qu'au treizièmesiècle, on fondapour le dé-

cret, c'est-à-dire pour le liber ordinarius,deux chaires salariées,l'une

ordinaire, l'autre extraordinaire( § 88. ) et qui, plus tard, devinrent

accessiblesauxétudiants(§ 89.). Il y avait aussides lecturæextraordi-

nariæsur le Digestumvetuset sur le Code( voyeznote h ).

(h) Voiciplusieurspassagesqui leprouventd'une manière décisive:

(1)Stat. Bon., lib. II, p. 45. a Slatuimusquodnullus intelligatur bi-

dellus. nisisit bidellusdoctoris ordinarie legentis de mane scilicet

decretumvel decretales,codicemveldigestumvetus, veldoctorisextra-

ordinarii salariali de sero scilicetad lecturam decretaliumSexti et

Clementinarum Digesti novi vel infortiati Codicisvel digestiveteris
de sero.» (2)Decretalemet Decretumde mane ordinarie esse(notef.)

(3)Stat. Bon., lib. I, p. 24: « Adjicientesquod a scolaribusa quibusin

mane in scolis ordinariis habueritcollectam, in extraordinariis acci-

pere non possit. » (4) Ghirardacci,qui a coutume d'appeler les deux

chairessalariéespour le décret,ordinariaet extraordinaria(T. I, p. 422,

433),lesdésignepar cesmotsqu'il regardecommesynonymes,lect. ma-

tutinaet vespertina( T. I, p. 444). (5)Diplovatacciusin vita Matthæi

Feliciani: «qui injure civilisubtilissimescripsit in ordinariisde mane,

et extraordinariisde sero. » (6)Enfin,voiciun passageégalementdéci-
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l'on appelait par conséquent ordinaires et extraordinaires (i).

99. Ainsi les cours ordinaires étaient ceux faits sur des

livres ordinaires et le matin; le droit de faire ces cours

appartenait exclusivement aux docteurs nés à Bologne (a).

Les professeurs ordinaires étaient ceux habiles à faire un

cours ordinaire, bien que souvent ils fissent à la fois ou exclu-

sivement un cours extraordinaire (b). Les professeurs ex-

traordinaires étaient ceux qui n'avaient le droit de faire que
des cours extraordinaires. Dans l'origine cette distinction ré-

sif tiré d'un documentde 1321( Sarti, P. III, p. 32 ): « TumD. Petrus

de Cernitis LL. Doctorinceperit legerede mane, supervenienteoculo-

rum ægritudinehortatu medicorumpetit, ut legere possitextraordina-

rie horis commodioribus quæ sihi placuerint minus frigidisquoniam
malutinisnon possetsine periculo. Je citerai aussil'écolede droit de

Montpellier,où ces expressionstechniques reçurent une modification

nouvelle.

(i) Stat. Bon., lib. II, p. 34. « hora extraordinaria.»

(a) Voyezplushaut, §78. aet § 98,b; ainsidonc, Sarti, P. I, p. 334,

et Meiners,B. III, S. 207, 208, se trompent lorsqu'ilsdisent que les

docteursétrangersne pouvaientprofessersur le Codeet le Digestumve-

tus. En effet, nous voyonsque celui qui professa sur le Codeen 1302

n'était pas mêmedocteur. Sarti, P. I, p. 220, note h. —Cettedistinc-
tion n'est sansdoutepasfort ancienne, du moinsAccurseparle decours

ordinaires faits par des fils de docteurs,c'est-à-dire par desétudiants

(§87,b. )

(b) L'exempled'Odofredusprouveque les professeursordinairesles

plus célèbresfaisaienten mêmetemps des cours extraordinaires(§ 98 ,

d). De mêmelesStat. Bon., lib. II, p. 35, en parlant des coursdes doc-

teurs, énumèrenttous les livres extraordinaires,et le chapitre a pour
titre: « Quemmodumdebeant servare doctoresutriusquejuris in lec-
turis ordinariiset extraordinariis.» On ne conçoit pas que Sarti, P. I ,

p. 211, ait soutenu le contraire. Il ne faudrait pas croirenon plus que
lesprofesseursordinairesfussentlesprofesseurssalariés,car ancienne-

ment ceux-ci jouissaient d'une considérationmoindreque les profes-
seursnon salariés,et faisaientle plus souventdes coursextraordinaires

(§ 88).
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pondait à celle de docteurs et de bacheliers. Mais quand
les cours ordinaires appartinrent exclusivement aux citoyens
de Bologne, il y eut des doctores legentes ordinaires et ex-

traordinaires et des bacheliers (c). Ces derniers ne pouvaient
faire que des cours extraordinaires, sauf le cours ordinaire

salarié sur le décret, anomalie facile à expliquer. En effet,

ce cours, anciennement réservéaux docteurs, fut par la suite

assigné aux étudiants ( voyez § 90.). Cette distinction

entre les cours ordinaires et extraordinaires avait pour but

de consacrer auxlivres les plus nécessaires et les plus impor-

tants, les meilleures et les premières heures du travail. Les

(c)Sarti, P. II, p. 105, nousdonnela listedes professeursqui, en

1297,furent dispensésdu servicemilitairecommeappartenant à l'uni-

versité : «Item excusentur Doctoresordinarie regentes,et Bachalarii

regentesextraordinarienominatiper RectoresScholarium,dati in scrip-
tis ex parte universitatisscholariumdictoCapitaneo,et Antianis, et

Cons.Pop. Bonon., nominaquorumsunt hec :

Iisti sunt doctores legum,qui ordinarie legunt.

D. Marsil.de Mantighellis, Dr. Decr., D.Mart. Jutisnani, Dr. LL., D.

Bertholut.de PritisDr. LL. , D. AlbertusD. OdofrediDr. LL., D. Phil.

de FoscherariisDr. LL. , D. PaulusD. MartiniDr. LL., D. Franciscus

SassoliniDr. LL.

Isti sum qui legunt extraordinarie, et vulgariter
Bachalarii vocantur.

D. PalmeriusDr. Decr., D. Jac. Belvixii,D. Barth.de Manzolino,D.

VianicciusD. Pasipauperi,D. Thomaxde Marzalolio.» Sil'on netrouve

sur cette liste quedes docteurset desbacheliers, et aucunmembre de

cette classeintermédiaireà laquellelesétrangerspouvaientappartenir,
c'est que les citoyensde Bologneétaient seulsastreintsau servicemili-

taire. Ondoit s'étonner de voir parmi les bacheliersle nomde Palme-

rius deCasula, aveccettemention,DoctorDecretorum,titre qu'il avait

déjà en 1290( Sarti, P. 1, p. 417); peut-être son nomse trouve t-il là

par erreur, ou peut-être faisait-il un coursde droit romain sansêtre

docteuren droit romain.
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cours ordinaires, regardés comme les principaux, étaient

aussi les plus fréquentés: tous les étudiants les suivaient

sans doute avec assiduité; quant aux cours extraordinaires,

qu'Odofredus lui-même ne regardait pas comme indispen-

sables, la plupart des étudiants n'en suivaient que quelques-
uns à leur choix. D'un autre côté, les cours ordinaires pa-
raissent avoir été les plus productifs, et cette circonstance

nous explique pourquoi les docteurs bolonais s'en réservè-

rent par un égoïsme condamnable la possession exclusive (d).
La distinction entre les livres ordinaires et extraordinai-

res, pour le droit canon, dérive de la nature des choses,

car le décret et les décrétales en formaient la partie la plus

importante. Quant au droit romain, cette distinction tenait

à des circonstances accidentelles dont je parlerai au cha-

pitre suivant. —Toutcela changea bientôt sui vant les temps

et les lieux, comme je le montrerai en parlant de Padoue.

Néanmoins les traces de l'ancienne organisation se retrou-

vent souvent d'une manière inattendue. Ainsi, dans un pro-

jet d'université fait au seizième siècle pour Pise, on voit que

les livres ordinaires seront expliqués par les professeurs or-

dinaires et le matin.

100. Outre les cours il y avait encore des repetitiones et

des disputationes. Une répétition était l'explication dé-

taillée d'un texte avec la solution de toutes les difficultés et

la réponse à toutes les objections qu'il pouvait faire naître.

(d) Voyezle passaged'Odofredus,§ 98,f. Les cours ordinairesrap-

portaientplus que les autres; sansdouteà causedu grand nombredes

auditeurs,quoiquepeut-êtrechacund'euxne payâtqu'une faiblesomme

( voyez§148, c.). Peut-être pour les coursextraordinairesleshono-

raires étaient réglésen masse(§ 94), et alorss'expliqueraittout natu-

rellementle passage( § 98,d. ) où Odofredusannoncequ'il ne fera pas
decoursextraordinairel'annéesuivante,parce que les étudiantspaient
mal.
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Le texte devait être un de ceux déjà expliqués par le pro-
fesseur dans son cours (a). Les argumentations ne pou-
vaient être faites que par les docteurs ou par les étudiants

aspirant à une chaire salariée. Tous les bacheliers devaient

assister aux disputationes, et tous les étudiants avaient le

droit d'argumentation. Le sujet de la disputatio était un

point de droit, une question semblable aux thèses que l'on

imprime à la fin de nos dissertations inaugurales et que
l'on soutient dans nos écoles; seulement les questions
avaient un caractère plus pratique; tantôt elles étaient choi-

sies arbitrairement , tantôt empruntées aux tribunaux. —

Ces disputationes étaient certainement antérieures à l'école

de Bologne, car on a vu que dans les anciennes écoles de

grammaire, elles servirent à conserver quelques connais-

sances de droit (b). Il y avait des argumentations et des ré-

pétitions volontaires et d'autres obligées. Tous les docteurs

salariés devaient en faire à leur tour, en commençant par le

plus jeune. Les répétitions duraient depuis le commence-

ment de l'année scholaire jusqu'au carnaval, les argumen-
tations depuis le carême jusqu'à la Pentecôte. Elles devaient

se faire chaque semaine, le jour où les cours n'avaient pas

lieu, excepté les jours de grandes fêtes. Le recteur veil-

lait à l'exécution de ce règlement, et si la liste des docteurs

salariés venait à être épuisée avant le temps fixé, le recteur

pouvait nommer un docteur qu'il chargeait de la répétition

ou de l'argumentation. Le texte de la répétition ou le sujet

(a) Alciatior. Bononiæhabita, a. 1537, Opp., T. IV, p. 866: «

Bartolus,Baldus,Paulus. duntaxatvacationumdiebusaliquamlegem
iterum interpretandamaccipiebant, quamdiffusiusdisputarent,ideoque

Repetitionesdixerunt : et hodieomnesrepetitionessunt , » etc.—Sur

les recueilsimprimésde repetitiones,voyez§ 1.

(b)Vol.1, § 135, h, i.
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de l'argumentation devait être publié plusieurs jours d'a-

vance, et leur explication complète, rédigée méthodique-

ment, devait être remise dans le mois au Bidellus de l'u-

niversité (c).

II. PADOUE.

101. Voici les diverses éditions des statuts dont je me

suis servi comme de sources :

Statuta spectabilis et almæ universitatis juristarum Pa-

tavini gymnasii. nunc primumtyphis excussa. 1550,

in-4°. On trouve à la fin de cette édition la date de 1551.

De Constitutionibus et immumtatibus almæ univ. Juris-

tarum Gymn. Pat. (ed. 2), 1564, in-4°. lamosen

Instituta et Privilegia. Juristarum. Pat. Archi-

gymn. ed. quinta. 1638, in-4° (in-fol. 1639).

Instituta et Privilegia. Juristarum , etc. , ed. sexta.

1645, in-4°.

Instituta et Privilegia. Juristarum, etc., ed. septima..

1674, in-4° (a).

(c) Stat. Bon., lib.II, p. 36-38; addit., p. 92, 99. Voyezle texte de

cette dernière dispositiondans l'appendice, num. IX, 9.Voiciun pas-

sagede lapréfaceinéditede l'ouvraged'Odofredussur le Digestumve-

tus (Ms.Par., 4489,fol. 102),où les motsrepetitio etdisputatio parais-
sent employéscomme synonymes: « et si aliqua lex repetitionedigna
fuerit rationefamæveldifficultatis,eamserotinærepetitioni neservabo.

Namad minusbis in anno disputabo, scilicet semel ante nativitatem,
semelante pascha.» Dansce passage, répetitionet disputation parais
sent synonymes.— Il parait que celui qui faisaitla répétition devait

payerune certainesomme à l'universitéou aux bedeaux;on avu dans

l'exemplecité du quatorzièmesiècle,que c'était alors50soldi.

(a) Latroisième et la quatrièmeédition mesont inconnues. Entre la

sixièmeet la septièmeéditionse placeune réformedes statuts qu'onne

trouveque dansun manuscrit.Blume,iter Italicum,Vol.I,p. 176.
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Voici encore quelques pièces du même genre :

Statuta et Priv. incl. Germanorum nationis jur. fac.

in. univ. Patavina, imprimés dans: Hônn iter juridi-
cum. Vitebergæ. 1688. 12. p. 131-199.

Statuta Dominorum Artistarum Achademiæ Patavinæ ;
cette édition, sans date, fut sans doute faite en 1496, lors

de la dernière confirmation des statuts.

Statuta et Privilegia almæ univ. DD.Philos. Medic. et

Theol. cognomento Artistarum cel. Archigymn. Pata-

vini. 1648. 4. (b).

L'université de Padoue a trouvé un plus grand nombre

d'historiens que toute autre, ce sont:

Ant. Riccobonus de gymnasio Patavino. Patav. 1598. 4,

et dans: Thes. Italiæ. T. VI, p. 4.

Jac. Phil. Tomasini , gymnasium Patavinum. Utini,

1654. 4.

Nic. Comneni Papadopoli, Hist. gymnasii Patavini,

Venet. 1726. f.

Jac. Facciolati de gymnasio Patavino syntagmata XII.

Patavii, 1752. 8.

Jac. Facciolati fasti gymnasii Patavini. Patavii, 1757. 4.

(divisés en trois parties.)

Storia scientifico-letteraria dello studio di Padova, del

cavaliere Francesco Maria Colle, nobile Bellunese. Padova,

tipogr. della Minerva, vol. 1, 2, 1824; vol. 3, 4,

1825. 4.

L'université de Padoue avait depuis long-temps des his-

toriographes salariés. Facciolati l'avait été. Depuis 1786,

ce fut Colle, né en 1744, † 1815. Il avait été novice chez

les jésuites et conseiller d'état à Milan, sous la domination

(b) Meiners,I, 52, cite une éditiondeces statuts, de l'an 1589.
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étrangère. Giuseppe Vedova trouva cet ouvrage dans ses

papiers et le publia. C'est le meilleur et le plus complet

que nous possédions sur l'histoire de cette université, mais

d'une prolixité rebutante surtout dans les trois derniers

volumes, presque exclusivement consacrés à la biographie

des professeurs, et où Colle copie souvent d'autres auteurs

sans y rien ajouter.

Riccoboni, sans suivre aucun plan raisonné, nous donne

des renseignements utiles pour l'histoire de l'université et

des sciences, au temps où il vivait.

Tomasini, beaucoup plus complet, doit cependant être

consulté avec précaution, à cause de ses nombreuses erreurs

et de son défaut de critique.

Papadopoli manque tout-à-fait d'exactitude et souvent

même de jugement (c). Les deux ouvrages de Facciolati,

bien supérieurs à ceux qui précèdent, sont écrits avec

science et profondeur, et d'après les bonnes sources. Néan-

moins, on peut reprocher à l'auteur de s'être, pour l'his-

toire des temps anciens, contenté de généralités vagues, de

n'avoir pas assez distingué les époques, et de ne pas indi-

quer ses autorités (d).

102. Des professeurs et des étudiants émigrés de Bolo-

gne, par suite des discordes civiles (§ 66), fondèrent l'école

de droit de Padoue, vers l'an 1222 (a). Avant et depuis

(c)VoyezFacciolati,fasti, P. I, p. XXX-XXXI,dont néanmoinsle ju-

gementn'est pas sévère.

(d) TiraboschiStoria, T. IV, l. 1; T. III, §11, met Facciolatipresque
sur la même ligne quePapadopoli; seulementil lui reconnaît plus de

goût ; maiscette critiqueest beaucouptrop sévère.

(a) Undocument nous apprend qu'en 1165Gerardus deMarostica
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cette époque d'autres villes reçurent de semblables émigra-

tions, et si l'école de Padoue devint si florissante, cela

tient à des circonstances purement accidentelles. Ceux donc

qui prétendent que Frédéric II, lors de ses querelles avec

Bologne, relégua son école à Padoue, se trompent complè-
tement. En effet, on ne cite à l'appui de cette opinion
aucun témoignage contemporain: d'ailleurs, Padoue n'a-

vait aucun titre à la faveur de l'empereur, et dans une pa-
reille circonstance, Frédéric eut sans doute choisi Naples,
où plus tard il fit tant d'efforts pour établir une école flo-

rissante (b). Le renseignement le plus ancien que nous pos-
sédions sur l'existence de cette université a échappé à ses

historiens et se trouve dans un document de 1228. Les

étudiants étaient alors divisés en nations et avaient quatre

recteurs. L'université dut être transférée à Vercelli, mais

on ignore le résultat de ce projet (c).

Les statuts de la ville de Padoue, de 1259, garantissent

aux étudiants le droit de choisir leurs recteurs et de faire

des statuts (d). Les premiers statuts de l'université que

nous connaissions furent faits en 1260, sous le recto-

rat d'un Espagnol, Gosaldus (e). L'année suivante on

enseignaitle droit à Padoue; maisce n'est sans doutequ'un fait acci-

dentel.

(b)Sarti, P. I, p. 306, 324, 325, 345; Tiraboschi, T. IV,1.3, § 5. —

On ne cite, à cet égard, le témoignaged'aucunauteur contemporain,

maisquelques anciennes chroniquesdont une a été impriméeà la suite

de RolandinusdansMuratori, script. T. VIII, p. 371( ad. a. 1222) :

« Hocanno translatumest studium scholariumde BononiaPaduam.»

Passagereproduitpresque mot pour mot dans trois autres chroniques,

ib. p. 421, 459,736.

(c) Voyezplus bas , num. V, Vercelli.

(d) Facciolati,Synt., p. 10.

(e)Stat. Jur., 11 « Hoctamenconstat,a. a Christinat. 1260univer-

sitatem nostram in unum corpusredactumjus universitatisabreliquis
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trouve deux recteurs, l'un cisalpin, l'autre transalpin (f).

103. En 1262, Padoue avait déjà un grand nombre

d'étudiants et de professeurs pour les arts libéraux (a).

Néanmoins les artistes firent pendant long-temps partie de

l'université de droit. En 1360, un jugement arbitral leur

donna un recteur particulier, mais dépendant des juristes,

car il devait jurer obéissance à leurs statuts; l'appel de ses

décisionsétait porté devant leurs recteurs et les artistes

payaient des redevances à l'université de droit (b). Ainsi il

y eut à Padoue trois recteurs, deux pour les juristes, l'un

cisalpin, l'autre transalpin, et le troisième pour les artistes.

Un nouveau jugement arbitral de 1399 tira les artistes de

leur dépendance, mais les décisions de leur recteur demeu-

rèrent toujours sujettes à l'appel. A cette occasion le sou-

verain de Padoue, Franciscus de Carraria, donna aux ju-

civibusseparatumhabereincepisseprim usquerectoremutriusqueuni-

versitatis GosaldumquendamHispanumfuisse,eumquestatuta nonnul-

la ad utilitatemscholariumscripsisse.»etc. — Facciolati,Synt., p. 10,
et Fasti, P. I, p. 1, l'appelle Ansaldus;mais sans citer aucune source.

Dans la table généraledes Fastes il est appelé Gonsaldus.

(f) Stat. Juv., I, 1 : « Alter transalpinus Henricus de S. Petronella

præpositusfrisensis (l. Frisingensis) ? alter cisalpinus Franciscus de

NovariacanonicusPaduanus.»

(a) Le dernier chapitre de la chroniquede Rolandinus, impriméplu-
sieurs fois, et notammentdans le huitièmevolumede Muratori, ren-

fermece passageremarquable: « Pcrlcctusest hic liber et recitatusco-

ram infrascriptisDoctoribuset Magistris,præsenteertiam socictate lau-

dabili Bazalariorumet scholariumliberaliumartium de studioPatavino.

Erant tune temporis Regentesin Paduaviri venerabiles, MagisterAg-
nus. ( et huit autres magistri). anno Dom.milles. ducent-sexagi-
simosecundo.» L'authenticitéde ce passagen'est pas douteuse, car il

existedanstous les manuscrits.

(b)Facciolati synt., p. 14. Les dispositionsde ce jugement arbitral

furent reproduites dans un autre jugementde 1399( voyezla note sui-

vante).
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ristes un édifice valant 500 ducats dont l'université est

restée en possession (c). Dans l'université des artistes, les

médecins avaient la prééminence. Du moins plusieurs pas-

sages des statuts nous montrent que le recteur devait tou-

jours être un médecin (d). En 1363, le pape institua à

Padoue une école de théologie; les docteurs formèrent un

collége particulier ; mais les étudiants appartinrent à l'uni-

versité des artistes (e). Dans la suite, les juristes n'eurent

souvent qu'un seul recteur, à défaut de candidats pour les

deux places. En 1473 cette exception devint la règle, et les

statuts, eux-mêmes, ne parlèrent plus que d'une seule uni-

versité (f). Plus tard, le rectorat tomba en désuétude, et

(c)Le texte du jugement arbitral se trouve dans Facciolati synt. ,

p. 166,sq. L'actede donation,relatif au bâtiment, existedans l'édition

des statuts de 1550,fol. 162.La préface des statuts imprimés rapporte
en peu de mots tous ces faits; cependant , Tomasini, p. 18, 377 , et

Papadopoli, p. 5, 7, 93, 94,les ont étrangement défigurés. Ainsi, ils

font deuxartistes desdeux recteurs juristes mentionnésdans le juge-
ment arbitral, Franc. à Menla( ou Mella) de Catalogne, et Jo. Fuffu-

da de Reggio; ils prétendent que les artistes firent remiseauxjuristes
du loyerd'un bâtiment, etc. — Lesrestesde dépendancedisparurent

complètementpar la suite. Lesstatuts des juristes ne parlèrent plus de

l'appel, et les statuts des artistes l'exclurent positivement.Lesstatuts

desjuristes donnent à leur recteur la préséancesur celuides artistes

( Stat. Jur., ed. s. I, 15ed. II, sq., I , 16); les statutsdes artistes po-
sent le principe de l'égalité, et dans les solennitésdes deuxuniversités

accordentla préséanceauxrecteurs étrangers(Stat. art. , lib. I, T. 22,
ed. s. a. (et ed. 1648).

(d) Stat. Artist., Lib. I, c. 9; Lib. II, c. 23, dans les deuxéditions.

(e)La bulle de fondation se trouve dans Tomasini, p. 372.Conf.

Facciolati, synt. , p. 78-80; Fasti, p. I, p. XVIII. —Le titre seuldes

statuts des artistes ( § 101) montre que les étudiants en théologiedé-

pendaientde leur université.

(f) Facciolati,Fasti, P. II, p. 5; Stat. Jur., ed. 1. I, 4 ed. 2, sq., l, 5.

( Il n'y a qu'une universitéet qu'un recteur pris alternativementparmi
les Cisalpinset les Transalpins.)
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pour éviter les frais on substitua au recteur un vice-rec-

teur, puis un syndic, appelé Syndicus et Prorector, quel-

quefois même un Prosyndicus, le chef de la nation alle-

mande; enfin, en 1738, l'autorité passa tout entière des

étudiants aux professeurs, et les curateurs nommèrent,

chaque année, un syndicus et prorector pour les juristes

et un autre pour les artistes (g).
104. La préface imprimée des statuts parle de diverses

recompositions dont elle indique la date, et l'on trouve

même, dans la première édition, des traces d'une rédac-

tion faite en 1466 (a). Les recompositions n'eurent pas le

même caractère que celles des statuts de Bologne, et la ré-

daction primitive s'y reconnaît beaucoup moins. Elles sont

aussi très-différentes l'une de l'autre; dans la seconde édi-

tion, par exemple, on a changé l'ordre des matières, et

(g) Facciolati,synt., p. 22 ; Fasti, P. III, p. 72. — Ce changementse
trouveen quelquesortepréparé, car les professeurscomptaientparmi
les étudiants, et le recteur occupait depuis long-temps une chaire

salariée.Un édit de 1639confirma le syndicusdans sa chargede prorec-
tor. Stat. Jur., ed. 5, fol. 70; ed. 6, p. 107;ed. 7, p. 106; Barth. Fré-

déric d'Ossa de Meissen, recteur en 1560,dépensa14,000ducatspar
suitede sesfonctions.Facciolati, Fasti, P. III, p. 17.Papadopoli, p. 7,
dit que, depuis 1450, il n'y eut qu'un seul recteur pour lesjuristes et

pour les artistes; mais il se trompe évidemmentcommele prouventles

statuts desdeuxuniversités.Unéditde 1657,citépar Papadopoli(p.140),

porte que les chefsdes juristes et des artistes ne doivent pas être en

mêmetempsdeuxCisalpinsou deuxTransalpins. Enfin, on voitposté-
rieurementà 1738,deux prorecteurs nommés, l'un pour les juristes,
l'autre pour les artistes.Tomasini, I, 19,a traité ce sujetd'une manière

confuse.

(a) Stat. Jur., ed. I, IV, 37 : « Declaramushocvolumena nobiscon-

ditumessea. Dom. mill. quadr.sexagisimosexto.»Meiners,Ch. 2s.

146, 148,dit quelesstatuts furent réunis pour la premièrefoisen 1466,

assertiondénuée de fondementet démentiepar la préface des statuts

imprimés.
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omis, entre autres choses, les nombreux documents qui

accompagnaient la première. Depuis, tous les éditeurs ont

suivi la seconde édition, en se contentant d'y joindre les

dispositions nouvelles. Malgré les modifications qu'ont subies
ces statuts, on voit qu'ils ont été composés d'après ceux de

Bologne, dont le texte même s'y trouve plus d'une fois re-

produit, surtout dans la première édition. Souvent aussi la

lettre des statuts de Bologne a été conservée, et par une

légère substitution de mots le sens changé complètement.

Padoue dut naturellement emprunter à Bologne la

constitution de son université, et tout ce qui s'en éloigne

appartient sans doute à une époque plus moderne. Les

rapports existant entre les deux écoles ressortiront de l'ex-

position suivante.

105. J'aurai à considérer l'université comme corpora-

tion et comme institution savante.

La corporation se composait des étudiants, des profes-

seurs et des employés de l'université. Les étudiants devaient

être enregistrés et, d'après la règle, payer une livre et

demie; les nobles payaient six livres (a). Les étudiants nés

à Venise, à Padoue et dans son territoire, dépendaient de

l'université, mais ne pouvaient, en aucune manière, pren-

dre part aux délibérations ni à l'administration (b). Il en

était de même des professeurs ou Doctores legentes. Soumis

(a) Stat. Jur., ed. 1 , I, 36; ed. 2, sq. ; I, 32.

(b)Stat. Jur., ed. 1 , I, 38,40, 2, 3; ed. 2,sq, I, 31, 32, 3. — Fac-

ciolati,synt., p. 13,place l'originede cette exclusionen 1477; mais

commeelle se retrouvedans les statuts de Bologne, je la croisbeaucoup

plus ancienne. En effet,la premièreédition des statuts de Padoueren-

ferme des édits de 1474 et 1475, où cette exclusion est représentée

commeune règleétablie.L'éditde 1477,auquelFacciolatifait allusion,

concernelesVénitienset non les Padouans,et n'introduit d'ailleursau-

cunedispositionnouvelle.
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au recteur et à l'université, ils devaient, chaque année,

prêter serment d'obéissance. Le recteur avait droit de pro-
noncer leur exclusion, et alors ils ne pouvaient être réin-

tégrés que par l'université et en payant cinq livres d'a-

mende (c). Il y eut, comme à Bologne, deux universités,
l'une cisalpine, l'autre transalpine; mais, depuis 1473,
elles furent réunies en une seule (§ 103). Les universités

comprenaient vingt-deux nations (d). La nation allemande

occupait le premier rang, avait un double vote et jouissait
de grands priviléges (e). Les colléges n'eurent pas plus

d'importance à Padouequ'à Bologne (f).

Parmi les employés de l'uni versité figure, en première

ligne, le rector, qui par la suite fut remplacé, comme je

l'ai dit, par le syndicus et prorector. Les conditions pour

parvenir au rectorat étaient les mêmes qu'à Bologne, seu-

lement il suffisait d'être âgé de vingt-deux ans (g). Plus

tard, le prorector dut être pris dans la noblesse (h). A Pa-

(c) Ils comptaientparmilesétudiantset en avaientle titre: Stat. Jur.,
ed. 1, IV,17;ed. 2 , sq., IV,8.—Pour l'obéissance, voyezéd. 1, II, 19.
— Pourla juridiction,éd. l, I, 38.; ed. 2 sq. 2, 32.—Pour l'exclusion,

voyezéd. 1,II, 22.—Pour le serment,voyezed. 2, II, 8; éd. 2, sq, II 7.

(d) Stat. Jur., éd. 1, I, 2; éd. 2, sq. I, 2, 3 (presquecommedansla

premièreédition). —Lesartistesformaientsept nations.

(e) Tomasini,I, 14,j'en ai parlé §101. Cetteprééminenceest éta-

blie en termestrès-honorablespar lesStat. Jur., éd. 1, I, 37, et elle est

justifiéepar le grand nombred'Allemandsde distinctionqui fréquen-
taient les écoles.Peut-être aussi le commercequeVenisefaisaitavec

l'Allemagnecontribuaà entretenircesrelations.Facciolatisynt., p. 100-

101.

(f) Facciolatisynt., p. 119,sq.
(g)Stat. Jur., éd. 1, I, 6; éd. 2, sq., I, 7. Voyezplus haut, §72, l'ex-

plicationdu motclericusqui se trouveaussidans les statutsde Padoue.
Cette remarquene s'appliquequ'àla premièreéditiondesstatuts, car

dansles deuxautres il n'estquestionni de la cléricatureni ducélibat.

(h) Stat. Jur., éd. 5, fol. 71; éd. 6,p. 112; éd. 7, p. 111.
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doue comme à Bologne, le chef de l'université était un

personnage important (i).

106. La juridiction du Rector ou Prorector s'étendait

sur les étudiants, les professeurs et les membres dépendant
de l'université (suppositi). Pour les affaires civiles il fallait

que les deux parties fussent membres de l'université ; et si

l'une d'elles était née à Padoue, il fallait que son adver-

saire fût un étudiant étranger (a). Autrefois, lorsque l'af-

faire excédait un ducat, la partie condamnée pouvait

adresser une supplique aux consiliarii; plus tard, l'appel
fut ouvert devant le podestat pour toutes les affaires au-

dessus de 10 livres (b). En matière pénale, le recteur ne

connaissait que de la violation des règlements de l'univer-

sité et des injures légères envers les étudiants; il pouvait

condamner les coupables à une amende ou les exclure de

l'université. Les délits, proprement dits, rentraient dans

la compétence des magistrats municipaux (c).
— Les

Allemands étaient jugés par leur propre consiliarius, lors

même que leur adversaire était étranger à l'université (d).
— Le recteur des artistes avait une juridiction semblable

et même plus étendue; car, d'après les statuts imprimés, il

connaît de tous les crimes, excepté ceux qui entraînent la

mort ou la perte d'un membre (e).

( i ) Stat. Jur. éd.1, I, 15;éd.2, sq. I, 16.

(a) Stat. Jur. éd. 1, I, 18,38; éd. 2, sq. I, 21,32.

(b) Stat. Jur. éd. 1, I, 20;éd. 2, sq. I, 23.

(c) Stat. Jur. éd. 1, I, 24,55, IV, 30, 31; éd. 2, sq. I, 44, IV, 13.

(d) Statuta et priv. germ., privil. 2, 3. p. 190.Néanmoinsl'étranger

en casdedénide justice peut s'adresserauxmagistrats.

(e) Stat. Art. I, 24. Cette dispositionexiste dans les deux éditions,

maisonconçoitdifficilementque lesartistes aienteu desprivilégessupé-

rieurs à ceuxdesjuristes,et peut-être ne doit-onvoirlà qu'une méprise

des rédacteurs.
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T.III. 14

Les autres employés de l'université sont, les consiliarii

des nations, le syndicus, qui depuis 1639 cumula la charge

de prorector et avait comme lieutenant, pour le représenter

en cas d'absence, le consiliarius de la nation allemande (f) ;

un notarius avec 17 ducats de traitement (g) ; un Bidellus

de l'université qui était à la fois massarius (caissier), et

six Bidelli pour le service des professeurs pendant leurs

cours. Le Bidellus de l'université faisait deux collectes par

an. Chaque étudiant payait 8 soldi, ceux des premiers
bancs payaient un ducat (h). Les Bidelli des professeurs

faisaient dans le cours auquel ils étaient attachés trois col-

lectes, chacune également de 8 soldi ou un ducat (i).

Les étudiants jouissaient des mêmes priviléges que les

citoyens de Padoue (k). On suivait pour le loyer des mai-

sons les mêmes règlements qu'à Bologne (l). Les sujets de

Venise devaient étudier à Padoue sous peine d'être exclus

des fonctions publiques (m). Les étudiants faisaient chaque

année des jeux solennels pour lesquels les professeurs sala-

riés devaient fournir 100 ducats (n). Trois sénateurs de

Venise avaient comme curateurs la surveillance de l'uni-

versité (o).

107. Considérant maintenant l'université comme insti-

tution savante, j'aurai d'abord à m'occuper des promotions.

(f) Stat. Jur. éd.1, sq. I, 26;éd. 5, sq. V, 4.

(g) Stat. Jur. éd. 1,III, 3,11, 12, 13 ; éd. 2, sq. III, 3,

(h) Stat. Jur. éd. 1, III, 1, 6, 8. 10;éd.2, sq. III, 1.

(i) Stat. Jur. éd. 1, III, 14-18; éd. 2, sq. III, 4. Cependantla pre-
mièreéditionne parlequededeuxcollectesannuelles.

(k) Stat. Jur. éd. 1, IV, 14; éd. 2, sq. IV,7.

(l) Stat. Jur. éd, 1, IV,2-13; éd. 2, sq. IV,2-6.

(m) Stat. Jur. éd. 1,I, 57; éd. 2, sq. I, 46. RiccoboniI,8.

(n) Stat. Jur. éd. 1, III, 5 ; éd.3, sq. III, 2.

(o) Tomasinip. 26. Facciolatisynt. p. 152,sq.
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Le civiliste devait avoir étudié six ans le droit romain, ce-

pendant trois ou quatre années d'étude de droit canon

comptaient pour deux ou trois années d'étude de droit ro-

main. Le canoniste devait avoir étudié six ans le droit

canon ou deux ans le droit canon et cinq ans le droit ro-

main. Le candidat devait en outre avoir fait une repetitio

ou une disputatio ou 30 leçons (a). Les épreuves détermi-

nées par les statuts sont les mêmes qu'à Bologne, l'éxa-
menet le couventus solennel dans l'église (b); l'examen

menait à la licence, le couventus au doctorat (c). L'univer-

sité de Padoue reconnaissait la validité de l'examen passé à

Bologne (d). Le nombre des promoteurs fut fixé à 4 en

1614, à 6 en 1630 (e). Les plus anciens diplômes connus

sont de 1379 et 1397 (f). Le droit qu'avait l'archidiacre de

Bologne fut conféré volontairement par les docteurs à l'évê-

que de Padoue. Aussi est-il appelédans les documents Can-

cellarius, quoique d'une manière fort impropre. En 1263,

le pape Urbain IV confirma ce droit dont l'évêque, comme

dit le pape, était depuis long-temps en possession (g). La

(a) Stat. Jur. éd. 1, II, 24, dispositionplus tard abolie.

(b) Stat. Jur. éd. 1, II,29, 30; éd. 2, sq. II, 18, 19. Leprivatuscon-
ventusse faisait avecmoinsde solennitéset horsde l'église;lesStatuts

n'en parlentqu'à l'occasiondes taxes. Dans la suite il fut plus usité

que l'examen.Stat. Jur.éd. 1, II, 25.

(c) On trouvedeuxdiplômesde simple licence, l'un de 1379,l'autre
de 1400,dans facciolatisynt. p. 211, 214.

(d) Stat. Jur. éd. 1, II, 31.Ceprincipequi tomba en désuétudeest

reproduitdans lesdeuxéditionsdesStatuts des artistes II, 38.

(c) Facciolatisynt. p. 75.

(f) Il existedeux diplômesde licencede 1379et 1400(voyeznotec.)
et troisdiplômesdedocteur de1397, 1401,1442.VoyezTomasini,p. 177,

173et Facciolatisynt. p. 217.

(g) Cettebulledu papeavecles confirmationspostérieuresse trouve

dansRiccoboniI, 2. Tomasinip. 9. Undocumentde 1401rapportépar



CHAPITREXXI, § 108. 211

taxe des promotions fut d'abord très-élevée, mais on la di-

minua beaucoup en 1460 (h). Les statuts de 1550 exigent

ponr la promotion simple 200 livres partagées à peu près

ainsi: 130 livres pour les docteurs et 25 pour l'évêque ;

pour la promotion endroit civil et en droit canon 400 livres.

Dans toutes les éditions des statuts postérieurs à la première,

la promotion simple est fixée à 150 livres, la promotion

double à 180. Chacun des six promoteurs recevait 12 livres 8

soldi pour la promotion; l'évêque recevait 18 livres 12 soldi

pour la promotion simple; 27 livres 18 soldi pour la pro-

motion double (i).

108. Les colléges de docteurs ou facultés de promotion

étaient organisés comme à Bologne. Cependant il n'y eût à

Padoue, dès l'origine, qu'une seule faculté de droit. Le

nombre de ses membres n'était pas non plus fixé aussi ri-

goureusement, car il s'éleva successivement de 12 jusqu'à

30, et en 1382 il cessa d'être déterminé (a). On donnait aux

facultés l'épithète de papales (collegia pontificia ), sans

doute par suite de l'opinion erronée que leur droit de pro-

motion émanait de la bulle qui confirme l'évêque dans sa

Tomasinip. 173,parle du Cancellarius. Dans cette bulle le pape n'é-
lèvepasla moindreprétentionà la suprématiedel'école. Lorsqu'ilparle
du chancelieril déclareexpressémentne rien innover,et confirmer,à la

prière de l'évêque,l'ordrede chosesanciennementétabli.

(h) Stat. Jur. éd. 1,I, 1,II, 25;éd. 2, sq.I, 1,II, 27. Cestextessont

formelset l'on ne conçoitpas commentFacciolati,Fasti, P. 2, p. 13,a
cru qu'ilsserapportaientaux traitements.

(i) Stat. Jur. éd. 1,II, 25; éd. 2, sq. ( toutesidentiques) II, 17.Les

prix furent sansdoute diminuésparceque leur élévation éloignaitles
candidats.— DanslesStatuts desartistes II, 40, les taxessont laissées
en blanc.

(a) Tomasini,p. 159,171,Papadopolip. 3-4,31-33,Facciolati,Fasti,
P. 1, p. XXII.
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dignité de chancelier. La faculté de droit donnait aussi des

consultations (b).

Au commencement du dix-septième siècle furent érigées
deux nouvelles facultés de promotion, l'une en 1616 pour

les artistes, l'autre en 1635 pour les juristes. Elles ne con-

féraient pas les degrés, en vertu de l'autorité du pape,

mais au nom de la république ( collegia Veneta ), et se

composaient exclusivement de professeurs, tandis que les

docteurs non professeurs étaient admis dans les anciennes

facultés (c). Voici à quelle occasion elles furent instituées.

En 1565, le pape Paul IV ordonna que tous ceux qui vou-

draient être promus dans une faculté quelconque fissent

profession de catholicisme (d). Cette bulle excita une grande

rumeur à Padoue, surtout parmi les étudiants allemands.

L'évêque suivit rigoureusement le décret du pape, et la

ville qui favorisait les étudiants étrangers, mais n'osait

lutter ouvertement avec la cour de Rome, faisait faire la

promotion, tantôt par le podestat, tantôt par un comte pa-

latin. Enfin elle leva toutes les difficultés en créant deux

facultés nouvelles, et ordonna qu'aucun comte palatin ne

ferait plus de promotions à l'avenir (e).

109. A Padoue les professeurs furent institués et salariés

par l'autorité publique beaucoup plus tôt qu'à Bologne,

(b) Facciolati synt. p. 109.—D'après Tomasini,p. 179 et Papado-

poli, p. 33, on pourait croirequ'il y avait un collegiumjudicumautre

que la faculté de promotion.

(c) Tomasini, p. 194,441, 454,Papadopoli,T. I, p. 24-27. — Fac-

ciolati synt. p. 76,traite ce sujet fort superficiellement.

(d) Tomasini,p. 413,Papadopoli,T. II, p. 24.

(e)Papadopoliraconte ainsila chose.Tomasini,qui étaitévêque,s'ex-

prime moins clairement.Néanmoinsil dit, p. 194,que le nouveaucol-

légedesjuristes fut établi en faveurdesAllemandset des Grecs, c'est-

à dire desnon-catholiques,car ici allemandestsynonymede protestant.
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dont l'université, forte de son propre fonds, avait moins

besoin de soins artificiels. Dès l'an 1267, on trouve un sta-

tut spécial sur l'élection des professeurs par l'université,

principe reconnu à Padoue comme à Bologne, l'université

ayant surtout intérêt au bon choix des professeurs (a).

Quant au nombre des professeurs salariés nous n'avons,

pour les temps anciens, aucun renseignement certain (b).

Mais leur nombre paraît avoir été considérable, car dès

que le besoin s'en faisait sentir, une chaire spéciale était

créée immédiatement et ajoutée aux anciennes (c).

Vers la fin du seizième siècle on commença à laisser s'é-

teindre plusieurs chaires, et depuis cette époque jusqu'aux

temps modernes les chaires de droit ne paraissent pas avoir

subi de changements (d). Il y avait pour les chaires impor-

(a) Stat. Jur. 1, I. Annovero M. CCLXVII.« Joannes præpositus
nationeGermanusvir Magnisplendidiqueanimi nostram universitatem

plurimispulcherrimisqueprivilegiisdecoravit de conducendis s. domi-

bus,et eligendisdoctoribus,quodfuit maximumprivilegium)scolasticæ

libertatis. » Quelqueséditions modernes portent par erreur la date

de MCCLXXVII.—MeinersB. 1,S. 63 dit quelesétudiantsavaientplus

d'indépendanceà Padouequ'à Bologne,parce qu'à Bologneils ne nom-

maient que deux professeurset qu'à Padoueils les nommaient tous.
Celaseraitvrai si lesautres professeurde Bologneeussentété nommés

par la ville,maison a vuqu'il en était tout autrement.

(b) Facciolati,Fasti, P. 1, p. III, IV dit qu'il y avait dans l'origine
trois canonisteset deuxcivilistesrecevant lesuns 200et lesautres 300

libellæoudenarii(?); maiscetteassertion vague qui n'est justifiéepar
aucunesourcene mérite pas de confiance.

(c) Depuis1517 nous connaissonsl'histoire détailléedesdifférentes

chaires,les nomsdesprofesseurset leurs traitemens. VoyezFacciolati,

Fasti, P. 3, p. 79-201. Laliste que donnent les Statuts II, 1 est très

inexacte.

(d) Unepartie de ces chairesinutiles fut suppriméeen 1560,lorsque
les étudiantsperdirent leur droit d'élection, ainsi queFacciolati nous

l'apprend danssonhistoire.Huit autres chairesfurent aboliesen 1579.
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tantes un premier et un second professeur (concurrentes),

auxquels, plus tard, dans plusieurs chaires, fut adjoint un

troisième professeur qui dépendait de la ville et devait être

citoyen de Padoue (e). Cette organisation qui existait déjà
au seizième siècle avait servi en grande partie de base à

celle des temps plus reculés. Les professeurs étaient au

nombre de vingt, dont quatre nommés par la ville. Il y
avait deux chaires pour le droit romain, l'une du matin,

l'autre du soir, occupées chacune par trois professeurs. Il y
avait également deux triples chaires de droit canon et huit

autres chaires pour le droit criminel., le droit féodal, les

institutes, etc. (f).

110. Les professeurs étaient institués pour un an, quel-

quefois pour deux ans. Dès l'origine les étudiants nommè-

rent à toutes les chaires. En 1445, ce droit leur fut retiré

et rendu bientôt après, sauf quelquesrestrictions. En 1560,

il leur fut enlevé définitivement et le gouvernement véni-

tien nomma tous les professeurs, excepté ceux pour les

troisièmes chaires qui continuèrent à être institués par là

ville de Padoue (a). Mais ce changement n'a pas autant

Tomasini,p. 421.— Papadopoli,T. I, p. 119,renduncompte exactde

ces divers changementset il donneà l'appui la liste descoursde1722,

Maisil se trompeen cequ'ilneplacela premièresuppressiondeschaires

que vers la secondemoitié du dix-septièmesiècle.En effet,le tableau

des chairesexistanten 1598telque le donne Riccoboni(Lib. 6, C. 20)

répondparfaitementà la nouvelleorganisationdécritepar Papadopoli,
et sonassertionest d'ailleurs démentie par les renseignementsdirects

sur la suppressionde plusieurschaires,quej'ai citésau commencement

de cettenote.

(e) Facciolatisynt. p. 36, 37, 29.

(f) J'en ai donnéles preuvesnoted.

(a) RiccoboniI. 3. Facciolatisynt. p. 24, sq. La premièreéditiondes

StatutsII, 1,parle encoredu droit d'élection,maisdans la secondeédi-



CHAPITREXXI, § 111. 215

d'importance qu'on pourrait le croire. Les professeurs nom-

més par les étudiants n'avaient droit qu'au traitement fort

modique établi, par l'ancienne constitution, peur les diffé-

rentes chaires. Comme aucun professeur distingué n'aurait

pu s'en contenter, il fallait que le gouvernement vénitien

y ajoutât de ses deniers, et par là il devint naturellement

maître des principaux choix (b). Pour les chaires de pre-

mière classe il fallait être docteur en droit romain et en

droit canon; pour celles de seconde classe il suffisait d'être

docteur en une faculté ou près d'obtenir la promotion; les

chaires inférieures étaient accessibles aux simples étu-

diants (c). Tous les Vénitiens, nobles ou plébéiens, étaient

exclus de des différentes charges (d). Les Padouans avaient

le privilége exclusif des troisièmes chaires et pouvaient oc-

cuper les autres, seulement l'un des deux concurrentes

d'une même chaire devait être étranger(e).
— Ancienne-

ment, lorsque, par hasard, un professeur ne pouvait faire

son cours on nommait un substitut pour le remplacer; dans

la suite il y eut des substituts attachés à toutes les chaires

importantes, niais dans les temps modernes cet usage fut

abandonné généralement (f).

111. Les traitements étaient de plusieurs espèces: ceux

fixés par les règlements pour les chaires auxquelles nom-

tion, cepassageest supprimé. S'il en est encorequestiondans les Stat.
Art. éd. 1648,II, 1, IV, 12, on ne doit l'imputer qu'à la négligencedes

rédacteurs,car la mesures'appliqueégalementaux artistes.

(b) Papadopoli,p. 11, dit avecraisonque les étudiantsperdirent seu-

lementle droit de nommerlesprofesseurs,dont le traitement était mo-

dique.

(c) Stat. Jur. éd. 1, II, 1.

(d) Stat. Jur. éd. 1, I,40, éd. 2, sq. II, 20.

(e) Stat. Jur. éd. 2, sq. II, 20.

(f) Facciolatisynt. p. 39, sq.
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maient les étudiants, allaient de 10 florins jusqu'à 51 ;

plus tard ils s'élevèrent à 61 florins (a). Souvent les pro-
fesseurs élus, contents de l'honneur de la place, renon-

çaient àce modique traitement (b). Mais nous voyons que

d'un autre côté ils recevaient des traitements considérables

stipulés par contrats, et sur ce point Padoue diffère beau-

coup de Bologne. Ainsi, en 1273, Cervottus, fils d'Ac-

curse, reçut 500 livres de traitement (c); en 1310, Jaco-

pinus de Ruffinis, 400 (d); en 1344, Raynesius Arisendus,

600 ducats (e). Au quinzième siècle on voit fréquemment
les traitements s'élever jusqu'à 800 ou 1,000 duéats (f).

En 1500, Decius, qui avait 600 florins, se rendit à Pavie,

où on lui en offrait 2,000 (g). Pendant tout le cours du

seizième siècle, ces salaires sont souvent de 1,000 florins.

Nous connaissons le chiffre des traitements de l'an 1598 ,

le moindre était de 20 florins, somme attribuée par les

règlements aux troisièmes professeurs que nommait la ville

de Padoue; le plus considérable était celui de Pancirollus

(1,680 florins) (h). Le recteur avait, en outre, une chaire

purement nominale dont le traitement, d'abord de 50, puis

de 100 ducats (i), l'indemnisait des frais du rectorat. — Il

(a) On en trouvele tableau dansles Stat. Jur. éd. 1, II, 1. —Voyez
sur lesvaleursde cesmonnaiesl'appendixdu volumeIV,n. VI.

(b) Facciolatifasti, P. 3, p. 170.

(c) Sarti, P. 1, p. 185.— J'ai déjaparlé(§ 109,b.) de certains trai-

tementsde 300et 200deniers.

(d) Muratoriantiqu., T. III, p. 911.

(e) Papadopoli,T. I, p. 197. Facciolatifasti, P. 1, p. XXXVI,Sarti,
P. 3, p. 36 ( tiré de : historiaCortusiorum,Lib. 8, C. 14dans Muratori,
T. 12).

(f) Facciolatifasti, P. 2, p. 24,27,61.

(g) Facciolatifasti, P. 2, p. 68.

(h) RiccoboniVI,20.

(i) Stat.Jur. éd. 1,I, 16, éd. 2, sq.I, 19.
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y eut, dès l'origine, des impôts affectés spécialement à

l'entretien de l'université , mais auxquels la ville dut bien-

tôt ajouter de ses deniers (k). En 1596 , cette dépense s'éle-

vait de 70 à 80,000 livres, en 1651 , à 20,000 florins en-

viron (l).

112. Pour les temps anciens nous n'avons sur la forme

des cours aucuns renseignements exacts. Au seizième siè-

cle l'usage de dicter était si bien établi que beaucoup d'étu-

diants ne suivaient plus les cours, mais y envoyaient des

copistes (a). Dans la suite cet abus disparut complètement,

et les professeurs parlèrent d'abondance et sans le secours

d'aucune note (b). Les cours paraissent d'abord avoir été

réglés comme à Bologne. Plus tard, ils commencèrent tou-

jours le 19 octobre, mais il paraît qu'ils finissaient beau-

coup plus tôt. Les anciens statuts ne renferment aucune

disposition sur ce point, mais les nouveaux statuts font

commencer les grandes vacances le 22 juillet (c). Les jours

de fête étaient déterminés exactement (d). Plus tard, les

cours ne durèrent que depuis le mois de novembre jus-

qu'au commencement de mai, et cette année scholaire fut

divisée eu deux cours de trois mois chacun (e). Comme à

(k) En 1407,on fixacette sommeà 4,000 ducats au plus. Tomasini,

p. 19.—En 1415,une taxe de 800livres, levéesur les fillesde joie, fut

attribuée à l'université. Facciolatisynt. p. 96.

(l) RiccoboniI, 6. Tomasini,p. 138.

(a) Facciolatisynt. p. 60, 61.L'an 1569,la défenseen fut renouvelée

sousdespeine très-sévères.RiccoboniIV, 15.

(b) Stat. Jur. éd. 2, sq. II, 9 (ce qui ne se trouve pas éd. 1, II, 10) :

« cumnostris temporibusomnes doctoressine scriptis sola suggerente

memoriainterpretenturquod antiquiusfieri non solebat.»

(c) Stat. Jur. éd. 1, II, 7, éd. 2, sq. II, 6.

(d) Stat. Jur. éd. 1, II, 33, éd. 2, sq. II, 22.

(e) Papadopoli,T. I, p. 148.Facciolatisynt. p. 45. — Pour l'histoire
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Bologne les cours du matin duraient deux heures; ceux

du soir une heure et demie (f). Plus tard, ils furent ré-

duits à une heure et enfin à trois quarts d'heure. Quel-

quefois aussi on accordait aux professeurs de droit cinq

heures, et aux autres professeurs dix heures par jour qu'ils
se partageaient entre eux (g). Il y avait des règlements sur

les places, et les deux premiers bancs appartenaient aux

seuls prælati (h) Il paraît quevers l'an 1280, il fut défendu

à tous les professeurs salariés de recevoir des honorai-

res (i), mais les statuts ne contiennent aucune disposition

à ce sujet. On trouve à Padoue des cours et des chaires or-

dinaires et extraordinaires. Mais ces expressions, importées

de Bologne, ont perdu leur ancienne signification, et ne

servent qu'à marquer d'une manière générale le rang des

diverses chaires (k).

Les repetitiones et disputationes sont entièrement sem-

blables à celles de Bologne (l) ; néanmoins il y avait sur les

des temps modernes, voyezZeitschrift für geschicht,Rechtswiss.B. 2,
S. 273-280.

(f) Stat. Jur. éd. 1, II, 10. Lescours commencentun peu plus tard

qu'à Bologne.

(g) Stat. Jur. éd. 1, 6, 7II, 9. Papadopoli, T. I, p. 119.Facciolati

synt. p. 49.

(h) Stat. Jur. éd. 1, II, 5, 6, éd. 2. sq. II, 5.

(i) Facciolati fasti, P. 1, p. VI.

(k) Papadopoli,T. I, p. 119, placed'abord lés professeursordinaires

del'ancienne création, puis les professeursordinaires modernes, puis
les professeurs extraordinaires, et enfin les tertiani, classificationqui
n'est relativequ'au rang et ne reposesur aucun principe. LesStatuts II,
1(passagereproduitdans toutesleséditions)conserventdestraces de l'an-

ciennesignification,car ils nous montrent le codeet le Digestumvetus

commeréservésaux « ordinariæsedesde mane in jure civili. » ( Voyez

plus haut, § 99. ). Facciolatin'a sur cesujet quedes idéesconfuses

(l) Stat. Jur. II, 11,tiré presquelittéralementdes statuts deBologne.
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disputationes un règlement très-remarquable, Les concur-

rentes devaient, depuis le commencement de leurs cours

jusqu'à Pâques, argumenter l'un contre l'autre tous les

jours pendant une heure et résoudre les doutes des étu-

diants (m). Cet usage, qui prit naissance chez les artistes,

fut adopté par les juristes, et, en 1474, confirmé paf les

règlements (n). Dans la suite cette obligation finit au 20 dé-

cembre et l'on put s'en faire dispenser (o). Plus tard enfin

cet usage fut abandonné complètement.

III. PISE.

113. J'ai déjà parlé ( §24) des travaux importants de

Fabruccl Corsini et Fabroni. On peut consulter aussi un

ouvrage qui leur est bien inférieur, celui de Flaminlo

dal Borgo diss, sull' origine della università di Pisa,

Pisa, 1765, 4.

Dès le treizième siècle, on volt à Pise plusieurs personnes

ayant le titre de professeurs de droit (a). Le droit romain

occupe plus de place dans les statuts de Pise composés au

douzième siècle, que dans ceux de toute autre ville (b). On

(m) Faceiolatisynt. p. 62,sq. — Pancirolus( II, 5) dit que cet usage
a existéaussià Bologne,maissonassertion estdenuée de fondement.

(n) Stat. Art. II, 28;Stat. Jur. éd. 1, II, 11.

(o) Stat. Jur, éd. 2, sq. II, 9. Dansles statuts des artistes de 1648,
on trouve encore l'ancienne organisation,d'où cependanton ne devrait

pas conclure qu'elle subsistât encore.— Pancirolus( II,5) dit qu'on
l'abandonnaparee qu'elle fut souventune sourcedequerelles entre les

étudiants.

(a) FabroniI, p. 37. sq. J'ai déjà dit quela premièrepartiedu premier
volumede Fabronia été composéepar Corsini.

(b) Grandiepist. de Pandectiséd. 2, p. 8, 40, 223. Valsechifaisant

suite à Hoffmannhist. juris, P. 2, p. 185.
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trouve même quelques traces de l'existence d'une univer-

sité d'étudiants au douzième siècle. (c) On peut citer à ce

sujet une lettre écrite vraisemblablement, l'an 1213, par
un moine de Marseille qui se proposait d'étudier le droit

romain dans uu cloître de Pise, quoiqu'il ne parle pas d'une

école (d). Un document du commencement du quatorzième

siècle, nous montre que Pise avait une école de droit, mais

non à titre de generale studium (e). Pour la première fois,

en 1338, la ville consacra des sommes importantes à l'é-

cole de droit et fit venir des professeurs célèbres (f).
Néanmoins une bulle du pape Clément VI, de l'an 1344,

qui institue à Pise un studium generale pour toutes les

sciences, semblerait indiquer qne jusqu'alors Pise n'avait

pas eu d'institution savante. Cette bulle conférait à l'arche-

vêque le droit de promotion (g). L'université eut des des-

tinées très-diverses, car tantôt faute d'argent on retirait

(c) En 1193un Dig. novum fut vendu à Pise par VivianusNuncius

Pisanorumscholarium.L'objetdu marché fait croire que les vendeurs

étaient des étudiants en droit agissant, par l'intermédiairede leur be-

deaux.FabroniI, p. 28,401.

(d) Cette lettre se trouvedansMarteneampliss.collectio,T.I, p. 470,
conf. Fabrucci,T. XXI,p. 7. FabroniI, p. 14.Grandi1.c. § 9, 11.D'au-

tres auteursont cru que cette lettre était de 1065ou 1127,mais on ya

attaché beaucoupplusd'importancequ'ellenemérite.

(e) FabroniI, p. 402. En 1316,un évêquepermità un chanoined'étu-

dier le droità Pise,enconservantles revenusdesoncanonicat,et il ajou-
te : «Et quia in nullo Generali Studio constitutoin ytaliavalesabque

personepericulocommorari,et in Civitate Pisana, ut experientia certa

didicimus,Jurispredicti Studium vigeat, ibidemintegraliter predictos
fructus percipiassicut in Generali Studispermancresetc.On verra plus
bas ce qu'il faut entendrepar GeneraleStudium.

(f) FabroniI, p. 45,46.

(g) Fabrucci,T. XXV,p. 6, FabroniI, p. 24, 58, 404-406( où ce do-

cument est imprimé).
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tous les traitements, tantôt on rappelait les professeurs (h).

Pise, après être tombée sous la domination de Florence,

fut opprimée cruellement, et alors il ne put plus être ques-

tion de son université. Mais en 1472, Florence rétablit le

studium generale de Pise, y transporta sa propre uni ver-

sité, à l'exception de quelques facultés, et consacra une

somme annuelle de 6000 florins au traitement des profes-

seurs (i). L'année suivante, les statuts de l'université de

Florence de 1387 furent introduits à Pise (k) et rempla-
cés par de nouveaux statuts en 1478 (l). Ces statuts, les

premiers qui aient été imprimés, malgré la généralité de

leurs expressions, ne s'appliquent pas à la faculté de théo-

logie (m) qui formait une corporation particulière, et avait

ses statuts faits en 1475 (n). L'an 1543, furent composés
de nouveaux statuts, mais qui n'apportèrent à la constitu-

tion aucun changement essentiel, et se sont conservés jus-

que dans les temps modernes (o). En 1744, on abolit l'uni-

(h) Fabrucci, T. XXV,p. XI, Fabroni I, p. 71.

(i) Fabrucci, T. XXXIV,p. 147,FabroniI, p. 76, 409(où ce docu-
ment est imprimé). On trouvedansFabroniI, p. 111,une dénonciation

remarquablefaite par un bedeaudu tempsde la première domination
de Florence,contre la négligencede plusieurs professeurs,et entre au-

tres deBarth. Socinus,Florianus,etc., quin'avaient quetrois ou quatre
élèves.

(k) FabroniI, p. 76, 414.Cesstatuts n'ont pas été imprimés.

(l) Fabrucci,T. XLIII,p. 117,FabroniI, p. 85,439-466(où ils sont

impriméscomplètement).
(m) FabroniI, p. 450.

(n) FabroniI, p. 85, 424-439(où ils sont imprimés).

(o) FabroniII, p. 5. Cesstatuts ayant été souventimprimés,Fabroni
ne lesdonnepas, je n'en connais aucune édition, mais il ne fut ap-

porté à la constitution aucun changement essentiel,et Fabronidit ex-

pressément1.c. p. 78,que d'après ces statuts le recteur a la juridiction
civileet criminelle.



222 UNIVERSITÉSITALIENNES.

versité des étudiants, leurs recteurs et leurs consiliarii. On

mit à la tête de l'université un professeur ayant le titre de

prorector, et dont les fonctions étaient remplies par tous

les professeurs à tour de rôle (p).

114. Les principes de la constitution tels qu'ils nous

apparaissent dans les statuts de 1478, mais qui ont sans

doute une origine beaucoup plus ancienne, sont presque
les mêmes qu'à Bologne et à Padoue. Les étudiants forment

l'université, excepté dans la faculté de théologie où ce sont

les professeurs (a). Les artistes ne furent jamais distingués

des juristes; d'un autre côté, les cisalpins et les transal-

pins formèrent très-anciennement deux universités, car,

en 1340, on trouve un recteur des citramontains (b). D'a-

près les statuts de 1478, il n'y a qu'un recteur renouvelé

chaque année et pris alternativement parmi les cisalpins et

les transalpins (c). Les Pisans et les Florentins ne pou-

vaient élire ni être élus (d), ainsi donc, l'université pro-

prement dite ne se composait que d'étudiants étrangers.

Le recteur avait la juridiction civile et criminelle, le

meurtre et le vol exceptés (e). En 1473, il recevait un

traitement de 40 florins qui plus tard fut porté à 60 et enfin

jusqu'à 100 (f).

L'archevêque est comme chancelier à la tête de l'univer-

(p) FabroniII, p. 7.

(a) FabroniI, p. 81, 85, 424.

(b) Fabrucci,T. XXI,p. 27; FabroniI, p. 60.

(c) Fabrucci,T. XLIII,p. 156; Fabroni I, p. 440, 463.

(d) Fabrucci,T. XLIII,p. 156,T. XLVI,p. XXIII; Fabroni I, p. 79,

80, 440-442,463.Dansla suite,la rigueurde cettedispositionfut adoucie

enfaveurdesFlorentins.

(e) FabroniI, p. 79, 422,II, p. 7, 8.

(f) FabroniI, p, 420, 421.
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sité (g). La faculté de promotion des juristes se compose

des professeurs et d'un certain nombre de docteurs nom-

més par le chancelier (h). La promotion double coûte

37 florins et demi, la promotion simple 25 florins (i). La

faculté peut donner des consultations, mais jamais à moins

de 25 florins (k). Les statuts ordonnent aux professeurs de

faire des argumentations à la fin de leurs leçons , usage qui

s'est conservé jusque dans les temps modernes (l). Il y

avait chaque année quatre chaires salariées pour les étu-

diants, deux pour les juristes, deux pour les artistes et les

médecins, dont le traitement était pour les premières de

30 florins et de 20 pour les secondes (m).

IV. VICENCE.

115. En 1204 un certain nombre d'étudiants et de pro-
fesseurs de Bologne émigrèrent à Vicence. Cette école ne

fut pas très-florissante, car elle ne dura que jusqu'en 1209,

néanmoins elle n'est pas sans intérêt pour l'histoire des

universités. En effet, on y voit beaucoup plus de recteurs

que dans toute autre. Un document de 1205 nous en mon-

tre quatre, un anglais, un provençal, un allemand et un

de Crémone (a). Si l'on considère cette organisation comme

(g) Ce nomlui est donné non dans la bullede fondation, maisdans

une bullede 1496;Fabroni I, p. 77, sq.

(h) FabroniI, p. 448.— La facultéavait des statuts faits en 1479;

Fabrucci,T. XLIII,p. 168; Fabroni I, p. 88, 466-481(où ils sont im-

primés ).

(i) FabroniI, p. 476.

(k) FabroniI, 479.Voyezsur ce sujet§ 86, b.

(l) Fabroni I, p. 446, 100-102.

(m) FabroniI, p. 443;à Pisele florinvalait 4 livresde Florence.

(a) Lespièceset documentsrelatifsà cesujet, setrouventdansle qua-
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permanente, il paraît qu'à Vicence les transalpins for-

maient trois universités ayant chacune un recteur. J'aurai

occasion de revenir sur ce sujet en parlant de l'école de

Vercelli.

V. VERCELLI.

116. L'école de Vercelli n'a été d'aucune importance

pour la science, et ne sert qu'à éclairer l'ancienne cons-

titution des universités, particulièrement celle de Pa-

doue (§ 102). En 1228, des députés de Vercelli vinrent à

Padoue faire avec les chefs de l'université un traité pour
établir une école à Vercelli pendant huit ans (a). La ville

promit de livrer cinq cents bons logements dont le loyer

serait fixé par une commission mi-partie, sans qu'aucun

pût excéder 19 livres de Pavie. La ville avanca une somme

trièmevolumede Mittarelli,annales camaldulenses,et dansTiraboschi

Storia,T. I, Lib. IV, C. 3, § 3; voyezaussiSarti I, p. 306; SavioliII, 1,

p. 265, 269.Undocument de 1205(Mittarelli 1.c. p. 260) constatela
traditiond'une église faite aux chefs des étudiants, ainsi désignés:
« MagistroRobertodeAngliaet Guilielmode Cancelinode Provinciaet

GuarneriodeAlmanniaet Manfredode Cremonarectoribus pro universi-

tate scolarium.» Lemagister et les tres ad hoc rectoresprenominati
et toute l'universitas avaient adresséune demandeà ce sujet. D'après
ce documenton pourraitcroirequelestroisdernierspersonnagesnom-

méssont seulsrecteurs. Mais l'AnglaisRobertusl'était aussi, car dan s

un documentde 1216( p. 262) on lit: « MagisterRobertusde Angliaet

dominusWar. (Warnerius) de Alemanniarectoresuniversitatesscho-

larium in Vicentinacivitate commorantium.» Robert était donc en

mêmetempsprofesseur, et c'est ce titre seulqui le distinguedes trois

autres recteurssimplesétudiants.

(a) Cedocument remarquablequi se trouvedansF. A. Zachariæiter

litterariumper Italiam ab a. 1753ad a. 1757,Venet.1762, 4, p. 142-

145,et par conséquentn'était pasconnudeshistoriensdePadoue(§ 102.)
est cité dansTiraboschiStoria, T. IV,Lib. 1,C. 3, §10. — Je le donne

en appendiceà la findu volumeIV.
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T. III. 15

de 10,000 livres pour les étudiants pauvres dont l'intérêt

dut lui être payé pendant des deux premières années à rai-

son de 5/6epour cent, et pendant les six dernières à raison

de 5/4e pour cent. Cette somme dut être livrée à Venise et

devait servir à acquitter les dettes des étudiants de Padoue.

La ville s'engagea en outre à salarier quatorze professeurs ,
un théologien, trois civilistes, quatre canonistes, deux

physiciens (médecins), deux dialecticiens et deux gram-

mairiens. Les traitements devront être fixés par une com-

mission composée de deux étudiants et de deux citoyens,

et les nominations faites chaque année par les quatre rec-

teurs. Les citoyens et les sujets de Vercelli furent exemp-

tésde payer des honoraires. De leur coté, les étudiants s'en-

gagèrent à transporter, autant que possible, l'école de Pa-

doue à Vercelli, ou du moins à venir en assez grand nombre

pour occuper les cinq cents logements.

Voici ce que ce document remarquable nous apprend sur

la constitution: à propos de la nomination des professeurs,
on voit que la nouvelle école avait quatre recteurs, un pour

les Français, un pour les Italiens, un pour les Allemands

et un pour les Provençaux (b). Cette organisation ne prit

(b) L. c. « a quatuor Rectoribus sciliceta Rectore Francigenarum,a

Rectore Italicorum et Rectore. et Rectore Provincialium» etc. —

C'est ainsi que ce documentest imprimédansZaccaria,maisBlumeIter

Italicum 1, p. 89-94 donne sur les archives de Vercelliles renseigne-
ments suivants.Outre lesdocumentsoriginaux, ellesrenferment quatre
volumesin-foliode copiesde documentssousle titre deBiscioni. Dans

le 1ervolumep. 385, 386,se trouve le traité publié par Zaccaria, mais

on ignores'il a suivi cette copieou l'original encore inconnu du docu-

ment; par un hasardsingulier,l'endroit que Zaccariaa laissé en blanc

porte dans cette copie: et RectoreTheotonicorum. Il faut croire que

ce motm'était pas lisible dans l'originaldont s'est servi Zaccaria, ou

bien s'il s'est servi desBiscioni, que ce nom inconnului aura semblé

suspect.
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pas naissance à Vercelli, mais fut certainement importée
de Padoue. On voit figurer dans ce traité trois corporations
d'étudiants de Padoue, dont une est représentée par son

recteur et les autres par de simples procurateurs. La pre-
mière comprend les Français, les Anglais et les Normands;
la seconde les Italiens, la troisième les Provençaux, les

Espagnols et les Catalans (c). D'après cela, il est évident

que Padoue avait bien quatre universités, mais que trois

d'entre elles seulement furent portées au contrat, et que
celle des Allemands n'y figure pas. Il est également très-

probable que cette division en quatre universités est l'an-

cien type des écoles italiennes, et de celle de Bologne qui

servit de modèle à toutes les autres, et que vers le milieu

du treizième siècle les trois corporations de transalpins se

fondirent en une seule université. L'ancienneté des quatre

nations de Paris pourrai t faire croire que l'Italie a suivi le

même mode d'organisation, mais sauf le rapport de nom-

bre, la division et la classification des nations sont tout-à-

fait différentes. — A Vercelli, la juridiction était réglée

d'une manière fort simple. Les affaires civiles étaient por-

tées devant le recteur, les affaires criminelles devant les

magistrats municipaux ; mais la juridiction du recteur est

représentée comme le privilége antique des étudiants , et

la juridiction des magistrats municipaux comme une ex-

(c) 1.c. exunaparte et ex alia DominumAdamde CanocoRec-

toremFraneigenarum, Anglicarum et Normannorum, et Magistrum

Raginaldumde Boxevilla,et MagistrumHenrieumde Stancioeorumno-

mine, et nomineUniversitatisScolariumipsius rectoriæ, et Dominum

Jacobumde IporegiaProcuratoremScolariumItalicorum,. et Do-

minumGaufredumProvencialemrectoriæprovincialiumet Spanorum,
et Cathalonnorum, etc.—La réuniondesFrançaiset desAnglaissous le

mêmerecteur lèvela contradictionapparentequi existeentre la cons-

titution de Vicence(§ 115), et cellede Vercelli( noteb).
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ception à ce privilége (d), d'où l'on doit conclure qu'alors

à Padoue le recteur avait unejuridiction illimitée.

On ignore si ce contrat a reçu son exécution. Au trei-

zième siècle on trouve, il est vrai, quelques traces de

l'existence de l'école de Vercelli (e), mais elle n'a jamais

brillé d'un grand éclat.

VI. AREZZO.

117. Arezzo avait une école de droit au commencement

du treizième siècle, et le célèbre professeur Rofredus de

Bénévent y enseigna en 1215(a).

Nous avons les statuts de cette université, les plus an-

ciens de tous ceux qui aient été imprimés (b). Ils furent

composés en 1255 par les professeurs qui, en même temps,

nommèrent pour recteur l'un d'entre eux, Martinus de

Fano. Ces statuts fort courts renferment plusieurs disposi-

tions très-obscures, telles que celles sur les repetitores qui

paraissent, comme dans les universités modernes, occuper

(d) 1.c. « Itemquodjusticiæexhibitioneserventurscolaribuseorum

privilegia, nisi eis specialiterrenunciaverunt,et exceptismaleficiisin

quibuscommuneVercellarumplenamhabeatjurisdictionem. »

(e) TiraboschiStoria,T. IV, Lib. 1, C. 3, 10.— Ubertus de Bobio

et Ubertusde Bonacursoenseignèrentà l'université de Vercellià cette

époque.

(a) RoffrediQuestionesSabbatinæ, proæm.«CumessemAretii,ibi-

que in cathedraresiderem,posttransmigrationemBononiæ,EgoRofredus
BeneventanusjurisCivilis,professor,a. Dom.1215menseoctobri»etc.
— Ainsidonc cette école dut aussi son origineà une émigrationde

Bologne.

(b) Cav. LorenzoGuazzesiopere (4 vol.) Tom.2,Pisa, 1766, 40,

106-111,fait en peude mots,dans une note, l'histoirede cett école

et rapportesesstatuts p. 107-108, ils sont réimprimésdansl'appendice
du volumeIV.
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une place intermédiaire entre les professeurs et les étu-

diants, et dont on ne trouve ailleurs presque aucune men-

tion (c). Voici les dispositions des statuts les plus claires.

Nul ne peut faire un cours ordinaire de grammaire, de

dialectique ou de médecine, sans être docteur, règlement

qui s'applique implicitement aux juristes. L'étudiant qui
suit pendant une semaine le cours d'un professeur, est

considéré comme son élève. Le professeur qui admet plus
de quatre fois à son cours l'élève d'un autre professeur,

doit payer à celui-ci 10 soldi pour l'enseignement, 3 soldi

pour le loyer de la salle et 5 soldi d'amende au recteur (d).

Chaque professeur fait au moins trois collectes, une pour

le loyer de la salle, une pour ses honoraires et une pour le

bedeau (c).

Si l'on considère ces statuts comme ceux de l'université,

ils diffèrent de tous ceux que nous avons vus, en ce que

l'autorité y est dévolue aux professeurs. Mais d'après la

(c) Stat. cit. « Item teneantur repetitores omnes Scolares audituros

lectionesque leguntur in scolisduceread scolas,et non facere pactum
de mercedemagistrisub pena decemsolidorumquossolvatrectori. » —

On trouve une disposition à-peu-près semblabledans un règlement
de 1339,pour l'universitéde Naples: «Itemquodrepetitorescumrudi-

bus eorum incredent Scolas continue. »Origlia I, p. 182.— A Bo-

logneles repetitores sont des étudiantspauvreset ne vivantpas à leurs

frais ( § 97, b. ); à Arezzoet à Naples, ils paraissent exercer une fonc-

tion publique.

(d) Stat. cit. « Quodsialiqui contra fecerint teneantur solvere illi

cujus scolares fuerint decem solidospro doctrina, et tres solidospro
scolis et rectori solvat pro Banno quinque solidos ( voyez§ 97, b.).
Cesdixsoldipourtoushonorairessont, à lavérité,une bien faiblesomme.

(e) Stat. cit. « Item teneatur quilibct Magisterfaceread minus tres

collectasunam pro scolis, aliam pro Doctrina, et tertiam pro Bedello

ante nativitatemDomini.»Tout cela est conformeà la constitutionde

Bologne(§96).
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nature de leurs dispositions, on doit plutôt y voir des sta-

tuts pour le collége des docteurs dont le chef est appelé or-

dinairement prior, et auquel ce document donne, par ex-

ception, le titre de rector. Si l'on admet cette supposition ,

il faut aussi admettre que l'université d'Arezzo était, comme

celle des autres villes, une université d'étudiants ayant ses

recteurs et sa juridiction particulière.

En 1356, Charles IV accorda à l'école d'Arezzo le pri-

vilége d'un studium generale. Ce document nous apprend

qu'un studium generale, institué autrefois à Arezzo par
les empereurs, avait péri pendant les guerres civiles (f).

On voit dans un diplome de docteur de l'an 1373, que l'é-

vêque était chancelier de l'école et fondait ce droit sur une

bulle du pape; mais il n'existe aucun renseignement direct

à cet égard (g). En 1456, Frédéric III renouvela le privi-

lége de l'école, et sans faire mention de l'évêque, donna le

droit de promotion à la ville, qui l'exerçait par ses gonfa-

loniers, comme le montrent plusieurs diplômes de doc-

teurs (h).

VII. FERRARE.

118. Auteurs:

Borsetti, Historia Ferrariæ Gymnasii, p. 1-2; Ferra-

rire 1735, 4.

Jac. Guarini (c'est-à-dire Hier. Baruffaldi), ad Ferr.

gymn. Hist. suppl. et animadv. Bonon. 1740, 4. (Critique

amère de l'ouvrage précédent. )

Borsetti, adv. supplem., etc., defensio ; Venet 1742, 4.

(f) Guazzesi,l. c. p. 309.

(g) Guazzesi,l. c. p. 309.

(h) Guazzesi,l. c. p. 310.
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L'université de Ferrare existait déjà au treizième siècle.

Plusieurs auteurs ont cru à tort qu'elle avait été fondée par
Frédéric II, en 1241; mais les statuts de la ville, faits

en 1263, dispensèrent, comme ceux de Bologne, les pro-
fesseurs du service militaire. En 1391, le papeBoniface IX

accorda à celte école le privilége du studium generale et

nomma l'évêque chancelier (a).

Ici encore nous retrouvons la mêmeorganisation. Les

juristes et les artistes forment deux universités distinc-

tes (b), et leurs recteurs sont pris parmi les étudiants (c).

Nous avons les statuts des artistes faits au qninzième siè-

cle (d), mais nous n'avons pas d'anciens statuts des juris-

tes. Ceux de 1616 qui se sont conservés jusque dans les

temps modernes, concernent plutôt l'enseignement que la

constitution (e).

Ils portent qu'il y a seize professeurs de droit, quatre

professeurs ordinaires
pour

le droit civil, deux pour le

droit canon, deux pour les institutes, un pour Bartole, un

pour le droit criminel, et six professeurs extraordinaires

pour enseigner les jours de fête (f). Nous n'avons que des

renseignements fort incomplets sur l'institution et le trai-

tement des professeurs dans les temps anciens. En 1450,

il y avait neuf professeurs pour les juristes et treize pour

(a) Borsetti I,p. 10, 11, 18-20; TiraboschiStoria, T.IV, Lib.1,

C. 3,§20, 21.

(b) BorsettiI, p. 24.

(c) BorsettiI, p. 74. Le thesaurariusqui a succédéà l'ancienrecteur

était encoreun étudiant en 1647;BorsettiI, p. 290.

(d) BorsettiI, p. 114,364- 437 (où ils sont imprimés).

(c) Borsetti,p. 255,sq. ( où ils sont imprimés). Il cite p. 263 une

éditionde 1639.— Il existeaussides statuts de la facultéde droit faits

au quinzièmesiècle,maisBorsettise contented'en donnerun extrait.

(f) BorsettiI, p. 257.
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les artistes. Les premiers recevaient de 22 à 225, les se-

conds de 4 à 150 livres (g).

En 1473, on trouve vingt-trois juristes professeurs avec

un traitement de 25 à 600 livres, et 29 artistes avec un trai -

tement de 23 à 800 livres (h). Il y eut souvent des profes-

seurs qui reçurent un traitement beaucoup plus considé-

rable. Ainsi, en 1509, on accorda 2,000 livres à Carolus

Ruini; en 1602, 1000 scudià Turaminus, et la même

somme à Fachineus en 1607 (i).

VIII. ROME.

119. On ignore communément que Rome a eu une

école organisée comme celle des autres villes italiennes.

Dès le milieu du treizième siècle, le pape Innocent IV in-

stitua une école de droit, et accorda aux étudiants tous les

priviléges du studium generale (a). On trouve des rensei-

gnements à ce sujet dans les statuts de Rome fort remar-

quables et fort rares (b). Un chapitre spécial sur la matière

se réfère à la bulle de 1431, par laquelle Eugène IV insti-

tue à Rome un studium generale avec les privilèges sui-

vants (c) : Les étudiants étrangers ont pour les affaires ci-

(g) BorsettiI, p. 56.

(h) BorsettiI, p. 93.

(i) BorsettiI, p. 148,242,243.
(a) Cap. 2 de privilegiisin VI( V, 7 ).
(b) Statuta urbis Romas. l. eta. fol., imprimésau quinzièmesiècle

et tirés, commenous l'apprendla préface, d'anciens statuts faits sous

le pontificatdePaulII ( 1464-1471).
(c) Statuta urbis RomæLib. 3, C. 90, auxquels est jointe la bulle.

Ce chapitre nous apprend que l'école impérialede Romefut agrandie

parBonifaceVIII,et relevée par EugèneIV,après avoirpéri dans des

tempsmalheureux.Il existedes traces d'une ancienne école de droit;
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viles et criminelles, le meurtre excepté, une juridiction

particulière, et ils peuvent saisir à leur gré leurs profes-

seurs, le cardinal-vicaire ou le recteur de l'université. Ce

dernier est élu par les docteurs et les étudiants réunis.

On a publié récemment la liste des professeurs de l'uni-

versité de Rome en 1514, époque de son plus grand déve-

loppement (d). Les priviléges des étudiants furent alors

confirmés. L'école avait pour chancelier le cardinal Camer-

lingue, et pour inspecteurs ou curateurs quatre Romains de

distinction (e). Elle avait quatre-vingt-huit professeurs,
dont trente-un juristes, et treize autres docteurs ensei-

gnants, nombre qui depuis ne fut jamais rempli. Une

somme de 14,000 florins était affectée au traitement des

professeurs (f).
Il existe sur l'université de Rome un ouvrage profond

et riche en documents, Fil. Mar. Renazzi Storia dell' uni-

versità degli studi, Roma (4vol. in-4, 1803, 1804, 1805,

1806), dont je vais extraire quelques détails tirés du pre-
mier volume. Il y eut de tout temps, auprès du siège pon-

tifical, une école appelée d'abord schola palatina, puis

studium curiæ (p. 7, p. 21 sq.)

Innocent IV agrandit cette école, y établit des profes-

seurs de droit, leur accorda tous les priviléges du studium

generale, et le droit de faire des promotions (p. 11, 27,

28, 34 sq.) Cette école ne quitta jamais le pape et le suivit

ainsidansun documentde 1277figuré parmiles témoins«AngelusLe

gumScolaris.»Marinipapiri p. 38.

(d) Letteradell' ab. Guet.Marini. nellaquales'illustrail ruolo de

professoridell' archiginnasioRomanoper l'annoMDXIV,in Roma1797,
4. Cetteéditiondu catalogueest accompagnéede savantes remarques.

(c) Marini,1.c. p. 17,20.

(f) Marini,l. c. dansl'introduction.
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à Avignon (p. 28, 33). Elle subsista pendant tout le

quinzième siècle, et fut sans doute réunie, sous Léon X, à

l'école de la ville, et supprimée comme institution spéciale

(p. 55). — L'école de la ville fut fondée, en 1303, par

Boniface VIII, et érigée en studium generale. Les docteurs

et les étudiants nommaient un recteur qui était investi de

la juridiction (p. 58. Voyez le document p. 258). Le droit

de promotion qu'elle n'avait pas encore, lui fut accordé

en 1318 par Jean XXII (p. 60, 92, le document, p. 266).

Cette école périt au quatorzième siècle. Des statuts inédits

de la ville, faits en 1370, ordonnèrent son rétablissement,

et elle dut avoir trois professeurs de droit avec 200 florins

de traitement ( p. 103, 271 ). Après une nouvelle chute,

Eugène IV la releva en 1431 (p. 116, document, p. 271).

Et c'est à cette organisation que se rapportent les statuts

imprimés dont je donne l'extrait. En 1458, la domination

du recteur passa de l'université au pouvoir pontifical

(p. 204). Le camerlingue eut l'inspection des deux écoles

ainsi que le droit de promotion. Lorsque la cour pontifi-

cale quittait Rome, l'inspection de l'école de la ville était

confiée au vicaire du pape ( p. 92, 121). Cette école ( stu-

dium urbis, Archigymnasium Romanum Sapienza) existe

encore à présent.

IX. NAPLES.

120. Auteurs :

Giangius. Origlia istoria dello studio di Napoli, 2 voll.

Napoli, 173, 1754, in-4. Ouvrage précieux à cause des

documents qu'il renferme, mais sans critique ni plan rai-

sonné.

Tiraboschi Storia, T. 4, Lib. 1, C. 3, § 6, 15-19.

Signorelli vicende della coltura nelle due Sicilie, Na-
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poli (5 vol. in-8, 1784, 1785, 1736), T. 2, p. 245 sq.
T. 3, p. 28 sq. p. 140sq.

Dav. Winspeare Storia degli abusi feudali, T. 1. Napoli

presso Angelo Trani, 1811, 8, p. 69-73, p. 126.

Zeitschrift f. gesch. Rechtsw., vol. VI, p. 223, 225.

L'école de Naples se distingue de toutes celles dont j'ai

parlé jusqu'ici par son origine et son organisation.
En effet, elle ne doit pas sa naissance à une réunion de

professeurs et d'étudiants, mais à Frédéric II qui aimait

les sciences, et voulait que ses sujets ne fussent plus obligés
de recourir aux écoles étrangères. En 1224, Frédéric réso-

lut de fonder à Naples, sur un vaste plan, une école pour

toutes les sciences. Voici les renseignements très-précis que

nous donnent à ce sujet quatre lettres de Petrus de Vi-

neis (a).

De grands priviléges et de grands avantages étaient of-

ferts aux étudiants : Ainsi, par exemple, une commission

mi-partie devait fixer le prix des loyers, et aucun ne de-

vait excéder 2 onces d'or. On leur promettait les meilleurs

professeurs en tous genres. Mais les écoles étrangères étaient

formellement interdites aux sujets de l'empereur, et même

il leur était défendu de faire ou de suivre, hors de la ville

(a) Pet.de Vineisepist. Lib. 3, cp. 10, 11, 12, 13. Dansla première
de ces lettres on voit Petrus de Hybernia, appelé avec un traitement

de 12oncesd'or. La secondeet la plus importanteest une lettre adres-

séeà tous les étudiants, où j'ai puisé la plupart des détailsque je don-

ne ici. La troisièmeet la quatrième offrent moinsd'intérêt. — Comme

dans ces lettres il est fait quelquefoismention d'une « reformatio stu-

dii,» Origlia,p. 43-45, penseque Napleseut anciennementune univer-

sité,maiscommenousn'en trouvonsnullepart aucunetrace, cesexpres-
sionss'appliquentsansdoute à une écolede chapitre.
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de Naples, aucun cours de haut enseignement. Frédéric

n'aimait pas les corporations; aussi ne trouve-t-on à Naples

ni université d'étudiants ni recteurs. Néanmoins les étu-

diants avaient une juridiction particulière exercée par un

justitiarius que nommait le roi ; mais au civil, ils pouvaient

saisir indifféremment leur justitiarius, leur professeur ou

l'archevêque (b); ainsi donc, au criminel, le justitiarius

était le seul juge des étudiants (c). Au civil, tant en de-

mandant qu'en défendant, ils pouvaient choisir entre les

trois juridictions (d). Les professeurs obtinrent le même

privilége, mais ils ne purent naturellement choisir qu'entre

le justitiarius et l'évêque (e). Au grand chancelier du roi ap-

partenaient la haute inspection de l'université, le droit de

promotion, l'institution des professeurs et des cours(f). De-

puis la fin du treizième siècle, le chancelier eut pour lieu-

tenant un recteur, dont la charge était permanente et jointe

à une chaire de professeur (g). Au quinzième siècle, le

premier chapelain du roi remplaça le chancelier, et le rec-

(b) Petrus de Vineisne parle que de la juridiction des professeurs,
maisuneordonnancede CharlesI (a. 1266) parledes trois juridictions,

OrigliaV, 1,p. 75, 80,134. D'aprèscela, on pourrait croirequele justi-
tiarius n'a été institué que plus tard, mais comme d'un autre côte

Charles nousapprend que le justitiarius existait déjà du temps de Fré-

déric, l'institution tout entière remonte sans doute à cette époque.

OrigliaV, 1, p. 81 82.

(c) Andr. de Iserniain Auth. Habita num. 8 ( à la suite du Comm.

in usus feudorum) : «Litemintellige civilem et criminalem. Neapoli-
tani non renunciaverunt criminalibus: imoscholares habent ex privi-

legioexpressim.»— Isernia vécut de 1220à 1316.

(d) Isernia1.c. num. 9: «Neapolitanihabent ex privilegiosiveagant

siveconveniantur. » Il parle des trois juridictions num. 13.

(e) Isernial. c. num. 14.

(f) Tiraboschi,l. c., § 18; Origlial, p. 203.

(g) OrigliaI, p. 201-203.
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teur fut dès-lors le lieutenant du chapelain. Le chancelier

conserva seulement le droit de promotion (h).
Dans les statuts de 1610, le recteur nous apparaît comme

un personnage tout différent. C'est un étudiant dont l'uni-

que fonction est de veiller à ce que les cours se fassent ré-

gulièrement (i), et il est élu pour une année.

121. Pendant les deux premiers siècles qui suivirent la

fondation de l'université, les promotions restèrent sous la

direction immédiate du roi ou du grand chancelier qui
choisissaient arbitrairement les examinateurs pour chaque

promotion (a).

Cet ordre de choses eut des conséquences singulières

plus d'une fois, les promotions furent arbitrairement re-

nouvelées, et j'en citerai bientôt un exemple remarquable.
On vit même un grand chancelier, dont les principes étaient

fort sévères, soumettre tous les docteurs à un nouvel exa-

men, et dépouiller plusieurs de leur grade (b). L'université

de Naples s'isolant ainsi de toutes les autres, ses docteurs

n'étaient pas reconnus par elles. Le roi, de son coté, soit

par représailles, soit par jalousie de son droit de souverai-

neté, faisait subir un nouvel examen aux docteurs étrangers

qui voulaient enseigner à Naples. Les exemples suivants,

qui nous montrent l'application de cette organisation sin-

gulière, serviront à la faire mieux comprendre.

(h) OrigliaI, p. 286-288.

(i) OrigliaI, p. 58. Peut-êtrele recteur des étudiants ne fut-il éta-

bli sous la dominationespagnolequ'à l'imitation des universitésde

l'Espagne, et commeune formevaine.

(a) OrigliaI, p. 214, 215; Signorclli,T. III, p. 140-145.J'ai recueilli

un document de 1278relatif à ce sujet; voyezl'appendice du vo-

lumeIV.

(b) Summontehist. di Napoli,éd. 3,Nap. 1748, 4, T. III, p. 322,

323(a. 1327).
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Jacobus de Belvisio avait professé comme bachelier plu-
sieurs années à Bologne, lorsque le roi de Naples, Char-

les II, le nomma à une place importante. En 1297, il se

rendit auprès du roi, à Aix en Provence, et fut élevé, dans

son palais, au grade de docteur par le grand chancelier (c).

Plus tard, un autre grand chancelier renouvela sa promo-
tion à Naples après un nouvel examen (d). Quand Jacobus

de Belvisio voulut retourner dans sa patrie, l'université de

Bologne refusa de reconnaître cette double promotion, mal-

gré l'intervention du roi. Une nouvelle, c'est-à-dire une

troisième promotion, devenait donc nécessaire; mais elle fut

refusée long-temps pour des motifs particuliers (§ 78, f),

(c) Jacobide Bellovisupracticajudiciaria in materiis crim. proæm.
«. adprecesreverendipatris et dom.mei dom.Petri deFerrariis, juris
utr. excell.professoris, archiep.Arelatensis,illustr. Regis. cancellarii,

qui me doctoratus honore in aula regiæ civitatis Aquensisipsiusque

presentia decoravit.» etc. conf. Sarti, P. 3, p. 19-21; Fantuzzi Scrit.

Bol.,T. II, p. 46-49.

(d) OrigliaI, p. 169,dit que Jac. de Belvisiofut en 1298 appeléà

remplirune chaireà Napleset il ajoute: « fu. esaminatotre voltein

presenzadi Carloe di moltiProfessoriche fecerocon giuramentotesti-

monianzadi suadottrina per mezzodi Guglielmodi GotorioG. Cancel-

liero, et prese altresi sotto i medesimila laurea dottorale. » Il citeà ce

sujet les regesta de Charles II de 1298et 1299.—On n'a pas encore

relevéla différencequeprésentent ces deux passagesrelatifsà la pro-
motion.Commetous deuxsont égalementauthentiques,il faut admettre

que la promotiona été renouvelée,fait assez vraisemblable,car la pré-
sencedu roi nousprouvequ'il aimait cescérémonies.— Voiciquelques
recherchesquipeuventjeter du jour sur cepoint. Guil.Pongo(ouLongi)
de Bergamefut grand-chancelieret devint cardinal en 1294. Sum-

monte hist. di Napoliéd. 3, T. III , p. 156,hist. gén. des Cardinaux,

P. 1, Paris 1642,4° p. 362.Il eut pour successeuren 1294,Pet. de Fer-

rariis. Summonte,l. c. p. 198Celui-cifut archevêque d'Arles en 1304,

et mouruten 1307ou 1308. Galliachrist, ed. nov., T. I, p. 574. Je ne

trouvedansSummonteaucunchancelierdu nomde Guil. de Gotorio.
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et obtenue enfin avec beaucoup de peine (e). Franciscus de

Thelesia avait été promu à Reggio par Guido de Suzaria et

d'autres docteurs; mais cette promotion ne fut pas reconnue

par le roi de Naples qui en ordonna une seconde (f). Cet

ordre de choses disparut en 1428, et l'on créa à Naples une

faculté de promotion semblable à celle des autres univer-

sités, qui dut faire les examens et les promotions d'après
des règles déterminées, et sur laquelle le chancelier ne

conserva qu'un simple droit de surveillance.

Les membresde cette faculté avaient le privilége de n'être

jugés que par le grand chancelier, ou par l'archevêque s'ils

étaient ecclésiastiques (g).

122. La nomination des professeurs salariés appartint

pendant long-temps au grand chancelier, et, plus tard, au

chapelain.

Les statuts de 1610 établirent l'élection par la faculté

après un concours ou examen général de tous les candi-

dats (a).

Cette institution, d'origine française (b), fut sans doute

adoptée par l'Espagne, et, plus tard, importée à Naples sous

la domination espagnole.

(e) Sarti,l. c. Fantuzzi,l. c.

(f) OrigliaI, p. 232. Cedocumentest sansdoutede l'an 1300;voyez

l'appendicedu vol IV.

(g) OrigliaI, p. 222,sq. Cedocumentest imprimédans: Car. Tapia

jus regni Neapolitani,Neap. 1605 fol., Lib. 2, rub. 32, p. 407, sq. —

Il y eut aussià Naplesun collégede médecineet un collègede théologie.

OrigliaI, p. 288.

(a) OrigliaII, p. 67,219. Cetauteur, dans plusieurspassagesde son

ouvrage,a recueillilesrenseignemensque nous possédonssur l'institu-

tion et le traitement des professeursaux différentes époques, vol. I,

p. 141, 142,vol. II, p. 3, 62, 222, 234, 274.

(b) Voyez§ 135,f.
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En voyant la constitution originale de l'université de

Naples et les efforts tentés en sa faveur par le chef d'un

grand empire, on s'étonne qu'elle soit restée au-dessous

de presque toutes les universités italiennes. Origlia s'ef-

force de relever les temps anciens aux dépens des temps

modernes, et il ose soutenir qu'au douzième siècle,

Naples était la seule véritable université en Europe (c) ;
mais cette université, l'histoire d'Origlia lui -même le

prouve, n'eut jamais ni éclat ni influence, et le génie
de Frédéric II ne put triompher des obstacles que lui

opposait une organisation défectueuse, ni suppléer le

libre élan qui avait donné naissance auxautres universités

de l'Italie (d).

X. PERUGIA.

123, Auteurs ;

Vincenzio Bini, Memorie istoriche della Perugina uni-

versità. Perugia, vol. 1, P. 1, 2, 1816, in-4.

Les détails qui vont suivre sont extraits de ce savant

ouvrage dont le second volume n'est pas encore publié.

Peu de temps après l'impression du premier volume, en

1816, on découvrit de nouvelles archives de documents

municipaux qui nous apprennent les noms de nouveaux pro-

(c) OrigliaI, p. 47.

(d) Tirahoschi,l. c. § 15; Signorelli,T. II, p. 247. Le gouvernement
de Naplesparaît s'être imaginéqu'il suffisaitde multiplier les peines et

les règlements.Ainsi,les statutsde 1610priventd'unjour de traitement

le professeurqui manqueune leçon ou se sert de cahier. Leprofesseur

qui fait un courspublic dans une maison particulière, est condamné

à une amendede 100ducats, 200 en cas de récidiveet est relégué pen-

dant troisans dans l'île de Caprée. OrigliaV, 2, p. 64.
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fesseurs. (Vermiglioli bibliografia storico-Perugina, Peru-

gia, 1823, 4, p. 35). Bini, autrefois professeur à Perugia,
était à Rome, en 1826, procuratore generale de l'ordre des

Bénédictins.

Quelques professeurs artistes et un juriste, se trouvant

à Perugia en 1276 , la ville jeta les fondements d'une école

(p. 14, 15, 26). Une bulle du pape l'érigea en studium

generale ; une autre bulle de 1317 lui conféra le droit de

promotion, et donna à l'évêque les prérogatives dont jouis-

sait l'archidiacre de Bologne (p. 43, 44, 197, 198). Ce-

pendant, en 1355, Charles IV délivra à l'université un di-

plôme, dont les expressions sembleraient indiquer que

l'école n'existait pas auparavant (p. 48, 206).

Les étudiants composaient l'université (p. 192, 195), et

nommaient leur recteur, dont il est fait mention, pour la

premièrefois, en 1322 (p. 27). Les professeurs étaient

nommés, les uns par la ville, les autres par les étudiants

(p. 29, 30, 192). Pendant long-temps, les citoyens de

Perugia ne purent devenir professeurs; aussi Bartole, qui

avait reçu le droit de cité, eut besoin d'une dispense (p. 36,

38 ). Les cours duraient une année comme à Bologne, et

commençaient le 19 octobre (p. 33, 192, 194, 195). La

dotation de l'université s'éleva d'abord à 1500 florins, puis

à 2,000, et enfin à 2,500 (p. 41, 233, 617 ). Antonius de

Butrio, nommé professeur, en 1389, avec un traitement

annuel de 300 florins, fut le concurrens de Petrus de Ubal-

dis; car l'usage des concurrentes était établi à Perugia

(p. 136, 280). Il était défendu aux étudiants de prendre

le grade de docteur dans une autre université, sous peine

de voir leur titre annulé et de ne pouvoir obtenir aucune

des places pour lesquelles le grade de docteur était exigé

(p. 232, 233, 614, 609).
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T.III. 16

XI. AUTRES UNIVERSITÉS ITALIENNES.

124. L'Italie eut encore aux treizième, quatorzième et

quinzième siècle un grand nombre d'universités et sur-

tout d'écoles de droit, dont l'histoire et la constitution sont

demeurées inconnues, quoique plusieurs aient été très-flo-

rissantes (a). Je vais en dire ici quelques mots.

Plaisance avait au douzième siècle une école où enseignè-

rent Rogerius et Placentinus, et qui reçut du pape, en 1248,

le privilége du studium generale (b).

L'école de Modène était déjà célèbre au douzième siècle,

comme on le voit par l'histoire de Rogerius et Placentinus,

et surtout de Pillius (c). Ce dernier rapporte qu'il fut ap-

pelé de Bologne à Modène, et qu'il reçut environ 100 marcs

d'argent. S'il s'agissait ici d'un traitement annuel, la chose

serait à peine croyable; mais il n'est pas sans exemple

qu'une pareille somme ait été donnée en capital à un pro-
fesseur comme une espèce de fief pécuniaire (d). Ainsi,

l'an 1260, par un traité fait entre Guido de Suzaria et la

ville de Modène, les citoyens furent dispensés de payer des

honoraires, moyennant un capital de 2,250 livres de Mo-

dène, et les parties stipulèrent réciproquement une indem-

(a) On trouvesur ce sujetde nombreuxrenseignementsdans Tirabos-

chi (§ 60, a); on peut consulter encore avecfruit Sarti, P. 1, p. 244,

233,P. 2, p. 110,P. 5, p. 24, et AffòMem.degliScritt. e lett. Parmi-

giani, T. I, Parma1789,4, dans l'introduction.

(b) TiraboschiIV. 1,3, § 23.

(c) TiraboschibibliothecaModenese,T. I, p. 54, sq. Je parleraiplus

basdesprofesseurset de leurs rapports avec l'école.

(d) Telleest l'explicationque donneSarti , P. 1, p. 74, mais le récit

dePillius sembletellement exagéréque peut-être ne doit-on voir là

qn'une hyperbolede rhétorique.
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nité de 1,000 livres impériales en cas de violation du

traité (e). Cette école cessa d'exister au commencement du

quatorzième siècle, bien que les statuts de la ville faits en

1328 retranchent pour l'avenir les traitements de 150 et

de 50 livres alloués à un légiste et à un professeur d'insti-

tutes et de notariat (f).

L'école de Reggio, qui existait déjà au douzième siècle,

com pta au treizième plusieurs professeurs célèbres et brilla

d'un grand éclat (g). Elle disparut également vers la moi-

tié du quatorzième siècle (h).

Nous avons un de ses diplômes de docteur fait en 1276,

et sans doute le plus ancien que l'on connaisse. On voit

que le candidat subissait deux épreuves comme à Bologne;

mais les professeurs ne figurent que comme examinateurs,

et c'est l'évêque qui, d'après leur avis, confère les degrés (i).

125. En 1361, Charles IV accorda à la ville de Pavie

le privilége d'une école (a). Déjà, en 1362, Galéas Visconti

avait fait défense à ses sujets d'étudier ailleurs qu'à Pavie,

(e) Cedocumentremarquablese trouvedans Muratori antiqu. Ital.,

T. III, p. 901-908.

(f) Muratori, 1.c. p. 908.

(g) TiraboschibibliotecaModenese,T. I, p. 64, sq.

(h) Tiraboschi,1. c. p. 69.

(i) Je donne ce diplôme dans l'appendice du vol. IV, d'après
NicolaTacoliparte terzadellememoriestorichedi Reggio,In Carpi 1769

fol., p.215. La secondemoitié offre de grandes lacunes. Ce livre est

fort rare et je n'avais pu le trouvet dans aucune bibliothèquepublique.
Lacopiede ce diplômea été faite sur l'exemplaire de la bibliothèque
de Pisc,et je la doisà la bienveillancede Bluhme.

(a) Ant. Gatti gymnasiiTicinensis historiaMediol.1704,8 (ouvrage

peu instructif. ) Parodielenchusprivilegiorumet actuum publici Tici-

nensisstudii1753, 4 (compilationoù lestextes mêmesne sont pas rap-

portés, mais qui renferme beaucoupde renseignementsutiles ). —Le

privilégeimpérialse trouvedans Gatti, p. 129.
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par imitation évidente de la mesure prise à Naples (b).

Dans la suite, des sommes importantes furent consacrées à

son entretien. On a publié la liste des professeurs qui oc-

cupèrent les deux principales chaires. On y trouve des

noms célèbres, et l'on voit que les traitements égalaient
ceux donnés par les uni versités les plus riches.

Ainsi, en 1397, Baldus reçut 1,200 florins; en 1492,

Jason reçut 2,250 florins; de 1536 à 1540, Alciat reçut

1,000 scudi, et 7,500 livres de 1544 à 1550. En 1589,

Menoch reçut 6,000 livres, etc. (c).

En 1405, Turin obtint un privilége du pape, et un de

Tempereur en 1412 (d). On ignore si cette école a une ori-

gine plus ancienne. Comme toutes celles de l'Italie, c'était

une université d'étudiants avec un recteur électif, investi

de la juridiction (e). La juridiction criminelle appartenait
aux magistrats municipaux; mais le recteur prenait part
aux jugements (f). La faculté de promotion était organi-

sée à peu près de la même manière qu'à Bologne et à Pa-

(b) Chronoap. MuratoriScript., T. XVI,p. 406.

(c) Parodi,p. 161-164.

(d) Statuta venerandisacrique collegiiJurisconsultorumAug.Tau-

rinorumTaur. 1614,4. Celivrerenferme, 1°les anciensstatuts, 2° les

additionsdepuis1575,et enfin,les documents.Les deux privilégesse

trouventp. 57, 59.— Ony trouve,p. 37, la liste de tous lesdocteurs

depuis1450.—Dansl'éditionde 1680,cet ordrea été changéet lesad-

ditionsont été misesà la suitedes anciensarticles.

(e) On peut voir dans les statuts avecquel soin les docteurscher-

chent à assurerleur indépendance.Cap. 33 (p. 21) : « Itemstatuimus,

quod universitasscholariumnon possit aliquid statuere vel ordinare

contravel adversusDoctoresseu statutacollegii nec Doctoressub-

sint in aliquojurisdictioniRectoris.»Cap. 36( p. 23). «Item statuimus

quodnullusdoctorjuret servarestatutauniversitatis,et obedirerectori;

nisi si jurare vult juret, et salvis statutis collegii.»

(f) Statuta, p. 71«. ita tamenquodRectoripsiusstudiiin quolibet
actu congruotemporisintervallovocetur, et intersit. »
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doue. L'évêque de Turin était chancelier de l'école (g).
Dans les temps modernes, l'université reçut une organisa-
tion toute différente, dont on a voulu, mais à tort, placer

l'origine beaucoup plus haut (h).

UNIVERSITÉS FRANÇAISES.

126. Les matériaux pour l'histoire des universités fran-

çaises sont rassemblés d'une manière très-complète dans

Pasquier, Recherches de la France, III, 29, et IX, 3-28,

36. (Voy. § 21).

On trouve aussi quelques notices littéraires, sur ce sujet,

dans Lelong, Bibl. hist. de la France, éd. de Fontette,

T. IV, p. 7-47, p. 518-521.

XII. PARIS.

Jacques du Breul, Théâtre des Antiquités de Paris,

éd. 2. Paris, 1639. 4. 1re édition, 1612). Livre 2, de

l'université de Paris.

Cæs. Egassii Bulæi , Historia Universitatis Parisiensis ,

6 vol. Paris, 1665-1673, f. Le premier volume va de 800

à 1100; chacun des autres volumes renferme un siècle.

Ouvrage riche en matériaux, mais fait sans critique ni

choix et d'une prolixité rebutante.

(g) Statuta, p. 58 (éd. 1680,p. 81).

(h) MeinersVII, 59, 287,pour prouver que l'université de Turin a

toujourseuuneautreconstitution quecellesdeBologneet dePadoue,cite

les constitutions pour l'université de Turin, mais cesstatuts, queje

possède,sont de l'an 1772,et ainsine prouvent rien pour les tempsan-

ciens.Ils contiennent la réformede statuts faits en 1729.
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Crevier, Histoire de l'Université de Paris, 7 vol. Paris ,

1761. 12. Crevier a tiré ses matériaux en grande partie de

Bulœus, mais sa rédaction est beaucoup meilleure.

Eugène Dubarle, avocat, Histoire de l'Université depuis

son origine jusqu'à nos jours. T. 1, 2. Paris. J. L. J. Brière,

1829. 8.

Cet ouvrage n'est qu'un extrait des auteurs les plus con-

nus, et il ne se recommande ni par l'exploration de nou-

velles sources, ni par la mise en œuvre des anciennes (a).

A Paris, comme à Bologne, nous trouvons une école flo-

rissante long-temps avant l'époque où sa constitution nous

est connue. Ainsi, dès le douzième siècle, Paris avait plu-

sieurs professeurs célèbres en théologie et en philosophie,
dont les uns appartenaient à l'école du Chapitre, et les

autres aux écoles de différents cloîtres et notamment de

Sainte-Geneviève et Saint-Victor (b).

On cite comme renseignement fort ancien sur la Consti-

tution de l'école de Paris, un ouvrage pseudonyme de Bœ-

thius, qui nous montre les promotions réglées de la même

manière qu'elles le furent depuis le treizième siècle (c). At-

(a) Pour la sciencedu droit on n'y trouveen général que les erreurs

connues; ainsi, par exemple, on y lit T. I, p. 56 : « Bologne. célèbre

par l'enseignement des Institutes de Justinien, récemmentdécou-

vertesau sièged'Amalfi.» p. 95 : « la faculté de droit, alors appelée
de décret, parce qu'onn'y enseignaitque les décrétalesdes papes.»

(b) CrevierI, p. 122,283, 500.Bulœuscommencel'histoire de l'uni-

versitéau règnede Charlemagne,qu'il en regardecommele fondateur.

On connaît les efforts tentés par Charlemagneen faveur des écoles;
maison sait que les établissementsde ce princen'ont avec l'université

aucunrapport immédiat.

(c) Boethiusde disciplinascholarium.J'ai consulté les éditions sui-

vantesde cet ouvrage: 1°Colon. 1489, 4; 2° à la suitede Boethiusde

consolatione,Lugd. 1503,4; 3e in Opp. Boethii, Basil. 1546f. p. 968-
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tribuer cet ouvrage à
Boethius, qui vivait au sixième siècle,

eût été une hypothèse trop hardie; aussi, sans préciser au-

cune date, on l'a
placé

au douzième siècle, et on l'a regardé
comme le monument le plus ancien de l'histoire des degrés

académiques (d). Mais cette supposition est dénuée de tout

fondement, car ce livre a pour auteur Thomas Brabantinus,

qui est mort dans la seconde moitié du treizième siècle ,
et a fait, sous un nom célèbre, l'histoire de son

temps (e).

Ainsi donc cet écrit ne renferme rien que nous ne con-

naissions très-bien d'ailleurs.

127. Les premiers documents authentiques que nous

possédions sur la constitution de l'école de Paris, sont deux

décrétales du pape Alexandre III. La première, de 1180 ,

ordonne que la faculté
d'enseigner (la promotion), soit ac-

cordée gratuitement en France (a). Cette disposition s'ap-

plique au chancelier de Paris, qui,
comme le dit expressé-

ment la glose de Vincentius, recevait un marc d'argent pour

982.— Lechapitre 5 traite de la forme des promotions,le chapitre2
des vicesde l'écolede Paris.

(d) MeinersTh. 2, S. 212-214, Th. 3, S. 354; SchwarzGeschichte

der ErziehungB. 2, 5, 449, 450.

(e) LesAutoritatesAristoteliset aliorum philosophorumrenferment

plusieurspassagesde cet ouvrage,désignéainsi dansplusieurséditions:

sequuntur autoritates boecii etc.; mais dans l'édition de Colon, ap.

Quentel1509, on lit :SequunturAutoritatesThomæBrabantini exlibro

de institutionescholastica prætitulato, quemhumilitatis et majoris au-

toritatis causaBoetioascripsit. Conf.Jac. Thomasiidissertationes. per
modumprogrammatumpublicatæ,Hal. 1693,8, p. 262,275, et Fabricii

bibl. lat. ed. Hamb.1721vol. I, p. 650, vol. III, p. 217.—Sur la vie de

ThomasBrabantinusou Cantipratanus,voyezsurtoutFoppensbibl. Bel-

gica, T. II, p. 1131.

(a) C. 3, X de Magistris(V, 5), et dans la Coll. decr. ant. I, lib. 5,

tit. 4, Cap.3. BulœusII, p. 555.
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chaque promotion (b). La seconde décrétale exempte de la

prohibition le chancelier, alors existant, Petrus Comestor (c).

Une pièce plus importante est le privilége accordé par

Philippe-Auguste, en 1200, et que l'on a regardé, mais

à tort, comme l'acte de fondation de l'université, ou du

moins comme un commencement de constitution (d). Plu-

sieurs étudiants avaient péri dans une émeute et un officier

du roi semblait gravement inculpé: Philippe-Auguste fit

alors le règlement suivant: Les étudiants ou professeurs

(scholares) qui commettaient un délit ( fore factum) ,

pouvaient être arrêtés par le prévôt, mais devaient être tra-

duits devant la juridiction ecclésiastique, Néanmoins le

recteur (capitale), ne pouvait pas être arrêté. Lorsqu'un

acte de violence était commis contre un étudiant ou un

professeur, les citoyens de Paris devaient lui prêter assis-

tance, arrêter les coupables, les traduire devant les juges

et déposer au procès. Le prévôt et la bourgeoisie jurèrent

d'obéir à cette ordonnance, et le même serment dut être

prêté à l'avenir par chaque nouveau prévôt (e). Depuis cette

époque, le prévôt fut considéré comme appartenant à l'uni-

versité,sous le titre de conservateur des priviléges royaux (f).

Un concordat fait entre les quatre nations, l'an 1206,

relativement à l'élection du recteur ne s'est pas conservé

(b) Coll. decr. ant. ed. Paris, 1621,f. p. 661 : « HocCap. fuit impe-
tratum contra cancellariumParisien, qui a quolibet docentemarcham

unamexigebat. Vineen. »

(c) BulæusII, p. 370; CrevierI, p. 256.

(d) Il est imprimé dans BulæusIII , p. 2, 3. On y voit aussi raconté

à quelle occasionfut accordé ce privilége.

(e) BulæusIII , p. 1, 4, dit que ce privilège fit passer la juridiction
civile du prévôt aux juges ecclésiastiques;mais dans cet acte il n'est

pas questiondu prévôt.
(f) BulæusIII, p. 580,596.
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jusqu'à nous; mais l'existence seule de cette pièce, qui
n'est pas douteuse, prouve l'ancienneté de cette organisa-
tion (g). Je citerai enfin une décrétale rendue par le pape
Innocent III, au commencement du treizième siècle, parce

que l'on y trouve, pour la première fois, le mot univer-

sitas (h).

128. L'université de Paris occupe dans l'histoire une

place distinguée; nulle autre n'a soutenu aussi long-temps

sa réputation, nulle autre n'a exercé autant d'influence sur

l'église et sur l'état; elle s'appelait la fille aînée des rois de

France, et soutenait ses prérogatives avec un orgueil ja-
loux (a). Mais le sentiment de sa dignité dégénéra souvent

en arrogance et en turbulence intolérables. Si, dans une

lutte contre l'autorité, elle désespérait du succès, sa der-

nière ressource était de suspendre tous les cours, ainsi que

les prêches des ecclésiastiques, membres de l'univer-

sité (b). Le peuple alors se soulevait, et pour le calmer l'au-

torité cédait. Aux états de Blois, en 1588, on vit des dé-

putés de l'université (c).

L'université dut à sa pauvreté cette puissance qui la ren-

dait si redoutable; en effet, le corps de l'université en gé-

(g) BulæusII, 662; III, 31.

(h)C.7,X, deprocur. (I, 38)et danslaColl.4,antiqu.Decretal.Lib. 1,

T. XVI,C. 2. Ellea pour suscription: scholaribus Parisiensibus, et,

d'après un ancien manuscrit, dans l'édition de Pithou: Magistriset

scholaribus ; maisle sensreste le même, car ici commedans le privi-

lége de l'an 1200les magistri sontcomprisen premièreligne sous le

titre de scholares.

(a) BulæusIII, p. 574,sq. CrévierV, p. 222, 414,438.

(b) BulæusIII, p. 553,V,p. 830, etdans beaucoupd'autrespassages.
Cemoyenfut mis pour la dernière fois en usageà la findu quinzième
siècle.— Cedroit est exprimédans les statuts. VoyezDacheryspicileg.
éd. 2, T. III, p. 737.

(c) CrévierVI, p. 405.
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néral, les nations et les facultés étaient absolument pauvres,

et les colléges eux-mêmes, malgré leurs charges nom-

breuses, n'étaient pas très-riches (d). L'université ne pos-

sédait pas même une maison. Aussi fit-elle alliance avec

différents cloîtres, où elle tenait ordinairement ses assem-

blées (e). Telle est l'origine de son autorité toute spirituelle

et de son indépendance du pouvoir temporel, indépen-

dance que de grandes richesses lui auraient bientôt fait

perdre.

129. Quant à sa constitution, on s'attend sans doute à

en trouver les principes consignés dans des statuts géné-

raux; mais il paraît que l'université de Paris n'en eut ja-

mais et que l'on se contentait de faire des statuts sur des

objets particuliers, à mesure que le besoin s'en faisait sen-

tir (a). Ainsi, nous voyons, en 1215, des statuts émanés

dn cardinal Robert de Courçon, légat du pape; mais ils ne

règlent qu'un petit nombre de points et ne nous appren-

nent rien sur la constitution de l'université à cette épo-

que (b). — Un statut de 1344 enjoint aux professeurs des

artistes la plus grande circonspection dans la réfutation des

textes qui sont la matière de leurs leçons (c).
— Il existe

de petits statuts pour les théologiens, les canonistes et les

artistes, la plupart de 1370, et qui n'ont guère d'autre

objet que de régler les jours où les cours sont suspendus à

cause des fêtes de l'église, les argumentations, etc. (d).

(d) CrévierI, p. 9.

(e) BulæusIII, p. 568.

(a) On voulut au seizièmesiècle faire un corpsde tous les anciens

statuts, maisce projet ne fut pas exécuté.CrévierV, p. 364.

(b) Ils sont imprimés dans BulæusIII, p. 81, 82.

(c) Imprimésdans la bibliothecamaximaPatrum. Lugd. T. XXVI,

p. 482.

(d) Imprimésdans d'Acheryspicileg. éd. 2, T. III, p. 735-737.
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— Les statuts que fit, en 1452, le cardinal-légat d'Estou-

teville, quoique assez étendus, ne sont destinés qu'à répri-
mer divers abus (e). — Il faut en dire autant de la réfor-

mation des artistes de l'an 1534 (f). Les statuts rédigés
en 1598 parles commissaires royaux, et publiés en 1600

par de Thou, se rapprochent davantage des statuts des au-

tres universités; néanmoins ils se bornent à des préceptes

généraux, à la répression d'abus particuliers, et ne don-

nent pas la moindre idée de la constitution. Leur forme

extérieure elle-même ne nous offre pas un corps de statuts

pour l'université, mais quatre statuts distincts pour cha-

cune des quatre facultés (g). D'après cela, on voit que les

statuts nous offriront peu de renseignements sur la consti-

tution de l'université (h).

130. Lp caractère distinctif de l'université de Paris est

son unité. Ainsi la division des juristes et des artistes n'a

pas, comme en Italie, donné naissance à des corporations

indépendantes, pas plus que la division des nations. Mais

voici une particularité de sa constitution plus importante.

Le pouvoir était tout entier entre les mains des professeurs ,

à l'exclusion des étudiants. Dans l'origine , l'assemblée gé-

nérale de l'uni versité se composait de tous les docteurs ou

maîtres, titres qui, pendant long-temps, furent syno-

nymes de professeur. Plus tard la coutume s'introduisit de

(e) ImprimésdansBulæusV,p. 562-577.VoyezCrévierIV,p. 168,sq.

(f) BulæusVI, p. 247.

(g) Voyezsur ce statut CrévierVII, p. 51. Il en existesans doute un

grand nombre d'éditions.Voici celledont je me suis servi: Reforma

tion de l'universitéde Paris, à Paris chezCl. Thiboust,1667, 8. Lelong

cite en outre plusieurséditions des statuts des diverses facultés( 1. c.

p. 19, 22,23).

(h) Il existeà la bibliothèquede Vienne un recueil très-considérable

de statuts inédits et autres documentsrelatifsà l'histoirede l'université
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prendre les degrés sans enseigner, et voici ce qui fut, au trei-

zième siècle, établi d'abord par l'usage, et ensuite par les

règlements : Les professeurs (magistri regentes) conti-

nuèrent seuls à composer les assemblées de l'université,

mais dans les circonstances extraordinaires les autres gra-

dués pouvaient, sur une convocation spéciale, prendre

part aux délibérations (a), On ne voit nulle part que ja-

mais les étudiants aient exercé la moindre influence. Bu-

læus prétend qu'il y avait des assemblées générales où les

étudiants étaient admis; mais ses raisons ne semblent

pas convaincantes, et lui-même n'en peut citer aucun

exemple (b).

Une des causes de la puissance extraordinaire qui envi-

ronnait l'université de Paris, se trouve dans sa constitution.

En Italie, par exemple, les universités n'avaient d'autre af-

de Paris. Lambec.bibl. Vind. éd. 1,Lib. 2, p. 239-261.Kollaranalecta
monum.Vindob.T. I (Vind.1761,f.)p. 307-346.—Personne jusqu'icine

paraît avoir fait usagede ce recueil.

(a) BulæusIII, p. 420, p. 568.

(b) BulæusIII, p. 568.Voiciles raisons qu'il donne: 1°Il cite d'a-
bord une pièce inédite dont la date est inconnue, et d'après laquelle
les étudiants seraient appelés aux assemblées(p. 504; MeinersTh.

S. 51regarde, maisà tort, cette pièce commeun document); 2° Il in-

voqueensuitela formule ordinaire ainsi conçue: UniversitasMagistro-
rum et scholarium(p. 568, 569); maiscette formulene prouverien, car

on sait que lesétudiants faisaientpartie de l'université, maisn'avaient

pas voixdélibérative, et étaient représentés par leurs professeurs.En

effet,on lit au commencementd'un décret de 1259(BulæusIII, p. 356:
rector et universitas Magistrorumet scholarium, et à la fin: Datum

Parisiisin nostra congregationegenerali Magisitrorumtam regentium

quam non regentium. D'aprèscelaon voit que les professeursavaient

seulsvoixdélibérative,à l'exclusiondes étudiants. D'ailleurs cette for-

mule n'est pas la seule, et souvent on trouve à sa place« universitas

Magistrorum.»Conf. 1.c. p. 569et C. II, X, de Const. (I, 2).
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faire que de garantir la liberté, quelquefois même la licence
des étudiants, ou de se procurer des professeurs célèbres;
mais, à Paris, l'université s'immiscait dans une foule de

débats scientifiques et surtout théologiques. Grâce au lien

étroit qui unissait les facultés, la décision d'une seule

d'entre elles avait le même poids que si elle eût émané de

l'université entière. Aussi, voyons-nous souvent le juge-
ment d'une faculté, passer dans l'opinion, comme rendu

par le corps de l'université.

131. Il est plus difficile de déterminer les divisions de

l'université de Paris que celles des autres universités. Les

quatre nations ont une origine fort ancienne (§ 127), et se

sont conservées long-temps. Il y avait: 1° la nation fran-

çaise : 2° la nation anglaise ou allemande; 3° la nation pi-

carde; 4° la nation normande, comprenant chacune un

certain nombre de provinces (a). La province de Bourges,

qui faisait partie de la nation française, embrassait l'Es-

pagne, l'Italie et l'Orient. Outre l'Angleterre et l'Allema-

gne, la seconde nation embrassait la Hongrie, la Pologne

et les royaumes du nord de l'Europe. Cette nation, appelée

anciennement nation anglaise, reçut vers l'an 1430 le titre

de nation allemande (b). Les Pays-Bas formaient une pro-

vince de la nation picarde. Les étudiants ou professeurs

faisaient partie de ces diverses nations, suivant leur nais-

sance, sans distinction de facultés. Mais , au milieu du trei-

zième siècle, l'université eut à soutenir une longue et ter-

rible lutte contre les ordres mendiants, nouvellement créés,

qui, soutenus par le pape, voulaient occuper des places

dans l'université. C'est alors que les docteurs en théologie

(a) On trouvela liste desnationsavecleurs provincesdansDubreul,

p. 456.

(&)CrevierIV,p. 73, 74.
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se séparèrent de l'université et formèrent un collége dis-

tinct, exemple qui fut suivi par les canonistes et les méde-

cins. Depuis cette époque, l'université se composa de sept

parties non homogènes, les trois facultés dont je viens de

parler, et les quatre nations. Les facultés avaient pour

chef et pour représentant leurs doyens, les quatre nations

leurs procureurs. Les quatre nations conservèrent le titre

d'université, et restèrent en possession exclusive du rec-

torat et de la juridiction. Les bacheliers et étudiants en

théologie, en droit canon et en médecine, continuèrent de

faire partie des quatre nations, les facultés n'étant com-

posées que de docteurs (c); mais ces rapports ne demeurè-

rent pas toujours les mêmes, et peu à peu on s'accoutuma à

considérer les nations comme une quatrième faculté, la fa-

culté des artistes (d) ; néanmoins celle-ci conserva la pos-
session exclusive du rectorat.

Chaque faculté avait une salle destinée aux leçons de ses

professeurs, et la jouissance d'une église. Les canonistes

par exemple, avaient l'église de Saint-Jean-de-Latran, où

non-seulement ils entendaient le service divin, mais où

ils tenaient leurs assemblées et faisaient leurs promo-
tions (e).

A Paris, les colléges étaient fort nombreux et avaient

beaucoup plus d'importance qu'en Italie. Ce n'était dans

l'origine que des fondations pour les étudiants pauvres, et

où ils vivaient sous une surveillance particulière; mais le

nombre des professeurs s'augmentant peu à peu, les collé-

ges devinrent en même temps des pensionnats pour les étu-

(c) BulæusIII, p. 248, sq; CrevierI, p. 466,sq.
(d) CrevierV, p. 189, 190.

(e) DuBreul,p. 441, 560,562.
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diants riches (f). Bientôt l'université tout entière habita

les colléges, et dès le quinzième siècle cet usage était si

bien établi que l'on appelait d'un nom particulier (marti-

nets), les étudiants étrangers aux collèges (g). Le plus an-

cien et le plus célèbre de ces colléges, la Sorbonne, fondée

en 1250, a été souvent confondue avec la faculté de théo-

logie ; mais elle en est entièrement distincte, bien que, par
la suite, ces deux corporations se soient trouvées compo-
sées en grande partie des mêmes membres.

132. L'université avait pour chef le recteur, et déjà

l'on a vu que cette dignité appartenait exclusivement aux

quatre nations ou faculté de philosophie. Les docteurs des

trois autres facultés ne pouvaient ni être recteurs, ni parti-

ciper à l'élection (a); si même le recteur voulait devenir

docteur en l'une des trois facultés, il devait se démettre de

sa charge (b). Anciennement les chefs des quatre nations

(procuratores) nommaient le recteur; depuis 1280, on

choisit quatre commissaires pour procéder à l'élection (c).
— Les commissaires et ceux qui les nommaient devaient

être âgés de trente ans, condition qui n'était pas imposée

au recteur (d).
— Anciennement le recteur était renouvelé

tous les mois, ou toutes les six semaines; depuis 1279, il

(f) Statutafacultatisartium art. 66, 67. On y voit dequellemanière

les pensions sont réglées chaqueannée.

(g) CrévierIV, p. 250.

(a) Bulæus III, p. 572, 452.Statuta fac. artium art. 74, où l'on voit

pendant combiende temps un maîtredevait avoir professépublique-
mentpour pouvoirdevenirrecteur.

(b) Statuta fac. artium art. 75.

(c) BulæusIII, p. 572, sq. p. 595, sq. p. 451.

(d) CrevierV,p. 186.
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ne le fut que tous les trois mois(e). Le recteur pouvait être

un laïc, mais il devait être célibataire (f).

Après le recteur viennent les deux conservateurs. On a

vu que le prévôt de Paris était conservateur des priviléges

royaux, et que sa charge avait une relation étroite avec

l'université. Le dernier serment du prévôt est de l'an 1592.

Depuis cette époque, sa charge tomba dans un tel discrédit

que l'université n'eut plus à en attendre de protection (g).

Il y avait aussi un conservateur des priviléges apostoliques,

mais cette charge était purement honorifique, et on ne la

voit exercée réellement que dans quelques circonstances

rares. Autrefois elle était conférée arbitrairement à tous les

ecclésiastiques, mais dans la suite, elle fut exclusivement

réservée aux évêques de Meaux, de Beauvais et de Senlis ,

et l'université ne pouvait élire que l'un d'eux (h). Cette

charge tomba en désuétude à la fin du seizième siècle (i).

133. La question de savoir à quelle juridiction étaient

soumis l'univérsité de Paris et ses différents membres est

une matière fort confuse et que les meilleurs auteurs n'ont

pas toujours traitée d'une manière satisfaisante (a).
— Au-

trefois l'université en corps était soumiseà la juridiction du

roi lui-même, et depuis le milieu du quinzième siècle, elle

le fut à la juridiction du parlement de Paris (b).
— Si,

(e) DuBrcul,p. 455; Crevier V, p. 181.— DubarleI. p. 71, dit que
vers le dix-septièmesièclele recteur était ordinairementnommépour
deuxans.

(f) BulæusIV,p. 292.

(g) Crevierl, p. 281,282.

(h) BulæusIII, p. 159,378,581,596.

(i) CrevierVI,p. 341.

(a) Cettematière est très-bien traitée dans Pasquier,liv. 9, ch. 22,

23, 27, et dansCrevierIV,p. 124-133.

(b) BulæusV, p. 539,852; CrevierIV,p. 131.
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maintenant, on considère les membres de l'université iso-

lément, au criminel, le privilége de l'an 1200 (§ 127) ,

les soumettait à la juridiction ecclésiastique, c'est-à-dire à

l'officialité de Paris; mais, dès le quinzième siècle, l'uni-

versité elle-même fit tous ses efforts pour se soustraire à ce

règlement, et le parlement de Paris, dont la puissance

croissait de jour en jour, finit par s'emparer de cette juri-
diction (c).

— La juridiction civile ordinaire offre plus de

difficulté. Le privilége de Frédéric Ier ne concernait certai-

nement que l'université de Bologne (§ 63 ). Néanmoins ,

peut-être a-t-il trouvé à Paris son application, à titre de

droit commun. Ainsi il existe des traces de la juridiction

des professeurs sur leurs élèves; mais cet usage ne fut pas

certainement de longue durée, et se réduit à un petit nom-

bre de cas. Ce principe qui se trouve exprimé dans une dé-

crétale du pape Alexandre III, adressée, non à l'université

de Paris, mais à l'école du chapitre de Reims (d), est écrit

textuellement dans les statuts de Paris de 1215 (e).

La juridiction civile ordinaire passa sans doute à l'auto-

rité ecclésiastique, comme on est autorisé à le conclure par

analogie de la juridiction criminelle. On peut invoquer en

outre une décrétale du pape Célestin III, de l'an 1294, qui

concerne probablement l'université de Paris, bien que cela

ne soit pas exprimé positivement (f). Enfin, il existe un

(c)CrevierIV,p. 40, 205, 217; I, p. 264.

(d) BulæusII, p. 501. « Prohibeatisomnibusne præfatosscholares.

molestare audeantvel gravare quamdiu coram magistro suo parati
sunt justitiœ stare.»

(e) BulæusIII, p. 82 : « Quilibet Magisterforum sui scholarisha-

beat. »

(f) Ce passagese trouvedans la Coll.2 antiq. décrétal. lib. 2, tit. 2,

C. 5, et en abrégé dans le C. 9, X de foro comp. ( II, 2 ). Voyezsur ce
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T. III. 17

grand nombre de jugements civils rendus par l'autorité

ecclésiastique (g). En 1340, le prévôt de Paris fut investi

de la juridiction civile, lorsque le roi accorda à tous les

membres de l'université le privilége d'être jugés à Paris ,

soit en demandant, soit en défendant, quel que fût le juge
de leur domicile. Sans doute il ne s'agissait ici que du lieu

où les procès devaient être intentés, non du tribunal, et

on aurait pu attribuer cette juridiction à l'officialité; mais

le prévôt ayant été chargé de faire exécuter l'ordonnance ,

il attira à lui toute la juridiction civile (h). Telle est l'ori-

gine de la juridiction du Châtelet, qui subsista jusqu'à la

fin du dix-huitième siècle, long-temps après que le prévôt

eut cessé de l'exercer (i).

134. Je passe maintenant à la juridiction de l'université

elle-même, qui n'embrassait ni les affaires criminelles, pro-

prement dites, ni les affaires civiles ordinaires, mais seu-

lement celles qui avaient un rapport direct à l'école. Ainsi

l'université connaissait des contestations qui s'élevaient, au

sujet de l'enseignement, entre les professeurs, ou entre un

professeur et ses élèves, des plaintes du recteur offensé par
un membre de l'université (a), de la discipline des étu-

diants, enfin de tous les procès sur les loyers, le prix des

sujet BulæusII, p. 498,sq. Le texte de la décrétale ne parle que du

clergéde Paris; néanmoinscesmots: «clerici Parisiis commorantes»

désignent probablementles étudiants étrangers qui viennent à Paris

pour leurs études.Déjà l'ancienne glose appliquaitce passageà l'uni-

versitédeParis.

(g) CrevierII, p. 382, 383.

(h) Pasquier III, 29, p. 277; CrevierII, p. 331-33.Ce documentest

imprimé dans BulæusIV,p. 264.On appelait ce droit privilegiumde

non trahi extra.

(i) CrevierI, p. 264,V,p. 165.

(a) CrevierVII, p. 7.
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livres, du papier, etc., si l'une des parties était membre de

l'université (b). Ce tribunal pouvait prononcer l'exclusion

des professeurs (c). Quant à la discipline des étudiants, il

existe une différence notable entre l'université de Paris et les

universités italiennes, car une peine fort ordinaire est celle

du fouet que l'on infligeait au coupable sur les épaules

nues, en présence du recteur et des procureurs. Cette

peine, déjà appliquée au treizième siècle (d), l'était encore

au quinzième, et on la prononçait non-seulement contre

les simples étudiants, mais même contre les bacheliers (e).
Cette juridiction , exercée anciennement par des commis-

saires spéciaux nommés pour chaque affaire (f), fut,

en 1275, confiée au recteur et aux quatre procureurs,

avec le maniement de toutes les affaires courantes (g). De-

puis la nouvelle organisation de l'université (§ 131) les trois

doyens firent partie de ce collége. Cette organisation de la

juridiction, reconnue par les statuts de l'an 1600 (h), s'est

conservée jusqu'aux temps modernes (i). L'appel des déci-

(b) BulæusIII, p. 575.

(c) On en trouve un exempleen 1210.VoyezC. II, X, de Constitut.

(1, 2). BulæusIII, p. 60.

(d) BulæusIII, p. 1. « Morescholariumin scholisflagellati. » Cette

date est importante, car on aurait pu croire queles collégesn'existaient

pas encore alors, et ainsi, on n'eût pu y chercher l'origine de celte

peine.

(e) BulæusV, p. 704, 726, 783.

(f) CrevierII, p. 241, 242.

(g) BulæusIII, p. 420.

(h) Statuta fac. art. appendixart. 20, p. 156: «sit penesrectorem et

consilioDecanorumsuperiorum Facultatum,et procuratorumnationum

potestascognoscendiet judicandi de controversiisinter gymnasiarchas,

præceptores,pædagogos,et magistrosde re scholasticaortis ; Is primum
adeatur: si causagravior,ab eo sit provecatio.»

(i) CrevierII, p. 242.
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sions du recteur fut porté d'abord devant l'université, et plus
tard devant le parlement, malgré les efforts de l'université

pour maintenir son indépendance (k). Le conservateur des

priviléges apostoliques avait aussi une espèce de juridiction

civile et criminelle, mais seulement en ce qui touchait les

priviléges ecclésiastiques (l). On peut donc le regarder

comme commissaire perpétuel du pape, qui autrement eut

connu de ces affaires.

135. Les promotions se faisaient dans toutes les facultés

avec l'agrément du chancelier du chapitre ; dans la faculté

de philosophie, les promotions pouvaient en outre se faire

avec l'agrément du chancelier de Sainte-Geneviève, con-

currence qui paraît avoir existé autrefois pour toutes les fa-

cultés (a). On a vu qu'au douzième siècle, le pape or-

donna que les promotions seraient gratuites, et accorda

une dispense au chancelier alors existant. Ce point fut

long-temps, dans la suite, matière à contestations (b). Nous

n'avons sur les frais des promotions que des renseignements

incomplets. Anciennement la promotion coûtait quatre

bourses et demie, et la bourse équivalait à la dépense du

candidat pendant une semaine. Ce prix devait beaucoup va-

rier suivant les fortunes, et pour les étudiants riches s'élever

à des sommes considérables. Les statuts de 1452 adoptent

(k) BulæusIII, p. 596, VI, p. 525; Crevier II, p. 240-242, IV,

p. 133.

(l) BulæusIV,p. 394; Crevier II, p. 375, 437,III, p. 50, V,p. 229.

(a) CrevierI, p. 292, 426, 463.—On a prétenduau contrairequ'an-
ciennementle chancelier de Sainte-Genevièven'avait pas le droit de

promotion, et que plus tard il ne l'eut que pour la facultéde philoso-

phie. Pasquierliv. 9, C. 21. —Maisl'originede l'université(§ 126) et

la suitedes faits rapportéspar Crevierrendent lapremièreopinionplus
vraisemblable.

(b) BulæusII, p. 555.
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cette taxe, mais ils ajoutent que les bacheliers paieront au plus

sept écus d'or, et les licenciés douze (c).
— Voici les condi-

tions exigées pour la promotion par les statuts des canonistes

de l'an 1370 : Les licenciés en droit romain qui ont obtenu

leur grade dans une autre université sont dispensés de tout

examen. Les candidats pour la licence qui n'ont étudié que

le droit canon doivent avoir suivi un cours quarante-huit

mois dans l'espace de six ans, et professé quarante mois

dans l'espace de cinq ans. S'ils ont étudié le droit canon et

le droit romain, il suffit qu'ils aient professé seize mois,

dans l'espace de deux ans. Tous les trois mois, les pro-

fesseurs délivraient aux étudiants des certificats de pré-

sence. Les bacheliers-professeurs faisaient certifier leurs

leçons par le docteur sous lequel ils enseignaient, et à dé-

faut de celui-ci, par le doyen de la faculté (d).

Anciennement, le célibat était imposé non-seulement

aux théologiens, qui d'ailleurs étaient ecclésiastiques, mais

à tous les professeurs, car on regardait l'université comme

un établissement du clergé. Les médecins furent exceptés

de ce règlement en 1452, et les canonistes en 1600 (e);

mais les artistes y demeurèrent soumis jusqu'aux temps mo-

dernes. — La faculté des canonistes se composait de six

professeurs qui nommaient aux places vacantes dans son

sein, après un concours ouvert à tous les candidats (f).

(c) Crevier IV, p. 178.—D'après Leblanc, monnoyesde France

p. 326, 327, l'ecu d'or de ce temps-là-valait 8 francs 75 cen-

times.

(d) D'Acheryspicileg.éd. 2, T. III, p. 736.

(e) Du Breul,p. 452.Statutafac. jur. canon, appendixart. 2, p. 166;
CrevierIV, p. 181,V,p. 284,VI, p. 400, 416,VII, p. 84.

(f) Statuta fac. jur. canon, art. 1, 10, 11. Leconcours,si contraire

auxcoutumesdes universitésAllemandes,vient d'être rétabli en France
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En 1541, les étudiants en droit, au nombre de trois cents,

réclamèrent les priviléges accordés aux étudiants par les

statuts de plusieurs universités, relativement au choix des

professeurs. Mais le parlement, auquel ils s'adressèrent, re-

jeta leur demande (g).

136. Si maintenant nous passons aux cours de l'univer-

sité, la question la plus importante dont nous ayions à nous

occuper, d'après le plan de cet ouvrage, est celle de savoir

quelle place occupe le droit romain dans l'université, et

cette recherche touche encore à la constitution.

On n'a pas oublié que dans les premiers temps du moyen-

âge, le clergé avait pour le droit romain une prédilection par-

ticulière, car il vivait d'après ce droit, y trouvant de grands

avantages; la conservation et la propagation du droit ro-

main furent donc en grande partie l'œuvre du clergé (voyez

ch. III et XV); mais au douzième siècle, il se fit tout-à-

coup un changement dans les idées, et l'on crut que cette

étude ne convenait pas aux ecclésiastiques : non que l'on

désapprouvât les principes du droit romain, ou qu'on lui

reprochât son origine païenne, mais par suite du nouveau

cours donné à l'activité intellectuelle. La théologie d'un

côté, la science du droit de l'autre, furent étudiées avec

passion, les esprits les plus distingués se vouèrent exclusi-

vement à chacune d'elles, et dès lors on regarda les con-

quêtes de l'une de ces deux sciences comme faites au détri-

ment de sa rivale. Le clergé était porté naturellement vers

la théologie, et lorsqu'un de ses membres, cédant à l'esprit

du temps ou à des intérêts mondains, embrassait la science

pour les écolesde droit. Voyezsur ce sujet Jourdan, relation du con-

coursouvertà Paris. par la mort de M.Berthelot. Paris, 1819,8.

(g) CrevierV, p. 368.
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du droit, on pouvait blâmer sa conduite. Aussi, vers le mi-

lieu du douzième siècle, saint Bernard se plaignait que dans

le palais du pape on étudiât plus les lois de Justinien que
celles du Seigneur (a); et tel est l'esprit qui a dicté les rè-

glements dont je vais parler. On conçoit aussi de quelle fa-

veur dut être environné le droit canon qui conciliait heu-

reusement les deux intérêts opposés.

137. La plupart de ces règlements concernent le clergé

en général, ou certaines parties du clergé. Ainsi, en 1131, le

concile de Rheims interdit aux moines l'étude du droit ro-

main et de la médecine (a). En effet, les moines étaient

obligés de quitter, pour ces études, leurs cloîtres pendant
de longues années; et tel est sans doute le motif particulier

de cette défense qui fut souvent renouvelée: en 1139, par

le second concile de Latran; en 1163, par le concile de

Tours, et en 1180, par une décrétale du pape Alexan-

dre III (b). Une décrétale du pape Honorius III (1219),

que nous possédons en trois parties séparées (c), étendit la

défense à tous les ecclésiastiques (d); une autre partie dela

décrétale ordonne de multiplier les chaires de théolo-

(a) NeanderLebendes H.BernardS. 276.

(a) Mansi,T. XXI,p. 459.

(b) Mansi,T. XXI,p. 528, 1179,C. 3, X, ne clerici (III, 50).

(c) Sur ces trois pièces et sur leur date voyezZeitschr. f. gesch.
Rechtswiss.Vol.VIII, p. 225, oùje donne en entier le texte de la dé-

crétale.

(d) C. 10,X, ne clerici(III, 50) « ad archidiaconos,decanos, ple-

banos, præpositos,cantores, et aliosclericos personatushabentes, nec

non præsbyteros. hocextendivolumus»etc. Ona donnéà cepassage,
maisà tort, ladatede1225,car il se lie évidemmentauC. 28,X,depriv.

qui fut rendu la quatrièmeannéedu pontificatd'AlexandreIII ( 1220).
On l'a trouvé,maisavec desvariantesnotables,dansle 5erecueildesan-

ciennesdécrétales,publiépar Cironius,Coll.V, Lib. 3, T. 27, C. 1.
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gie (e), ce qui rentre parfaitement dans l'esprit général du

premier règlement. Quant à la dernière partie de la décré-

tale, j'en parlerai tout à l'heure (f).

Cependant les papes ne voulaient ni ne pouvaient faire

exécuter les décrétales à la rigueur. La défense fut levée

bientôt après en faveur des curés ordinaires (g). Les papes
accordèrent en outre des dispenses spéciales à plusieurs

écoles; ainsi, Bindus de Senis enseigna le droit romain à

Rome même; et en 1285, le pape Honorius IV permit à

tous les ecclésiastiques de suivre ses leçons, les évêques, les

abbés et les moines exceptés (h). Une semblable dispense ,

mais sans réserve, accordée à l'école de Bologne, en

1310, fut renouvelée en 1321 et en 1419 (i). En 1344 ,

(e)C. 5, X, de Magistris(V, 5)et dansla Coll.Vantiq.décrétal.Lib. 5,
T.2, C.1.

(f) On trouve une critique sévèrede cette loi dans RoffredusLibelli
in j. canon. P. 6, Rubr. I. : « sed si audeodicere tam lator canonisil-

lius, quamet duoconsiliarii qui fuerunt pure Theologi, fecerunt sicut

vulpes, quædum non posset gustarede cerasis,cæpitilla publicevitu-

perare. Istud secure dicoquantum pro mundi regimine, sive in ecclesia

Romana,sivealibi, ubi sunt aliquiqui ignorantjura civilia, et ipsi stent

pro testibus quodoportet ut tamquamcæcialiorum ducatu ducantur. »

(g) C. 1ne clerici in 6 ( III, 24) : Statutum. Honoriipapætertii.
ad eosqui parochiales ecclesiasobtinere noscuntur. declaramus.

non extendi : nisi eædemecclesiæfuerint plebaniæsub se capellasha-

bentes, in quibusinstituanturclerici perpetui, nequeuntesab ipsisabs-

que causarationabili amoveri. »

(h) Marini Jettera ( Voyeznote 387) p. 85. « Honorius. dilecto filio

Bindode Senis juris civilis professori. Yolentcs itaque benigne an-

nuere votis tuis, ut quamdiuapud sedem apostolicam in jure civili do-

cueris liceat personisillis, quæper constitutionem fe. re. HonoriiPP.

prædecessorisnostri legesprohibentur audire, episcopis, abbatibus, et

religiosisquibuslibet prorsusexceptis, apud sedemeamdem tantum in

prædictojure studere. indulgemus.»

(i) Ghirardacci, T. 1,p. 539, T. II, p.7, 626; statuta univers.

Bon.p. 73.
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l'université de Pise eut le même privilége (k). La plupart
de ces dispenses autorisaient les ecclésiastiques, non-seule-

ment à étudier le droit romain, mais, en outre, à jouir des

revenus de leur bénéfice pendant le temps de leurs études.

138. J'arrive au règlement qui doit surtout nous occuper

ici, et où l'on retrouve encore le même esprit. La troisième

partie de la décrétale d'Honorius III (1220) défendit d'en-

seigner le droit romain à Paris et dans son voisinage,

parce que dans ce pays les tribunaux ne suivent pas le droit

romain (a). La décrétale s'exprime en termes si généraux,

qu'on ne saurait la restreindre aux seuls ecclésiastiques (b).

D'ailleurs on en voit aisément le motif. L'université de

Paris était surtout une école de théologie dont la plupart des

élèves se destinaient à l'état ecclésiastique. Il était donc bien

naturel de leur appliquer la loi qu'un autre passage de la

même décrétale venait d'établir pour tous les prêtres. Peut-

être aussi di verses parties intéressées se réunirent-elles pour

faire rendre cette ordonnance: d'abord les théologiens et

les artistes de Paris auxquels les civilistes pouvaient faire

beaucoup de tort, et ensuite d'autres écoles rivales, surtout

l'école de Bolognequi jouissait d'un grand crédit à la cour

de Rome (c). En effet, on voit dans la suite les mêmes par-

(k) Grandiepist. de Pandectis,append.n. 50.

(a) C. 28, X de privilegiis(V, 33) «. Quia tamen in Francia et

nonnullis provinciis laicisimpp. Romanorumlegibus non utuntur et

occurrunt raro ecclesiasticæcausætales, quænon possint statutiscano-

nicis expediri: ut plenius sacræ paginæinsistatur, firmiter interdici-

mus et districtiusinhibemus,ne Parisiis vel in civitatibusseualiislocis

vicinis quisquam docere vel audirejus civilepræsumat » etc. Onla

trouveaussi dans laColl. Vant. décr. Lib. 5. T. 12, C. 3.

(b) Telleest l'opiniondeFerrière, histoiredudroit Romain,chap. 29.

(c) Onpourrait croireque les autres écolesFrançaises,cellede Mont-

pellier, par exemple, qui existait certainementalors,contribuèrentà
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ties intéressées veiller soigneusement à l'exécution de la dé-

crétale. Ainsi, au seizième siècle, les canonistes de Paris

voulurent souvent enseigner le droit romain, mais les au-

tres facultés s'y opposèrent, tantôt par de simples décrets,

tantôt en portant plainte au parlement (d). En 1572, les ca-

nonistes de Paris, attaqués par plusieurs écoles de droit fran-

çaises, comme enseignant le droit romain et faisant des

promotions, succombèrent devant le parlement (e). Consi-

dérée sous ce point de vue, la décrétale ne renferme rien

qui excède le pouvoir du pape (f); Paris était regardé
comme le centre de l'enseignement théologique, et son

école comme un établissement ecclésiastique dont la direc-

tion appartenait au pape. Lorsqu'aux treizième et quin-

zième siècle, on voit le pape donner par ses légats de nou-

veaux statuts à l'université, de l'aveu du roi de France et

avec le consentement exprès de l'université (§ 129), on ne

doit pas s'étonner que personne n'ait contesté la légitimité
de la décrétale (g). En 1254, Innocent IV voulut proscrire

fairerendre cette défense; maisellesy avaient peu d'intérêt, car elles

ne comptaientqu'un petit nombre d'étudiants étrangers, et d'ailleurs

elles n'avaient pas grand crédit à la Courde Rome. Pasquier prétend

qu'il n'y avait en Franceà cette époque d'autre universitéque cellede

Paris, et d'après cette faussesupposition,il rejette l'opinion quej'éta-
blis ici et l'appelle en termesfort énergiquesune vrayeasnerie.(Liv. 9,
C. 36, p. 983).

(d) CrevierV, p. 306,VI,p. 76, 155.

(e) BulæusVI, p. 727, 728.

(f) Telleestnéanmoinsl'opinion de Pasquieret de Ferrière.

(g) Pasquier croit que le pape cherchaitpar là à augmentersa puis-
sance. BulæusIII, p. 96,dit que les étudiants en droit, ordinairement

plus âgés, étaientdisposésà la révolte et troublaient l'université. Cette

opiniona un fondsde vérité ; car sansdoute les étudiants en droit eus-

sent cherchéà conquériruneconstitution indépendante,et la discipline

rigoureusedes autres facultés eût été plus difficileà maintenir.— Ce
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l'étude du droit romain en France, en Angleterre, en

Écosse , en Espagne et en Hongrie, sauf néanmoins le

consentement de l'autorité temporelle (h). On ignore les

motifs de cette défense inutile pour plusieurs de ces pays,

et qui, dans d'autres, en France et en Espagne, par exem-

ple, resta sans aucun effet.

139. Voyons maintenant quelles furent en réalité les

destinées du droit romain à Paris. La théologie et la philo-

sophie servirent dès l'origine de base à l'enseignement de

l'université ; mais au douzième siècle on commença à étu-

dier aussi le droit romain avec ardeur. Giraldus Cam-

brensis, qui professa à Paris, était venu y étudier en 1180,

et suivit un cours de droit romain (a). Un autre Anglais,

Daniel Merlacus, parle avec détails des cours de Pan-

dectes qui se faisaient à la même époque (b). Un historien

quele papedit du droit Romainétait vraipour touslespayscoutumiers,
et les pays de droit écrit, c'est-à-direles provincesméridionalesne fai-
saientpasalorspartie de laFrance.Pasquierprétendquela décrétaleau-
raitdû être plusgénérale,puisquedanslespaysdedroitécritonsuivaitle
breviarium et nonle droit Justinien; maisle paperappelaitce fait pour

justifier sa décrétale, non pourla motiver, et en tout casla distinction

entre le breviariumet le corpusjuris eût étéd'un ordrebiensecondaire,

(h) BulæusIII, p. 265,266.

(a) Je parleraiplus tard de GiraldusCambrensis;je me contenterai

seulementdeciter ici un passagede sa biographie: «MatthœusAndega-

vensis, quem in legibuset decretis tune audiebat, » in WhartonAn-

gliasacra,Pars 2 ( Lond.1691,f. ) p. 478.

(b) On trouvece passage remarquabletiré d'un de sesouvragesiné-

dits dansWood historiauniversitatisOxoniensis,Oxon.1674,f. p. 57

(ad a. 1189) : Cumdudumab Angliame causastudii cepissem, et Pa-

ristis aliquandiumoramfecissem, videbamquosdambestialesin scholis

graviautoritatesedesoccupare,habentescoramsescamnaduovel tria,

et descriploscodices importabiles aureis literis Ulpiani traditiones

représentantes, necnonet tenentes stylosplombeosin manibus,quibus
asteriscoset obelos in libris suisquadamreverentiadepingebant»etc.
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contemporain, Rigord, n'oublie pas non plus le droit ro-

main dans le brillant tableau qu'il nous trace de l'univer-

sité de Paris, au commencement du treizième siècle (c).

La décrétale d'Honorius III eut donc une grande impor-

tance, puisqu'elle abolit un enseignement déjà établi, et

fut en vigueur pendant plusieurs siècles. Les canonistes

tentèrent, il est vrai, de faire rentrer le droit romain

dans leurs attributions, et même l'enseignèrent quelquefois,
mais jamais ils ne conférèrent les degrés académiques, et cet

enseignement n'eut rien de complet, ni de stable. En 1433,

l'université de Paris voulut, mais en vain, s'opposer à l'éta-

blissement de l'université de Caen, et elle offrit d'enseigner
le droit romain (d), preuve que la décrétale d'Honorius

avait encore force de loi. J'ai déjà parlé des efforts inutiles

des canonistes au seizième siècle pour ressaisir le droit ro-

main. En 1568, le parlement permit d'enseigner le droit

romain à Paris, car on ne pouvait, sans danger, à cause

des troubles civils, aller l'étudier dans les autres univer-

sités (e). L'an 1576, un semblable privilége fut accordé à

Cujas, personnellement, avec l'autorisation de conférer les

degrés en droit romain (f) ; mais trois ans après, les états

(c) Rigordusin vita Phil. Augustiregis ad a. 1209,dans Duchesne

hist. Francorumscriptt. T. V,Paris, 1649,f. p. 50 : cumigiturin eadem

nobilissimacivitate, non modode trivio et quadrivio, verum et questio-

nibusjuris canoniciet civilis, et de ea facultate, quæde sanandiscor-

poribuset sanitatihusconservandis scripta est, plenaet perfecta inve-

niretur scriptura, ferventiori tamen desideriosacrampaginamet theo-

logicasdocebant.

(d) Pasquierliv. 9, C. 28, p. 950; Crevier IV,p. 77, 78.

(e) CrevierVI, p. 229.

(f) Cedocument est donne en appendice dans Terassonhist. de la

jurisprudenceRomainep. 164,et il avait été imprimédeuxfoisaupara-

vant. VoyezBerriatSaint-Prix,hist. de Cujas, p. 598.
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de Blois rétablirent l'ancien règlement (g). Dans les statuts

de 1600, le droit canon figure encore seul parmi les objets
de l'enseignement; mais la décrétale d'Honorius fut tout-

à-fait abolie par un édit de 1679, et l'université de Paris

assimilée, sous ce rapport, aux autres universités (h).
140. L'existence d'une faculté de droit canon rend la

proscription du droit romain difficile à concevoir, car

sans le droit romain comment étudier le droit canon?

Néanmoins le statut des canonistes de 1370 porte expressé-

ment que l'on peut suivre les cours et prendre les degrés,
sans avoir étudié le droit romain (a); probablement cela

signifie qu'il n'est pas indispensable d'avoir suivi un cours

de droit romain dans une autre université; car à Paris

même on enseignait les principes du droit romain, et la

décrétale n'interdisait que les cours complets sur l'en-

semble du droit, nécessaires pour prendre les degrés. Cette

opinion, en elle-même très-vraisemblable, est encore con-

firmée par le statut de 1600, fait sous l'empire de la décré-

tale, et qui, néanmoins, exige une certaine connaissance

du droit romain (b).

(g) Ferrièrehist. du droit Romain,ch. 30, s'indignecontrecette dé-

cisionqu'il regardecommeune innovationsurprenante.

(h) Terrasson, p. 445; Crevier I, p. 316, VII,p. 83 (Mich.de Loy)
oratiode vario juridicæ Parisiensisscholæstatu, Paris, 1686,8, n'est

qu'unedéclamationsansaucune valeurhistorique.

(a) D'Acheryspicileg.. ed. 2, T. III, p. 736: « Statuimus. quod

quilibet ad lecturam et licentiamadmittatur, etiamsinec legesau-

diverit, necin ipsisaudiendishabuerit aliquodimpedimentum.» C'est-à-

dire lorsqu'ils'agit d'un laïc, car il ne peut donner pour excuseque

l'étude du droit lui est interdite.

(b)Stat. Fac. j. canon., art. 5, p. 102: « Prolytaa lectioneet audi-

tione institutionum, et canoniciet civilisjuris studiumexordiatur,ac

sedulamoperamin eocollocet, ut utriusquejuris titulosmemoriterte-

neat. » — Ibid. append. , art. 3, p. 167: «Nullispermittatur cathedræ
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L'université avait la jouissance d'un grand nombre d'au-

ditoires publics ; les uns appartenant à une faculté et ser-

vant à tous ses membres, les autres appartenant à un col-

lége.

On ne trouve sur les honoraires de renseignements que
dans les derniers statuts des artistes. Comme ils étaient lais-

sés à la discrétion des étudiants, sans doute, les étudiants

pauvres n'en payaient pas, et ils ne devaient jamais dépas-
ser 6 écus d'or par an pour chaque professeur (c).

XIII. MONTPELLIER.

141. Il existe un grand nombre d'anciens documents pour

l'histoire de cette université, et qui ont été habilement mis

en œuvre dans l'ouvrage intitulé :

Histoire ecclésiastique de Montpellier., avec un

abrégé historique de son université et de ses colléges, par
M. Charles d'Egrefeuille. Montpellier, 1739, f. C'est la

seconde partie de l'Histoire de la ville de Montpellier..,

par Charles d'Aigrefeuille. Montpellier, 1737, f. Le

douzième livre traite de l'université (p. 339-395); le

treizième, des colléges (p. 397-408). Cet ouvrage, fruit

d'un savoir profond, est d'une négligence incroyable pour
les dates, faute que l'on doit sans doute mettre sur le compte

de l'imprimeur.

On croit communément que le pape Nicolas IV fonda,

en 1289, l'université de Montpellier, et la mit sous la sur-

doctoralislocus,nisi juris utriusqueperitia probatis,et non uno tenta-

tis examine.»

(c) Stat. Fac. artium, art. 32, conf.Crévier,VII, p. 68. —D'après

Leblanc, monnaies de France, p. 328, 329, l'écud'orvalait à cette

époque8 fr. 55c. de notre monnaie.
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veillance de l'évêque; mais à cette époque, l'école existait

déjà comme université , et sous la surveillance de l'évêque.
Le plus ancien document connu concerne l'école de mé-

decine; c'est une déclaration faite en 1180 par Guillaume,

seigneur de Montpellier. Il s'engage pour lui et ses succes-

seurs à abolir le monopole de l'enseignement, et à permet-
tre que tout le monde professe librement à Montpellier (a).
En 1220, un légat du pape donna à l'université de méde-

cine de nouveaux statuts qui sont parvenus jusqu'à nous (b).
Ces statuts attribuent le droit d'examen et la nomination

des professeurs à l'évêque de Maguelonne, assisté de quel-

ques professeurs (c).

142. La première mention qui soit faite de l'école de

(a) Ce documentest imprimédans Gariel, series præsulumMagalo-
nensium, ed. 2, Tolosæ, 1665, f. P. I, p. 229; et dans Egrefeuille,

p. 342.Envoici les principales dispositions: «Ego GuillelmusD. G.

Montispessulani dominus. concedo. quod ego. nondabo-conces-

sionemseu prerogativamaliquam alicui personæ,quod unus solus tan-

tummodolegat, seu regat in Montepessulanoscholas, in facultatephy-
sicædisciplinæ; quia acerbumest nimiumet contra fas, uni soli dare

monopolium in tam excellentiscientia. et ideomandoet volo. quod
omnes hominesquicunque sint, vel undecunquesint, sine aliqua in-

terpellationeregant scholasde physica in Montepessulano.»

(b) Imprimédans Egrefeuille,p. 343-346.Ici le légat est appelé Con-

rad, fils d'Epignon d'Urach, comtede Seinen, et neveude Berthold,
duc de Turinge, et la date est celle de 1220, 16kal. febr., p. 339et 53;
le légat est appeléConradd'Eginon, cequidésigneévidemmentle même

personnage, mais la date est celledu 1er septembre1227. Commele

premier extrait ( p. 343-346) est le plus complet,et que l'auteur avait

certainement le documentsousles yeux, la date de 1220doit être pré-
férée. La faussedate existedans Gariel, l. c., p. 326; maisc'est évidem-

ment une faute d'impression, car dans cet ouvrage, composéd'après
l'ordre chronologique,ce fait est rapporté à l'an 1220.

(c)Montpellierfaisait alors partie du diocèsede Maguelone;en 1256,
le siégeépiscopalfut transféréà Montpellier.Egrefeuille,p. 151.
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droit se trouve dans la vie de Placentinus ; je reviendrai

plus tard sur le séjour et les leçons de ce jurisconsulte à

Montpellier.

En 1230, saint Louis ordonna que les licenciés et doc-

teurs en droit romain et en droit canon prêteraient, lors

de leur promotion, serment de fidélité et d'obéissance entre

les mains de l'évêque de Maguelonne (a). Cette ordonnance

ne donne pas à l'évêque la surveillance des promotions,

mais elle nous apprend que Montpellier avait à cette époque

une faculté de droit oùl'on conférait les degrés. En 1268,

Jacques Ier, roi d'Arragon, qui alors était maître de Mont-

pellier; nomma un professeur de droit. Celui-ci fut, ainsi

que ses élèves, excommunié par l'évêque, qui prétendit

avoir, comme pour les autres facultés, le droit d'instituer

les professeurs. Il n'invoquait aucun privilége, mais l'usage

existant pour les autres facultés, et il soutenait que si, pour

la faculté de droit, on n'en avait pas encore d'exemple,

c'était l'effet du hasard. Le pape Clément IV écrivit au roi

d'Arragon pour appuyer les réclamations de l'évêque (b).

(a) Ce fait est rapporté dans Baluzii, vitæ Paparum Avenioncnsium,
T. I, Paris, 1693, 4, p. 976; dans Egrefeuille, 355, et dans ( Vaissette)
histoire généralede Languedoc,T. III, p. 487, 488.On trouve les do-

cuments dans l'appendice de ce dernier ouvrage( preuves), p. 350 :

« LudovicusD.G., etc. Episcopoet successoribussuis. concedimus

potestatem. recipiendijuramentum a licentiandiset doctorandisin fa-

cultate canonicascu civili in studio villæMontispessulanisub hac for-

ma : Juro quod cro obediens et fidelis D. Magalonensiepiscopo,ejus

que successoribuscanonice substitutis, et quodeidem episcopo, ejus

que ecclesiæ,dabo fidele consiliumrequisitus, et quod contra eundem

ejusqueecclesiam, non mescienter opponam,etc. »

(b) Ce fait est rapporté par Gariel, l. c., P. I, p. 397; Egrefeuille,l.

c., p. 72, et Vaissette, 1. c., p. 513. La lettre adressée au roi parle

papesetrouvedans Martèneet Durand , thes. nov. anecdotorum,T. 2 ,

Paris,1717, f. p. 603. On voit que le droit canon renfermait sur les
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En 1242, l'évêque de Maguelonne donna des statuts aux

artistes, mais avec le consentement de l'université, tant des

docteurs que des étudiants. Ces statuts accordent expressé-
ment à l'évêque le droit de conférer la licence, et il y est

fait mention du recteur (c). Enfin, en 1289, vient la bulle

de Nicolas IV (d). Le pape, considérant que Montpellier

mérite par sa célébrité de posséder une école, ordonne

qu'elle aura à l'avenir des cours pour le droit canon, le

droit romain, la médecine et les arts libéraux, c'est-à-dire

promotions d'autres dispositionsque les lois des empereurs. Le canon

SynodiEugenii( sansdoute can. 12, Dist. 37, de l'an 426, relatif aux

professeurs, non aux universités) donne l'inspection aux évêques

( p. 604). Constat enim Magalonensesepiscoposa longissimisretro

temporibusdedisse licentias in aliis facultatibusconsuetaformaserva-

ta ; et si dare non consuevitin ista, quia nec etiam petebatur, nec pe-
tendi crat occasio,ubi nec studentium vel docentiumnumerusexigebat,

quod in aliis est servatum, et in ista videtur servandum. » On a vuque

Montpellieravait depuis long-tempsune facultédedroit. — Le profes-
seur dont la nomination donna lieu à ce débat est appelé dans Gariel,
G. Sergenia; dans Egrefeuille, Surgerius; dans Vaissette, Guillaume

Séguier, et dans Martène,G. Seguerius.

(c)On trouve un extrait des statuts dans Egrefeuille,p. 374; leur

texte, imprimédansGariel, p. 356, sq. n'a quetrois pages.Ilsont beau-

coup de rapports avecles statuts de la facultéde médecinede l'an 1220

( note 522). Ils sont intitulés ainsi: « Johannes. episcopusMagalo-
nensis. Magistriset Scholaribusin grammaticaet logicaapud Montem-

pessulanum, vel Montempessulanulumstudentibus. » Ensuiteon lit:

« Decommuniergo consensu, et consiliouniversitatis tam doctorum,

quamdiscipulorum,præfatisapud Montemp.artibus studentium. ordi-

namus, etc.» Unexemplairede ces statuts devait être remis à un com-

missaire nommé par l'évêque, l'autre au recteur de l'université. On

lit à la fin: « Datum.., præsentibus. testibus infrascriptis, magistro
BertrandoVillasDecano,magistroGermanorectore universitatis, ma-

gistro Deodatode Pratis, » etc.

(d) Imprimédans Gariel,P. I, p. 410,Bulœus,III, p. 488, et Egre-

feuille,p. 340.
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T. III. 18

toutes les facultés, excepté la théologie, et que dans chaque

faculté, l'évêque conférera les degrés, après un examen

préalable et sur l'avis des professeurs de la faculté.

Au premier coup d'œil, on peut regarder cette bulle

comme l'acte de fondation de l'école, ou du moins comme

le titre d'un nouveau droit pour l'évêque (e); mais les faits

rapportés précédemment démentent cette supposition, et

l'on voit, d'après le texte de la bulle, que déjà Montpellier
avait une école, et même une université (f). Alors, on

commençait à croire que toutes les écoles de haut enseigne-

ment avaient été instituées par le pape; sans doute, N ico-

las aura voulu fortifier cette opinion, et se maintenir en

possession de ce droit. Le seul objet pratique de la bulle

était de confirmer expressément le privilége de l'évêque
reconnu par les facultés de médecine et des arts libéraux,

mais contesté par la faculté de droit.

143. En 1339, de grands débats s'élevèrent entre l'évê-

que et le recteur de l'université de droit. Le cardinal Ber-

trand, archevêque d'Embrun ( † 1355), nommé par le

pape pour y mettre fin, composa, de concert avec six mem-

bres de l'université, des statuts qui furent publiés le 20

(e)L.c. «. Indulgemus, ut indictoloco sit deincepsstudiumge-

nerale, in quo magistridoceantet scholaresliberestudeant,et audiant

in quavislicita facultate.» Cequele papesembleétablirici existaitdéjà

depuisunsiècle. — Catel, Mém.de l'hist.de Languedoc,Tolose,1633,

f. p. 293, dit que cette écolefut fondéeen 1289; que le premierdoc

teur nomméfut Guyde Saint-Amans, en 1293,et il invoquele témoi-

gnaged'une anciennechronique manuscrite. Catelse trompeévidem-

ment,et Egrefeuille, p. 355, explique fort bien sa mépriseendisant

que cette promotionest peut-être la premièrefaite d'après la nouvelle

forme, c'est-à-direavecl'agrémentde l'évêque.

(f) Cette bulle est intitulée: «Nicolaus. doctoribuset scholaribus

universitatis apudMontemp.commorantibus.»
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juillet 1339, et qui depuis ont servi de base à la consti-

tution.

Je donne en appendice (vol. IV, N. XI.) une copie
de ces statuts (a) que je citerai. Ces statuts ont été évidem-

ment rédigés à la même époque, sauf un statut de 1660

qui y a été intercalé ch. 16.

Les autres statuts, d'une date postérieure, dont quel -

ques-uns émanent aussi du cardinal Bertrand , n'ont pas
été insérés dans le corps des statuts primitifs, mais trans-

crits à la suite. Ces derniers sont d'une moindre impor-

tance; ma copiç les renferme également, et j'en ferai usage
en leur lieu (b).

Nous savons qu'au milieu du XIVe siècle, Montpellier

avait une école de théologie; car, l'an 1350, le roi Jean

permit aux maîtres, bacheliers et étudiants de cette fa-

culté, de se faire précéder par des bedeaux portant des mas-

ses d'argent (c). Cette faculté qui, plus que toute autre,

avait besoin de l'institution du pape, fut reconnue en 1422

(a) Macopie a été évidemment faite d'après l'original dont se sont

servisGarielet Egrefeuille.Les statutsvont du f. 7 au f. 33; viennent

ensuitedes additionsfaitespostérieurement, fol. 33-119.Je n'ai ajouté
au texteque les numérosdes chapitres.

(b)Voirsur ces statuts, Gariel, P. I, p. 470-472; Egrefeuille,p. 356-

361.Le premier ne donnequ'un extrait incompletde la commissiondu

pape; le secondne donne qu'un aperçu très-sommairedes statuts. Le

texte n'a jamaisété imprimé, et il est d'autant plus important à con-

naître que nous n'ayonspour aucuneuniversitéde ce tempsdes statuts

aussi explicites.Voiciquelquesfaitspour fixerlachronologie.BenoîtXII

fut fait pape le 20 décembre1334.Lacommissionau cardinal Bertrand

a pourdate: Non.Marliia. pontif. V, c'est-à-dire, 7mars 1339.La pu-

blicationest datée du 20 juillet 1329,ce qui est une erreur évidentedu

copiste,au lieu de 1339.La datede 1341,donnée par quelquesauteurs,

est celled'un statut ajoutépostérieurement.

(c)Cedocumentse trouvedans Egrefeuille,p. 385.
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par une bulle du pape Martin V, et incorporée à l'univer-

sité de droit (d). Des statuts furent également faits pour la

faculté de théologie, sous la forme d'un contrat entre les

professeurs de droit civil et les théologiens. Dans ces statuts

furent réglés les rapports de cette nouvelle faculté avec

l'université (e). La faculté de théologie appartenait aux

quatre ordres mendiants et en portait le nom (f).

144. On voit, d'après ce qui précède, que Montpellier

avait deux universités, l'une de médecine (a) et l'autre de'

droit qui comprenait les facultés de théologie et des arts

libéraux.

Cette organisation n'ayant de modèle que dans la pre-

mière constitution des universités italiennes, et se distin-

guant entièrement de leur organisation postérieure, exige

des preuves positives. En effet, on ne trouve à la tête de

l'université de Montpellier qu'un seul recteur, et c'est ce-

lui des juristes, qui tantôt est appelé recteur des juristes,

et tantôt recteur de l'université (b). Une preuve décisive à

(d)Gariel, P. II, p. 128; cette bulle remarquableest impriméedans

Egrefeuille, p. 385-387, j'y reviendraibientôt. Egrefeuillelui donnela

datçde 1422.C'est une erreur évidente, la bulleest de 1421.

(e)Je parlerai bientôt de ces statuts. Egrefeuilleen donne un long
extraitp. 385-389; la date de 1471est uneerreur évidente , car d'après
sa narrationmême, on voit que les statuts sont de 1427.Egrefeuillea

pris la date d'un statut de 1471, ajouté postérieurement.

(f) Sacræ theologiæfacultasquatuorordinum mendicantium,theo-

logiquatuorordinummendicantium,etc.

(a) Egrefeuille,p. 347, après avoir rapporté l'établissementsuccessif

des huit chairesde médecine,ajoute: « Ceshuit professeursavecdeux

agrégés,les docteurset les étudiants, forment une universitéparticu-
lièreet distinctepour le gouvernementdes autres facultésde théologie,

dudroit et des arts.»

(b)On lit également dans un privilégeroyal de 1437: « Rectoris et

magistrorum, doctorum,licentiatorum,bacchalaureorumet scholarium
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cet égard, c'est que le pape incorpora la faculté de théolo-

gie à l'université de droit, et soumit les théologiens, pro-
fesseurs et étudiants au recteur des juristes (c).—A Mont-

pellier, comme en Italie, les étudiants seuls formaient la

corporation (d).
— Si l'on rapproche ces deux principes en

opposition directe à la constitution de l'université de Paris,

la prédominance des juristes et celle des étudiants, on ne

saurait douter que l'université de Montpellier n'ait été or-

ganisée sur le modèle des universités italiennes, et du temps

où à Bologne et à Padoue les artistes ne formaient pas en-

core d'universités distinctes. La même observation s'appli-

que aux anciennes universités françaises, quoiqu'il puisse

sembler étrange qu'elles n'eussent pas plutôt suivi le mo-

universitatis villæ nostræ Montispessulani,» etc. — Middendorpde

academiis,P. II, p. 393, éd. Coll. 1602, 8. On voitquele recteur dont

parlent les statuts desartistes ( § 142,c) n'est autre que le recteur des

juristes. — Egrefeuille, p. 356-357,dit positivementqu'iln'y avait

qu'un seul recteur, celui des juristes, dont l'électionet lespriviléges
étaient régléspar leurs statuts.

(c) Egrefeuille,p. 386: « Rectoris et universitatis studii dictævillæ

petitio continebat, quodin ipsa villa studium theologiæfacultatisnon

existit authoritate apostolica ordinatum,etc. » Après avoir institué la

faculté de théologie, il ajoute, p. 387 : « Ac nihilominus quod hujus
modisacrorum canonum et legum facultales in studio prædictode

ceteris unicam universitatem faciant et unum corpus constituant,

cujus caput rector secundum antiqua statuta ipsius studii eligendus
existat, acpræfati magistri,Doctores. dicto rectorisubsint, ejusque
monicionibuset mandatis obediant, quemadmodumpræfaticanonum

et legumDoctores, licentiati, baccalaureiet studentes subsunt et obe-

diunt. Acin his quæ tangerent theologiæfacultatem una cumpræfatis

doctoribus,licentiatis, baccalariisac studentibuspossintac debeantin-

teresse.Salvo,quodsicutdoctoreslegumetcanonum Rectoresessenon

possunt, sic etiammagistriin theologianullatenusessepossunt »etc.

(d) Voyezla finde la note précédente; je reviendraiplus tard sur ce

sujet.
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dèle de Paris; aussi toutes, sauf un petit nombre d'excep-

tions, étaient appelées universités de lois, c'est-à-dire uni-

versités de droit ou de légistes (e).
— L'université de

Montpellier ne fut pas long-temps soumise à la décrétale

d'Honorius III, et les ecclésiastiques, même les moines,

purent y étudier la médecine et la jurisprudence (f).

145. L'université, proprement dite, se composait des

étudiants en droit; car les artistes et les théologiens étaient

agrégés à leur corporation (a). Les docteurs de toutes les

facultés n'avaient, comme en Italie, que des droits fort

restreints, quoique soumis aux mêmes obligations que les

étudiants (b). Les étudiants étaient divisés en trois nations,

les Provençaux, les Bourguignons et les Catalans (c).

Le chef de l'université, le recteur, était renouvelé tous

les ans, et pris alternativement dans chacune des trois na-

tions. Il devait être âgé de vingt-cinq ans et clericus(d).

(e) Pasquierliv. 9, ch. 37, intituléuniversitezde loix, etc.,et à la fin

de ce chapitreon lit: Voilà en somme quelles sont les universitezdela

France, Paris, Tholose,Orléans, Montpellier,Angers, Poitiers, Caen,

Bourdeaux,Bourges,Cahors, Nantes,Reims,Grenoble,Valence, toutes

les quelles,horsmisParis et deux autres pour le plus, ont pris le tiltre

d'universitezde loix. »

(f) Egrefeuille,p. 343, 344, 387, 362.

(a) On ignores'ils avaient les mêmesdroits que lesjuristes. Onpour-
rait en douter, car on voit (§ 144,c) que les théologiensne devaient

participerauxaffairesde l'universitéque si elles touchaient la théologie.
Maispeut-être cette disposition concerne-t-elle les docteurs, et il est

probableque tous les étudiants de l'université jouissaient des mêmes

priviléges.

(b)Egrefeuille,p. 356,regardeles étudiantscommeseulsmembresde

la corporation.Sur les devoirsdesdocteurs voyez§ 144,c.

(c) Stat., C. 20.

(d) Stat., C.20. Sur le sensdu mot Clericus,voyezplus haut §72.
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Aucun docteur ne pouvait parvenir au rectorat (e), ni sans

doute prendre part à l'élection du recteur. Le recteur avait

le pas sur tous les membres de l'université et sur tous les

docteurs (f). Tel était le respect pour sa dignité, qu'au
seizième siècle, lorsqu'il allait dans les rues, les étudiants

lui formaient un cortège d'honneur (g).
—

Après le recteur

viennent les douze consiliarii dont l'un devait être cha-

noine du chapitre de Maguelonne, un second, habitant de

Montpellier. Les autres devaient être pris dans les dix pro-
vinces des trois nations; mais on ignore dans quelle propor-
tion. Chaque conseiller devait être clerc, et âgé de vingt-

cinq ans.

L'élection du recteur et des conseillers n'appartenait pas
aux étudiants. Le recteur et les conseillers en exercice nom-

maient leurs successeurs, d'où l'on voit qu'à Montpellier la

constitution de l'université était plus aristocratique qu'à Bo-

logne. La majorité relative suffisait pour l'élection, et, en cas

de partage, la voix du recteur l'emportait (h).
— On voit en

outre dans les statuts un Bedellus generalis et autant de

Banquerii qu'il y avait de docteurs ordinaires (i).
— En

(e)Voyezplushaut§144, c. Maison voitsouventdes licenciésrecteurs.

(f) Stat., C. 21.

(g) P.Rebuffi(† 1557) se plaint de l'indiscrétion des recteursqui
sortantpourdes chosesindifférentesinterrompaientainsi lesleçons,et

il regrettele tempsqu'il avaitperdu de cette manièrependantle cours

de sesétudes.Cetteobligationd'accompagnerle recteur était rappelée
dansle serment des étudiants.Rebuffiprivilegiauniversitatumnum.74.

(h) Stat., C. 20.

(i) Sat., C. 26-28.Bientôtaprès leur nombrefut augmenté.Ainsi,
on lit dansune ordonnanceroyale: «JohannesD. G.FrancorumRex.

Cumque. consueveruntbactenusstare pluresBedelli,videlicctBedel-

lus generalis, et Bedellusuniversitatis,nec non etiamBedelluscollegii,
et pro quolibetdoctoreactu legente. unus Bedellusqui ibidemBan-

querii communitatisnuncupantur» (d'aprèsl'original).
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1421, le pape Martin V nomma en outre conservateurs dé

l'université l'archevêque de Narbonne, l'abbé d'Aniane et

le prévôt du chapitre de Maguelonne, avec pouvoir de se

choisir un substitut (h). Bientôt après, le pape Nicolas V

donna à l'université le droit de présenter les substituts des

conservateurs (l).

L'université de médecine était organisée d'une manière

toute différente. Elle avait pour chef un professeur ayant

le titre de cancellarius et nommé à vie par l'évêque et trois

professeurs (m). —Elle avait deux conservateurs, l'évêque
et le gouverneur de la ville (n).

146. La juridiction était réglée de la manière suivante.

Dans l'université de droit, la juridiction criminelle appar-

tenait à l'évêque (a); la juridiction civile, confiée à un

officier du roi par Jean, en 1350 (b), fut, en 1422, trans-

portée par le pape Martin Vaux conservateurs (c) ou plu-

tôt à leurs substituts, disposition que confirma un privilège

royal de 1437 (d). Dans l'université de médecine, l'évêque

avait également la juridiction criminelle. Le cancellarius

connaissait des affaires civiles, sauf l'appel devant l'évê-

que (e). Les membres de l'université avaient, comme à Pa-

(k) Egrefeuille , p. 341.Labulle est imprimée dansGariel, P.2,

p. 130.

(l) Egrefeuille,p. 364.

(m) Egrefeulle, p. 344,348-350. Ces dispositionsexistent dans les

statuts de 1220.

(n) Egrefeuille,p. 348.

(a) Egrefeuille,p. 363.

(b) Baluziivitæ PaparumAvenionensium,T. I, p. 976.C'est l'ordon-

nancecitée § 145,i.

(r) Egrefeuille,p. 364. Les documentsse trouventdansGariel, P. 2,

p. 129-131.

(d) Middendorp,l. c. p. 394.

(e) Egrefeuille,p. 341,348.
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ris, le privilége d'être toujours jugés à Montpellier, s'ils

étaient défendeurs; et s'ils étaient demandeurs, lorsque
leur adversaire ne demeurait pas au-delà de six jours de

marche (f).

L'évêque autorisait les promotions dans toutes les facul-

tés, même celle de médecine; il portait en conséquence le

titre de cancellarius de l'université, et on ne doit pas le

confondre avec le cancellarius de l'école de médecine (g).
— Les juristes subissaient d'abord un examen, et ensuite

avait lieu la promotion solennelle dans l'église. Il fallait six

ans d'études pour être bachelier, et cinq autres années pour
être docteur (h).

La forme des promotions était la même qu'à Bologne (i).

D'abord, un examen privé pour lequel étaient convoqués

tous les docteurs sans exception, puis un examen public

dans l'église (k). Les symboles de la nouvelle dignité, lors

de cet acte solennel, sont: la chaire, le livre, le bonnet, le

baiser et la bénédiction. Le nouveau docteur faisait en outre,

dans l'église, une leçon sur une loi (solenne principium).

D'après une bulle de 1289, les promotions devaient être

gratuites; les statuts renouvellent cette disposition, ils in-

terdisent le festin doctoral, et ils ajoutent que, suivant une

(f) Dansla bullede 1421,on lit: « dummodoultra sexdictasaliquis
auctoritate præsentium non trahatur. » L'ordonnanceroyalede 1437

fixacinq jours. Middendorp,p. 394.

(g) Egrefeuille,p. 341. Ce droit de l'évêqueest fort ancien(§ 141).
Letitre de Cancellariusse trouvedans plusieursbullesde 1422( §143,
d. 144;e).

(h) Stat., C. 15, 16, 17.

(i) Stat., C. 18. 19.

(k) Egrefeuille,p. 359.Autrefoiscette cérémoniese faisaitdans l'é-

glisede Sainte-Eulalie,plus tard elle se fitdans l'églisede Sainte Anne.

Gariel,P. 1, p: 242.
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ordonnance bien connue du pape, les dépenses de luxe, à

l'occasion de la promotion, ne doivent pas dépasser 3000 tu-

ronenses (l).
— Le chef de la faculté de promotion s'appe-

lait, dans la faculté de droit, Prior; Decanus dans les au-

tres facultés (m); mais ils ne formaient qu'une seule faculté

qui comprenait les canonistes et les civilistes (n).
—

Quant

au traitement des professeurs, nous n'avons que quelques

renseignements relatifs à la faculté de médecine. En 1490

furent créées deux chaires royales, avec un traitement de

250 livres qui, en 1564, fut augmenté de 300 livres (o).

147. Les statuts renferment sur les cours des prescrip-

tions remarquables qui témoignent de l'importance qu'on

attachait à l'enseignement. Quiconque a été reçu docteur

à Montpellier, ou dans une autre université, peut professer.

La même faculté est accordée aux bacheliers et même aux

étudiants qui doivent se faire recevoir bacheliers l'année

suivante (a).
— Il y a chaque jour quatre heures fixées

pour les cours ; primæmatutina, tertiæ, nonæ et vespera-

rum (b). Quant aux cours sur le droit romain (c), la pre-

mière heure est appelée hora doctoralis, pendant laquelle les

(l) Egrefeuille,p. 359. Sur la forme et sur les frais en théologie

voyezibid.p. 387-389.

(m) Egrefeuille,p. 359, 386; Gariel,P.2, p. 132;

(n) Autrementon ne pourrait concevoircomment Egrefeuilleparle
de quatre facultés(p. 341) et néanmoins d'une seule facultéde droit

(p. 354, sq. ).

(o) Egrefeuille,p. 347.D'aprèsLeblanc,monnoyesde France,la livre

valaiten 1490environ4 fr. 85 c., et en 1564environ 1fr. 75c. de notre

monnaie.

(a) Stat., C. 11, 13.

(b) Stat., C. 10, init. Egrefeuille,p. 359, entendpar là 7 et 10heures

du matin, 3 et 5 heures du soir.

(c) Stat.,C. 11.
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doctores ordinarie legentes peuvent seuls professer (d).
Ils expliquent une année le code et l'autre année le diges-
tum vetus. Mais, comme une année ne leur aurait pas

suffi, ils n'expliquaient que les livres 1-8, 12, 13; 19-21

du digestum vetus, sauf deux titres du premier livre; et un

titre du vingt-unième. Le reste du digestum vetus était

expliqué, pendant les horæ vesperarum, par des docteurs

spécialement désignés, ou par des bacheliers extraordinai-

res. Quant au code, les professeurs ordinaires expliquaient

les livres 2-6 et une partie du premier et du septième livre;

le reste du code était expliqué le soir. Pendant les heures

intermédiaires, les bacheliers expliquaient le digestum ve-

tus, si les professeurs ordinaires expliquaient le code cette

année, et réciproquement. Ils expliquaient en outre les

institutes, l'infortiatum et le Digestum novum. Mais,

comme une année n'éût pas suffi pour tant de choses, on

partageait cet enseignement entre deux professeurs; on don-

nait à l'un l'ordinarium digesti novi, quoique le Digestum

novum, pris dans son ensemble, fût un liber extraordi-

narius (les livres 1-8et 12) ; à l'autre l'extraordinarium

digesti novi. ( Les autres livres du Digestum novum) (e),

l'infortiatum était divisé de la même manière. Le titre so-

luto matrimonio les livres 4-9, 11 et 12, formaient l'or-

dinarium, le reste de l'infortiatum était l'extraordina-

rium(f). Outre les matières ci-dessus désignées, on ensei-

(d) Stat., C. 10, init., C. 11,init. —C.11 : «Item horadoctorali nulli

alii legent quamDoctoresordinarieut præmittitur legentes.»

(c) Lehuitièmelivre omisdans les statuts a été ajouté par un statut

spécialde 1341.—Ces numérossont ceux du Digestumnovum, et qui

correspondentaux livres 32, 41, 42, 44, 45, 46, 50, du Digeste.Celte

observation s'appliqueaussi à l'infortiatum.

(f) Cela nous est expliqué par un manuscrit du Dig. vetus( cod.
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gnait, pendant les heures du soir, l'authenticum, les tres

libri et le droit féodal.

L'époque du commencement et de la fin des cours variait

suivant les matières. Ainsi, les cours ordinaires sur le Di-

gestum vetus duraient depuis le 19 octobre jusqu'au 29

septembre; les cours sur le code, depuis le 19 octobre jus-

qu'au 31 août. Les professeurs ordinaires, ou ceux qui, le

soir, expliquaient des matières ordinaires, devaient ensei-

gner pendant quatorze jours secundum puncta, qui leur

étaient désignés par le recteur et les conseillers. — Aucun

professeur ne devait communiquer ses leçons écrites à ses

élèves, excepté pour les points où la glose était incom-

plète (g).
— Les cours avaient lieu tous les jours de la se-

maine, y compris aussi le jeudi (h), sauf, néanmoins, les

jours de fête qui étaient en grand nombre. —Les repetitio-

nes, interdites aux docteurs, étaient permises aux bacheliers

et aux docteurs étrangers, qui même avaient la préférence
sur ces derniers — Tout docteur pouvait faire un cours

ordinaire. Ainsi, à cet égard, concurrence illimitée. Mais

quant aux leçons du soir destinées à compléter les cours

ordinaires, les professeurs étaient désignés, chaque année,

par le recteur et les conseillers, de concert avec les profes-

seurs ordinaires.

148. Relativement aux honoraires des professeurs, nous

Palat. Vatic. 735 ) , où on lit: VIII, liber, IX, X, XI,XIV, XV,XVI,

XXII,XXIII,XXIV,isti sunt libri extraordinariidigesti veteris. Primus

liber, II, III, IV, V,VI, VII,XII, XII, XVII,XVIII,XIX,XX,XXI,isti

sunt libri ordinarii digesti veteris ( communiquépar Blume). Cette

notice se rapporte à une écolede droit du quatorzièmesiècle,dont nous

ne savonspas le nom et qui était organiséecommecellede Montpellier.

(g) Stat.,C. 11, un statut de 1342 étendit cette défenseaux ba-
cheliers.

(h) Stat., C. 14,
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savons seulement que les statuts des facultés de médecine

et des arts libéraux ( 1220 et 1242) les reconnaissent ex-

pressément (a). Quant aux juristes, les statuts (b) portent

qu'on fera dans chaque cours deux collectes, l'une pour le

professeur, l'autre pour les bancs; c'est-à-dire le loyer de

la salle; la première de 10 sols, la seconde de 5; mais ces

sommes peuvent être augmentées en vertu d'une conven-

tion.

Les cours sur le Digestum vetus, l'Infortiatum, les trois

derniers livres du code, les Novelles, les Institutes et le

droit féodal, sont gratuits, à moins qu'une convention par-

ticulière n'établisse des honoraires qui ne peuvent jamais

excéder 8 sols. Les cours extraordinaires du soir sent égale-

ment gratuits, à moins d'une convention particulière.

Chaque docteur avait pour inspecter la salle et les livres

un bancarius qui recevait 12 deniers de chaque étu-

diant (c).

Les statuts renferment sur le louage des manuscrits les

dispositions suivantes (d) : Le Bedellus generalis est tenu

(a) Egrefeuille,p. 345.— Gariel,P. 1, p. 357.

(b)Stat., C.25.

(c) Stat. , C. 28. L'évaluationdesmonnaies est très-difficileà faire,
car de 1340à 1342,le prix du marc d'argent finvariade 7 livresà 13

et 1/2(LeBlanc,monnoyesdeFrance). Enprenantun termemoyen,la

livrevaudrait5 fr. 40c., ainsi leshonorairesdes professeursseraient

de 2 fr. 70c., la locationdes bancde 1 fr. 35 c., le salairedu banca-

rius d'environ 30 c., sommestout-à-fait minimes.— La distinction

entre les coursordinaires et les cours extraordinairesest remarquable,

lesuns doivent toujours être payés,les autres sont gratuitsà moinsde

conventioncontraire.Egrefeuille,p. 360,mettant parmiles livresordi-

nairesle digestevieux, l'inforciat, etc.,atoutconfondu; néanmoins,les

statuts portent expressement: Doctoresverolegentesdigestumnovum

vel inforciatum,etc.

(d) Stat., C. 27, 28.
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d'avo ir tous les textes et les gloses du droit canon et du droit

romain; la Lectura Hostiensis, l'apparat d' Innocentius,

Johannes Andreæ sur le Sextus et les Clementines. Le

louage des livres est en outre permis à tout le monde, et

nommément aux Bancarii. Les manuscrits incorrects sont

confisqués au profit de l'université, corrigés et vendus;

s'ils sont par trop incorrects, on les brûle. On payait un

denier par pecia, pour copier un livre à Montpellier et 2

deniers hors de Montpellier. S'il ne s'agissait que de colla-

tionner un manuscrit, le prix était encore moindre (e).

Les statuts de la faculté de théologie (f) règlent le cé-

rémonial à observer, entre le prieur des juristes et le doyen

des théologiens, entre les docteurs en droit et les maîtres

en théologie. Ainsi, par exemple, ils décident que le prieur

aura le pas dans les solennités des juristes, et réciproque-
ment. Ce cérémonial devait être changé alternativement

d'année en année. Les statuts permettaient expressément
aux théologiens de professer d'abondance ou d'avoir des

cahiers (g). Aucun moine mendiant, ni aucun professeur

de théologie ne pouvait être conseiller de l'université.

« Il existait à la faculté de médecine un usage singulier.
On nommait chaque année quatre bacheliers pour aider

les étudiants dans leurs travaux, et présenter aux profes-

(c) Unstatut de 1396renfermeà ce sujet de nouvellesdispositions;
pour unepecia de 8 feuilleson paie par semaine une alba; pour une

plus petite pecia 3 pataci ( 6 deniers). Une pecia perdue se paie un

écu d'or. Les peciaétaient la propriété de l'université. Lesinspecteurs
recevaientun léger salaire.

(f) Egrefeuille,p. 385-389,endonneun extrait étendu.

(g) Stat. theol. Ms.« Possuntautem legere mente tenus vel tenere

sixternumante se, secundumquodmemoriælegentium, et etiamexpres-
sivemagisvidebitur esseconforme,et etiam utile. »



286 UNIVERSITÉSFRANÇAISES.

seurs les livres dont ils pourraient avoir besoin en faisant

leurs cours (h).

Les statuts renferment aussi des détails curieux sur les

mœurs du quatorzième siècle. Tels sont les règlements sur

les habits, le jeu, les armes; la défense d'envahir les mai-

sons pendant le carnaval, de voler de la viande, de troubler

les cours par des violences, etc. (i). Les étudiants nobles,

d'après un ancien usage, passaient immédiatement après

les docteurs, c'est-à-dire avant les licenciés. Un statut de

1424 règle la dépense à faire pour être regardé comme vi-

vant noblement (k).

XIV. ORLÉANS.

149. Le meilleur ouvrage à consulter pour l'histoire de

cette université, est celui de Franc. Lemaire, Histoire de

la ville et duché d'Orléans, éd. 2. Orléans, 1648 f. vol. I,

p. 332-396, où l'on trouve beaucoup de faits, mais peu de

critique.

Orléans eut très-anciennement une école, et sans doute

une école de droit. Les historiens en parlent pour la pre-

mière fois, à l'occasion d'un combat qui eut lieu l'an 1236

entre les bourgeois et les étudiants, et où périrent plusieurs

(h) Egrefeuille,p. 348.

(i) Stat., C.4, 5, G,7, 9.

(k)Stat.Ms.« Nobiles. solent diciet vocari statumnobiliumte-

nentes, scilicet tenentes adminus unum consocium,duosscutiferos,

unumcoquum, et duosfamulosquiquidem nobiles faciantbis in anno,

portentseudeferant una cumconsociisvestesnovasejusdempannivel

saltemcoloriset bonitatis, ac etiam foderatasde variis vel griseoin

hieme,et in æstatede serico.»
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étudiants étrangers de distinction (a). Il existe un privilége

émané du pape Clément V, en 1305, où l'on voit que cette

école était depuis long-temps célèbre pour le droit canon,

et surtout pour le droit romain, et que Clément V lui-même

y avait étudié. Aussi, le pape reconnaît son droit de pro-

motion, et il lui accorde les priviléges de l'université de

Toulouse; par conséquent ceux de l'université de Paris (b).

Cette bulle fut confirmée par le roi en 1312, sans néan-

moins, est-il dit expressément, rien changer au droit éta-

bli (c). En effet, il est étonnant qu'une école de droit se

soit établie aussi anciennement dans une partie dela France

où le droit romain n'avait aucune autorité législative. Or-

léans n'eut donc qu'une école de droit, et elle s'est conser-

vée jusque dans les temps modernes. L'université de Paris

n'aurait pas souffert qu'une école de théologie ou de phi-

losophie vînt s'établir si près d'elle (d).

(a) MatthæusParis, in hist. maj. ad. a. 1236, ed. Londin., 1684, f.

p. 364; Le Maire,p. 353, rapporte plusieurs opinions hasardées sur

l'antiquité de cette école.J'ai en occasion d'en réfuter une vol. I ,

136.

(b)Le Maire,p.335. Ce privilége est imprimé, ibid., p. 345; on en
trouveun extraitdans Pasquier, liv. IX, c. 37, p. 989.

(c)Le Maire,p. 337.Cette pièce est impriméedans Pasquier,p. 990,
et rectifiéed'après l'original dans les ordonnances, vol. I, Paris, 1724,
f. p. 501-504.La pièceque donne Le Maire, p. 348, n'est pas l'acte de

confirmationproprementdit.

(d)Le Maire,p. 358-359; Pasquier,p. 990; Lelong,bibl. hist. de la

France, T. IV,p. 44. D'aprèsuneopinion répandue au quatorzièmesiè-

cle, et consignéedans Petrusde Bellapertica, la glosed'Orléansvalait

moinsque le texte, et glossaAurelianensisétait synonymede faussein-

terprétation, Menagiana, éd. Paris, 1729, 8, p. 177. Bartoli, com. ad.

Inst. tit. de just. et jure, irrit. « HæcessetglossaAurelianensisquætex-
tum destruit. » On reprochaiten outre auxprofesseursd'Orléans de né-

gligerla languelatine, et mêmede professerdans leurs coursmoitié en
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Les étudiants étaient divisés en dix nations qui, en 1538,

furent réduites à
quatre. Chaque nation avait pour chef un

procureur. Les assemblées de l'université se composaient
des professeurs et des procureurs des nations (e). La na-

tion allemandejouissait de grands priviléges (f) ; tous ses

membres, quelle que fût leur naissance, avaient les privi-

légesde la noblesse (g). Elle possédait une riche biblio-

thèque (h). Les affaires de la nation étaient administrées

par le procureur et douze sénateurs, dont six devaient

être Allemands et six Hollandais; six catholiques et six

protestants (i). La nation allemande conserva jusqu'au dix-

huitième siècle la singulière prérogative d'entrer gratuite-

ment au théâtre, et d'y occuper les premières places (k).

150. L'université avait pour chef un recteur qui, an-

ciennement, fut nommé par les professeurs et les procu-

reurs, ensuite par les professeurs (a) et le procureur de la

latin, moitié en français. Voyezà ce sujet un passageremarquablede

Jo. Faber, cité ch. XLVIIIde cet ouvrage,n. IV.— Sans doute on doit

voir ici la preuvedu méprisque les jurisconsultes bolonaischerchaient

à répandre sur les écoles étrangères; maissansdoutele reprocheétait

mérité, car ni la glose, ni les jurisconsultesd'Orléansn'ont laissé au-

cune trace.

(e) Le Maire,p. 384,

(f) On trouveun extrait étendu de leursprivilégesdans Abr. Golnitz

UlyssesBelgico-Gallicus; Ludg. Bat., 1631,16, p. 225-352,et dans

J.-G. EstorKleinenSchriften, B. 3, Giessen, 1758,8 ( St. 10),S. 185-

237.Letravail d'Estor est indépendantde celui deGolnitz, et fait d'a-

prèslesmanuscrits ; ils se complètentmutuellement.

(g)Le Maire,p. 389; Estor, S. 222, 234.

(h)Le Maire,p. 390; Estor, S. 200, 206.

(i) Estor, S. 206.

(k)Estor, S. 222, 234.

(a) Le Maire,p. 377.
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T. III. 19

nation allemande seulement (b). On ignore si les étudiants

pouvaient parvenirau rectorat. Les recteurs de 1307et 1320

étaient des docteurs (c).

Deux officiers du roi, conservateurs de l'université, le

bailli et le prévôt, avaient la juridiction civile, l'un sur les

nobles, l'autre sur les roturiers (d). Tous les membres de

la nation allemande avaient le privilége de n'être jugés que

par le bailli (e). — La juridiction criminelle appartint
d'abord à l'évêque. En 1520, elle passa à l'officier du

roi (f). La juridiction du recteur (g) était sans doute pu-

rement disciplinaire et bornée aux affaires de l'école.

Les professeurs nommaient aux chaires vacantes après
un concours ouvert à tous les candidats ( § 135). Les offi-

ciers du roi et les magistrats municipaux avaient voix déli-

bérative(h). Les professeurs ordinaires étaient, en 1512,

cinq civilistes et trois canonistes ; plus tard, ils furent ré-

duits à cinq (i). Jusqu'en 1583, les professeurs ne reçurent

aucun traitement. Dans la suite, on leur alloua d'abord 600

écus, puis 800 par an (k).

Les promotions étaient sous la surveillance de l'écolâtre

du chapitre, nommé par le pape Clément V chancelier de

(b)Estor,p. 197,232.

(c)LeMaire,p. 384,340.

(d) LeMaire,p. 337,343, 378.

(e)Le Maire,p. 389; Gôlnitz, p. 245; Estor.p, 228.On trouvedans

Gôlnitzplusieursprivilégesroyauxqui reconnaissentceprivilégecomme
un droitanciennementétabli.

(f) Le Maire,p. 335, 378.

(g)LeMaire.p. 377.

(h) LeMaire,p. 344,315.

(i) LeMaire,p. 344,345.

(k) LeMaire,p. 372.
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l'université (l). Pour les temps anciens, nous n'avons au-

cun renseignement sur les promotions de l'université d'Or-

léans. Au commencement du dix-septième siècle, leur bon

marché attirait un grand nombre d'étudiants, et surtout

d'étudiants allemands (m).

XV. AUTRES UNIVERSITÉS FRANÇAISES.

151. Tout ce que nous savons sur l'histoire ou la consti-

tution des autres universités de France se réduit aux faits

suivants (a).

La bulle du pape, qui en 1233 fonda l'université de

Toulouse, est un monument de l'oppression des Albigeois.

Raymond VI, comte de Toulouse, avait soutenu l'hérésie;

(l) LeMaire,p. 878.

(m) G. Richter epistolæ selectæ. Norimb. 1652,4, p. 676. On voit

dans une lettre de Dinner, écrite en 1601que la promotion coûte à Or-

léans 24 coronati, c'est-à-dire 24 floreni, et en Allemagne, 150floreni.

(a) Voyezsur ce sujet Pasquier, 1. IX, ch. 37 ; Gôlnitzdonne aussi

quelques renseignements sur les universitésfrançaisesdudix-septième
siècle. — La bulle de fondationd'Avignon( 1303), qui reproduit pres-

quetextuellement la bulle de Montpellier(1289), se trouvedans le bul-

larium Magnum,éd. Luxemb.1742, f. T. I, p. 181. —Sur l'université

de Poitiers, fondée en 1431, voyez Dreuxdu Radier, bibliothèquedu

Poitou,T. I, Paris, 1754, 8, p. 387-398.—Surl'université d'Orange

( 1365), voyezhist. d'Orange, à La Haye, 1630, l, p. 40. — Le privi-

lége de l'université de Guen( 1437et 1452) se trouve dans Dachery

Spicileg.,éd. nov., T. III, p. 762,702.— BerriatSaint-Prix a fait une

courte, mais excellente histoire de l'université du Grenoble, sousce

titre: Hist. de l'anc. univ. de Gren., Paris,1820, 8. Cetteuniversité,
fondéeen 1339,n'eut que long-tempsaprès quelquecélébrité. —Angers
eut aussi anciennement une université; mais l'ouvrage intitulé : Privi-

légesde l'université d'Angers, Angers, 1736,4, ne nous apprend rien

sur sa constitution, et je n'ai pu découvrird'autres sources.
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lorsqu'il fit sa soumission il s'engagea à donner 400 marcs

d'argent, destinés à payer pendant dix années les profes-

seurs d'une université nouvelle, composée de quatre théolo-

giens, deux décrétistes, six artistes et deux grammairiens.

Un théologien devait recevoir 50 marcs par an, un décré-

tiste 30, un artiste 20, et un grammairien 10 (b). Le

pape fonda cette université pour toutes les sciences sans en

excepteraucune(c); il lui accorda tous les privilégesde l'uni-

versité de Paris, celui entr'autres desaisir la juridiction ec-

clésiastique de tous les procès où ses membres figureraient,

soit comme défendeurs, soit comme demandeurs. Une bulle

de 1245 nomma le chancelier du chapitre chancelier de

l'université. Le chancelier avait, comme dans les autres

universités, la surveillance des promotions; mais de plus il

examinait lui-même les théologienset les décrétistes (d). On

ne doit pas croire que le droit romain fut exclus de l'uni-

versité; s'il n'avait pas de chaire salariée, c'est qu'il ne ren-

trait pas directement dans le but du fondateur. La bulle de

1233 porte que l'université est instituée pour toutes les

scieuces sans exception (e), et la bulle de 1245 désigne
clairement le droit romain (f). Toulouse a toujours eu

une faculté de droit romain, et l'on ne voit nulle part

(b)Pasquier,liv. IX,ch. 36, p. 984 ; Bulæus,III, p. 128.

(c) ImpriméedansPasquier,lib. IX,ch.37,p. 985,Bulæus,III, p. 149;

Dachery,spicileg.,T. III, p. 605.

(d)Imprimé dansVaissette,histoire gén.du Lang., T. III, preuves,
p. 452.

(c)L. c. « Ut in Tolosanacivitatecujusliber licitæfacultatis studia

plantarentur. »

(f) Après avoir nommé les théologienset lesdécrétistes, la bulle

ajoute: « De physicis autem et artistis et aliis cancellariusbonaflde

promittetexaminaremagistros.»Cesmotset aliis ne peuventdésigner
queles légistes.
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qu'elle ait été instituée postérieurement à la fondation de

l'université.

152. On ignore comment et à quelle époque fut fondée

l'université d'étudiants qui a existé à Valence jusque dans

les temps modernes. Cujas y prononça deux discours en

1572 et 1573, lors de la nomination du recteur (a). Ces

recteurs étaient des étudiants, et l'on remarque comme

preuve de l'indépendance des étudiants qu'en 1573 les

professeurs ne prirent contre l'usage aucune part à l'é-

lection.

L'université de Bourges fut fondée en 1464; elle avait

cinq facultés, et pour chancelier le chancelier du chapitre.
La juridiction appartenait au lieutenant du bailli comme

conservateur des priviléges du roi. Le recteur ne restait en

charge que trois mois. (b). L'université de Bourges était

sans doute une université d'étudiants (c).

Il y eut aussi au treizième siècle plusieurs écoles de droit

qui, depuis, ont complètement disparu. Ainsi, en 1290,

un débat s'éleva entre l'archevêque et le chapitre de Lyon

relativement à la nomination des licenciés en droit canon et

(a) Imprimé dans les œuvres complètes, éd. de Naples,T. VIII,

p. 1138-1140.Au seizième siècle. les frais de promotion étaient de

vingt-quatre écus d'or, environ dix livres tournois, dont quatre écus

pour les Promoteurs.BerriatSaint-Prix, hist. de Cujas,8, p. 594, 595.

(b) LaThaumassière, histoire de Berry, Bourges, 1689, f., Liv. I,

ch. 57, 42 ; la bulle se trouvedansBulæus,voyezp. 674.

(c) En effet, il existe une brochure de quatre pages, extrêmement

rare, composéepar Catherinot,ayantpourtitre: Annalesacadémiquesde

Bourges,1684,4; c'est une liste de tous les recteurs du quinzièmesiè-

cle, accompagnéede quelquesobservations.Commele titre de docteur

n'est donné qu'à quelques-unsd'entre eux, les autres sont sansdoute

des étudiants.
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en droit civil (d). Un poète allemand du treizième siècle fait

mention d'une multitude de légistes à Vienne, preuve

qu'à cette époque Vienne possédait uue école de droit flo-

rissante (e).

XVI. UNIVERSITÉS ESPAGNOLES,

PORTUGAISESET ANGLAISES.

153. Les universités espagnoles ne sont devenues célè-

bres pour le droit que fort tard, et nous savons peu de chose

sur leurs constitutions.

SALAMANQUE.— Son université fut fondée au treizième

siècle. Voici ce que nous apprennent, sur sa constitution ,

les statuts de 1422 (a). L'administration de l'université appar-

tient au recteur et à huit conseillers qui nomment leurs

successeurs ( const. 1 ); les docteurs jurent obéissance au

recteur ( const. 4); l'écolâtre du chapitre, quoiqu'investi

de la juridiction , prête serment d'obéissance à l'université

et au recteur (const. 6); il faut six années d'étude pour

(d) Joh. Launoi de scholis celebrior.a CaroloM.instauratis( opp. ,
T. IV,p. 1, Col.Allobr., 1732,f., ) cap. 7. On lit dansun jugement
arbitral conservé dans les archivesdeSaint-Germain-des-Prés: Item

cuminveniremusdiscordiamesse inter archiepiscopumet capitulares

supra dictos superdanda licentia doctoribuslegerevolentibusin civi-

tate Lugduniin jure canonicoet civili, prædictamdefinivimusdiscor-

diam. » Letextedece jugementne s'y trouvepas.

(e)« DerTanhuser», in der MannessischenSammlung,Th. II, S. 63,
b : « Viennehat Legistenviel. » ( Notecommuniquéepar Grimm.)

(a) Constitutiones. Salmanticensisacademiæ,Salmantiæ,1584,f.
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être bachelier en droit, et professer pendant cinq ans pour
devenir licencié (const. 15, 18) ; lorsqu'une chaire vient

à vaquer, elle appartient au plus ancien docteur, à moins

que les étudiants ne nomment un professeur à la pluralité
des voix (const. 26). Cette organisation s'accorde avec le

code d'Alphonse X (postérieur à 1250 ), où le droit de

fonder une université d'étudiants est reconnu en principe (b).
Elle existait encore à l'université de Salamanque au dix-

septième siècle, car Retes parle d'une argumentation sou-

tenue sous sa présidence par le recteur de ce temps-là (c).

ALCALA.—L'université fondée en 1510, par Ximenès,

pour les études théologiques et philosophiques, ne devait être

qu'une faculté de droit canon (d). Le collége de Saint-Ilde-

fonse, centre de l'université, était composé de trente-trois

prébendataires (artistes pauvres, ou étudiants en théologie),

Ceux-ci nommaient dans leur sein un recteur et des conseil-

lers pour administrer les affaires de l'uni versité. Néanmoins

les professeurs salariés n'étaient pas nommés par le rec-

teur et les conseillers seuls, mais par le corp s des étudiants,

COÏMBRE.—Souza, T. I, das Provas do liv. 2, da hist,

gen. da Casa Real, port. n° 4, p. 75, rapporte les statuts

faits en 1309 par le roi Denis, où l'on voit que Coïmbre

avait une université d'étudiants.

Les universités d'Angleterre n'ont de rapport au droit

(b) Partida, P. II, tit. 31.

(c) Otto thesaurus, T. V, p. 1272.— Si, comme le prétendMeiners

(II, 212), le recteur était nommépar l' écolâtrede la cathédrale, cette

organisationest d'un tempspostérieur.

(d) Constitutionesinsigniscollegii S. Ildephonsi ac perinde totius

almæComplutensisacademiæ,Compluti1716.,fol.Les dispositionsrap-

portéesdansle texte se trouvent ch.1-4,7, 36. —Meiners II, 112, 113,

en parlant de cette université,a pris les prébendatairespourdes profes-

seurs.
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romain que pendant un court espace de temps, ainsi que je

le montrerai plus bas. Toute l'autorité était entre les mains

des professeurs, et les étudiants n'y avaient aucune part

comme dans l'université de Paris ; seulement, les univer-

sités d' Angleterre réussirent mieux à se rendre indépen-

dantes du pouvoir royal (e),

154, Je crois convenable defaire suivre cette exposition

de quelques recherches générales sur les écoles de haut en-

seignement au moyen-âge, et leurs diverses dénominations,

recherches qui pourront contribuer à éclaircir la question

de leur origine.

Le mot universitas a le mêmesens qu'en droit ro-

main (a), et il désigne les écoles, non comme écoles, mais

comme corporations. Maintenant quels sont les membres ,

quels sont les chefs de ces corporations? Questions qu'on

ne peut résoudre d'une manière générale et qui dépendent

de la constitution de chaque corporation. Ainsi à Bologne

elle était appelée imiversitas scholarium (b), et à Paris

universitas magistrorum (c). Le sens moderne du mot uni-

versité, réunion de toutes les sciences, ne pouvait être

(e) Meiners,B. II, p. 89, 107,109.

(a) Voyezle titre des Pandectes quod cujusque universitatisnomine

vel contra eamagatur ( III, 4).

(b) Sarti, P. II, p. 224, 225, 226. Statuta Bonon. p. 67, 72. —

Cependant on trouve dans une bulle du pape (Sarti, P. I, p. 258)
« universitas magistrorum et scholarium, » mais cette expressionn'a

rien d'impropre, car les professeurs, malgré leur dépendance,étaient

aussimembresde l'université.

(c)BulæusIII, p. 356,563,569,570. Meiners,B. I, S. 81B. III, S.52;
icion trouve tantôt universitasmagistrorum,tantôt magistrorumet scho-

larium ( voyezla note précédente). Lorsqu'on trouve seulementuniver-

sitas scholarium, scholarisest pris dans son anciennesignification, et

s'appliqueà tous les membresde l'université, étudiantset professeurs;
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connu à une époque où l'on voyait souvent à côté l'une de

l'antre une université de juristes et une université d'ar-

tistes.

L'école, proprement dite, s'appelait schola (d), et de-

puis le treizième siècle plus ordinairement studium. Le

nom de studium generale était un titre d'honneur donné

aux écoles de haut enseignement. Quelques auteurs ont

cru, mais à tort, qu'il fallait entendre par studium gene-
rale la réunion de toutes les sciences (e); mais au moyen-

âge, cette réunion n'était pas regardée comme condition

d'une école florissante; et de plus, on voit le titre de stu-

dium generale donné à des écoles n'ayant pas toutes les

facultés, souvent mêmen'en ayant qu'une seule (f). Ces

mots exprimaient sans doute le double caractère des écoles

de haut enseignement, qui recevaient des étudiants étran-

gers et nommaient des docteurs reconnus en tous lieux.

Ce double but était atteint lorsqu'un nombre suffisant de

professeurs distingués avait fondé la réputation d'une

école (g).

L'explication précédente rend compte de l'origine de ces

(d)Dansla suite,lemotscholadésignatantôt un cours,tantôt la salle

où on le faisait.Meiners,B. 4, S. 382.

(e) Par exemple,Meiners,Vol.IV,p. 389,390.

(f) Ainsi,on lit dans unebullede 1363,relativeà la facultéde théo-

logiede Padoue(Tomasini, lib. IV,p. 372): « Statuimus. quod in

dicta civitate deincepsstudium generalein eadem theologiœfacul-
tateexistat. »Demêmeon lit dans la bulle de 1422, relativeà la fa-

culté de théologiede Montpellier( Egrefeuille,p. 386) : «ordinamus.

quodin ipsa Montispessulanivilla studium generale theologiœfacul-
tatis existat,ibique dictatheologiæfacultas. legatur, etc. »

(g) Ainsi,quandla villede Rimininommait un professeurdedroit,
dansl'intérêt deshabitants(Fantuzzi monum.Ravenati,T. VI,p. 138,

140), ellene constituaitpas un studiumgenerale.Aussi,peut-onaffir-

mer quel'ancienneécoledePise ne portaitpas ce titre
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écoles, et l'on conçoit qu'elles n'avaient pas besoin d'être

confirmées, soit par l'autorité locale, soit par le pape ou

l'empereur. En effet, cette confirmation ne pouvait être de-

mandée au gouvernement territorial que pour l'autorisa-

tion de s'établir, ou pour le traitement des professeurs ;

mais elle ne fut jamais demandée, car l'établissement d'une

école était pour une ville un honneur et un avantage, et

l'on se rappelle que dans l'origine les professeurs ne rece-

vaient pas de traitement.

155. On a dit encore que d'après les idées du moyen-

âge le pape avait seul le droit d'instituer les écoles de haut

enseignement. Il faut distinguer ici l'institution de l'école en

général, la nomination du chancelier et lacréation de la fa-

culté de théologie. Quant au premier point, les écoles de

Paris, Bologne et Padoue n'ont jamais reçu de bulle du

pape (a), et dans les bulles qui concernent Montpellier et

Orléans (§ 142-149), nous voyons que ces deux villes pos-
sédaient depuis long-temps une école florissante; comme le

pape ne contesta jamais la légitimité des universités, et que,

loin de blâmer leur existence antérieure à la bulle, il en parle
avec éloge, il faut reconnaître que les papes, eux-mêmes,

n'ont jamais prétendu le droit exclusif d'instituer les écoles

de haut enseignement.

Il est facile d'expliquer pourquoi l'on trouve par la suite

un si grand nombre de bulles de fondation émanées du pape.

Lorsqu'une école nouvelle venait à s'établir à côté des an-

ciennes, on pouvait douter pendant long-temps de la vali-

dité de ses promotions (§ 154 ) et de son titre d'école de

haut enseignement. Rien donc n'était plus désirable, pour

(a)PourBologne et Padoue,nous en avons la preuvedans le passage
de Bartole,cité § 62, h.



298 UNIVERSITÉSESPAGNOLES,PORTUGAISES,ETC.

les professeurs de cette école, que de la voir érigée par le

pape en studium générale , et reconnue à ce titre dans tous

les pays catholiques, Le pape, de son côté, ne pouvait re-

pousser ce nouveau moyen d'étendre au loin sa puissance,

Meiners prétend que le consentement du pape fut toujours

nécessaire pour établir une ecole de haut enseignement, et

que Frédéric II, en fondant l'école de Naples, usurpait les

droits du pape et n'écoutait qne son inimitié (b). Celle er-

reur est d'autant plus singulière, qu'à l'époque dont parle

Meiners, les papes n'avaient encore institué aucune école

de haut enseignement (ç).

Ce que je viens de dire s'applique presque entièrement

à la dignité de chancelier. Les deux chanceliers de l'univer-

sité de Paris ne furent jamais institués par le pape (§ 135);

et ils n'en avaient pas besoin, car l'université était sorti

des écoles de chapitre, et dans ces écoles, le droit de conférer

la licence appartenait, d'après le droit commun de l'é-

glise) au supérieur ecclésiastique (d). Lorsque le pape

nomma l'archidiacre de Pologne chancelier de l'université,

cene fut pas comme prétendant le droit exclusif d'autoriser

les promotions, car il reconnaissait la légitimité des pro-

motions antérieures , mais pour prévenir les abus (§ 83 ).

A Padoue, les professeurs élurent un chancelier que le

pape se contenta de confirmer (§ 107). Montpellier eut

aussi un chancelier long-temps avant la bulle du pape

(b)Meiners, B. I, S. 353.—Keuffel,dans sonouvrageintitulé Merk-

würdigkeiten der Bononischen Schule, Helmstadl1749, S. 23,33, n'a

pas commiscette erreur; maisce petit écrit n'a pas d'autre mérite.

(c) En effet,l'universitéde Naples fut fondée en 1224(§ 120), et la

plus ancienne bulle relativeà la fondation d'une université est celle

pour l'université de Toulousede l'an 1233( § 151).

(d) EichhornKirchenrecht, Th. II, p. 629. 634.
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( § 142) Le pape, en instituant une université, lui nom-

mait ordinairement un chancelier, mais c'était afin de ga-

rantir l'autorité universelle de ses promotions, but de

l'institution elle-même.

Les facultés de théologie n'eurent pas tout-à-fait la même

origine que les autres. Ainsi, à Bologne et à Padoue, la

faculté de théologie fut en effet créée par le pape (§ 67-103);

mais la théologie rentrait naturellement dans son domaine,

et l'on concevait très-bien que l'enseignement de toutes les

sciences fut libre, et celui de la théologie soumis à l'auto-

risation du pape. Cependant on n'alla pas jusque là, car

la faculté de théologie de Moutpellier exista long-temps

sans l'autorisation du pape (§ 143), et celle de Paris n'en

reçut jamais.

Lorsque l'empereur conférait à une école le titre de

studium generale, ses promotions étaient également recon-

nues partout; ainsi l'autorisation accordée par l'empereur

avait le même effet que celle accordée par le pape (e).

(e) Je n'ignore pas que
dansla suite d'autres principesont été adop-

tés en Allemagne; maisje ne parle ici ni de l'Allemagne, ni de ces

temps-là.



CHAPITRE XXII.

SOURCESDUDROITQUEPOSSÉDAIENTLESGLOSSATEURS.

156. Avant d'exposer la méthode et les travaux des glos-

sateurs, il est bon de connaître les sources auxquelles ils

ont puisé. Ce sujet renferme deux questions, d'abord

quelles sources ont possédé les glossateurs? quelle forme

prirent ces sources entre leurs mains?

Pour le droit Romain les sources étaient: les Pandectes

(Digestum), le Code, les Institutes, l'ancien texte latin

des Novelles ( Authenticum), l'épitome des Novelles par

Julien ( Novellæ). On peut dire que les autres sources du

droit Romain que nous possédons aujourd'hui étaient in-

connues aux glossateurs.
A coté du droit Romain et concurremment avec lui

existaient différents genres de sources, telles que la Lom-

barda, le recueil du droit féodal Lombard, les lois des

empereurs modernes, les statuts de plusieurs villes et les

livres de droit canon.

J'invoquerai ici un passage remarquable d'Hostiensis

( † 1271), où il dit que toute la science des légistes (legalis

scientia) a pour base les Pandectes, les Institutes, le Code,

l'Authentique, la Novella, la Lombarda et le Recueil du
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droit féodal (a). L'omission de quelques-unes des sources

sur cette liste peut s'expliquer d'une manière satisfaisante.

En effet, les lois des empereurs modernes avaient déjà passé

dans quelques-unes des sources dont parle Hostiensis,

comme je le montrerai plus bas. Les statuts des villes fu-

rent pour la plupart composés postérieurement. D'ailleurs

étant restreints à un territoire borné, on pouvait fort bien

ne pas les comprendre parmi les sources générales du droit.

Enfin les livres de droit canon ne sont pas attribués aux

légistes parce qu'ils formaient une classe à part, et étaient

le sujet de cours spéciaux.

Je vais examiner successivement chacune de ces sources

dans ses rapports avec l'école des glossateurs, et ensuite je

chercherai comment on a été amené à en former un seul

corps.

I. LES PANDECTES.

157. Avant d'entreprendre l'histoire si obscure du texte

des Pandectes au moyen-âge, je dois parler d'une division

des Pandectes qui se retrouve dans toutes les éditions du

quinzième siècle, et dans la plupart des éditions du sei-

zième, division non moins singulière en elle-même que

(a) Hostiensissummadecretalium , proem. « Et, ut breviter compre-
hendam,in 50libris Pandectarum, 4 Institutionum,12 Codicis,9col-

lationibusAuthenticorum,Novella,Lombarda,et Constitutionibusfeu-

dorum, consistit legalissapientia.« Ce passagea donnélieu à une mé-

prise singulièrede Pätzde libr. jur. feud. orig. Gott., 1805, p. 20:

«authentica Lombarda, i. e. liber. consuetudinum,distinguitura cons-

titutionibusfeudorum,legibus scilicetimperialibus.» D'abordces ex-

pressionsne se trouvent nulle part rapprochéesde cette manière, et

dans touslesjurisconsultesdu moyen-âge,elles ont un sensdifférent

et bienconnu; maisen outre, d'après cette explication, l'authentique
et la Lombardasont réellementpasséessoussilence.
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par le nom de ses parties. En effet, les Pandectes sont di-

visées en trois parties principales, savoir : le Digestum

vetus, depuis le livre 1er jusqu'au titre II du livre 24 ( de

Divortüs); l'Infortiatum (a), depuis le titre III du li-

vre 24 ( soluto matrimonio), jusqu'à la fin du livre 38,

enfin le Digestum novum, depuis le titreI du livre 39 (De

operis novi nunciatione) jusqu'à la fin des Pandectes. L'In-

fortiatum finit très-naturellement avec un livre et une ma-

tière importante, les successions. Le Digestum vetus s'ar-

rête d'une manière assez singulière au milieu d'un livre et

d'un sujet, le mariage. Cette division est sans doute pure-
ment accidentelle, car nous trouvons dans l'Infortiatum

une subdivision connue sous le titre bizarre de tres partes.
Elle commence au milieu d'un livre, d'un titre, d'une loi

et d'un paragraphe (b) dont les premiers mots sont tres

partes et d'où elle tire évidemment son nom.

Ces divisions et souvent même ces dénominations exis-

tent dans presque tous nos manuscrits, et ceux qui n'en

offrent aucune trace doivent être regardés comme de très-

rares exceptions (c). Plusieurs éditions et plusieurs manus-

(a) Infortiatum et non Digestuminfortiatum, commel'atteste l'u-

sagedu moyen-âge,et ce passaged'Accursesur la rubr. sol. matrim.
« et sic dictiojus vel digestumerit ejussubstantivum.»

(b) En effet,on lit à la finde la L. Querebatur82,D, ad L. Falci-

diam : «Sinvero centumtantumfacerepossit,herediex refectoquartæ
servandaest: sic fiat,ut centum,quæprestaripossunt,in quatorpartes
dividantur : Tres partes ferant legatarii, heres vigenti quinque ha-

beat, etc. »

(c)Ainsi,dans le manuscritde Paris, num. 4452, l'Infortiatum ne

présentepas ladivisiondes tres partes; seulement,quelquespagesplus

loin, est une addition d'une autre main, et qui recommenceauxtrès

partes. — Un manuscritde Turin, num. 333,du Digestumvetus, finit

à laL. I, § 13deagnosc. (25, 3 ) sansaucunedivisiondans le titre So-
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crits nous montrent chacune de ces divisions subdivisées en

deux parties, dont la seconde commence par le Digestum
vetus au livre 12 , pour l'Infortiatum au livre 30 (d), et

pour le Digestum novum au livre 43. Ces subdivisions

sont sans doute l'ouvrage de l'école de Bologne, où elles

servaient à partager les différents cours, aussi commen-

cent-elles en général avec une matière nouvelle (e).

luto matrimonio ( renseignementscommuniquéspar Glossius).— Le
manuscritdes Pandectes, qu'Alciatavaitacheté à Bologne,était divisé

en deux parties; la seconde commenceau trente-sixièmelivre ( dis-

punct. proem.). Alciattrouva à Milanun manuscritdiviséde là même

manière(paradex.III, 13 ). — Diplovatacciusdit , dans la viede Justi-

nien (fol., m. 110) : « Ego habeo prædictos (50) libros insimulin

uno volnmine, in quodistincte sequitur, tit. sol.matr. sine principio
libri. »— Aureste , celane nousapprend rien sur l'état desmanuscrits

originaux; car sans douteon pouvaits'écartervolontairementdes divi-

sionsgénéralementadoptées.

(d) L'Infortiatumsedivisedoncen troisparties : a) premièrepartie,

depuis le vingt-quatrièmelivre jusqu'à la fin du vingt-neuvième; (b)
deuxièmepartie , depuis le trentièmelivrejusqu'au milieude la L. 82,
ad L. Fale.( 35,2 ) ; (c) tres partes, depuis cesmotsjusqu'à la fin du

trente-huitième livre. Dans plusieursmanuscrits, avantces motstres

partes, on lit : Explicitsecundapars Infortiatl ; voyezdeuxmanuscrits

deParis ( Saint-Victor,21, et Notre-Dame,f. 5), et un manuscritde

Bynkershœkdont Brenckmann(hist. Pand., III, 2 ), semblen'avoirpas
comprisla division.Ainsi,le mot infortiatuma, selonlescirconstances,
un sens plusou moinsrestreint, et, dans ce dernier cas, souventdn

ajoute: Infortiatumcum tribus partibus. Ainsi, dans lemanuscrit de

Paris, num. 4473, avant les mots tres partes on lit: Explicitliber in-

fortiati. On trouve également dans le testament d'Albertus Odofredi

(Sarti, P. II, p. 60), Infortiatum quodest in tribus voluminibusscili-

cet infortiatum in duobusvoluminibuset tres partes in alio volumine.
— Aureste, cettedivisionn'a étéadoptéequepour les manuscrits;pour
lescourson rattachait toujoursle tres partes à la secondepartie de l'In-

fortiatum. VoyezOdofredus(éd. Lugd., 1550,f. ); Bartoleet lesjuris-
consultesdestempspostérieurs.

(e)Ces subdivisionsdechaque partie du Digesten'ont rien de com-
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158. Ce fait constaté, il s'agit d'en chercher l'explica-
tion. Nous avons d'abord à examiner les divers passages
d'Odofredus si remarquables à cause de la position de l'au-

teur et du temps où il vivait. En effet, les commencements

de l'école de Bologne devaient lui être connus par tradi-

tion, car entre lui et le fondateur de cette école il n'y eut

peut-être que quatre professeurs; je dis peut-être, parce

que l'on ignore si Bulgarus fut le successeur immédiat

d'Irnerius, mais on sait qu'entre Bulgarus et Odofredus il

n'y eut que Johannes, Azo et Jacobus Balduini. Je vais

rapporter textuellement les passages où Odofredus parle
des livres de droit en général et des Pandectes en parti-
culier.

I. Odofredus in Dig. vêtus, prœm. (tiré du M. S. Pa-

ris 4489, fol. 106, car ce proemium ne se trouve pas dans

le texte imprimé). Dicitur Dig. vetus, quia prius fuit in

compilatione sive compositione. Dicitur Infortiatum ab

Infortiato auctore. vel dicitur secundum Yr. (Irnerium)

aurum vel argentum (leg. auctum vel augmentatum), nam

ab initio fuerunt habiti alii libri legales in civitate ista,

postea supervenit Infortiatum unde dixit Yr., scientia nostra

aucta vel augmentata est, sicut dicitur pannus infortiatus in

quo magis est de lana quam sit de aliis communiter. Illa

pars, quæ dicitur Tres Partes, non est liber, quia est super

Infortiato, et non est ibi lex vel § , sed totum sub lege illa

Quærebatur. Digestum novum vocatur novum quia ultimo

compilatum, sicut peccata dicuntur novissima, vel dicitur

(quia) nova jura continet, etc.

mun aveccellesadoptéesà Montpellier, et sansdoute aussi dansd'au-

tres universités( § 147) , subdivisionsfaites uniquementpour lescours,
et dont onne voit aucunestracesdanslesmanuscritsdestextes.
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T. III. 20

II. Odofredus in Dig. vetus, L. Jus civile 6 de just. et

jure:. DominusYr. qui fuit apud nos lucerna juris, i. e.

primus qui docuit in civitate ista. Nam primo cœpit stu-

dium esse in civitate ista in artibus , et cum studium esset

destructum Romæ, libri legales fuerunt deportati ad civi-

tatem Ravennæ, et de Ravenna ad civitatem istam. Qui-

dam dominus Pepo cœpit auctoritate sua legere in legibus,
tamen quidquid fuerit de scientia sua, nullius nominis

fuit. Sed dominus Yr. dum doceret in artibus in civitate

ista cum fuerunt deportati libri legales, cœpit per se stu-

dere in libris nostris, et studendo cœpit docere in legibus,

et ipse fuit maximi nominis, et fuit primus illuminator

scientiæ nostræ, et quia primus fuit qui fecit glosas in li-

bris vestris vocamus eum lucernam juris.

III. Odofredus in Infortiatum, initio:. Alii dicunt,

dicitur Infortiatum i. e. jus augmentatum, nam dicunt

quod jus (prius ?) apud nos reperta fuerunt ista volumina

tantum, Dig. vetus et novum, et in fi. (Insti. i. e. Institu-

tiones) et liber Imperialium Constilutionum, prima du-

dum (a) Infortiatum; unde dixit Ir. jus nostrum augmen-

tatum, infortiatum est, sic et (leg. sicut) vestis serica dici-

tur Infortiata, etc.

IV. Odofredus in Infortiatum L. 82 ad L. Falcidiam,

verb. tres partes:. Quær. (quare) ergo divisio ista

facta fuit? Majores nostri ita referunt. Debetis scire, stu-

dium primo fuit Romæ , postea propter bella quæ fuerunt

in Marchia destructum est studium , tune in Italia secun-

dum locum obtinebat Pentapolis quæ dicta Ravenna pos-

tea. postmodum fuit translatum studium ad civitatem

(a) Au lieu de prima dudum qui ne donneaucun sens; peut-être
faut-il lirep' rmo (postremo)demum(Blume).
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istam. Cum libri fuerunt portati, fuerunt portati hi libri :

Codex, Dig. vetus et novum, et Institutiones ; postea. fuit

inventum Infortiatum sine tribus partibus, postea fuerunt

portati tres libri, ultimo liber Autenticorum inventus est,
et ista ratio quare omnes libri antiqui habent separatum.

V. Odofredus in Dig, novum, initio :. Dicunt qui-
dam secundo quod Infortiatum dicitur; id e augmenta-
tum. Unde cum libri fuerunt inventi , apud nos primum
non fuerunt sed apud Romanos, postea apud Pentapolim:
et ab illa civitate ad istarti civitatem fuerunt portata ista

volumina præter quam Tres Partes. Unde dixit dominus

Guarnerius, quod ex libro isto fuit augmentatum jus nos-

trum, ut dicitur de veste de lana infortiata, id est de

veste de lana augmentata. Unde invenietis tres pattes per
se sine Infortiato. Ultimo fuit deportatus liber novellarum.

159. Il est douteux qu'Odofredus lui-même eût une

idée bien nette de ce qu'il prétendait expliquer. Voici néan-

moins les principaux faits qui ressortent de son récit. L'é-

cole de droit passa de Rome à Ravenne, et de Ravenne à

Bologne. Après une tentative infructueuse de Pepo, Irne-

rius, qui professait les arts libéraux et avait étudié le droit

sans maître, fonda l'école de droit de Bologne. A cette

époque les livres de droit avaient été apportés de Ravenne

à Bologne (num. 2), non à la fois, mais dans l'ordre sui-

vant (num. 4): d'abord le code, le digestum vetus et le

digestum novum, et les institutes; puis l'infortiatum sans

les tres partes, puis les trois livres ( c'est-à-dire les livres

10, 11 et 12 du code), et enfin l'authenticum.

La partie la plus obscure de ce récit est celle qui con-

cerne les tres partes. D'après le num. 5 on pourrait croire

que les tres partes forment un morceau détaché, découvert

plus tard que le reste; mais le num. 4, beaucoup plus ex-
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plicite, nous montre que les tres partes ne furent pas trou-

vées séparément. Voici un passage d'un auteur encore plus

ancien, Placentinus; qui ne laisse aucun doute à cet égard:

sedsi quid est residuum, id in quartam defalcabitur penes
heredes remansuram, tres partes ferant legatarii ; ubi
liber Digestorum novorum capit initium ; licet ibi non

sit neque responsi, neque paragraphi principium (a).

Cette recherche nous donne les résultats suivants: d'a-

bord on ne posséda que le digestum vetus et le diges-

tum novum , mais celui-ci n'était pas tel que nous le

voyons aujourd'hui dans les éditions et dans les manus-

crits, il commençait aux mots tres partes (b). Lorsque plus
tard dn découvrit la partie intermédiaire manquant, on

détacHa les tres partes du Digestum novum pour les ratta-

cher à la partie récemment trouvée, avec laquelle ils

avaient une liaison naturelle. — On pourrait s'expliquer
la chose fort naturellement. Peut-être avait-on ancienne-

ment coutume de diviser le digeste à cause de sa longueur

en deux parties ( du 1erau 25e livre, du 26e au 50e). Lès

deux parties d'un exemplaire ainsi divisé, ou auraient man-

qué la fin de la première, et le commencement de la seconde,

(a) Placentinisummain codicem, lib. VI, T. 50 (49 dans Placenti-

nus) ad L, falc.Les motsimprimésici en italique ne se trouvent pas
dansla mauvaiseédition ( mog. 1536F.); maisils existent dans deux

bonsmanuscrits;l'un de Paris (n. 4441), l'autre de Vienne(jus civil.

n. 18). Onpeut citer encore cette mention d'un cataloguede livres

faiten Angleterreau douzièmesiècle. « Trespartes cumdigestonovo»

dans (Jos. Sparke) bist. CœnobiiBurgensisScriptoresvarii Lon-

dres 1723,f., p. 99(et publiéeauparavant, par Seldendans: Twisden

script.hist. anglie.præf., p. XLVI).

(b) On ignore commentfut retrouvée cette partie intermédiaire;
maisil n'est pasprobablequ'ellecommençaitprécisémentauxmotstrès

paries.Quandellecommenceraità un autre endroit,celane contredirait

en rien cequeje dis à cesujet.
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seraient tombées successivement entre les mains d'Irnerius

qui en aurait fait le sujet de ses leçons sous le nom de Diges-
tum vetus et de Digestum novum. Plus tard il aurait, dans un

autre exemplaire, trouvé cette partie intermédiaire dont il

aurait fait l'Infortiatum en détachant les tres partes du Di-

gestum novum, pour l'ajouter au fragment nouvellement

découvert (c).

160. Ainsi s'explique d'une manière fort simple le mot in-

fortiatum. Au milieu d'une foule d'hypothèses ridicules (a)

proposées par Accurse, Odofredus et les auteurs modernes,

on trouve très-anciennement l'explication que j'adopte ici,

et qui, en prenant le mot infortiare pour augmenter ou

agrandir, a le mérite d'être la plus vraisemblable et de s'ac-

corder avec les faits. Seulement on ne doit pas entendre que
cette partie nouvelle augmenta les Pandectes (b), mais qu'elle

(c) Je ne donnecette conjecturede Niebuhr que commeunehypo-
thèsetrès-vraisemblable,et qui n'a rien de forcé.Ainsi, un manuscrit
de l'Infortiatum fait au commencementdu douzièmesiècle ( Cod.

Vatic., 1407),commenceau vingt-sixièmelivre, et cependant le ma-

nuscrit est complet.Cettedivisionpeu ordinaireest peut-être un reste

de l'anciennedivisionen deux parties égales(Blume).
(a) Ainsi Mornaciusobss. ad Pand. tit. sol. Matrim. pense que le

nom d'Infortiatum vient de ce que cette partie des Pandectesa été

découvertedansla maisond'un Sforze(Infortiatus), et il regarde cette

conjecturecommetrès-ingénieuse.—Voiciun passaged'Albericus,in

Infort., L. Quœrebatur in f. ad L. Falc.,qui méritede trouver place

ici, bien qu'il ne se rapportepas a l'origine du mot infortiatum: « ut

audivia magnisviris ista pars libriquæsequiturtres partes etc., multo

temporeperdita fuit ita quodnonreperiebatur, sedpostmortemdomini

Hugolinireperta fuit in camerasua, et quiamulti libri scriptierant pri-

mum,parsquæincipit tres partesscribebaturin unovolumineperse »etc.

(b) CetteerreurestréfutéedansBartolusin Infortiatum,initio: «Hoc

puto falsum, nam hoc volumennumquamfuit amissum: semperenim

fuit totumvolumenPandectarumPisis, et adhuc est. Prætereasi hoc

essetverum iste liberdicereturInfortians, non Infortiatum.
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même fut accrue par l'addition arbitraire des tres partes (c).
Sous ces mots digestum vetus et digestum novum on se-

rait tenté de ne placer que l'idée de première et seconde

partie, par analogie de l'Ancien et du Nouveau Testament;
mais il est beaucoup plus simple de croire que le Digestum

vetus a été découvert avant le Digestum novum, comme

celui-ci avant l'Infortiatum (d). Une circonstance remar-

quable vient à l'appui de cette opinion. On se rappelle que
les livres ordinaires, ceux qui tenaient le premier rang,
étaient le Digestum vetus et les neuf premiers livres du

Code. Pour le Code cette préférence s'expliquerait aisé-

ment à cause de l'importance des matières; mais le Diges-

tum vetus n'a rien qui le distingue sous ce rapport du reste

des Pandectes. Si donc on admettait qu'Irnerius a possédé
le Digestum vetus long-temps avant les autres parties des

Pandectes, ce seul fait rendrait compte dela préférence.

161. Quant à la date de ces découvertes successives,

comme Irnerius a connu toutes les parties des Pandectes et

du Corpus juris, il est certain qu'elles se sont faites de son

temps, bien qu'à une époque fort ancienne on ait élevé des

doutes sur ce point (a). Indépendamment de la glose d'Ir-

nerius sur l' Infortiatum (b), nous en avons la preuve dans

(c)Voyezsurce sujet Hugo civilist. Magazin,B. III, num. 9.

(d) Odofredus(N. III, IV)dit expressémentque l'Infortiatuma été

trouvé séparément,et pour le Digestumvetus et le Digestum novumil

ne fait aucune observationsemblable,mais il ne dit pas positivementle

contraire.Aureste c'est un sujet fort obscuret sur lequelon peut varier

d'opinion.

(a) Glossain rubr. soluto matrimonio: « Item dicunt quidam,quod
Irnerius non habuithunc librum, quasipost euminventussit, quodnon

placet. »

(b) Accursecite les glosesd'Irnerius sur la L. 2, § 1, solut. matrim.

Lesglosesd'Irnerius se sont conservéesdans un manuscrit de Paris

( num. 4454) dont je parlerai plusbas.
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un passage où Irnerius nomme les trois parties des Pan-

dectes (c).

J'aborde maintenant la question de savoir si cette divi-

sion des Pandectes, la réunion des tres partes à l'Infortia-
tum et cette dénomination d'Infortiatum sont l'ouvrage

d'Irnerius; Odofredus lui attribue cette dénomination (d).
Le plus ancien auteur où se trouve le mot Infortiatum est

Rogerius, vers le milieu du douzième siècle (e). Une mon-

naie romaine, dont on éleva le titre et qu'on appela infor-

tiati ouaffortiati (f), aurait donné son nomà l'Infortiatum.

(c) L. 28, D. de legibus (I, 3) : « Sedet posterioresleges ad priores
pertinent, ni contrariœ sint» etc. Irnerius dit sur ces mots dans un

manuscrit de Paris du Digestumvetus (num. 4450) : « Hoc non ita

intelligitur, ut in tribus voluminibus sit contrarium sed retulit se ad

antiquamlegum confusionem.» Cesmots tria voluminadésignent ici
le Digestumvetus, l'Infortiatum et le Digestumnovum.

—
Jedois recti-

fier ce passaged'aprèsuneobservation de Hugo,car les tria volumina
d'après la Const. Omnem § 7 et Tanta § 12( auxquels Irnerius fait

allusion)sont les Institutes, les Pandecteset le Code,de mêmequ'on lit

dans PlacentinusSumma,Cod. I, 17 : « in tribus voluminibus legum»

i. e. in Cod.in ff. in Inst.; maisles gloses d'Irnerius lui-mêmeprouvent
suffisammentqu'il connaisaitl'Infortiatum.

(d)Voyezplushaut § 158num. 1, III.V. Ona vouluinvoquericicepas-

sagecommede AbbasUrspergersis,p. 278,éd.Basil.1569,f. «Wernerius

libros legum. pauçis forteverbisalicubiinterpositis, eosdistinxit.» Cf.

Grupen observat,p. 322.Hugocivil. Mag.B, V, 5, 47.Lespaucaverba
interposita peuvent biens'appliquerauxnomsdes troisparties desPan-

dectes,le Digestumvetus, l'Infortiatum etle Digestumnovum. Maisle

mot distinxit pourrait bien aussidésignerune gloseinterlinéaire.

(e) Dans une glose sur Vacarius, on trouve l'expressionfortiatum

(Wenck Mag.Vacarius,p. 240). On ignorela date de cette glose,mais

elle est postérieureà Placentinus, puisquecelui-ci y est cité.

(f) Muratoriantiq. It., T. II, p. 559-662,p. 817(documentsde 1146,

1157,1158, 1159). Fantuzzi mon. Rav., T. II, p. 167.« A. 1143.

Comacli. pro Florenis40. InfortiatumLucen.» Voyez en outre Carli

opere III, 262,V, 102,106(Milano1781,8).
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Cette monnaie est du commencement du douzième siècle, il

n'y a donc là rien qui contredise le témoignage d'Odofredus.

—Quand je parle ici des textes découverts, cela ne doit s'en-

tendre que relativement à Irnerius et à son école (g). Odo-

fredus nous apprend que les livres de droit furent apportés

successivement de Ravenne, et si l'on songe combien

étaient alors restreints les moyens de communication dont

pouvait disposer la science, on comprendra que des manus-

crits aient existé si près de Bologne sans être connus d'Ir-

nerius.

Voici quelques faits à l'appui de ces conjectures. On sait

qu'Irnerius regarda d'abord l'authenticum comme apo-

cryphe, et ne le connut qu'après les autres parties des

sources, circonstance qui rend plus vraisemblable le récit

d'Odofredus sur la découverte successive des différentes

parties des Pandectes.

Dans les premiers temps du moyen-âge, on voit citer

très-peu de passages de l'Infortiatum (h), tandis qu'on en

trouve une foule tirés de tous les titres du Digestum vetus.

Il est donc probable que, par une circonstance dont nous

ignorons la cause, l'Infortiatum était devenu plus rare que

les autres parties des Pandectes, fait qui expliquerait très-

bien pourquoi Irnerius n'a connu l'Infortiatum que le der-

nier. Par là aussi s'expliqueraient le petit nombre de ses

gloses sur l'Infortiatum et la préférence accordée au Diges-

tum vetus (§ 98).

162. La découverte successive des diverses parties du

Digeste a été dès long-temps révoquée en doute, car Bar-

tole nie positivement qu'aucune partie en ait jamais été

(g) Bartoe réfute avecraison cette erreur.Voyezplus haut §160, b,

(h) VoyezVol. II, préfaceet Vol.IV,appendice, N.V.
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perdue; et Hugo à Porta dit que la division a été faite

inepte, et Pasquier la traite d'ânerie. Hugo, surtout, a

soutenu l'opinion contraire à la mienne (a). Il trouve

l'explication du mot infortiatum, donnée par Ballhorn

Rosen, bien préférable à celle d'Odofredus, sur laquelle

s'appuient ceux qui pensent que cette partie du Digeste a

été connue à Bologne postérieurement aux autres. Plus tard

il a trouvé une intention dans le nombre des livres et

même des titres, et un témoignage positif dans un passage

de l'abbé d'Ursperg, qu'il suffit de bien entendre. —

D'abord on trouva le Digeste trop considérable pour un

volume ou pour un cours, ce qui est fort naturel ; mais

comment s'est faite la division? Hugo pense qu'on partagea

d'abord le Digeste en deux parties, dont la seconde com-

mençait aux mots: tres partes, qui, dans le texte, dési-

gnent les trois quarts d'une succession, et qui là dési-

gnent les trois quarts du Digeste. Ce jeu de mots avait

quelque analogie avec l'ancienne division du code, dont le

dernier quart s'appelait très libri. Ainsi tout le Digeste

était partagé en deux parties: le Digestum vetus et le Di-

gestum novum, qui, d'après le témoignage de Placentinus,

commençait aux mots: tres partes. Brunkell, Hist. jur. 2,

3. § 32, pose comme principe cette division du Digeste en

deuxparties inégales, division aujourd'hui oubliée. Cette

division contrariait l'ordre des matières, car avant et après

les mots tres partes il est question des legs, et la proposi-

(a) Lesdernières recherches de Hugosur ce sujet se trouventdans

le civilistischenMagazinvol. V, p. 475,Vet XXXI,vol.VI, p. 34 et dans

la civilistischengelehrten Geschichte(ed. 1830), p. 105-148.— Dans

ma première édition j'avais attribué à Hugo quelques opinions qu'il

avait abandonnées.L'expositionque je donneaujourd'hui m'a été com-

muniquéetextuellementpar Hugo.
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tion qui commence par ces mots n'offre aucun sens. La

subdivision du Digestum vetus en deux parties, dont la se-

conde commençait au mot soluto (rubrique du Liv. 24.T. 3,

ou suivant Blume, L. 2, T. 3), n'était pas plus ration-

nelle, mais elle donnait vingt-deux livres et sept titres,

c'est-à-dire les deux tiers du Digestum vetus originaire.
La seule chose raisonnable, faite sans doute en dernier

lieu, fut de réunir la fin du trente-cinquième livre et les

trois livres suivants à ce qui précède, de sorte que la ma-

tière (intitulée par Justinien de testamentis et de legatis) ne

fut plus divisée. Le trente-neuvième livre, le commence-

ment de ce que l'on connaît aujourd'hui sous le nom de

Digestum novum, fait une division des Pandectes par ordre

de matières, et déjà l'on avait dit que la sixième partie

commençait au trente-neuvième, non au vingt-septième

livre, quoique la cinquième se trouvât alors hors de pro-

portions par sa longueur, et que la matière des trente-sept

et trente-huitième livre, la bonorum possessio, le droit

de patronat et la legitima hereditas, ne rentre pas dans la

quatrième rubrique des libri singulares, c'est-à-dire des

legs. Si, maintenant, on demande à quelle époque et par

qui a été faite cette division adoptée pendant tout le

moyen-âge, Hugo trouve dans la chronique de l'abbé

d'Ursberg (b) qu'Irnerius est l'auteur de cette division,

blâmée par le chroniqueur comme faite, non d'après l'ordre

des matières, mais d'après des mots qui se trouvaient là par

hasard. Ainsi, dit l'abbé d'Ursberg, Gratien a recueilli les

décrets et les canons, et il a divisé son recueil d'une ma-

nière rationnelle (distinxit). Ala même époque Wernerius

(b) J'ai eusouvent occasionde citer et d'expliquerce passage;voyez

par exemple,§ 161,d.
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a ressuscité les leges et a divisé la compilation de Justi-

nien, d'après certains mots qui se trouvaient là par hasard

(paucis forte verbis alicubi interpositis eos distinxit).

Telle est l'opinion de Hugo, à laquelle j'oppose les rai -

sons suivantes. Je ne puis croire qu'on ait jamais voulu

faire une division des Pandectes au milieu d'une phrase, et

l'analogie prétendue des tres partes aux tres libri ne me

rend pas le fait plus vraisemblable. L'explication donnée à

la chronique me paraît forcée, d'autant plus que l'abbé

d'Ursberg parle des livres du droit en général et non des

Pandectes seulement. Voici comme j'entends le passage :
« Irnerius a composé des gloses interlinéaires sur les livres

du droit, et il les a divisés. » Enfin, je regarde mon opi-
nion comme fondée historiquement sur plusieurs passages

d'Odofredus. Hugo prétend qu'Odofredus rapporte unique-

ment des témoignages étrangers auxquels il ne croit pas lui-

même. Sans doute l'explication que donne Odofredus des

motsvetus, infortiatum) novum, offre des contradictions et

des erreurs, mais quant au fait principal, dont il est ici

question, que les livres du droit ont été apportés successi -

vement à Bologne, Odofredus l'affirme d'une manière

claire et positive.

163. Examinons maintenant les dénominations diverses

données à l'ensemble des Pandectes. Dans les recueils de

droit canon antérieurs à l'école de Bologne, les Papdectes

sont ordinairement citées sous le titre de Pandectæ (a).

Petrus, au contraire, se sert du mot Digesla, ainsi que

l'auteur du Brachylogus; mais ce dernier emploie aussi

quelquefois Pandectæ (b). Les glossateurs emploient Di-

(a) Voyezvol. II, § 104, 105, 107,

(b) Vol.II, § 53, a, 92b,



CHAPITREXXII, § 163. 315

gesta et plus souvent encore Digestum (c); quant aux

mots Pandectæ et Pandecta, ils rappliquèrent au manus-

crit de Florence pour le distinguer des autres manus-

crits (d).

Je ne dois pas oublier de parler ici du signeff, employé

jusqu'à présent, comme abréviation de Digestum. Parmi

les hypothèses hasardées à ce sujet, on a voulu y voir un

symbolede la prédilection des deux Frédéric pour le droit

romain (e); mais les manuscrits du douzième siècle ne

laissent aucun doute sur ce point. Un D mal fait et barré

d'un trait en signe d'abréviation a été pris pour ff par les

(c) Sauf quelques exceptions, par exemple, Placentinus, summa,
CodeVII, 1. « Velsicut in Pandectislegitur de originejuris , »etc.

(d) Rofredus,ordojud., P. I, rubr. de actioneedenda,p. m. 13: «ele-

gansPisanorumcivitas,Pandectarumjuris fidelissimagubernatrix.»—

Hugolinus.
— Accurse.—Odofredus( § 37, b).

— (Bartole,§ 37, c).—

Diplovataccius,( § 36, a ).—HostiensissummaDecr. tit. de
prob. rubr.

Quid debet probari, num. 5 : « convictusfuit postea per Authenticum

PandectarumquodPisis custoditur. »—Baldus in Dig.vetu L. VIIde

distract. « ita est vera lect. et ita reperitur in libro Pandectarum. » —
On trouve dans le titre d'un ouvrageconnuquel'on joint presquetou-

jours à la somme d'Azon, pandectaemployécommesynonymede Di-

gestum: « Materia ad Pandecta ( ou Pandectam) secundumJohannem

Bassianum.» Maisonverra plus tard que ce titre est supposé. —Quel-

quefoisaussi, maistrès-rarement, pandectaa le sensde recueil dedroit

en général. VoyezHuguccio ad can. 36, Caus. XI, qu. 1 verb. in suis

capitularibus (Ms.Lips.) « Namin Lombardaquænune est hæclexnon

invenitur, sed in pandecta unde Lombardatracta est. Quatuor enim, et

dicunt, fuerunt pandectæ, sc. Gothica, Romana, Gallicaque dicitur
liber capitulorum s. capitularium, Lombardica.De Gallicaet Lombar-

dicacompilatusfuit liber, qui nunc Lombardadicitur. »

(e)Cramerprogr. de siglaDigestorumff. Chilon., 1796,4 , rapporte
ces diversesopinions; parmi les erreurs avancéesà ce sujet on ne doit

pas oublierles explicationsdonnéesanciennementdans levocabularius
Juris etle Fasciculus temporum,
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éditeurs (f). Cette explication qu'avaient donnée plusieurs
auteurs du seizième siècle a été reproduite par un auteur

moderne et est adoptée généralement (g).
164. J'arrive à l'importante question de l'établissement

du texte des Pandectes; mais pour traiter ce sujet d'une

manière complète, la solution des deux questions suivantes

est indispensable :
1° Quels sont les manuscrits des Pandectes que nous

possédons actuellement , et quel rapport y a-t-il entre

eux ?

(f) On peut s'en convaincreen examinant surtout un manuscrit du

code deStuttgart, et les manuscrits de Paris,num. 3884, 4603,4546,

4441,4455,4534.Dansle numéro4455le mêmesigleest employépour

désignerles pandectes et la particule dedans les rubriquesdes titres.

Dans le num. 4534ce sigle est quelquefoisremplacé par d'ou Dig.

(g) Diplovatacciusin vita Justiniani(fol. , Ms.109), donne la véri-

table explication; mais il y ajouteplusieurserreurs.— Unpassagetiré

deTilii, lib. rat. quotid. ( ouvragesans douteinédit), citéen tête du

Digestum novum, Paris, 1550, 4, renfermela bonne explicationap-

puyéesur d'anciens manuscrits.Cepassagepeu connua été signalépar
Cramer.— Je vaisdonner ici la liste de quelquesouvragesrelatifs à ce

sujet: (1) Fanfrelucheet Gaudichon, MythistoireBarragouyne,Lyon

1551.(par DesAutels, voyezDuverdier, v. Autels. ) Dans le quin-
zièmechapitre, consacré à l'explicationdu sigleff, l'auteur énonce la

véritable explication, mais il ne l'adopte pas. —(2) Car. Stephani ,

præf. ad ( Bulgari) comm.in tit. de R. J., Paris, 1552,1557, 8, donne

la véritable explication,appuyée sur un ancien manuscrit.— (3) Jac.

Girardianchora titulorum utriusquejuris, Lugd., 1557,8, præf. donne

la bonne explicationd'après le commentaired'Hotomansur le titre des

Inst. de actionibus.( Voir sur cet ouvrage rare et qui manquedansles

œuvresd'Hotoman, catal. libr. impr. , bibl., Paris, T. VII,p. 24. ) (4)

Bigarrures,par le Sr. des Accords(Tabourot, voyezPapillon, auteurs

de Bourgogne, 11, 300), chap. 21 des notes, p. 300,éd. Rouen,1648,
8 ( la première édition est de 1572), donnela véritableexplicationap-

puyéesur un manuscrit appartenantà l'auteur, et sur lepassagedu com-

mentaire d'Hotomansur les institutes de actionibus,cité plushaut.
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2° Quels manuscrits possédaient les glossateurs et quel

usage en ont-ils fait pour établir le texte des Pandectes (a)?

On pourrait regarder ces deux questions comme indé-

pendantes l'une de l'autre, car il serait possible que tous

les manuscrits des glossateurs eussent péri et ceux que nous

possédons leur fussent restés inconnus. Néanmoins, comme

cette supposition ne se trouve point confirmée par les faits,

ces deux questions sont intimement liées l'une à l'autre et

on ne saurait les résoudre isolément. Aussi les traiterai-je
toutes deux, quoique la seconde rentre seule directement

dans le plan de cet ouvrage.
La première question, celle de savoir quels rapports

existent entre nos manuscrits, a souvent, depuis le seizième

siècle, occupé les jurisconsultes. Nous possédons, comme

on sait, le manuscrit de Florence complet et une foule

d'autres manuscrits contenant une partie des Pandectes,

telles que le Digestum novum, etc. — Le manuscrit de

Florence, le plus ancien de tous (b), n'a pas été, comme

on l'a cru, découvert à Amalphi; mais il existait à

Pise long-temps avant le douzième siècle (c). Lorsqu'en

l'an 1406, Florence fit la conquête de
Pise,

elle s'empara

de ce manuscrit des Pandectes; elle y attacha une valeur

presque superstitieuse (d), et, en cela, elle suivait l'exem-

(a) J'ai déjàdit quelquesmotssur cesujet, vol. II, § 54, à l'occasion

dePetrus, maiscommec'est ici savéritable place, je vaisle traiter à

fond.

(b)Un ouvragetrès-connusur cesujet est celui deBrenckmann, his-

toria Pandectarum s. fatumexemplarisFlorentini, Traj. 1722,4. Voy.
aussiMarinipapiri, præf., p. XVIII.NiebuhrHomischeGeschichte,B.2,

s. 551, 552;ForsterZeitschriftfür gesch.Rechtswis., vol.II, p. 271.

(c)Voyezplus haut § 35-37.

(d) Brenckmann, Lib. I, c. 10.
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ple de Pise, dont les statuts de 1284 prennent pour sa con-

servation des précautions extraordinaires (e).
En parlant des manuscrits reproduits dans les anciennes

éditions, je ne ddis pas oublier le nom de Vulgate. Malgré
l'obscurité répandue sur cette expression et les nombreuses

méprises auxquelles elle a donné lieu, on s'accorde à oppo-
ser la Vulgate aux Florentines, et à y reconnaître un texte

assez semblable, servant de base aux autres manuscrits

ainsi qu'aux anciennes éditions. Voici les raisons principales

qui viennent à l'appui de cette opinion. D'abord la concor-

dance des textes dont on peut se convaincre en comparant

plusieurs manuscrits ou anciennes éditions, ensuite leurs

rapports avec l'école de Bologne. En effet, la plupart de

ces manuscrits sont accompagnés de la glose d'Accurse ou

de quelque autre jurisconsulte bolonais encore plus ancien,
tandis qu'on ne connaît pas de glose d'un jurisconsulte ap-

partenant à une autre école. Enfin, ces manuscrits datent

des douzième, treizième et quatorzième siècle, c'est-à-dire

(e)Borgodal Borgo,dissert. sopral'is.. de' CodiciPisanidelle Pan-

dette, Lucca, 1764, 4, p. 32; tousles trois mois, quelquesCancellarii

et Notariis'assemblent, pro videndoet excutiendodiligentervolumina

Pandectarum.Ils peuvent s'adjoindread prædietaunumexJudicibus

Potestatumet Capitaneorum,et aliquemex CapitaneisJudicum,et con-

sulummaris,et Mercatorum,et artisPanæ,si illuc ire cumeisvoluerint.
— Voiciun passageremarquabled'une lettred'Antoniusde Pratovetere,
dans (Maccioni) osservazionisoprail diritto feudale,Livorno, 1764,4,

p. 21.Antoniusracontequ'il fit le voyagede Florencepourvérifier un

texte douteux,et il ajoute: « et non tunc tantumvidi illum,qui in pri-
ma juvéntute mea aspexeramPisis, ubi custodia particulariconserva-

batur et rarissimecommonstrabatur,et tune cummagnasolemnitateet

reverentia.« Brenckmann( I, 19),sedonnebeaucoupde peinepouréta-

blirquePisen'attachaitaucune valeurau manuscritdesPandectes.Les

témoignagesdes auteurs cités le réfutent complètement,et d'ailleurs

ses raisonssontd'une incroyablefaiblesse.
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du tèmps où l'école de Bologne brillait de tout son éclat. Je

reviendrai plus bas sur ce sujet et sur le caractère de la

Vulgate.

165. Il s'agit maintenant de rechercher les rapports

existant entre les Florentines et les autres manuscrits que

nous possédons (a). Les diverses opinions émises à ce sujet

peuvent se résumer de la manière suivante :

I. D'après Taurellus, tous nos manuscrits sont des co-

pies des Florentines. Leurs variantes n'étant que des er-

reurs ou des conjectures, dès lors n'ont aucune valeur (b).

II. Cujas professe une opinion entièrement contraire (c) :

il pense que nos manuscrits sont en partie des copies de ma-

nuscrits originaux, autres que les Florentines, et qu'ainsi

tous peuvent fournir de nouvelles leçons (d).

III. Enfin certains auteurs adoptent l'opinion de Tau-

(a) Lesnombreuxmatériauxqui existentpour cette questionse trou-
vent dansBrenckmann,Lib. III, C. 2, Bach,Lib. IV,C. 3, § 6, Walch
ad Eckhard.hermencut.Lib. I, § 74, Hauboldinstitut.§ 231.

(b) LespassagesoùTaurelluset Augustinussoutiennentcette opinion
sont rapportésdansBreckmann,p. 415-417.— Parmi les auteurs mo-
dernesles principauxpartisans de ce systèmesont Breckmannet Gua-

dagni.(c) VoyezObserv.Lib. I, C. l, Lib. II,
C.1, passages

cités avecplu-
sieursautresdans Breckmann,p. 423, 424.— Les auteurs modernes

partisansde cette opinionsont Grandi,Grupenet surtout Schwarz.

(d) Quelquesauteurs ont ainsi modifiéce système.Ils pensent que
tousnosmanuscritsont été d'abordcopiéssur les florentines,et qu'en-
suite ils ont été complétés et rectifiésd'après d'anciens manuscrits.
Cetteopinionestadoptée,pourtoutesles Pandectes,par Berriat-Saint-

Prix, hist.du droitRom., p. 245; pour la dernière partie seulement

( depuisles tres partes) parSchrader Abhandlungenaus demcivilrecht.
Hanovcr1808,S. 237-251,et par SpangenbergRechtsbuch,S. 421,432.
On verra plus basque le systèmeainsi modifiédoit encoreêtre rejeté,
maison comprenddéjà toute l'invraisemblanced'une distinction aussi
subtile, lorsqu'ils'agit d'un temps aussireculé.
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rellus pour une partie des Pandectes, et pour l'autre, l'opi-
nion de Cujas. Ainsi, Contius, qui, d'abord, avait embrassé

l'opinion de Taurellus (e), l'abandonna plus tard, excepté

pour la dernière partie des Pandectes, commençant aux

mots tres partes (f). Eichhorn n'adopte le système de

Taurellus que pour la dernière partie de l'Infortiatum, à

commencer des mots tres partes, et le titre de regulis

juris (g); Asti, pour ce dernier titre seulement (h). Brenck-

mann a imaginé un système tout-à-fait inadmissible : après
avoir partagé long-temps l'opinion de Taurellus (i), il re-

connut dans les anciens manuscrits une foule de passages

authentiques manquant dans les Florentines. Pour expli-

quer ce fait, il supposa que les copistes n'avaient pas eu

entre les mains de manuscrits originaux complets, mais

seulement des fragments de manuscrits (feuilles détachées

ou morceaux de feuilles) (k), et qu'ils les ont insérés dans

(e) ContiiPræf.in Codicemed. Paris, 1562,8. — Præf. in Codicem

ed. Paris, 1566,f. ( c'est la préface de 1565, dont la date seulea été

changée). Disputat.Lib. I, C. 6 ( ed. 1567).

(f) Contiipræf.in Digestaed. Lugd. 1571,16.—Præf. in Dig.vetus

ed. Paris, 1576,f. (c'est la même opinion brièvementrésumée). —

Sesraisonssont d'une faiblesseincroyable.Ainsiil prétendquepour la

premièrepartie desPandectes,on a dû consulter plusieurs manuscrits

originaux,car on trouvedans cettepremièrepartie des passagesd'une

authenticitécertainequi manquentdansles Florentines, par exemple,
dans la L. 40, D. de leg. 2. Je montreraibientôt que toutesles parties
desPandectesfournissentdes exemplessemblables.Aurestece que dit

ici Contius s'appliquesans qu'il l'ait su lui-mêmeau Digestumnovum.

(g) Eichhorn, DeutscheRechtsgesch.deuxièmeéd. Th.II, § 267,
noteg.

(h) D'asti,Lib. II, C. 3, p. 43.

(i) Brenckmann,l. c., Lib. III,C.2.

(k) Brenckmannepist. ad HesseliumTraj. 1735,4, p. 57 : « quod si

tales sint, (lectiones)eruntprofecto paucissimæ;has ipsasautematten-
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T. III. 21

leurs copies. Si l'on raisonnait dans cette hypothèse, le

nombre de fragments qu'il faudrait supposer formerait des

manuscrits complets.

166. Taurellus et ses partisans fondent leur opinion sur

les fautes qui se retrouvent dans tous les manuscrits comme

dans les Florentines. Cette raison n'a rien de décisif, car

la plupart de ces fautes peuvent avoir existé dans des ma-

nuscrits originaux plus anciens que les Florentines (a) :

mais on remarque dans le dernier titre des Pandectes une

confusion qui, dans les Florentines, vient évidemment du

déplacement de deux feuilles (b) ; or, comme tous les ma-

nuscrits connus reproduisent la même confusion (c), ces

manuscrits sont évidemment, ou du moins pour le dernier

titre , comme le pense Contius, des copies des Florentines.

A l'appui de l'opinion contraire, on cite plusieurs leçons

de la Vulgate, évidemment préférables à celles des Floren-

tines (d). Peut-être ne doit-on voir là que d'heureuses inad-

tus libri dominuse fragmentoseu lacinia alterius exemplaris in suum

codicem,ex Florentinodescriptum, transferre potuit. »

(a) Une faute de ce genre se trouvedans la L. I, D. unde legitimi.
On peut citer encorel'ordre interverti des titres de conjurigendiset de

ventre.VoyezBrenckmann, p. 219, 221, Schwarz§ 10. Maiscet argu-
ment tombesi l'on trouveune seule exception.Or quant à l'intervertion

des titres de conjungendis et de ventre l'exactitude de Brenckmann

semblefort suspecte( voyezla note de Spangenbergdans l'éditionde

Gottingue). J'ai consultéun manuscrit très ancien du Digestumvetus,
existantà la bibliothèquede Paris ( num. 4450), et dans la table des

titres desPandectes,lestitres de conjungendiset deventre ne sont pas
intervertis.

(b) Voyezsur ce sujet Hugocivilist. Mag. Vol. V, num. 10et sur la

valeurde cet argument Guadagni,p. 62-65.

(c) Vingt-quatremanuscritsont été consultésdanscebut parBrenck-

mann, et vingt-sixpar moi-même.

(d) J'en ai cité plusieursexemplesdansmon traité de la Possession.
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vertances des copistes, ou des conjectures des glossateurs ;

mais il est une foule de passages moins complets dans les

Florentines que dans d'autres manuscrits, et l'authenticité

de ces additions ne saurait être douteuse, car le sens les

exige impérieusement. Leur existence seule confirme l'opi-
nion de Cujas, et prouve d'une manière invincible que
des manuscrits originaux autres que les Florentines ont

servi pour composer la Vulgate. En effet, il suffit d'un

coup d'œil pour se convaincre que ces additions ne peuvent
être l'ouvrage des glossateurs. Je vais rapporter ici celles

dont l'authenticité me paraît incontestable (e), sans pré-
tendre en offrir un tableau complet (f ).

(e) Voiciles complémentsdont l'authenticitémeparaîtau moinsdou-

teuse: L.12 deadopt. ( I, 7 ), L.14detransact. ( II, 15), L.10si pars

( V,4), L. 13, § 4deusufr. (VII, 1 ), L. 45, pr. de vulg. et pup.

(XXVIII,6), L. 1, § 2 ad sc. treb. (XXXVI,1), L. 20de manum.test.

( XL,4 ). Lesadditionsfaites à la L. 21defid. lib. ( 40, 5 cf. Brenck-

mannhist. pand.p. 278) et à la L.18deR.J. ( L.17); eneffet , ce
n'est que la répétitionde la L. 78, pr. de V. O. ). —Lesadditionsfaites

à laL. 10, §15, 16, 17 de Gradibus(XXXVIII, 10), me paraissent

avoirun caractèreparticulier, car ni Brenckmannni moi ne les ayons

trouvéesdans aucun manuscrit. Ellesne se trouvent pas non plus

dans les anciennes éditions, ni même dans celles de Par. Boucard

1526, 4, et elles apparaissent tout-à-coup dans Haloanderet dans

les éditions subséquentes.Ondoit sansdoute les regarder commedes

conjecturesd'Haloander.— Enfin,la L. 211de R. J. (L. 17) est cer-

tainement authentique, mais elle existait dans lesFlorentineset avait

été omisepar les copistes.VoyezZeitscriftfür gesch.Rechswiss.B. II,

S. 272.

(f) Laplupart de ces complémentssetrouventdans touslesmanus-

crits consultés par Brenckmannet par moi, sauf quelquesexceptions
et de légères variantes. J'ai marqué de ce signe lescomplémentsqui

manquentdansplusieurs manuscrits.Le texte imprimé, en caractères

romains,est le texte pur desFlorentinesexceptédansla L.68devidont
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DIGESTUMVETUS.

L. 42, de rei vind. (VI,1). Si in rem actum sit, quam-
vis heres possessoris, si non (possideat, absolvatur, tamen,
si quid ex) persona defuncti commissum sit, omnimodo in

damnationem veniet.

L. 36. § 1, ad legem Aquiliam (IX, 2). Si Dominus

servum. heredem esse jusserit, eique postea Mævius

( exstiterit heres, non habebit Mævius) cum Titio legis

Aquiliæ actionem.

L. 5, § 5, de his qui effud (IX, 3). Quæ autem de eo

competit, quod liber perisse dicetur, intra annum dun-

taxat competit : neque (in heredem, sed nec heredi, simi-

libusque) person is : nam est pœnalis et popularis.
L. 5, § 11, 12, eod. Coercetur autem, qui positum ha-

buit, sive nocuitid, quod positum erat (sive non nocuit.

Si id, quod positum erat), deciderit et nocuerit, in eum

competit actio qui posuit.
L. 29. De nox act. (IX, 4). Non solum autem qui in po-

testate non habet, recusare (potest noxale judicium, verum

etiam habenti in) potestate liberum est evitare judi-

cium.

L. 22, de reb. cred. (XII, 1). Sabinus respondit si dic-

tum esset, tempore redder-etur, quanti tunc fuisset (si non,

quanti tunc) : cum petitum esset.

L. 38 , mandat. (XXII, 1). Mævio defuncto, relicta pu-

pilla tutores ejus judicem adversus Titium acceperunt, et

Voicile texte d'après lesFlorentines: In interdicto undevi dicendum

est, ut ejuscausaquodad patrem pervenit ipse teneatur. cf. Savigny
RechztdeBesites, cinquièmeéd. p. 488
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Titius de mutuis petitionibus (Quæro, an domus pars,

quam Titius) obligandam filio suo accommodavit, arbitratu

judicis liberari debeat?

L. 49, eod. et idcirco (mandati eumnon teneri sed con-

traria) mandati agere posse, si quid ejus interfuisset.

L. 13, § 3, de act. emti (XIX, 1). Inter hune igitur,
et (qui scit interest) : qui scit, præmonere debuit furem

esse.

L. 50, de act. emti (XIX, 1) ut pote cum petenti eam

rem (emtor exceptionem rei venditæ et traditæ objiciat,
ut perinde habeatur, ac si) petitor ei neque vendidisset,

tradidisset.

L. 44, § 1. Dejure dot. (XXIII, 3). Consequetur quod
in peculio fuisse apparuerit eo tempore, quo dos promitte-
batur : utique si post (secutas nuptias. Si vero ante) nup-
tias promissa (est) ejus temporis peculium æstimari debet,

quo nuptiæ fierent.

L. 7, pr. De fundo dot. (XXIII, 5). Si maritus fundum

Titii servientem dotali prædio adquisierit, servitus confun-

ditur (Sed si eundem Titio reddiderit sine restauratione

servitutis, hoc marito imputabitur). Et hoc casu maritus

litis æstimationem præstabit : quod si maritus solvendo non

erit, utiles actiones adversus Titium mulieri ad restau-

randam servitutem dantur.

L. 3, § 9, de don. int, vir. et ux. (XXIV, 1). Non

tantum autem per se maritus et uxor cæteræque personæ

dare non possunt (sed nec per alias interpositas per-

sonas).

L. 7, § 3, eod. (idemque ait, et si vir uxori pecuniam

donaverit, ipsaque ex ea prædiumemerit.) æstimari opor-

tere, in quantum locu pletior facta sit mulier.
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INFORTIATUM.

L. 1, § 1, de vulg. et pup. (XXVIII, 6). Heredis substi-

tutio (aut) duplex est aut simplex (simplex est) veluti,

Lucius Titius heres esto : Si mihi Lucius Titius heres non

erit, tunc Sejus heres mihi esto (Duplex: veluti filius mihi

heres esto). Si heres non eri t.

L. 36, pr. de vulg. et pup. (XXVIII, 6). Puta si ille

(heres non erit, ille) heres esto.

L. 47, pr. de leg. (1. 30). Cum res legata est, si qui-

dem propria fuit testatoris, et copiam ejus habet heres:

moram facere non debet, sed eam præstare ( absque

mora. Qua intercedente, usuras et omnem utilitatem

prœstandam Sabinus ait). Sed si res alibi sit quam ubi

petitur.

L. 69, § 2, 3, eod. Non enim gener, aut sponsus, sed

filia habet actionem, cujus maxime interest (idotatam

nonesse. Si fundus qui legatus est), servitutem debeat

impositam; qualis est, dari debet.

L. 40, deleg. (II, 31). Si duobus servis meis eadem res

legata est, et alterius servi nomine ad me eam pertinere nolo,

totum ad me pertinebit: quia partem alterius (servi per al-

terum servum ad quiro, perinde ac si meo et alterius) servo

esset legatum.
L. 47, § 1, deleg. 3 (XXXII, 1). Tamen tradendo quæ

habuit, ejus causa (parasse videtur. Quam enim poste-

rioris uxoris causa) parata sunt : et si ei adsignata non

sunt [Cf. Cujac, obs. XII, 8 ].

L. 21, de opt, vel el. leg. (XXXIII, 5). Quæ man-
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cipia, cum in familia nupserit (dai volo: et si, antequam

nupserit), aliquod ex mancipiis decesserit.

L. 7, § 1, de supellect. leg. (XXXIII, 10). Intueri

oportet : (sed de his quidem de quibus dubitari potest),

supellectilis potius, an argenti, an vestis sint, Servius fa-

tetur, etc. [Cf. Hoffmann, meletemata diss., XXVI,

§ 12].

L. 3 a., de reb. dubüs (XXXIV, 5). (idem libro XIX

responsorum. Paulus espondit, id quod condicionis im-

plendæ causa datum est, sine dubio et certis, et incertis

personis dari debere, ut fidei commissipetitio possit com-

petere).

TRES PARTES.

L. 27, § 9, ad sc. Trebell. (XXXVI, 3). Quære si Mæ-

vius te heredem instituerit et rogaverit, ut (hereditatem

Titii restituas, tuque) hereditatem Mævii adieris.

DIGESTUMNOVUM.

L. 4, § 25, de usurp. et usuc. (XLI, 1). Idem dicendum

est in eo, qui eum expulit qui pro herede possidebat,

quamvissciat esse hereditarium. (Si fundum alienum bona

fide possidentem, quis sciens esse alienum expulerit, usu-

capere non potest), quoniam vi possidet.

L. 16, de vi ( XLIII, 6). Interdicto unde vi (uti potes,

si a filio familias dejectus es), ut et ejus causa quod ad

patrem pervenit ipse teneatur.

Comme ces additions existent dans toutes les parties des

Pandectes, le système absolu de Taurellus et les modifica-
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tions proposées par Contius et Eichhorn se trouvent égale-

ment réfutés. Ainsi, restent à examiner deux arguments

d'une force à peu près égale, l'existence de ces additions, et

la confusion du dernier titre des Pandectes. J'abandonne

ici ce sujet pour y revenir bientôt.

168. Je passe à la seconde question que je me suis pro-

posée (§ 164) : comment les glossateurs ont-ils établi le

texte des Pandectes? Sans doute les glossateurs possédaient
d'anciens manuscrits originaux et indépendants de celui de

Pise (litera vetus communis) (a); mais ils connaissaient

aussi le manuscrit de Pise et regardaient son texte comme

le plus authentique et le plus pur. Avec ces matériaux

réunis ils composèrent un nouveau texte (b) que nous ap-

pellerons le texte bolonais. Ainsi s'explique ce que j'ai

dit (§ 165), et se dessine nettement le caractère de la Vul-

gate. Le même fait sert encore à résoudre la difficulté laissée

plus haut sans réponse. Les glossateurs ne trouvèrent pas

le dernier titre des Pandectes distribué de la même manière

dans le manuscrit de Pise que dans les autres manuscrits.

Comme celaétait plus gênant pour l'enseignement oral que

(a) Litera, dans les glossateurs,désigne tantôt le texteen général,
tantôt un texte particulier, litera communis, litera Pisana. Lectura

veut toujoursdire leçon.Duplex litera veut dire variante, duplex lec-

tura, une doubleexplication.Ainsi, par exemple, on lit dansAccursius

gl. querimoniam. 2 Feud. 53 : « et supradictam lecturam legosecun-

dum literam talem quamhabebam, » etc. Voy.plus bas § 198,g.

(b)Onne peut comparerles glossateursà un éditeur modernequi éta-

blit un texte, en comparant plusieurs manuscritsou éditions, car lès

glossateursavaient bien entre lesmainsle texte communis , mais ils ne

pouvaient consulterle manuscritde Pise qu'avecde grandes difficultés

et d'une manière très-imparfaite. Aussia-t-il eu beaucoupmoinsd'in-

fluencesur le texte bolonaisque le texte communis; mais cela tient
aux circonstanceset non au choixdes glossateurs.
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les variantes qui se trouvaient parfois dans des textes isolés,

il fallut adopter l'un ou l'autre ordre de matière, et ce fut

l'ordre fautif, celui du manuscrit de Pise, qui prévalut.
Cette solution se présente si naturellement que le fait prin-

cipal d'un texte bolonais en acquiert un nouveau degré de

vraisemblance (c). Grandi a le premier émis cette opinion,
mais sans en apercevoir toute la portée, et il s'est contenté

d'expliquer ainsi la confusion du dernier titre des Pan-

dectes (d); Cramer l'a mise dans tout son jour (e). Je vais

(c) Plusieursmanuscritsnousfournissentla preuveque la chosea dû
se passer de cettemanière; si, commele penseTaurellus,tousnosma-
nuscrits eussent été copiés sur les Florentinesaprèsl'intervertion des
dernièresfeuilles, ils seraient tous semblables; or, plusieursnous of-
frent des différencesen cet endroit.Ainsi,dansun manuscritdeParis,
num. 4481,les L. 117et 199;dans le manuscritde Redhiger,lesL. 158
et 117,n'occupentpasla mêmeplacequedans lesFlorentines.Lamême

observations'appliqueà un manuscrit de Leipzig;on ne voitpas très-

bien ce que Brenckmanna trouvédans ses manuscrits, peut-être de

semblablesdifférences,et delà sonerreur et l'obscuritéde ses notes.

Cesvariantess'expliquentaisément, si l'on admetque l'ordre des an-

ciensmanuscritsa été changéd'aprèsceluidesFlorentines,tandisqu'on
ne les concevraitpas si les copistes n'eussentpossédéque les Floren-

tines.

(d) Grandi, epist. de pandectis, éd. 2 ( 1727)p. 97 : «Addeet alia

pleraquevetusta exemplariahac in parte a veteribusJurisconsultis,

juxta Pisanamlitteram, quamoraculi locohabebant, etvelut archeti-

pamvenerabantur,correcta fuisse, consultoreductisin aliumordinem

iis legibus,ut cum PisanoCodiceconvenirent.—Brenckmann,par une

méprisesingulière(ep.ad Hessel.,p. 69-73), a cru que Grandi, dansce

passage,disaitque l'ordredes anciensmanuscritsavaitétéchangéde-

puisladécouvertedes Florentines, et il ajouteque lespropriétairesdes

manuscritsauraientdifficilementconsentià une semblablerectification

dont on ne trouve d'ailleursaucunetrace; matsil ne s'agit iciquedes

manuscritscomposéssousl'influencede l'écoledeBologne.

(e)Cramer, tit, Pand, et Cod, deverb, sign.,Kil., 1811,4, præf. ,
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maintenant exposer les faits qui viennent à l'appui de cette

opinion déjà si vraisemblable.

169. Je citerai d'abord une institution remarquable de

l'université de Bologne (a). Les statuts ordonnent d'élire

chaque année six Peciarii parmi les étudiants, dont trois

Ultramontains et trois Citramontains. Ces peciarii ont la

surveillance des livres et de ceux qui les louent. S'ils dé-

couvrent un livre fautif ou incomplet, le propriétaire est

condamné à 5 soldi d'amende, et le livre corrigé à ses

frais. Chaque docteur ou étudiant doit prêter son exem-

plaire pour servir de terme de comparaison, sous peine de

5 livres d'amende. Le bedeau proclamait publiquement les

exemplaires reconnus en bon état. Les peciarii s'assem-

blaient toutes les semaines, et l'on attachait tant d'impor-

tance à leurs fonctions qu'ils étaient dispensés de tout autre

devoir envers l'université. Cette surveillance s'étendait sur

tous les livres, mais principalement sur les sources du

droit; et tel est certainement son caractère le plus remar-

quable. En effet, pour vérifier la correction des exemplaires,

il fallait un texte adopté et reconnu généralement; par là

s'explique très-bien comment le texte, une fois reçu, s'est

transmis sans grande altération.

Sans doute on objectera la date récente de ces statuts

(§ 61 ), mais les étudiants ne firent probablement que

p. XIII,XXXIV.— Voici une explicationd'un tout autre genre. Il y
aurait eudu tempsde Justinien un texte pour l'Orientet un pour l'Oc-

cident,l'un conservédans les Florentines,l'autre dansla Vulgate.Cette

conjecture ridicule, donnéed'abord commesimple conjecture (Asti,
Lib. II, c. 4, p. 789), a été ensuiteprise au sérieux, et enfinregardée
commeun fait authentique.( Grupen,observat.,p. 310-313).

(a) Cepassagedes statuts est imprimédans l'appendice,voy.vol.IV,
num. IX.
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consolider l'ouvrage des docteurs, et l'on conçoit que le

quatorzième siècle ait adopté une institution éprouvée pen-
dant les douzième et treizième siècle, temp s où l'école brilla

de son éclat. La forme extérieure de cette institution, l'élec-

tion annuelle des six peciarii, etc., appartient sans doute

à une époque moderne; mais le fond de l'institution exis-

tait certainement lorsque l'école de Bologne établit le texte

des Pandectes. On en a la preuve dans les statuts de la

ville, de 1259 à 1289, qui prescrivent aux loueurs de li-

vres d'avoir: « exempla correcta et bene emendata » (b),

et résument ainsi en peu de mots le principe dés statuts de

l'université.

Si l'on examine les nombreux manuscrits des sources de

droit, par exemple du Breviarum, faits avant le douzième

siècle, on les trouve fort incorrects et très différents les uns

des autres; il en était probablement de même des manus-

crits des Pandectes, et cette supposition Semble confirmée

par les citations textuelles des Pandectes qui se trouvent

dans les auteurs antérieurs à Irnerius, Petrus; par exem-

ple. Les manuscrits des Pandectes faits à Bologne, au con-

traire, sont très-lisibles et s'accordent assez entré eux, fait

qu'on ne saurait expliquer sans admettre l'établissement

d'un texte d'après plusieurs manuscrits comparés. Les gloses

si étendues d'Accurse qui se rapportent, tantôt à des frag-

ments entiers, tantôt à un seul mot, prouvent que les ma-

nuscrits du texte ne différaient pas beaucoup entre eux, et

(b)Sarti, P. II, p. 224-225.— Voyezl'appendice,vol.IV( Vercelli,

a. 1228). — Meiners, historicheVergl.desMiltelatters, B. II, S. 542,

cite Sarti, et conclut de là qu'il fallait être savant pour faire le com-

merce de livres, et juger l'authenticité des textes; maisil suffisait de

payerun correcteur dont le travailn'était pas plus difficileque celui

des correcteursmodernes.



CHAPITREXXII, § 170: 331

cette concordance n'a pu être obtenue que par les moyens

déjà indiqués (c).

170. Une preuve encore plus directe du travail critique

qui a servi à établir le texte bolonais, est ce travail même

dont nous possédons une partie. En effet, il existe plusieurs
manuscrits très-semblables entre eux, faits au milieu du

douzième siècle (a), et en marge desquels se trouvent fré-

quemment des variantesdu manuscritde Pise (b), De sembla-

bles variantes ont été insérées dans plusieurs gloses ma-

nuscrites d'auteurs connus, notamment d'Hugolinus, et

dans la glose imprimée d'Accurse. A la leçon du manuscrit

de Pise, on en oppose une autre, et fréquemment elle est

appelée litera vetus, antiqua, communis (c). On voit un

petit, nombre de leçons particulières désignées par le nom

du possesseur du manuscrit (d). Dans les gloses anonymes

(c) J'ai déjà traité ce sujet vol. II, § 54, à l'occasiondePetrus.

(a) En effet, les glosesdes jurisconsultes contemporains, Bulgarus,

Martinus, etc., sont écritesde la mêmemain que le texte. Cellesdesju-
risconsultespostérieurs, Placentinus, Rogerius,etc., sont écritesd'une

autre main, ce qui placela date de cesmanuscritsvers le milieudu

douzièmesiècle.

(b) On ignore l'auteur de ces variantes, mais elles sont de la même

date que le texte, et on la désignede la manièresuivante: p., py., pisis

pisana litera, exaut. Pand. (exauthenticispandectis), ex aut., ou bien

encore, pandecta ( voyezplus haut §163) sy. p. et aut. sont les abré-

viationsadoptéesle plus généralement.Quelquefoison trouve un de ces

signessansla variante, et alors il faut croire, ou quele copistea oublié

de la transcrire, ou que la leçondu texte est conformeau manuscritde

Pise.

(c) Vetus, voyezl'appendice, vol. IV(Rogerius).
— Antiquæ, n. 58

( Hugolinus), n. 2 (Accursius). — Communis, n. 8, 11, 15, 42, 102,

114(Accursius).

(d) Liher Martini, appendiceVIII, num. 22.— DigestumMartini,

n. 22, 24.—Liber Rogerii, n. 42, 117.—Liber Joannis ( Accursiusin

L. 28loc. ). —Liber azonis (Accursiusin L. 26 de excus.)
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des manuscrits dont nous parlons, on nomme quelquefois
les auteurs des diverses leçons, notamment Irnerius et

Martinus (e). Ainsi, on attribue à Bulgarus la critique
d'une leçon du manuscrit de Pise (f).

171. On comprend l'importance de ce recueil de va-

riantes; car leur existence seule atteste l'intérêt que les

glossateurs attachaient à la critique des textes, et rend plus
vraisemblable encore l'établissement d'un texte bolonais ;

mais la nature même de ces variantes change cette vrai-

semblance en certitude. Plusieurs n'expriment que les dif-

férences déjà connues entre les Florentines et la Vulgate;

mais il en est d'autres tirées des manuscrits antérieurs aux

Florentines, variantes qui se sont perdues dans les manus-

crits postérieurs et dans les anciennes éditions. On doit sur-

tout remarquer un grand nombre de lacunes des anciens

manuscrits, aujourd'hui oubliées, qui ont été remplies

avec les Florentines (a); de même que les lacunes des Flo-

rentines ont été souvent remplies avec les anciens manus-

crits (§ 166). Ainsi donc, les premiers glossateurs, com-

(e) On voit une leçon du manuscrit de Pise approuvée par Irne-

rius VIII,n. 105, d'autres combattues n. 110, 111; approuvéespar
Martinus, num.24, 29, combattues,num. 22, 26, 27, 28.—Néanmoins

dans cespassagesles leçonssont rapportées sans indicationdu manus-

crit de Pise, et mêmed'après ces expressionsMartinusou Irneriuspo-

suit, correxit, concellavit.On pourrait croire qu'il s'agit de simples

conjectures,maiscomme cesdifférentesleçonsexistentdans le manus-

crit de Pise, c'est sansdoute là qu'ellesont été puisées, exceptéune

néanmoins(num. 42) qui est évidemmentune conjecture.

(f) Appendice, vol. IV,num. 4: « Respondebat. Bulgarusad Pisa-

nam, etc. »

(a) La plupart de ces suppléments se trouvent dans l'appendice,

vol. IV,num. XV.Lesdeuxpremiersappartiennentau Digestumvetus,

le troisièmeà l'Infortiatum, les autresau Digestumnovum.
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parant les Florentines aux anciens manuscrits originaux,

complétant, corrigeant les uns par les autres; formèrent un

nouveau texte que, pendant long-temps, on a appelé la Vul-

gate, et que l'histoire, mieux étudiée, autorise à appeler

texte bolonais. Ces manuscrits du douzième siècle ont cela

de remarquable qu'ils nous montrent la progression de ces

travaux critiques et occupent une place intermédiaire entre

les manuscrits originaux des glossateurs et la Vulgate (b).

Depuis, ces manuscrits originaux ont complètement disparu;

et, en effet, leur utilité diminuait à mesure que la critique

des textes fit des progrès (c).

172. Souvent, dans ces variantes, les Florentines sont

(6) Ainsise trouve contreditel'assertionde Brenckmann,p. 246, que
pluslesmanuscritssont anciens,plus ils serapprochentdes Florentines,
assertionfondée, non sur l'observationdes faits, maissur l'esprit de

système.

(c) Ce fait paraîtramoinsextraordinairesi l'on réfléchitquedu temps
d'Irnerius les manuscritsoriginaux devaient être fort rares. Auxquin-
zièmeet seizièmesiècle,avant que l'esprit de critique se fût réveillé,la

trop grandevaleur attachéeauxlivresimprimésfitdétruireunemultitude

de manuscrits, autrement où seraient cachéscesmilliersde manuscrits

des sourcesdu droit qui se copièrent à Bolognedu douzièmeau quin-
zièmesiècle.— Si tousles anciens manuscritsou du moinsla plupart
étaient écritssur papyrus, le peudedurée de cette matièreen explique-
rait suffisammentla perte. Marini,præf. p. XVI—J'ai trouvédansune

bibliothèque particulière de petits fragments de pandectes écrits sur

papyrus, et qui peut-être sont plus anciensque les Florentines.Cesont

des motsdétachés,quelquefoisdesmoitiésde lignesappartenantau titre

de Verb. obl., mais qui faisaient évidemment partie d'un manuscrit

complet. Cesfragmentsne m'ont été d'aucuneutilité pour la question
de savoir si tous nosmanuscritssont des copies desFlorentines, car

on ne peut déterminersile manuscritdont ces fragments faisaientpar-
tie a servi pour aucun de ceuxquenous possédons.— Il faut en dire

autant de quatre feuillesd'un ancienmanuscritdesPandectes, existant

à Naples, et queGauppa fait connaître.
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citées à faux; dès lors, on pourrait croire qu'elles n'ont pas
été consultées réellement; ce fait veut être éclairci; mais,

pour le bien juger, il faut se reporter aux temps des glos-
sateurs. Aujourd'hui, nous possédons tout ce qui peut faci-

liter des travaux de ce
genre; d'abord l'imprimerie, en-

suite des catalogues et des manuels dont l'habitude nous

empêche d'apprécier toute l'utilité, les recherches d'une

foule de jurisconsultes et de philologues, enfin, une mé-

thode éprouvée pour la critique des textes. Tous ces secours

manquaient aux glossateurs, gênés en outre par les précau-
tions prises pour la conservation du manuscrit de Pise

(§ 164). D'ailleurs, les plus importantes de ces fausses

citations ne doivent pas être imputées aux premiers glossa-

teurs, auteurs des variantes, mais à leurs successeurs ou

aux copistes. En effet, pn conçoit que l'indication d'une an-

cienne glose ait été mal lue (a), et la leçon des Florentines,

prise pour celle de la Vulgate (b). Il se peut aussi que la

glose faite sur un texte ait été, par erreur, rapportée à un au-

tre texte (c).

Des auteurs modernes ont cherché à expliquer ces fausses

citations du manuscrit de Pise, en disant que le sigle py.

(a) Appendice,vol. IV,num. XV.—C'est ainsique l'on peut expli-

quer une singulièreméprised'Hugolinus.Hugolinusne connaissaitle

manuscrit de Pise quepar les glosesd'autres jurisconsultes, aussi le

cite-t-il souventà faux (num.319, 207,244). Dans un manuscrit du

code dela bibliothèquedeParis( num.4527), sur la const.dejust. Cod.

confirmando,dont le texte commencemalà propospar: Ex præcepto,
nouslisons: « Al. summa et no. quodpy. hic incipit lex summa vel

summa rei publicætitio ( tuitio) de stirpe, etc. » Ainsidonc Hugoli-

nus croyaitsansdoutequele manuscritde Pisecontenaittout le corpus

juris.

(b) Num.15,21, 56, 102.

(c) Num.110,111.
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désigne un manuscri t de Pellius ou Pyleus (d); mais ce

que je viens de dire, rend cette explication superflue, et

d'ailleurs, elle doit être rejetée pour plusieurs motifs. En

effet, cette indication du possesseur du manuscrit est fort

rare, et elle se fait d'une manière si différente (e) que, tra-

duire ainsi le sigle py., ce serait aller contre toute ana-

logie.
173. Afin que le lecteur puisse juger l'importance de

ces variantes, je les ai insérées dans
l'appendice du volume

IV, N.XV, ayec les passages correspondants de la glose im-

primée d'Accurse (a), et
j'y

ai joint, pour plus de clarté, les

leçons des Florentines et de la Vulgate (b).

J'ai marqué par le
signe [a] les passages qui jettent un

nouveau jour sur les anciens manuscrits
originaux, et par

le signe [b] les fausses citations des Florentines. Je n'ai pas

prétendu offrir ici un travail complet : tout supplément,
bien que tiré seulement de la glose d'Accurse, serait encore

(d) Celte opinion fut d'aborddonnée commesimpleconjecturepar

Augustinusemend. 1, 3 et 111,3. Dans la suite cette conjecturefut

érigéeen fqit.Brenkmann, p. 249, SpangenbergRechtsbuch, S. 402.

Onpourraitavecautant deraisondonnerla mêmeorigineauxvariantes
de Placentinusquel'on désignesouventpar un p.

(e) Voy.lespassagesde l'appendicecités § 170.d.

(a) Voiciles manuscritsqui m'ont servi pour ce travail: Dig.vetus,

Paris, 4450, 4458, Bamberg, 6. — D. —Infortiatum ( avec les tres

partes). Paris, 4452, 4454, Bamberg,12. — D. — Dig. novum, Pa-

ris, 4455,4458a, 4486a. Met.7, Bamberg,7.—D. 8. I.—D. I. 9.—J'ai
consultémoi-mêmeles manuscritsde Paris et de Metz.Cramera bien

voulusechargerde compulsercelui de Bamberg.

(b) Pour tous lespassagesde la Vulgatequi ne pouvaientdonnerlieuà

aucunediscussion, voicileséditionsquej'ai suivies Dig.vetus.Venet.
Jensons. a., Nor.Koberger, 1482.— Infortiatumvenet. 1477,Mediol.

1482.—Dig. novum. Romæ1476.Nor.Kobenger.1483.Je donnerai

plus tard les raisonsde monchoix.
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d'un grand prix. Quant aux extraits les plus importants,
ceux tirés du manuscrit, l'auteur qui les entreprend se

trouve dans une position bien défavorable, réduit à des

voyages rapides, et sans le secours indispensable de textes

imprimés. La comparaison de plusieurs manuscrits sem-

blables faciliterait beaucoup ces recherches; mais souvent

ils se trouvent dans des bibliothèques très-éloignées.

Malgré ce concours de preuves, peut-être demandera-t-on

encore un témoignage historique direct de l'établissement

du texte bolonais; mais il semble difficile à fournir. Quoi-

que les anciens glossateurs s'occupassent activement de la

correction des textes, ils n'envisageaient pas cette occupa-
tion comme l'objet d'un travail scientifique spécial. Com-

ment aurait-on imposé un nom à ce travail ou à ses résul-

tats? Ce que dans l'éloignement où nous sommes nous ap-

pelons texte bolonais pouvait difficilement être appelé ainsi,

même à Bologne; et à l'époque où l'on s'occupait avec le plus

d'ardeur de la correction des textes, hors de Bologne, il n'y

avait presque point d'auteurs qui écrivissent sur le droit.

174. Cependant, cette preuve directe a été découverte ré-

cemment. Vacarius, jurisconsulte italien, qui professa en An-

gleterre vers le milieu du douzième siècle, fit un tableau som-

maire de l'ensemble du droit romain. C'est un choix de frag-

ments des Pandectes et du code auxquels il a joint quelques

explications. Nous en possédons plusieurs manuscrits (a).

D'abord, le texte des Pandectes est comme celui des ma-

nuscrits dont j'ai parlé (§ 171), antérieur à la composition

(a) WenckmagisterVacarius primusjurisRomaniin angliaprofessor.

Lips. 1820,8. On trouvedanscet excellentouvrage, d'abord une dis-

sertationhistoriquefort étendue, puis un extraitde l'ouvragedeVaca-
rius avecles gloses, tiré d'un manuscritappartenantà l'auteur.



CHAPITREXXII, § 175. 337

T.III. 22

de la Vulgate (b) ; mais de plus, cet ouvrage nous montre

une foule de gloses anonymes, composées en Angleterre à

la fin du douzième siècle; car Placentinus et Johannes sont

les derniers jurisconsultes nommés (c). Dans ces gloses, on

voit quelquefois rapportées les leçons des Bononienses (d).
Dans cinq fragments, on cite la leçon du manuscrit de

Pise (e), et dans trois, on lui oppose la leçon de Bologne (f).
Ainsi donc, voici pour l'établissement du texte bolonais,

la preuve la plus décisive que l'on puisse désirer.

175. Mais afin de dissiper tous les doutes, je crois con-

venable d'ajouter quelques mots sur la méthode des glossa-

teurs et sur le résultat de leurs travaux. On ne doit pas

penser qu'un seul jurisconsulte ou que les glossateurs

réunis aient établi, en une seule fois, le texte des Pan-

dectes. La correction des textes proposée comme but à la

critique, un grand nombre de jurisconsultes s'y voua sans

doute pendant long-temps (a), et sans doute ils firent,

dans ce but, de fréquents voyages à Pise. Quelquefois aussi

plusieurs jurisconsultes peuvent avoir travaillé en commun,

(b) Wenck, p. 84, 144,241,254, cf. DirksenAbhandlungen,B. I. S.

322.

(c) Wenck,p. 134,sq.

(d) Wenck, p. 193,270, 231,241.

(e) Voyezl'appendice,vol. IV, num.211,286,290. «Littera pisana.»

— num. 280 « secundumpisanos» (?)— num. 294: « Pise habetur. »

— Une de ces citations du manuscrit de Pise est inexacte, celledu

num. 286.

(f) Num.290, 294. « Bononienseslegunt»—Num. 211. « Secundum

litteramBon. » Wenckavait déjà signalél'importancede cespassages.

(a) Onena la preuvedansunedes glosessur Vacarius,où l'on donne,
commele texte de Bologne,un texte entièrement contraire à celui de

nos manuscrits, et à celui sur lequeltravaillait Accurse.Appendice,
vol IV,num. XV,290.
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car rien ne nous dit que la même méthode ait été suivie

constamment. Ce travail, commencé du temps d'Irnerius

(§ 170), se poursuivit activement pendant le douzième

siècle, et était terminé au temps où vivait Accurse. En effet,
la glose regarde le texte comme fixé (§ 169), et d'ailleurs

le mouvement scientifique des temps antérieurs s'arrête à

cette époque. Ainsi donc ce seraitse tromper complètement

que d'attribuer ce travail critique à Accurse. Un trait de

la vie de Bartole va nous montrer le changement opéré
dans les idées. Bartole, incertain sur le texte d'un frag-

ment des Pandectes, cité à l'occasion d'un procès, de con-

cert avec un autre jurisconsulte, probablement Franciscus

Tigrinus, envoya consulter le manuscrit de Pise (b). Ce

fait le releva tellement, à ses propres yeux, qu'il le ra-

contait avec orgueil dans chacune de ses quatre leçons so-

lennelles. Les auteurs modernes (c) citent ordinairement

ce fait comme une preuve de l'intérêt qu'on attachait alors

à la critique des textes; mais si l'on examine, sans préven-

tion, les travaux des jurisconsultes du douzième siècle,

attestés par leurs recueils de variantes, on reconnaîtra

qu'au temps de Bartole, cette activité scientifique n'existait

plus. Sans doute on avait conservé la tradition des voyages

(b) J'en donne les principaux passages dans l'appendice, XV, 63.

On lit dans les éditions de Bartolequ'il fit cette rechercheavecFrancis-

cus Accursii, fait admissansréflexion par la plupart desauteurs mo-

dernes, bien que Franciscus fut mort vingt ans avant la naissancede

Bartole.PaulusCastrensis, qui vivait peu après Bartole, lit Franciscus

Tigrinus, leçon qui est évidemmentla bonne, et doit être préférée à

cellede Baldusproposéepar quelquesauteurs.

(c) Augustini emend. I, 1, IV, 17. Brenckmann,Keuffel Merkwürd.

der bonon. Schule.§ 8. Eichhorn deutsche. Rechtsgeschichte,B.2,

§ 267, note f. Spangenberg Rechtshuch, S. 402. Berriat-Saint-Prix,

p. 246.
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faits anciennement à Pise, mais Barthole n'en entreprit

qu'un seul, dans un but purement pratique; et la manière

dont il en parle nous montre combien les jurisconsultes de

cette époque étaient loin de poursuivre les travaux criti-

ques, si sérieux, de leurs devanciers.

176. Je vais maintenant entrer dans quelques détails

sur la Vulgate, résultat des travaux des glossateurs. Le ca-

ractère de la Vulgate n'est pas tellement précis qu'on ne

doive tenir aucun compte des variantes des manuscrits.

Son texte ne fut pas établi d'une manière formelle, mais se

composa de corrections particulières adoptées ensuite géné-
ralement. Ainsi donc il resta matière anx légères variantes,

soit qu'elles ne fussent l'objet d'aucune recherche, soit que
les avis restassent partagés. Les leçons même, adoptées

réellement dans la Vulgate, pouvaient n'être pas toujours
suivies par les copistes ; mais les différences importantes,

capables de frapper tous les yeux, sont d'une autre nature.

Ainsi, le complément des Florentines par la litera com-

munis (§ 171), reçut certainement l'assentiment général,
et pour le dernier livre des Pandectes, l'adoption d'un

ordre de matières uniforme était un besoin de l'enseigne-

ment. La même observation s'applique à l'omission des ins-

criptions et des textes grecs (a). La mention des inscriptions

fut d'abord regardée comme une peine inutile pour les co-

pistes et les correcteurs. Les textes grecs, autant que nous

pouvons en juger aujourd'hui, manquaient dans la litera

communis, et les glossateurs firent entrer dans la Vul-

gate, à l'exception des fragments du vingt-septième livre,

la traduction latine faite par Burgundio sur le manuscrit

de Pise (b).

(a) Cramer,1. c. , præf.XIV.

(b) Dans les meilleursmanuscritsces passagessont ainsidésignés:
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De tout ce que j'ai dit, on doit conclure qu'il n'y a pas

analogie parfaite entre le texte de la Vulgate et celui des

Florentines ou de l'édition d'Haloander. Ceux-ci, arrêtés

jusque dans les moindres parties, peuvent toujours être

consultés pour les cas douteux. Le texte de la Vulgate, au

contraire, comme le travail critique de Bologne, n'ayant

jamais été achevé, n'existe pas toujours, et alors même

qu'il existe, souvent on ne peut pas le consulter, parce que

jamais il n'a été consigné dans un manuscrit unique (c).

Ainsi donc, quel que soit l'importance de la Vulgate pour

la critique du texte des Pandectes, on ne doit s'en servir

qu'avec précaution.

Burg. ou translatum à Burg. Pisis, translatum Pisis, ou simplementpy.

qui doit se traduire par translatum Pisis. Dansbeaucoupde manuscrits

et dans les glosesimprimées, deBurg. on a fait Bulg.( Bulgarus),mé-

prise facile à concevoir, car Burgundioétait peu connu, étranger à Bo-

logne, n'enseigna dans aucuneuniversité,et ne composapas de gloses.
Je ne prétends pas décider si cette erreur doit être imputéeà Accurse

lui-mêmeou auxcopistes; je reviendrai plus tard sur cette question.—

Danstous les cas, les traductionsdu vingt-septièmelivre sont beaucoup

plus anciennesque les autres, car Accurseinclinait à les croire de Mo-

destin lui-même (Gl. in L. I, pr. de excus.), et peut-être aussiy trouve-

t-on une glose d'Irnerius ( Gl. ad. L. 3 , § 5 cod. ) — Kriegelantiqua
versio lat. Modestini. de excusationibus,Lips., 1830, 4, p. 17,place
cette traductionau sixièmeou au septièmesiècle; maisdans tous les

cas elle estantérieure aux basiliques.

(c)Maisà quels signes reconnaître la Vulgate? à la concordancedes

anciens manuscritset des ancienneséditions; pour les passagesqui ne

présentent pas de difficultésparticulières, la concordancede quelques

manuscritsanciens suffit.— On ne saurait s'arrêter aux citationsde la

Vulgatedanslesnotesde Gebauer,car voicil'idéemonstrueusequ'il s'en

forme; suivant lui (narratio de Brenckmann, p. 131), la Vulgatese-

rait le texte qui ne se trouverait ni dans les Florentines, ni dans Ha-

loander , ni dans les manuscritscompulséspar Brenckmann, ni dans

Redhiger.
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Voyons maintenant quel nouveau jour ce recueil de va-

riantes répand sur l'origine de nos manuscrits, et sur leur

rapport avec les Florentines. On reconnaît au premier

coup-d'œil que l'opinion adoptée communément doit être

rejetée. En effet, on croit que tous nos manuscrits des Pan-

dectes , soit complets, soit partiels, ont été copiés sur celui

de Pise, lors de l'établissement de l'école de Bologne; mais

alors on ne concevrait pas, qu'à une époque aussi rappro-

chée, on eût parlé d'une litera vetus ou antiqua, ni qu'on

eût pu employer le manuscrit de Pise pour remplir les la-

cunes des autres manuscrits. Il faudrait donc supposer que

ces manuscrits, copiés long-temps avant la fondation de

l'école de Bologne, s'étaient de plus en plus corrompus et

que les glossateurs les rectifièrent d'après celui de Pise;

mais cette supposition arbitraire n'a pas la moindre vrai-

semblance.

177. Un fait digne de remarqne c'est que les compléments

des Florentines, par la Vulgate, sont beaucoup plus nom-

breux, et réciproquement les compléments de la Vulgatepar

les Florentines, ainsi que les variantes pisanes, en général,

sont beaucoup plus rares pour le Digestum vetus que pour

les autres parties des Pandectes (a). Peut-être cela tient-il

au petit nombre de manuscrits compulsés jusqu'ici, ou à

toute autre circonstance accidentelle; mais peut-être aussi,

comme je le disais (§ 161) , les manuscrits du Digestum

vetus étaient-ils plus nombreux que ceux des autres parties

des Pandectes. Dans cette supposition, cette abondance de

manuscrits rendait moins indispensable le secours des Flo-

(a) Les complémentsdes Florentinespar la Vulgatesont pourle Dig.
vetusaunombredequatorze,de sept pour l'infortiatum, de un pour es

tres partes, de deuxpour le Dig.novum.
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rentines, et offrait à son tour, pour celles-ci, plus de sup-

pléments. D'un autre côté, les Florentines durent être

mises davantage à contribution , et consultées avec plus
de soin pour les autres parties des Pandectes, dont le texte

ne reposait que sur peu de manuscrits.

D'après cela on voit toute l'invraisemblance de l'opinion

rapportée (§ 165 d), que le Digestum novum est une copie
des Florentines rectifiée ensuite sur d'autres manuscrits ,
tandis que le Digestum vetus et l'Infortiatum seraient co-

piés directement sur d'anciens manuscrits. En effet, on

trouverait, dans les recueils de variantes, des traces de

cette différence d'origine. Or, les corrections marginales
tirées des Florentines n'existent nulle part plus nombreuses

que dans le Digestum novum, ce qui atteste la présence

d'un autre texte original.

II. LE CODE (a).

178. Dans les premiers temps du moyen-âge, le code

Justinien eut les mêmes destinées que le Breviarium Visi-

goth (Vol. II, § 20.). Ainsi, il existe encore quelques

manuscrits où des constitutions entières sont omises et les

autres rapportées sans altérations (b). Niebuhr a même

(a) Il existesur le texte du codeJustiniendeuxouvragesimportants,

quoiquepresque étrangersau but de mesrecherches; K. Witte leges
restitutæ du CodeJustinien, Breslau,1830,8; F. A. Bieneret C. G.

HeimbachBeitragezür Revisiondes Just. Codex,Berlin, 1833,8.

(b) Il existe un manuscritde cette espèce à Leipzig.Biener, hist.

authenticarum, p. 35. — Il y en a un aussi au Vatican, Sarti. P. I,

p. 15. Fattorini prétend que c'est le manuscritnum. 1427,et il donne

les motifsde sonopinion(Sarti, P. II, p. 187) ; maisd'aprèsleslettres

quej'ai reçues, j'ai lieu dt croire cette opinionerronée.Cf. Fantuzzi,

Scritt. , Bolog.,T. IV,p. 365.Voicià quelssigneson reconnaît le ma-



CHAPITREXXII, § 179. 343

trouvé à Perugia un manuscrit très-remarquable où les

constitutions ne sont données que par extrait (c). Le code

dont chaque constitution forme un tout distinct, se prêtait
naturellement à de pareils changements, tandis que les Pan-

dectes s'y refusaient par leur unité.

Irnerius ne posséda pas d'abord le code tout entier, mais

seulement les neuf premiers livres; les trois derniers ne lui

furent connus que plus tard (§ 159). Cette circonstance

tient peut-être à l'usage des copistes qui omettaient ordi-

nairement les trois derniers livres (d) consacrés au droit

public, et dont l'application avait dû cesser de bonne

heure (e). Cette division a été conservée par l'école des

glossateurs, tant pour les manuscrits du texte, que pour les

cours et les livres d'éxégèse. Sous le nom de code on ne dé-

signait que les neuf premiers livres, les trois derniers se

rattachaient à d'autres sources du droit, comme on le verra

plus bas.

179. Tout ce que j'ai dit en parlant des Pandectes sur

l'établissement du texte de Bologne, s'applique entièrement

au code comme aux autres sources du droit connues à cette

époque. Ainsi, on comparait les manuscrits et on les com-

plétait les uns par les autres, c'est pourquoi les anciens ex-

traits dont j'ai parlé précédemment sont aujourd'hui si

nuscrit dont parle Sarti; sestitres sont désignéssous le nom de Ca-

pitula , et en tête du secondlivre se trouve une table des Capitulade

celivre.

(c) Niebuhr Zeitschrift für gceschieht.Rechtswiss., vol. III, p. 389-

396.

(d) Cf.Biener, 1. c.

(e) Seb. Brant. expositiones. titulorum, in Lib. X, Cod.« Hi tres

libri Codicisqui sequuntur, ab aliis novemideoseparati sunt et scissum

positi, quia tractant de jure publicoet numquamleguntur in scholis. »
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rares (a). Lorsque le code aura été soumis à une critique

approfondie, on déterminera aisément quelles constitutions

renfermait le texte de Bologne. L'omission volontaire des

inscriptions ( ainsi que des souscriptions) avait ici les

mêmes motifs que pour les Pandectes. — Quant aux dif-

férentes leçons du code, plusieurs furent sans doute adop-

tées généralement. Ici, de même que pour les Pandectes,

on trouve un grand nombre de variantes dans Azon et dans

Accurse. Quelquefois aussi, on y voit cité le manuscrit

d'un jurisconsulte (b). Mais la critique du texte fut moins

heureuse que celle des Pandectes; car on n'avait pas de

manuscrit auquel on pût toujours recourir comme à celui

de Pise. Cela nous explique sans doute pourquoi les ancien-

nes éditions du code, que l'on peut regarder comme des

manuscrits, présentent beaucoup moins d'uniformité que

les anciennes éditions des Pandectes (c).

Au texte du code vinrent s'ajouter les authentiques, mais

j'en parlerai plus bas.

III. LES INSTITUTES.

180. J'ai peu de choses à dire sur les Institutes : leur

brièveté, leur clarté, la liaison intime des matières devaient

(a) On trouve à la vérité un extrait de ce genre fait par Vacariusdu

temps des glossateurs ( voyez§ 74 ) ; mais on doit considérercet ou-

vrage commeune compositionscientifique.J'en parlerai dans levolume

suivant.

(b) Ainsi, on voit citer le liber Martini in Gl. ad L. VII, c. ex quib.

causis infor. ( 11-12). — Sur cesmots « non ex eo quodnon» de la

L.XII eod., dans le manuscritde Paris, num. 4536, ontrouvela glose

suivante: « al. sine non ut in 1.m. ( libroMartini), si sine non lega-

tur, hoc modopotest intelligi, » etc.

(c)SchraderCivilistischeAbhandlungen,Weimar,1816,in-8, p. 453.
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les garantir, plus que les autres sources du droit, contre

l'oubli et les mutations. C'est pourquoi les travaux criti-

ques des glossateurs étaient ici moins nécessaires. Cepen-

dant, la correction du texte ne fut pas négligée comme

l'attestent les variantes existant dans la glose sur les Ins-

titutes, mais sans indication des manuscrits d'où elles sont

tirées.

IV. L'AUTHENTIQUE ET L'ÉPITOME

DE JULIEN (a).

181. Les glossateurs possédaient les Novelles de Justi-

nien sous deux formes différentes. D'abord, une collection

comprenant tout à la fois les anciennes traductions faites à

différentes époques, et les Novelles écrites originairement

en latin; puis, l'extrait connu sous le nom d'Epitome de

Julien.

Je dois d'abord examiner ici une opinion d'Irnerius sur

le texte des Novelles dont parlent plusieurs anciens juris-

consultes, et d'après laquelle l'authentique serait supposée.

Voici comment Irnerius s'explique à ce sujet dans un pas-

(a) Indépendammentde ceque je dis ici sur l'authenticum et Julien,

il faut consulter Biener Geschichteder NovellenJustinians, Berlin,

1824,in-8, et surtout les ch. VII,VIII et IXde la secondepartie. Le

fait le plus important signalé par Biener, c'est qu'ily eut autrefoisun

recueil de cent trente quatre Novelles ( Liber authenticorum) dont

l'ordre et la compositionnous sont connus.C'est ce recueil dont Irne-

rius, après quelque hésitation, reconnut l'authenticité. C'estd'après le

texte de ce recueil, en suivant le mêmeordre, maisen omettant les

Novellesinutiles pour la pratique, que l'on a composénosmanuscrits

et les ancienneséditions. La découverte de Biener serait encore plus

importante, si l'on recomposaitle recueil original,et il paraît que l'on

possèdeassezde manuscritspour exécuterce travail.
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sage sur une constitution du code, où Justinien promet des

Novelles pour les nouveaux sujets qui pourraient se pré-
senter. « De là, on pourrait conclure que cet autre ouvrage

( l'Authentique) est supposé. En effet, le style diffère en-

tièrement de celui des autres constitutions, il n'a ni com-

mencement ni ordre certain; enfin, Justinien ne promettait
de Novelles que pour de nouveaux sujets, et l'Authentique
ne traite que des sujets déjà connus (b). » Plusieurs auteurs

ont rapporté, pour la combattre, cette opinion d'Irnerius

presque dans les mêmes termes, et leur témoignage pourrait
faire croire que l'opinion d'Irnerius n'a jamais changé (c).

(b) Irnerii glossain Const. Cordi, § 4 (Ms.de Munich,num. 22; Ms.
de Vienne, jus civile, num. 15) : a Hincargumentumsumipotestquod
liber iste, i, e, Autentica,sit repudiandus.Ejus enimstyluscum ceteris

Justiani constitutionibus nullo modo concordat, sed omninointer se

discrepant. Itemejus libri principiumnullumest, nec seriem( al. sty-
lum, al. finem ) nec ordinemaliquemhabet. ItemNovellæistæconsti-

tutiones, de quibus hic loquitur, non promittuntur nisi de novisnego-

tiis et nundum legumlaqueis innodalis. » L'authenticitéde ce passage
n'est pas douteuse, car il se trouvedans lesdeuxmanuscritsaccompa-

ghé du sigleordinaire(y). Dansle manuscritde Vienne,immédiatement

après ce passage,vient une glosemarquéeaussidu sigle(y); maisd'une

écriture moderne-assezmauvaise,et qui semblen'être que la paraphrase

dela glose précédente. Cette glosemoderneexiste aussi dansun ma-

nuscrit de Bamberg, D. I, 3, et dans un manuscritd'Arras,num. 930;
maisdansce dernier elle est accompagnéedu sigle( yr. ), cequi ferait

croire qu'elle est l'ouvrage de Henricusde Baila.Cetteglosea été im-

primée dans l'ouvragedeBiener,p. 607,d'aprèslemanuscritdeVienne.

—Panzirolus, II, 13, n'a nullementcomprisl'opiniond'Irnerius.

(c) Joannes in proœmioSummænovellarum.— Azoin LecturaCod.

Const. Cordi. — Hugolinusin Const. Cordi( Ms., Paris, num. 4527).
—Accursius in Const. Cordi et in L. 8, C. de Legibus.— Onlit dans

une glosed'Azosur la Const. Cordi ( Ms.de Bamberg, D. I,5. ( « Per

literam istam nitebatur Gua. dicerequod liber authenticorumnon est

factus a Justiniano, eoquodhic dicit se facturumJustinianusconstitu-
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Mais Rofredus et Odofredus nous donnent des renseigne-

ments plus exacts. Ils racontent qu'Irnerius plaidant une

affaire, son adversaire lui opposa un passage de l'Authenti-

que; Irnerius, qui ne l'avait sans doute pas encore étudié,

soutint, pour sortir d'embarras, que l'Authentique était

l'ouvrage apocryphe d'un moine. Mais, dans la suite, il

changea d'opinion et reconnut son authenticité (d). Cette

tiones si natura crevaveritaliquid novum,sedibi nil novicontinetur sed

correctioveterisjuris. Item hic se promittit Justinianusfacturumcons-

titutiones. Item quodille liber necprincipiumhabet nec finemnec sti-

lum sicut alii libri Justiniani. Et hoc dicebatquiaquidamin causaqua-
dam obtinuerat contra ipsumper authenticum.Sedtamenet exconsue-

tudine contrariumest et per eosqui græcamlinguamnoverunt secun-
dum Az.»— On trouve enfin dans le commentaireinédit d'Huguccio
sur le décret de Gratien,c. 6, C. 24, b. 3 : «Hichabemusargumentum

quodliber authenticorumdebet recipi in ecclesia. et est contra glos-
sam Guarnertii-inprincipiocodicis, quæ dicit authénticumnon esse

opus Justiniani nec scripturamauthenticam.— On ne voit pasdansles

passagescitésqu'aucun jurisconsulteait suivi l'opinion d'Irnerius. On

lit, il est vrai, dansBaldus,in L. 8, C de LL. «dicit Pla (Placentinus)

quodille liber non fuit Justiniani , sedhocest falsum.» Maisil est peu

probableque l'erreur reconnuepar Irneriusait été ensuite adoptéepar
un autre; d'ailleurs, nousavonsdes glosesde Placentinussur l'authen-

ticum ( Ms., Paris, 4429) , et il cite l'authenticum dans sa Summa

Cod. On ne doit donc voir là qu'une méprisedes éditeurs ou de Baldus

lui-même. ( Biener dit que le passagecité de Baldus se trouve égale-
ment dansle Ms.Paris, 4549).

(d) Rofredusin CodicemConst. Cordi (MsParis, num. 4546,fol. 2):
« Exhoc colligebatdominusy. quodliber aut. sit repudiandus. (vien-
nent ici lesmotifs déjà exposés).Credimus tamen contrarium,et ipse
idem y. illumlibrum approbassevidetur, cum de ejuscorpore traxerit

aut. ad Codicemcorrectorias, et est jam per consuetudinemet appro-
bationemin omnibusprovinciisapprobatus. Sed audivi quod y. ideo

illud dixit, quia semelidempassusfuit verecundiamde lege quadamibi

posita. » Odofredusin Cod., Const. Cordi: «Or scgnori, ex ista litera

colligitur argumentum contra Dom.Irn. quiacumDom. Irn. allegaret
semelin judicio, et appositum fuit sibi de quadam lege auth. quæci
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dernière partie de la narration ne saurait être mise en doute,

car, à cette époque, l'école de Bologne adopta l'Authenti-

que, et, circonstance encore plus décisive, Irnerius lui-

même en fit la glose (e). De plus, il en tira des extraits

célèbres et les inséra dans le code. Je parlerai plus bas de

ces extraits. Mais comment des auteurs aussi anciens que

Johannes et Azon ne parlent-ils pas de la nouvelle opi-
nion d'Irnerius? Peut-être Irnerius a-t-il reconnu tacite-

ment son erreur, et peut-être le passage déjà cité, renfer-

mant l'erreur, est le seul qu'il ait écrit directement sur ce

sujet.

Maintenant, une question plus difficile se présente. Com-

ment expliquer l'erreur d'Irnerius ? La supposition la plus
vraisemblable serait qu'Irnerius possédait d'abord l'Epi-

tome de Julien si répandu au moyen-âge, que, lors de la

découverte de l'Authentique, il le prit pour terme de

contradicebat, ipse dixit: Vadebone homo! quia liber ille non erat a

Justiniano factus sed a quodam monacho et ideonon erat authenticus

( Ici l'auteur rapporte les raisons d'Irnerius et il les réfute ). Sed ipse

posteamutavit opinionemsuam. et dixit quodstandumerat illi libro:

et in illo libro studuit optime, et bene scivit cum, quodapparet exeo,

quod ipse utilitatem posuit super C. signandoauth. quæleguntur super
Codice. » — On peut citer ici d'aprèsle manuscrit de BambergD. 1,5,

le passaged'Azondans sa glosesur la Const. Cordi: «Per literam istam

nitebatur Gua.dicere quod liber autenticorum non est factusa Justi-

niano, eo quod hic dicit se facturum Justinianusconstitutionessi natura

creaveritaliquid novum, sed ibi nil novicontinetur sed correctioveteris

juris. Item hic se promittit Justinianus facturum constitutiones item

quodille liber nec principiumhabet nec finemnec stilumsicut alii libri

Justiniani. Et hoc dicebat ideoquia quidamin causaquadamobtinuerat

contra ipsumper authenticum.Sedtamenet exconsuetudinecontrarium

est et per eosqui grecamlinguamnoverunt secundumAz.

(e) Cesglosesdont l'authenticité est certaine setrouvent notamment

dans le Ms.de Paris, num. 4429.
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comparaison, et fut ainsi conduit à la regarder comme

apocryphe. Dans la suite, il reconnut son erreur, et donna

par cette raison même à l'ouvrage nouvellement découvert,
le nom d'Authentique (f). Mais la glose d'Irnerius déjà
citée repousse une telle supposition; les motifs qu'il allègue

s'appliqueraient aussi bien à l'Epitome de Julien qu'à

l'Authentique, et lui-même l'appelle Authentica, preuve

que ce nom lui appartenait déjà. Enfin, aucun des passages

relatifs à ce sujet ne parle de l'Epitome de Julien; on ne

voit donc pas qu'il ait contribué en aucune manière à l'er-

reur d'Irnerius.

182. Le véritable caractère des deux ouvrages une fois

reconnu par Irnerius, leurs rapports furent déterminés de

la manière suivante : L'Authentique devint l'objet d'un

cours et d'une glose particulière ; l'Epitome de Julien, sans

participer aux mêmes honneurs, fut regardé comme d'un

secours utile, mis au rang des ouvrages que devaient avoir

les loueurs de livres, et même eut un apparat (a). Néan-

moins, l'Epitome de Julien devait naturellement tomber

(f) C'est ainsi que s'exprimeAlbericusin Cod., Const. Cordi: « et

ideo fuit appellatus liber aut. quia magis autenticusquam ille et magis

completus.»

(a) Odofredusin Codicem,Const. Cordi: « undesi aliquis vult seire

librum auth., debet habere librum novellarumet in eostudere. »—Aussi

réunissait-on
l'authenticum

et la novellacommeon le voit dans un ma-

nuscrit qui a appartenu à Albericus.Wenck magister Vacarius,p. 132.
— Je donnele cataloguedesloueursde livresdansl'appendice,Vol.IV.
—On trouvedansla Zeitschrift,f. gesch.Rechtswiss. B. IV,S. 145des

glosesanonymestirées d'un manuscritde Julien (Ms. Par. num. 4566).
Maison ne sait si ce manuscritest l'apparat dont parle le cataloguedes

loueurs de livres.— Cependantles avis étaient partagés, carAlbericus,
in Cod.Const.Cordi, traite longuementla questionde savoirsi laNovella

est approuvée.Paulusde Castrola regardecommel'œuvre de Justinien

et commesupérieure à l'authenticum.
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dans l'oubli; aussi, Fulgosius dit-il ne l'avoir jamais vu

et Caccialupus n'en parle également que d'après des té-

moignages étrangers (b).

Voyons maintenant ce que nous apprend Johannes sur

les dénominations qui nous occupent. L'ouvrage complet

original s'appelait Novellæ, mais pour le distinguer de

l'autre, ayant le même titre (Julien), on l'appela Authen-

tique, parce que, devant les tribunaux, son autorité l'em-

portait sur celles des autres sources du droit (c). Ce fait,

très-vraisemblable, ne doitpas, d'après ce que j'ai dit plus

haut, se rapporter au temps d'Irnerius, mais à une époque
un peu antérieure.

La plupart des auteurs modernes, s'appuyant sur le té-

moignage de Johannes, admettent que dans les citations

des glossateurs authenticum désigne toujours le texte ori-

ginal des
novelles novella l'extrait

de Julien. Quelques-uns

prétendent au contraire que le nom de Novella s'applique
indifféremment aux deux ouvrages (d). Pour combattre un

(b) Caccialupimodus studendi, post decimumdocument.« Fertur

reperiri quendamlibrum, qui dicitur liber novellarum,quemdicunt

continereeasdemconstitutiones. dicit Dom.Raphael( Fulgosius) se

numquamvidissedictum librum novellarum.»— Azo semblene pas
les connaître personnellement: Lect. Cod. L. 10, C. de hæret. «ut

dicunt in novellishaberi, et est in decretis. »

(c) JoannisSummaNov.,initioproœmii: « Liberiste , quemdomino

donantelecturisumus,dudumliber Novellarumdicebatur., Verunta-

menquia etiam aliusliber est hocnomine vocatus. postea placuit,
et ad ejusdifferentiamhujuslibri nomen mutaretur, et authenticum

seuliber authentcorum nominaretur: eoquodpræ ceterislegumlibris

auctorizabilishabeatur. » Onaurait pu croire que le titre d'authenti-

cum lui fut donnépar oppositionà l'épitomede Julien. Maisle passage
cité détruit cette suppositionsi vraisemblable.

(d) Binkershoekoperaminoranum. 3, C. 1, p. M.182dit: «sexcen-

ties repperi, » maisil n'en cite pas un exemple.—Cramer( civilist.
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témoignage aussi important que celui de Johannes, il fau-

drait des preuves bien précises, et ces preuves manquent
tout-à-fait. Sans doute une foule de citations sont tellement

vagues qu'on peut les rapporter aux deux ouvrages, mais

il en existe un grand nombre où novella ne peut s'appli-

quer qu'à l'épitome de Julien, et on n'en a pas encore

trouvé une seule où novella ne puisse désigner que l'au-

thentique. Ainsi donc, l'usage attesté par Johannes doit

être tenu pour constant (e), et l'on ne conçoit pas comment

une phraséologieaussi claire une fois adoptée généralement
aurait été changée. Néanmoins cela ne doit s'entendre que

Mag.B. III, S. 141,142), dit queNovellaest synonymed'authenticum,
et que la glosefournit de nombreux exemplesde cette locution, néan-

moinsil n'en rapporte qu'un seul, la glose sur la Nov. 44(Coll.IV,
Tit. 7), et encorecet exemplecontreditformellementson opinion, car

le passage désigné dans la glose par cesmots: «Novell.cad. tit. »ne

peut-être que Julian, Const. 40.

(e) Weisprogr. hist. Novellarum.Marb.1800, établit cette opinion,

p. 31-33,et p. 39 expliquetrès-bien un passaged'Albericusqui semble

la contredire.J'ai déjà cité à cesujetHostiensis(§ 156.a), etOdofredus

( notea); je puis yajouterune glosesurVacariusdansWenek, p. 240,
et d'autres preuvesencore.Ainsidans unmanuscritdu volumen(Paris,
num. 4429; on trouveles passagesparallèles suivantssur la N. 1, C.2

(Coll. I, tit. 1) « J. Novellise. si quis» (ce sont les premiersmotsde

Julian. Const. I, C. 2). — Sur la Nov.I, C. 4, pr. «J. Novellis ut le-

gata » ( Rubriqued. Jul. I, 4 ). —Sur la N. 2, proœm.(Coll. I, 2) «J.

Novell.nulla licentiasit » ( premiersmotsde Jul. II, 1). —Sur la N.2,

C.4«J. Novell.de hisquiad secund.nupt. migr.si mulier »(Jul. II, 4).
— Voiciencore un passage remarquablede Huguccioad c. 38, C. II,

q. 1 (Ms.Paris, num. 3892) sur le motNovellarum: « id est authenti-

corum.Novelladicitur quoddamopus, quod dicitur essefactuma Ju-

lianoapostataet monacho, et non est authenticatum: de hocNovella

nondicitur hic. Novellaetiam dicitur liber authenticorum,et dicitur

NovellarespectuCodiciset veterumlegumetde hacdicitur hic. »(L'au-
teur distingueévidemmentici la significationpropreet ordinairedu mot

novellade sa significationimpropre).
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des citations particulières de la novella, car pour la dési-

gnation générale des manuscrits l'usage était presque arbi-

traire (f), et en effet la confusion était beaucoup moins

dangereuse que quand il s'agissait de citer un passage par-
ticulier qui pouvait être également rapporté aux deux ou-

vra ges.

183. Quant à l'établissement du texte des novelles, le

premier soin des glossateurs dut être de compléter les ma-

nuscrits, et ils devaient offrir de grandes lacunes, car les

novelles ne formaient pas même, comme le code, un corps

d'ouvrage complet. Des 168 constitutions que nous com-

prenons sous le titre de Novelles , la plupart de nos manus-

crits et des anciennes éditions n'en renferment que 97, et

de là on avait cru que les autres étaient inconnues aux glos-
sateurs. Mais des recherches plus approfondies ont

fait
découvrir la plupart de ces novelles détachées

dans des
manuscrits du moyen-âge, et en grande partie elles ont

passé successivement dans les diverses éditions (a), peut-

(f) Ms. Monac.August. num. 14: « Justinianus liber Novellarum

Const. qui etiam autentic. dicitur incipit. »—Ms.Paris, 4429,id. —

Ms.Par. 4437: « Inc. Const. Novellarumlegumautenticicodicis.»—

Ms.Par. 4436: « liber autent. s. Const. Novellarumincipit. »—Ms.

Paris, 4439: «inc. liberNovellarumConst.Dom.Just.»—Ms.Par. 4440:

a libri s. Const. Novellaruminc. collatio prima.» — La plupart des

manuscrits commencentsans rubriquegénéralepar la Ruhr. de here-

dibuset falcidia.—Ontrouve égalementl'expressionde liber Novel-

larumdansunpassagehistoriqued'Odofredus(in Dig.novum init. voyez

§ 159).—DemêmeontrouvedansAzocomm.in Cod.L. 6 desec. nupt.:
«SedhodicsecundumNovellasconstitutionesdebetpræstare» etc.

(a) Weisprogr. cit. — Cramer BeytrageZurGeschichteder No-

vellen, civil. Mag. B. III, num. 2 et 7. — SavignyBeytrag. Zur

Geschichtedeslat. Novellentextes,Zeitschrist,f. gesch Rechtsw.B. II,

num. 3. —Je ne m'étendraipasdavantagesur cesujet, parcequeBiener

l'a traité dans son ouvrage.
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T. III.

être aussi toutes furent-elles sans exception connues des

glossateurs, et tombèrent ensuite en oubli jusqu'au sei-

zième siècle, où l'on put étudier les textes grecs. La concor-

dance de presque tous les manuscrits nous prouve que les

glossateurs, regardant une grande partie desnovelles comme

d'un intérêt local et sans application dans la pratique, les

excluaient de l'enseignement, et que les copistes omettaient

ces novelles ( extravagantes, extraordinariæ) (b).
Les glossateurs mirent autant de soin à établir le texte

des novelles que celui des autres sources du droit, et lors-

qu'ils indiquent l'origine des variantes, ce sont les manus-

crits de Martinus, de Rogeriuset d'Azo (c).

184. Dans les manuscrits du moyen-âge, le texte des

novelles est divisé en neuf collations, division dont l'ori-

gine est fort obscure. Elle existait vers le milieu du dou-

zième siècle, car on la retrouve dans Rogerius, Gratien et

Huguccio (a). Odofredus paraît supposer qu'elle est anté-

(b)Joannis summanov. proœm.« Præterhæc omniasciendumest,

quodcumnulla esset antiquitus hujuslibri per partesdistributio,mo.-

derni auteminventores in novempartesipsum diviserunt,quoscolla-

tiones vocaverunt,quiauna quæquecollatiomultosin secontinebatti-

tulos. Et in quibusdamlibris pluressunt tituli in una collationequam
in aliis: cum sint multœ constitutiones locales extravagantes quæ

hodie locum non videntur habere, et nullam afferunt utilitatem:

undedesunt in multis authenticis. »Jacobusde Belvisioa recueilliles

extravaganteset les a misesà la suite de son commentaire.Cramer,

S. 119.— Sur l'épithète extraordinariæ , voy.Cramer,S. 120.

(c)LiberMartini, Gl. v. usu imperfectocoll. 7, tit. 9.—Liber Ro-

gerii, Gl. v. quindecim, coll.7, tit. 8; Gl.v. colligere, coll. 7, tit. 10

( num. 102,præf.) ; Cf. v. dispositionem,coll. 8, tit. 3. —Liber Azo-

nis , Gl. v. Consueta, coll. 7, tit. G; Gl. v. remeante,coll. 7, tit. 8 ;

Gl. v. Justium , coll. 8, tit. 4; Gl v. non uti cod.

(a) Rogeriisumma, Lib. III, tit. 28; Gratien, titres desc. 41C. 2,

q. 6 et c. 9, C. 19 , q. 3 ( si toutefoisces titres sont authentiques). —

Huguccio,voy. Sarti, P. I, p. 19.



354 SOURCESDUDROITQUEPOSSÉDAIENTLESGLOSSATEURS.

rieure à Irnerius, et ce fut, dit-il, un des motifs qui lui

firent croire l'authentique supposée (b). Mais comme Irne-

rius lui-même ne parle pas de ce motif (voy. § 181, b), l'as-

sertion d'Odofredus ne prouve rien. D'un autre côté, nous

avons le témoignage positif de Johannes qui attribue cette

division aux jurisconsultes modernes (c), et par là il désigne

évidemment Irnerius ou ses successeurs immédiats. Il pa-
raît donccertain que cette division est l'ouvrage de l'école

de Bologne, et peut-être a-t-elle été adoptée par analogie des

neuf livres du code.

Quelques auteurs ont cru que les neuf collations rempla-

cèrent une division antérieure des novelles en trois colla-

tions (d). C'est une erreur qui vient d'un passage de Jo-

hannes de Deo mal entendu. Johannes de Deo parle de

certains manuscrits où les extravagantes formaient trois col-

lations, outre les neuf collations ordinaires (e); mais on

(b) Odofredusin const. Cordi.« Quod liber auth. non habet simi-

lem modumvel stylumsicut alii libri Justiniani, imoomninodiscordat;

quod divisusestper collationes. non per libros, » etc.

(c) Moderni inventores, voy.§ 183,b.

(d) Diplovatacciusin vitaJustiniani fol.m. 117 : et Quodolimdictus
liber auth. solum dividebatur per tres collationes quasdicit Joanhes

( de Deo) sevidisseet allegat glossa in c. de illicila, et ibi per archi-

diaconum » (il empruntece passageà Albericusin Cod.,Const. Cordi:

« et olimdividebatursolumper tres collationesquasdicit Jo. se vidisse

ut no. in Glo. et per Arch. in d. c. de licita. ») —Alb. Gentilisde lib.

juris civ., cap. 7 : « Dividitur autem hodieopus in collationesnovem,

olimin tres dividebatur. » ( Albericusest aussi cité en marge. )

(c) Lepassagesuivant se trouvedans c. 6, C. 24,q. 3 : « LexJusti-

niani. Const. 128,cap. CCC. li. ( ou lib. ) I; » Ce passagese rapporte

à la nov. 123,Gap. 11 ( Coll. 9, tit 15). Dèsle treizièmesiècleonétait

embarrassé de ceschiffresélevéset qui ne s'accordentpasavecles au-

tres, aussiJohannesde Deoa-t-il supposémal à proposqu'ils se rappor-

taient à une divisionantérieuredes novelles,et que le passagecité dans
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ne trouve dans nos manuscrits aucune trace de cette der-

nière division. Peut-être ici avait-on encore en vue le Code,
où les trois derniers livres, comme de moindre importance,
forment une division particulière.

V, SOURCES INCONNUES AUX GLOSSATEURS.

185. On peut dire que toutes les autres sources du

droit romain ont été complètement iconnues aux glossa-
teurs.

Je placerai en première ligne le code Visigoth, qui ne

fut pas composé en Italie, et qui seulement, depuis la con-

le décret faisait peut-être partie de ces trois collations ajoutéesdans

quelques manuscrits aux neuf collations ordinaires. Voici le passage
principal. Archidiaconus( Guidode Baisio) in can. cit. «Sed Jo. de
Deodicit, quod sic dividebaturautenticum antequamdividereturper
collationeset credit quod sit in aliqua illarum trium collationumquæ
non sunt in usunostro, dicit se tamenvidisse,nam aliis noninvenitur.»
— Voicile passage de Joannes lui-même qui se trouve dans les addi-

tions à Huguccio(Cod. Vatic.,2280) : « Sicdividatur ( l. dividebatur),
autem antequamautenticumper collationesdivideretur, et credoquod
sit in aliquaillarum trium collationumquænon sunt in usu nostro, ego
tamen vidi eas ; quia XII, fuerunt collationesautentici, quianon inve-

nitur in aliis, licct dicant quidamquodest in aut. de sanctiss.epist.

S III, est tamen II, q. I, nemo.»Jo. deDeo,quin'était pasjurisconsulte,
n'a pu découvrir sa passage dans la Coll. 9, tit. 15, où néanmoinsil

existe, ce qui détruit sa supposition.—LepassagedeGratienlui-même

ne se rapporte pas à l'authenticum,mais, commel'a montré Diplova-

taccius, à Julien où il se trouve Const. 115, cap. 441. Cette citation

rentre parfaitementdans le sensde l'auteur, et l'erreur de chiffrene

doit pas nous surprendre. Au reste, ce passageest cité de la manière

suivantedans Ivo, P. 14, C. 21: Const. 118, cap. CCCCLI,ce qui sa

rapproche davantage des numéros de Julien. Dans Diplovataccius, on

lit, cap. 371, pour faire concorder la citatation avecnos éditionsmo-

dernes desNovelles, les correcteurs romainsont substitué arbitraire-

mentCXXIIIà CXXVIII.
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quête des Francs, y eut une médiocre influence. En effet,
le code Visigoth n'est pas mis par Hostiensis au nombre des

sources du droit ( § 156 , a), et il ne figure pas non plus
dans le catalogue des loueurs de livres. Azon paraît l'avoir

connu, car il en cite un passage; mais Accurse, qui le cite

également, n'en parle que d'après des témoignages étran-

gers (a). On ne doit donc pas s'étonner que Diplovataccius
ait regardé cet ouvrage comme une découverte (§ 19).

On trouve dans Cynus, qui écrivait au commencement du

quatorzième siècle, deux passages de Gains sur la mancipa-
tion et la cession (b), passages que Boethius nous avait fait

connaître long-temps avant qu'on ne les eût signalés dans

Cynus. Ce dernier les avait tirés d'un écrit de Jacobus de

Ravanis, qui disait les avoir lus lui-même dans les institu-

tes de Gaius. Les mêmes passages plus ou moins mutilés

existent dans plusieurs ouvrages du moyen-âge, dans le

dictionnaire de Papias, dans celui d'Albericus (c), et dans

une glose anonyme sur le code insérée au milieu des gloses

d'Azon (d). Or, comme ces passages sont rapportés par

(a) Azo,lectura in L. 5, C. de «delator. (X, 11)».Ut in Theodosiano

tit. eo. « c'est laL. 2, Cod. Theod.,Lib.X, tit. 10, qui a passédans le

breviarium.—Accursius, in L. cit. «nam ut dicunt contineriin Theo-

dosianoCodice, » etc. — De mêmeaussi Glossain c. 49, C. 27, q, 2.

« Sedubi sit lex illa, ignoro: forte in CodiceTheodosiano.»

(b) Cynusin Cod., tit. de usucap. transformanda(VII, 31).

(c)On trouveles passagesde Bœthius,Cynus,Albericusde Rosate,et

PapiasdansMeermande rebusmancipi, p. 6.

(d)Glossaanon. in Cod.tit. de usuc.transform.(Ms.,Paris, 4518et

4519, tout-à-fait identiques) : Mancipires veteiesappellant, quæita

alienabantur,ut sic alienatioper quandam nexus fieret solennitatem.

Nexusveroest quœdamjuris solennitas,quæfiebateomodosicut J. ins-

tit. legitur id e. per imaginariamquandamvenditionemquæfiebatper

æs et libram, qua cogiturreus 1.XIItabutarumaliter nisiper hancso-

lennitatemalienari non poterat hæcres mancipivocabantur. Constitu-
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Boethius, auteur si connu au moyen-âge, et que Cynus re-

produit les expressions de Boethius outre celles de Gaius,

on doit croire qu'il n'a pas connu l'original (e) et que l'as-

sertion attribuée à Jacobus de Ravanis est le résultat d'une

méprise ou d'une vanité ridicule. Ainsi donc, rien ne porte
à croire que les glossateurs aient connu directement les an-

ciens jurisconsultes.

186. On a découvert récemment un passage d'un ancien

canoniste qui semble établir le contraire (a) : « Legi aut

derogatur aut abrogatur. Rogatur cum profertur, abroga-

tur cum aufertur, derogatur cum una pars ei detrahitur ,

subrogatur cum alia additur, obrogatur cum una detrahi-

tur et alia additur. » Comme ces définitions ne se trouvent

exposées dans cet ordre et d'une manière aussi complète

qu'au commencement des fragments d'Ulpien (b), l'auteur

a dû le connaître, ou peut-être un autre jurisconsulte au-

jourd'hui perdu, car la rédaction n'est pas textuellement

tum vere fuerat, ut si ea res quæest mancipi sine nexui. e. sine præfata
solennitate tradatur, alienari non possit nisi ab eo cui traditur usuca-

pitur. Hodievero nulla res est in cujus alienationeopus sit illa solenni-

tate. Ceterævero res, in quihusnon dcsiderahatur prædictasolennitas,
nec mancipi vocabantur.— Onne trouve rien de semblablesur ce titre

dans la lecture impriméed'Azon.

(e)Cette opinionsi naturelle avait été adoptée par Schulting,p. 54 ,
et repousséepar Byskershoekde rebus mand. C. 1 , et Meerman, l. c.,

p. 5,76. Ce dernier mêmeattribue à Gaiusles expressionsde Boethius;

cette opinion, de tout temps inadmissible, ne peut plusêtre soutenue

depuis la découvertede Gaius.

(a) Glosemanuscrite sur la Coll. I, dccretalium ( c'est-à-dire sur

Bern.Papiensis) tirée vraisemblablement dela sommede Bernardus.

Bickelldans SchuncksJohabüchern, B.12 ( Erlangen, 1829), S. 233.

(b)Ce passageest beaucoupmoins completdans Cicerode republica
III , 22. « Huic legi nec obrogarifas est, neque derogariexhæcaliquid

licet, neque tota abrogaripotest. »
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celle d'Ulpien.
— Le passage suivant d'un écrit intitulé :

De verbis quibusdam legalibus(c), offre la même analogie
avec le fragment d'Ulpien : « Lex autem aut rogatur, aut

derogatur, aut subrogatur, aut abrogatur, aut obrogatur.

Rogatur, cum profertur. Derogatur, cum una parsei de-

trahitur. Subrogatur cum alia additur. Abrogatur cum au-

fertur. Obrogatur, cum unaaddicitur , alia distrahitur. »

On ne voit pas davantage que les glossateurs aient eu

connaissance des Novelles grecques, ni des Basiliques ou

des scholies sur les Basiliques, ni des ouvrages latins qui

paraissent avoir été écrits dans l'Italie grecque (d). Quel-

ques auteurs modernes ont pensé que les glossateurs ont

connu les scholies (e), et ce point se rattache à la grande

question de savoir si l'école de Bologne est autodidacte ou

si elle doit quelque chose à des secours étrangers. Ainsi on

pourrait croire que les glossateurs ont profité non-seule-

ment des écrits, mais même des leçons des jurisconsultes

byzantins, ou bien encore des écoles de Rome et de Ra-

venne, surtout, si, comme on l'a souvent répété, Irnerius

avait reçu son éducation à Constantinople. Je me réserve

de traiter cette grande question dans le volume suivant.

VI. SOURCES ACCESSOIRES DU DROIT.

Indépendamment des sources de droit romain, d'autres

sources avaient obtenu en Italie force législative. La nou-

velle, école de droit romain considérait ces diverses sources

(c)Cemanuscritse trouvefol. 95du manuscritnum. 19de la biblio-

thèquedeTurin.

(d) Voyezvol. II, § 69 , et la glosesur les institutes tirée d'un ma-

nuscritde Turin.

(c)Wiclingoratiopro glossatoribus( faisant suiteauxlectionesjuris
civ. ), p. 300-301; Falck Encyclopædie,S. 334.
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sous un aspect bien différent. Il en était quelques-unes dont
elle ne tenait aucun compte, d'autres qu'elle admettait

parmi les objets de son enseignement, ou qu'elle prisait
assez pour en faire des extraits et des commentaires écrits ;
d'autres enfin donnèrent naissance à une école spéciale de

droit qui s'établit à côté de l'école de droit romain et devint

bientôt florissante. Je vais jeter ici un coup d'œil sur ces

sources de droit qui régnèrent concurremment avec le droit

romain.

La première qui se présente est la Lombarda dont j'ai

j'ai déjà raconté l'origine et la durée (a). Il ne paraît pas

qu'on ait jamais fait à Bologne de cours sur la Lombarda ,

mais plusieurs jurisconsultes du moyen-âge ont composé
des gloses sur ce recueil (b). Non seulement il figure dans

() Vpl.II, § 76. — Cf. EichhornDeutscheRechtsgeschichte,§ 265.

(b) Je vais indiquer ici celles qui me sont connues: (1) Glosesde Ca-

rolus de Toccoet Andreas de Barulo, jurisconsultescélèbres, dont je
parlerai dans la suite de cet ouvrage. (2)Une partie des formuleslom-

bardes, impriméedans Canciani; je me suisoccupédes plusanciennes,
vol. II, § 87, les autres, non moinscurieuses( vol. IV, App. N. III ),

appartiennent au temps dont je parle. Eneffet, on y lit le pas-

sage suivant sur la reprise d'instance: « quanoticiæ non potest fieri,

postquamfuerit completusunusannus, ut legiturin VIII libro Codicis.

Ici, malgréune légère erreur de chiffre (VIIIau lieu deVII ), on recon-

naît qu'il s'agit de l'auth. qui semelC. quomodoet quandojudex (VII.

43), ainsi donc le passageest postérieurà Irnerius. Ces formulessont

encoreremarquablesà causedes dispositionsparticulièresqu'ellesren-

ferment pour les différentes nations. — Un très-beau manuscrit de

Redhiger,de la Lombarda, fait au douzième siècle, et qui existeà la

bibliothèqued'Elisabeth, à Breslau,contient une gloseétendue, où sont

cités les jurisconsultes suivants dont je ne sauraisrapporter les nomsà

aucuns jurisconsultes connus : Ugo, Wilielmus, et plus souvent Wal

( Walfredusou Walcansus). On trouve quelquefoisdans cette glose le

sigle p. ); on trouveaussi une petite glose inéditedans le Cod.Pal.

vatic., 772{renseignementcommuniquépar Blume).
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le catalogue des loueurs de livres, mais on y voit un petit
livre intitulé : Apparatus super libro Lombardo (c).

Je passe maintenant au recueil célèbre de droit féodal

lombard (d). On verra à la fin de ce chapitre que ce

recueil fut mis au rang des sources du droit romain

et adopté par l'école. Voilà sans doute, indépendam-
ment de son importance pratique, la raison pour la-

quelle tant d'auteurs du moyen-âge en ont fait l'objet de

leurs travaux (e).

188. Je ne dois pas omettre ici les lois des empereurs mo-

dernes faites pour la Lombardie, proprement dite. La nature

même du droit lombard exigeait l'intervention active du lé-

gislateur (a). En effet, si les lois anciennes eussent été conser-

vées suivant l'ordre chronologique, les lois des empereurs mo-

dernes seraient venues s'y ajouter naturellement. Mais au mi-

lieu du douzième siècle un code, la lombarda, ayant été fait

sur un plan systématique, les lois nouvelles ne pouvaient y

entrer, et toutes celles rendues depuis Lothaire II demeu-

raient isolées. Plusieurs deces lois, commeon le verra bientôt,

se rattachaient au corps du droit romain; d'autres, qui ne te-

naient à rien, étaient exposées à se perdre. Un recueil com-

plet de toutes ces lois avec un commentaire historique serait

un travail bien précieux (b). D'un autre côté, les souverains

(c)Voyezl'appendicedu vol. IV, num. V.;peut-être s'agit-il ici de la

glosede Carolusqui sembleavoirété la plus connue.

(d)Voyezsur l'histoire de ce recueil, EichhornDeutscheRechtsges-

chichte, § 278.

(c)Lesnoticeslittéraires les plusanciennessurce recueil se trouvent

dans les préfacesdescommentairesde Balduset Alvarotus.

(a) EichhornDeutscheRechtegeschichte,§ 265.

(b) Ceserait un excellentsujet pourunedissertationacadémique.—

Sarti, P. II, p. 69; cf., P. I, p. 166,a publié d'aprèsun très-mauvais

manuscritdu Vatican,une loi fort curieusede cette espèce, rendue en
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de l'Allemagne étant, à la fois, chefs de l'empire et rois de

la Lombardie, l'autorité de ces lois s'était accrue insensi-

blement et l'on avait perdu de vue leur origine lombarde.

189. Les statuts des villes italiennes, qui commencèrent

au milieu du onzième siècle(a) et dont le nombre et l'impor-
tance s'accrurent dans les deux siècles suivants, offrent un

tel intérêt pour l'histoire, qu'un tableau comparé de ces sta-

tuts serait une source féconde d'instruction. Non seulement

on y verrait le développement de ces constitutions, mais on

y découvrirait une foule de renseignements sur l'histoire si

obscure des temps anciens. Plusieurs institutions de l'an-

cien droit y existent peut-être dans toute leur pureté trans-

mise par la pratique judiciaire (b), et sans doute, comme

jadis les douze tables, ces statuts se sont formés par la

fusion de plusieurs nations en un seul corps politique (c).

Un pareil travail ne saurait être exécuté qu'en Italie, car

il faudrait compulser les statuts successifs de la même

ville, et les matériaux ne manqueraient pas; mais la plu-

part sont inédits. Un élément indispensable pour ce travail

serait un tableau critique de toutes les pièces imprimées

pour diriger les recherches dans les manuscrits des archives

et des bibliothèques italiennes.

190. Le droit canon faisait depuis long-temps partie de

la théologie et il existait, dès long-temps, un grand nombre

1177par Frédéric Ier.Canciani, vol.V, p. 47a publié la même loi d'a-

près un meilleurmanuscrit, sansconnaîtrel'édition de Sarti.

(a) RovelliStoriadi Como,P.II, p. CXXIV.

(b)Tels sont, par exemple,les statuts si remarquablesde Pise. Voyez

plus haut § 113; Cf.SaviguyRechtdesBesitzes,§ 41,S. 505,cinquième
édition. — Un manuscritdes statuts de Piseexiste à la bibliothèquede

Berlin. Raumer en a rendu compte. Abhandlungender Academiezu

Berlin, ( 1827). HistorischphilologischeKlasse.,S. 189-200.

(c) Cerapprochementm'a été signalépar Niebuhr.
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de recueils. Mais peu après l'établissement de l'école de

Bologne, qui donna une nouvelle vie au droit romain, vers
le milieu du douzième siècle, Gratien composa un nouveau
recueil des sources du droit canon. Ce recueil ne différait

pas essentiellement de ceux publiés jusqu'alors, et celui-ci

ne doit sa célébrité et son influence qu'au lieu et au temps
où il fut composé. L'importance du sujet était reconnue

généralement, et rien ne semblait si naturel que de créer, à

l'exemple de l'école de droit, une chaire pour l'enseigne-
ment du décret de Gratien (a). Bientôt après on composa

plusieurs recueils de décrétales qui vinrent ajouter de nou-

veaux objets à l'enseignement.

Depuis cette époque, Bologne eut deux écoles de droit

dont les étudiants ne formaient toujours qu'une seule uni-

versité (§ 69 ), mais ayant des professeurs distincts. Pen-

(a) Pour l'histoire du décret de Gratien, on doit consultersurtout

Sarti, P.I, p. 247-282. Sans vouloirapprofondirce sujet,je vais en

dire quelquesmots.Untrès-beaumanuscritdu treizièmesiècle,existant

à la bibliothèquede Mayence, renfermeune sommesur le droit, com-

poséepeu après la mort de Gratien,et dont la préfacecommenceainsi:

Antiquitateet tempore prius est jus forenseet humanumquamjus ec-

clesiasticumet divinum. Ala fin de cette préfacese trouvela mention

suivante: «UniversooperititulumpræscribitDiscordantium canonum

concordiam : subandi intendoostenderevel enuclarevelmanifestare.»

( Ainsidonc,Sarti se trompelorsqu'ildit, p. 271,275,queGratienn'a-

vait pas donnéde titre au décret. Lesglossateursd'ailleursle désignent

toujourspar ces mots : in decretis). « Nihilominussciendum quod
hoc operescripto quidam alius nominepaucapalea non minoremad-

hibensdiligentiamad decretorumintelligentiam. partemprimam in

ccntumet unam siveduasdistinctionesdivisit. Secundampartemnon

distinxit, quiaa magistroGratianosufficienterdistincta est Tertiamin

V. distinctionesdivisit.Nihilomiunset quædamdecretaapposuit, quæ
licet non sint minorisauctoritatis quam alia hic posita tamenquia a

principaliauctore hujuslibri non sunt, nonLeguntur.(Cepassagecon-

firmece quedit Sarti, p. 281, )
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dant les premiers siècles du moyen-âge on nevoyait guère de

professeurs ni de docteurs en droit romain et en droit canon,
ni même de professeurs versés profondément dans une science

étrangère à ses études spéciales (b). Dans la suite, ces ex-

ceptions devinrent moins rares; cependant les deux colléges
de docteurs restèrent séparés jusqu'aux temps modernes

(§ 85 ) Canonista, Decretista et decretalista, expressions

synonymes, étaient les titres donnés aux membres de la

nouvelle école (c).

VII. RÉUNION DES DIFFÉRENTES SOURCES

EN UN CORPS.

191. Noussommeshabitués à donnersous le titre de cor-

pus juris un caractère d'unité aux livres du droit Justinien

qui renferment les sources les plus importantes de notre droit

commun. Tel était aussi le point de vue des glossateurs,

et si dans les temps modernes il ressort plus clairement,

cela tient à l'uniformité des titres donnéspar l'impression, et

à ce que beaucoup d'éditions complètes ne forment qu'un
seul volume. Les glossateurs avaient également adopté l'ex-

pression de corpusjuris, et elle se retrouve si souvent qu'on

(b) Sarti, P. I, p. 125, 156,294, 317, 338.

(c) Sur les motsCanonistaet Decretalistavoyez§ 69,b.—Azo Comm.

in Cod, Inscript. «licet quidamDecretistæ contradicant.»—Rolandini

notulætit. de henef. fori quodcomp.scholar. « studentibus. in qua-

cunque scientia, non solum legistis,vel Decretalistis.» — Undocu-

ment 4e Padoue de 1226 donneà deux témoins le titre de Decretista

et decretalista.Facciolatisynt. p.3. Cesexpressionsdoiventêtreregar-

déescomme synonymes,car les déprétisteset les décrétalistesne for-

mèrentjamaisdeuxfacultésdistinctes,et à cette époqueil n'yavait pasde
chairesnominales.
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doit la regarder comme l'expression technique employée

pour désigner les sources adoptées par l'école de Bolo-

gne (a).

Les glossateurs avaient divisé le corpusjuris en cinq vo-

lumes ( volumina). Le digeste formait les trois premiers,
comme on l'a vu plus haut; les neuf premiers livres du

code, le quatrième, et les autres sources du droit formaient

le cinquième. Les quatre premiers volumes avaient chacun

leur titre particulier, mais il était difficile d'en trouver un

pour le cinquième à cause de la variété de sa composition;
aussi lui donna-t-on le nom générique de volumen, qui
devint ainsi, par une circonstance accidentelle, un nom

(a) Cataloguede livres anglais vers l'an 1177 dans ( Sparke) hist.

cænobiiBurgensisLondini1723,fol. p. 99«totumcorpusjurisin duo-
bus voluminibus.» —AzoComm.in Cod.L. 3de legibus:« Necintel-

lige de legibusquæsunt in corporejuris. »Azoin fineproœmiiSummæ

Cod.«omnes. harum summarumparticulædejuris corporeproces-
serunt. »— Hugolini« diversitatess. dissentionesdominorumsuper
toto corporejuriscivilis.» (Ms.Par. 4609;dansce livremêmeon lit sur

le tit. C. de prec. Imp. off.«alii. dicunt. nulliusesse momenti(res-
cripta) nisi in corporejuris fuerunt comprehensa.— Accurseemploie
souvent cette expression,par exemple,danssa Gl. v. personales,§ 6

J. dej. nat., Gl. v. veniunt, § 2 J. de divis. stip., Gl. in L. 8, C. de

leg., Gl.v. privilegioAuth.Coll.2, tit. 2, Gl.v. transcribere Coll.3,
tit. 4, Gl. v.forma. Coll. 4, tit. 6, Gl. v. permisimusColl 5, tit. 1,
Gl.v.formas Coll.5, tit. 16,Gl.v. privilegioColl.5, tit. 20. — Odo-

fredus in Cod. Const. Hœc quæ necess. «de legibus quæ non sunt

clausæ in corpore juris. »— Documentde 1262,dans Sarti II, 214:

« totumcorpusjuris civ.quodcorpusestunuscodex »etc.—Catalogue
desloueursdelivres(appendice,vol. IV.) «Notabiliasuper toto cor-

pore juris civ.» —« Casusbreves super totum corpus juris civ. per

Mag.J. TurnoutLovan.Correcti» s. l, et a.—Petrarchaepist.de origi-
ne et vita sua : « Inde adMontempessulanumlegumad studiumprofec-

tus, quadrienniumibi alterum, indeBononiamet ibi trienniumexplevi,
et totumjuriscivilis corpus audivi. secundumet vigesimumannum

agensdomumredii. »
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particulier (b). On l'appelait aussi volumen parvum, à

cause de son peu d'étendue comparativement aux autres vo-

lumes (c).

Les trois premiers volumes se composaient de parties

homogènes sans aucune addition étrangère, mais non les

deux derniers sur lesquels je vais donner quelques détails.

192. Le volumen se composait:

I. Des institutes.

II. De l'authentique divisée en neuf collations.

III. Des recueils de droit féodal, y compris un certain

nombre de lois impériales formant une dixième collation.

IV. Des Tres Libri, c'est-à-dire, des livres 10, 11 et 12

du code.

On a prétendu, dans les temps modernes, que les institu-

tes ne faisaient pas partie du volumen et y étaient tout au

plus jointes comme appendice (a). Mais les témoignages des

anciens auteurs déposent si formellement du contraire, qu'on
ne peut élever le moindre doute à cet égard (b). J'ajouterai

(b) Cette étymologieest en elle-mêmetrès-vraisemblableet de plus
elleest confirméepar plusieursglosesd'Accurse,où le volumenest cité

ainsi: « in hocvolumineetc., expressionsprisesévidemmentdansun

sensgénérique.Cf.Gl. v. legesa nobis init. Coll. 4, tit. 1, Gl.rubr.

Coll.4, tit. 2, Gl. ult. eod. tit., Gl. v. legibusinit. Coll. 5, tit. 17.

(c) Testamentde 1322dans TwysdenScript, hist. Angl.Lond. 1652,

p. 2037: « Item quinquevoluminajuris civilisin corioligata,videlicet

Dig. vetus, inforciatum,Dig. novum,codicemet parvumvolumen. «

— Ventede livresen 1341(civ. Mag.VI, 208) :

(a) SpangenbergRechtsbuch, p. 117.— Cf.Schrader,p. 72.

(b) Documentde 1289dans Sarti 1, 187: « totum testumvoluminis,

scilicetAuthent.Lustit. et tres lib. Cod.»— Stat. Bon., p. 30 : « volu-

minis, sub quoincludivolumusInstitutiones, Authenticum,tres libros

codiciset usus feudorum(passagereproduit, p. 80). — Ib. p. 36(voy.

l'appendice,V.IV.) : « Volumenautcmlegaturhocmodo. incipiat in
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que dans tous les manuscrits consultés par moi les insti-

tutes forment partie intégrante du volumen (c). Cependant
il se pourrait que le caprice des acheteurs les ai fait quel-

quefois placer en appendice. Les anciennes éditions ont

sans doute donné lieu à celte erreur, car les institutes,

quoique souvent imprimées en même temps et réunies par
le relieur dans le même volume, n'y forme jamais partie

intégrante du volumen ; mais cette séparation dans les édi-

tions s'explique aisément: à l'époque où le volumen fut

imprimé pour la première fois (en 1476), il existait déjà

plusieurs éditions des institutes dont le besoin avait dû se

faire sentir beaucoup plus tôt et plus généralement.
193. Odofredus raconte l'origine de la dixième colla-

tion (a) d'une manière très-vraisemblable, mais son récit

a donné lieu à de nombreuses méprises. Dans son cours sur

le code, Odofredus rencontrant, pour la première fois,

une constitution de Frédéric II, explique de la manière

suivante pourquoi cette constitution figure dans le code

Justinien (b). Frédéric, dit-il, envoya ces constitutions

libro authenticorumet prosequaturquantum poterit cumtribus libris

Codiciset cum libro institutionum et ususfeudorum»—Motuslegendi

pour le Volumen: « Notandumest estiamquodquidemliber Volumen

appellatus est continens in se. Institu. Authenti. Usus feudorum

et III, ultimos libros codicis.» —Voyez aussi un passagede Canis ,

§ 200, b.

(c)Voyez§ 194,d.

(a) On trouve trois compositionsspécialessur la dixièmecollation

de Knorcet Bohmer,dans Jenichen thes jur. feud. T. I, N. 6-8, mais

ellesoffrent peu d'intérêt et ont beaucoupde rapports avec le faux

calendrier.

(b) Odofredusin Codicem,ad Auth. Cassa de sacroseccles. ». in

longaconstitutionedequaest extractahæc constitutio(sc.Auch. Cassa)
decimacollationein corporeauthenticorum,ut unumsciatis, authen-

ticum quod fuit composituma Justinianohabet, IXcollationes. Postea
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aux docteurs de Bologne et il les chargea de les ajouter aux

titres correspondants du code. Les docteurs, assemblés

dansl'église de Saint-Pierre, firent ce qu'avait ordonné

l'empereur, et voilà pourquoi cette constitution (l'auth.

Cassa), se trouve sous cette loi du code. Plus tard, Hugo-
linus réunit le recueil de droit féodal, toutes les constitu-

tions de Frédéric Ier et de Frédéric II, quelques constitu-

tions de Conrad, et ces diverses pièces, placées à la suite

de la neuvième collation, formèrent la dixième. Mais cette

disposition ne se trouve que dans un petit nombre de ma-

nuscrits.

Je vais maintenant ajouter quelques explications au récit

d'Odofredus. D'abord, il est évident que les constitutions

dont il s'agit sont celles de Frédéric lui-même, et non,

par exemple, les Novelles de Justinien (c). Le rescrit même

de l'empereur, qui existe dans plusieurs manuscrits et qui
a été publié par Sartl, ne permet pas là-dessus aucun

doute (d). Le rescrit était adressé aux docteurs de l'école

quando venit Imperator Fredericusjunior, misit has eonstitutionesad

civitatemistam doctoribuslegum,ut aptarent cas singulislegibussub

congruentibustitulis. Et ita fecerunt doctores, dum conveneruntin S.
Petro : quoniam istam adaptaveruntad legemistam.Posteaquidfece-

runt? DominusHugolinuspostnonam collationemposuitlibrum feuda-

lem, et omnesconstitutionesFederici antiqui, et junioris, et aliquas
ConradiImperatoris: et vocaturdecimacollatio.Sedpaucisuntquiha-
beantita ordinalein libris suis.

(c) Cetteerreur a été adoptéepar Bohmeret Knorre dans Jenichem

thes. jurisfeud. T. I, p.214, 219et avantparAlvarotus(voyeznotef.).
Odofredusdit: «has constitutiones» les constitutionsde Frédéricdont

il vient de commenterune. Aureste il ne s'agit pas ici de toutes les

constitutionsde Frédéric, mais seulementde celles désignéessousle

titre généralde : de statutiset consuetudinihuscontra libertatemeccle-

siæeditis,etc.Voyezsur ce sujet Bienerhist. Authenticarum,p. 57-64.

(d) Sarti, P. I, 106,note c. «Fridericus. universis legumdoctori-
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de Bologne, dont la célébrité explique aisément ce choix.

En effet, ces mots civitatem istam, désignent la ville où

parlait Odofredus, et la mention de la cathédrale de Saint-

Pierre, où la faculté tenait ses séances solennelles (§ 80),

en fournit une nouvelle preuve. Plus tard on a cru qu'il

s'agissait des docteurs de Pavie et voici l'origine de cette

erreur: Baldus, donnant le récit d'Odofredus, sans y rien

changer (e), un lecteur inattentif a rapporté ces mots, civi-

tatem istam, à la résidence de Baldus lui-même, et a cru

qu'ils désignaient Pavie, où Baldus professa quelque

temps (f).

194. Odofredus parle du travail d'Hugolinus comme

d'une chose tout-à-fait distincte et c'est à tort que les au-

bus, et scholaribusBononiæ commorantibus salutem. edidimusquas-
dam leges. perImperialia vobisscriptamandantesquatenuscas faciatis

in vestris scribi codicibus,et de ceterolegatis solemniter» etc. Le même

rescrit se trouve dans le Cod. Casinensis, N. 368 (Blume). Leséditions

du Corpusjuris donnent seulementl'acte depromulgation,maisqui est

presque semblableà ce rescrit.

(e) Baldusin usus feudorum, proœm. « NamDr. egregiusOdofredus

C. deSS.eccl. aut. Cassa etirrita sic ait: Unumsciatis. ita ordinate

in libris suis sicut Odofredus; tout ce que j'omets est la reproduction
littérale du passaged'Odofredus.

(f) Cette erreur se trouve pour la première fois dans Alvarotusin

usus feudorumproœm.num. 12: Nam,ut ait Odofredusin Auth. Cassa

de SS.eccl.Imp. Fredericus secundusmisit consuetudinesAuthentico-

rum quæsuntJustiniani ( voyeznote c) ad collegiumDoctorumPapiæ,
ut aptarent eas sub congruis titulis, et ita ipsi fecerunt. » Ici Odofre-

dus n'est évidemment cité que d'après Baldus; ainsi donc Sarti, P. I,

p. 106,se trompequand il attribue l'erreur à ce dernier. Diplovataccius
revient deux foissur ce sujet dans la vie d'Obertuset danscelled'Hugo-
linus (fol. 140, 159); maisen termesfort obscurs,et il n'avait pas Odo-

fredussousles yeux.— Sarti porte: S. Petroin cælo aureo , addition

qui ne se trouve ni dans Baldusni dans Alvarotus,maisseulementdans

Diplovataccius,art. Obertus.
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T. III. 24

teurs modernes ont prétendu que l'empereur l'en 'avait

chargé, car le rescrit ne dit rien de semblable(a). Au

reste, Hugolinus ne composa même pas le recueil de droit

féodal (b), il se contenta de le mettre avec quelques consti-

tutions impériales à la suite des Novelles, et tout au plus
donna-t-il à cet appendice le nom de dixième collation, car

Odofredus ne le dit pas expressément, et peut-être ce titre

n'a été adopté que plus tard (c). Quant à la dernière re-

(a) Cetteopiniontrès-répanduesetrouvedansAlvarotusin ususfeud.

præfat. «NequeImp. Frederici secundidefuit auctoritas, cujusassensu

hic liber, post nonam Justiniani Constitutionumcollationem,decimæ
collationistitulum sibi vindicant. »

(b) C'est ainsique l'entend Bohmer,l. c., p. 215.

(c) On pourrait en douter d'après ce passagede Johannes, Summa

Authent. proœm.«Et prima collatiodurat usquead tit. denonal. nona

usquead finemlibri. Ultimoautemloco,quiautile visumest, legesnovas

Frederici et Henrici, et consuetudinesin scriptis redactas circa feuda

legitimeapprobatas,placuit legitimecopulariet subidoneistitulis col-
locari. quæ décimapoterit collatio sivecompilatio non irrationabi

liter nuncupari. Si l'on ne savait pas queJohannes vivait avant Fré-

déric II et Hugolinus,on croirait que ce récit s'accorde parfaitement
avecceluid'Odofredus,quoiquemoinsdétaillé;maisonsait aussi,comme

l'indique,d'ailleurs,le titre detoutesles éditions,que l'ouvragedeJohan-

nes a été augmentépar Accurse,et nulle part ces additionsne sont dis-

tinguéesdu texte original. Riendoncde plus naturel qued'attribuer ce

passageà Accurse.—Heichhorn,§ 278, penseque le passageest de Jo-

hannes et qu'il s'appliqueà un autre recueilplus ancienque celuid'Hu-

golinus,et il se fondeprincipalementsur ce queJohannesparle deslois

de Frédéricet de Henri, tandis qu'Odofredusparle des loisdes deux,

Frédéric et de Conrad; je ne voislà qu'uneinadvertancebien naturelle

et je suispersuadéque tous les deuxparlent du mêmefait. Cesexpres-

sions,placuit legitimecopulariet sub idonsis titulis collocari,rentrent

très-bien dans le récit d'Odofredus. Voyez§ 195,a. —Je ne prétends

pas dire quecette réunion n'a pas été essayéedu temps de Johannes,

et par conséquentavantHugolinus,de sorte qu'Accursen'aurait fait que

lui donner le nom de dixièmeCollation; maiscette suppositionne s'ap-
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marque d'Odofredus, que cette disposition n'existe que
dans un petit nombre de manuscrits, peut-être cela doit-il

s'entendre de la place assignée à la dixième collation, à la

suite des Novelles, et avant les tres libri, mais alors nos

manuscrits ne confirmeraient pas entièrement le témoignage

d'Odofredus(d). Peut-être Odofredus a-t-il voulu dire que
le travail d'Hugolinus existe rarement complet, et, en

effet, je pense qu'il ne se trouve en entier dans aucun de

nos manuscrits (e).
195. On voit, dans la glose d'Accurse, plusieurs pas-

sages de la dixième collation cités sous ce titre (a), que du

puie sur aucun témoignagehistorique. VoyezTübengerZeitscrift, f.

Rechtswiss.Vol.V,p. 172, 175.

(d) Voicice quej'ai trouvé sur ce sujet. La plupart desmanuscrits

ne renfermentque des fragments,et ainsi ne peuvent servirpour cet

examen.Parmilesmanuscritscomplets,septsont plus ou moinsconfor-

mesà l'ordre quedonneHugolinus,Ms.Par. 4427,4437,4429,Vindob.

j. civ. 4 (Inst., Auth., Feud. etc., tres libri)Par. 4567(mêmeordreque
dans leprécédent,moinsqueles institutesmanquent), 4521,B.II (Tres
lihri, Auth. , Feud.) Met. 2 (Inst., Tres libri, Auth., Feud.). — Cinq
autressuiventun ordre toutdifférent.Ms.Par. 4428,4440,S. Victor19,
Met.3, Vindob.Eugen. 157( Inst. Auth., Tres libri, Feud.).

(e) On trouveordinairementdansles manuscritsà la suitedu recueil

de droit féodal, les constitutionsde Frédéric II, de libertate ecclesiæ

(§ 193,c), qui finissentpar cesmots: nihilominuspuniendus,ou par:
noverit incursurum, si l'on y joint la confirmationdu papeHonorius.

Néanmoins,d'après Hugolinus,on devraity trouveraussi l'Auth. Ha-

bita, etc. Voyez§ 188,b. § 195,a.

(a) La constitutionde libertateecclesiæest citée aussi« in Coll.X. »

dans la Gl. v, ministerio Coll.VI, tit. 2, Gl. v. CollationibusColl.IX,
tit. 3. Voyezaussi la citation d'Odofredus,§ 193, b. — La Const.

de pace tenenda dans la Gl. v. necscriptum Coll.IV,tit. 1. —Voici

enfinunecitation très-remarquablede la Gl. v. concedentesColl. IV,

tit. 2 : « Item ContraInfraColl. X, ut elerici jurare non compellantur
in fr. « C'estla loide Henri III dont j'ai parlé vol. II, § 79. Cette loi
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reste je n'ai jamais trouvé dans les rubriques des manus-

crits du volumen. Plus tard, Bartole désigna deux consti-

tutions de Henri VII, sous le titre de onzième collation,
mais on ne doit voir là qu'un arrangement individuel,
car la composition du corpus juris, par l'école de Bologne,
doit être regardée comme arrêtée définitivement depuis
Accurse (b).

Le code (livre 1-9) renferme aussi des sources de droit

étrangères. Ainsi, toutes nos éditions contiennent diverses

additions, connues sous le nom de authenticæ, et dont

l'insertion dans le texte est l'ouvrage de l'école de Bolo-

gne (c). Ces additions se composent de trois espèces de piè-

ces dont la première n'a aucun rapport avec les deux

autres.

A. Fragments des Novelles. Ces fragments sont en très-

grand nombre et servent à rectifier ou à compléter les pas-

sages du code auxquels ils se rapportent. J'expliquerai cha-

pitre XXIV comment la plupart de ces extraits ont été tirés

nousest connuepar le recueil lombard,non par le volumen.Ainsi l'on

voit que la dixièmeCollationtelle que la représenteHugolinusn'existe

complètedansaucun de nos manuscrits ( § 194 c), et que les lois

de Henrien faissaientpartie, bienqu'Odofredusaitoubliéde le nommer

(§ 194c).
(b) La onzièmeCollationrenferme deux petites constitutions, l'une

sur le crimede lèze-majesté( ad reprimendum), l'autre sur la rébellion

( quoniamnuper.) Bartoleles désignede cette manièreau commence-

ment de sa Glose.— H. S. Sinnama expos. s. déclar. tit. utr. jur.

Col. 1491,f. placearbitrairement lapaixde Constancedansla onzième

Collation,puisqu'ellefaitpartiede la dixième,commeloi deFrédéricIer.

—Contius et d'autres auteurs ont commisune erreur plus graveen in-

sérantdansleséditionsdesnovellesrestituées.CramerCivil.Mag.B.III,

S. 123.

(c) VoyezsurtoutF. A. Biener hist. Authenticarum, Lips. 1807,4,

où ce sujet est traité avecprofondeur.
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de gloses marginales, en réservant l'histoire spéciale des

Authentiques pour la vie d'Irnerius. Je vais seulement re-

chercher ici comment les glossateurs ont été conduits à in-

corporer ces fragments dans le code et à en faire ainsi une

des sources du droit. Le travail doit être fort ancien, car

Azon commente ces extraits comme les constitutions du code

et sans presque les en distinguer. La glose d'Accurse vint

donner à ce travail un caractère de fixité, et dès lors les

Authenticæ reconnues se distinguent nettement des nom-

breux extraits de Novelles qui existent encore dans nos

manuscrits (d). Quelques auteurs ont cru qu'ils s'agissait ici

d'un travail purement matériel, et que les Authenticæ,
mises d'abord en marge des manuscrits, avaient plus tard

été insérées parmi les constitutions (e), mais cette opinion
n'a aucun fondement, car on trouve encore les Authenti-

ques placées en marge dans des manuscrits très-moder-

nes (f). Les Authenticæ, reconnues par Accurse, n'exis-

tent que dans les neuf premiers livres, fait expliqué suffi-

samment par le peu de valeur que l'on attachait aux trois

derniers livres. Cependant quelques anciens manuscrits ont

aussi des Authenticæ dans ces trois livres (g).

(d) Biener,1. c., p. 47.— Pour les tempsanciens on doit consulter

Johannes,SummaNovellarum,qui en donneun tableaufort exact.

(e) SpangenbergRechtsbuch,S. 138.

(f) Schrader prodromus, p. 74, dit que dans les manuscritsavec

l'anciennegloseles Authentiquessont ordinairementmises en marge,

maispresquejamaisdansles manuscritsavecla glosed'Accurse,et qu'il
ne les a trouvéesainsi que dans lesmanuscritsde Gottingue.—Je pos-

sèdedeuxmanuscritsdu Code avec la glose,tous deuxdu quatorzième

siècle.Dans l'un, les Authentiquessont en marge, c'est-à-direavecla

glose,maisécritesen groscaractèrescommele texte; dans l'autre elles

font partie du texteet suiventles constitutions.

(g) ConliustrouvatroisAuthenticæajoutéesparGyprianus,Liv. X,
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Expliquons maintenant l'origine du mot Authenticæ.

On appelait authentica (h) chaque Novelle faisant partie
du recueil dit Authenticum. Le nom d'authentica fut

appliqué naturellement aux passages des Novelles insérés

dans le code ( i); et plus tard il servit exclusivement à dé-

signer ces passages (k). Dans les temps modernes cette si-

gnification du mot authentica dut se conserver d'autant

mieux que le recueil des Novelles cessa d'être appelé Au-

thenticum. Ainsi donc, le mot authentica finit par désigner
exclusivement les extraits des Novelles insérés dans le code,

bien qu'autrefois il ait eu un autre sens.

196. B. Deuxconstitutions de Fréderic Ier. L'Au-

thentique Habita (§ 63), devait être insérée au titre du

code ne filius pro patre (livre IV, tit. 13), comme on le

voit à la fin de ce passage, et c'est effectivement la place

qu'elle occupe dans plusieurs manuscrits et dans la glose

tit. 34. CramerS. 149,151, 153.Dans un manuscrit de Paris (n. 4537),

j'en ai trouvé trois anonymes,Liv.X, tit. 18, Liv. X, tit. 19, Liv.XI,
tit. 58.

(h) Voyez,par exemple,la Gl. v. privilegio, Coll. V, tit. 20 : « hoc

non placet, quia per aliam Authenticam, quæ est post istam, salva

sunt legatis et aliis privilegia, ut J. de sanc. episc., § si veroepisc.,
Coll.IX.»

(i) Par exemple,dans les gloses sur Vacarius,voyezWenck,p. 193,

note 31 : «videtur tamen derogatumesse huic legi per Aulh. infra de

litis contestatione Offeratur. » Cf. ibid. not. 3, 70, 152. —Voyez
aussiOdofredusin Const. Cordi vers la fin ( § 181,d). —Voyezsurtout

Joannes,SummaNovellarum.

(k) Vocabulariusjuris v. Authent.« Authenticum est liber juris civi-

lis. continensnovem Collationes. Sed Authentica Authenticæest

lex vel § incorporatus in lib. Codicis,et ergo semperallegatur Authen-

tica Codicis tit tali vel tali, ut. C. de episc. etcler. Aut. Generaliter

et sic additur tit. sed non additur numerus Collationis.» Voyezaussile

passagecité dans WenckMag.Vacarius,p. 130not. u. —Cette méprise

vient peut-être des anciens manuscrits. Autrefoison désignaitainsi les
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d'Accurse (a). Si l'on n'a pas choisi un titre auquel cette

Authentique se rapportât plus naturellement, c'est que ces

titres font partie des trois derniers livres du code, généra-
lement plus négligés (b).

L'Authentique Sacramenta puberum. C. si adv. vendi-

tionem (liv. II, tit. 28), a une origine singulière (c). Elle

n'a pas été d'abord reçue généralement dans tous les ma-

nuscrits (d). Néanmoins elle se trouve déjà dans Azon, et

Accurse en a fait la glose.

C. Onze constitutions de Frédéric II. Ce sont les cons-

titutions que les docteurs de Bologne insérèrent dans le

texte du code, d'après l'ordre de l'empereur (§ 193).

extraits du CodeC. N. ( Constitutionova ), ensuite, pourplus declarté,
on indiquale passagecorrespondantde l'Authenticum,par ex. : In Auth.

Coll. III, Const. II, de defensor. civ. § interim (Auth. PresidesC. de

episc. aud.) Cesmots in Aut. auront été pris pour la désignationexclu-

sivedu fragment.—Azodans son commentaireemploie tantôt Authen-

tica, tantôt Authenticum,et là dessuson ne doit pas sefierauxéditions.

(a) On la trouve souvent placée ailleurs. Azo,comm.in Cod.Auth.
Sed omnino C. ne uxor pro marito ( IV, 12) : «. unde quidamhabent

hic ConstitutionemFriderici. alii habent in titulo sequenti,sed me-

lius assignatur hic. »— Tancredus de ord. jud. II, 1 : « ut in Const.

Frid. positaC. neuxor pro marito (edd. 1515, 1545,l'édition de 1565

porte: ne filiuspro patre 1.Habita, ce qui est évidemment une correc-

tion de l'éditeur). —Ardizo summa feud. C. 152in f. « Idempotest

dici de scholaribuset nunciis eorum, arg. in tit. de privileg. schol l.

Habita.

(b) Cestitres sont ceux de professoribus(X, 52) et de studiis libera-

libus (XI, 18), maisnon celui de privilegiisscholarum( XII, 30) où il

est question d'autres scholæ.

(c) Je reviendraisur ce sujet dans le volume suivant à l'occasion de

Martinus.

(d) Hugoliniglosain L. I, C. n'adv. vend. (Ms. Par. 4527) : « per

legemFrederici sacramentapuberum. et habent quidameamposilam
in finehujus tituli. »
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Azon, comme on le pense bien, ne parle pas de ces consti-

tutiops, mais Accurse les regarde comme Authentiques et

a fait la glose de la plupart, et si cette glose n'est pas con-

tinuelle, c'est qu'Accurse aura jugé inutile de commenter

certains passages (e).

L'introduction dans le Code des constitutions des deux

empereurs Frédéric ne doit pas nous surprendre , car la

dignité impériale parut alors justifier leur prétention à une

autorité universelle comme celle du droit romain lui-même

(§ 188). Leur nom d'Authenticæ, en lui-même peu con-

venable, s'explique naturellement par la place qu'elles oc-

cupaient dans la dixième collation de l'Authenticum. Sans

doute encore, d'autres constitutions impériales eussent été

par la suite ajoutées au Code, si la composition du corpus

juris n'eût pas été regardée comme arrêtée définitivement

au temps d'Accurse (f).

197. Je finirai ce chapitre en disant quelques mots sur

la manière dont les glossateurs citent les sources du droit (a).

(c)Par exemple: Auth. Item. C. de epist., Staturmus C. de ep.

aud., Agricultores C. quæres pign. — Voyezsur ces constitutionsPie-

ner, l. c. , p. 56sq.

(f) Ainsi, par exemple,une constitutionde Henri VII,de summatri-

nitate, etc. de 1312; dansGoldastImpp. Recessus,constitutiones,etc.,
T. III, Francof., 1673,f., p. 408, finit par ces mots: « Et hunc itaque

nostræ serenitatis constitutionem in corporc juris sub debita rubrica

volumusinseri et mandamus. » — Lamêmeconstitution (Reddentes.

mandamus) se trouve aussi dans Albericus, in Cod. rubr. tit. de sum-

ma trin. « Et quia Imp. Henricus huic ti. adjecit unam legemquæ

communiter non habetur, cam hic subjicio. dat. Pisis MCCCXIII.

mense aprilis imperii nri a. primo, regni vero quinlo. » Cettedate est

évidemmentpréférableà celledonnéepar Goldast.

(a) Ce sujet a été traité historiquementdans ThibautAbhandlungen,

S. 205-265; Hugo,Encyclopædie, sixième édition, § 156.— Je cite

toujours les ouvragesexégétiquesdes glossateurs, non d'après leur mé-
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Leur méthode de citation est tout-à-fait caractéristique et

est beaucoup plus importante qu'on ne se l'imagine pour
l'histoire littéraire du droit. Avant les glossateurs, on se

servait plus ou moins des numéros, comme on peut le voir

dans les scholiastes des basiliques, et dans les auteurs qui
ont écrit en latin, en Italie et en France (b). Les indications

des glossateurs, au contraire, sauf un petit nombre d'excep-

tions, sont beaucoup plus détaillées, et évitent entièrement

l'usage des nombres.

Ainsi, ils donnent d'abord le titre de l'ouvrage cité, puis
la rubrique du titre, et enfin, les premiers mots du frag-

ment, par exemple: D. ( ou ff. ) de justitia et jure L. ma-

numissiones (c). Ces méthodes de citation ont été si cons-

tamment employées que, lorsqu'on découvre un ouvrage

de droit d'une date incertaine, on peut la placer hardiment

avant ou après l'école des glossateurs, selon que l'une ou

l'autre de ces méthodes y est adoptée (d). Les auteurs mo-

thode, maisd'après la nôtre, et même d'après les divisionsdes édi-

tions modernes; j'ai pris ce parti parce que les ancienneséditionsof-

frant dans leurs divisionset dans leurs numérosde grandesdifférences,
il eût été impossibled'adopter un systèmede citationqui pût convenir

pour toutes. Au reste, rien de plus facilequede vérifierune citation

d'Odofredus,de Bartole,etc., avecune éditioncomplètedu Corpusjuris.

Cependant, cèla n'est pas vrai pour les novellesqu'il faut citer par
collationset titres pour les retrouver dansles ancienneséditions.

(b) Voyezvol.II, § 70, 96,98, g. ; 101, 104,105,108, et l'ancienne

glosesur les institutes tirées d'un manuscritde Turin.

(c)Telleest la méthodeadoptéegénéralement;sur lesdiversesmodifi-

cationsqu'elle a subies on peut consulterThibaut.

(d) Je parle des ouvragesoù cette méthodeest suiviesystématique-

ment, car, mêmeavant les glossateurs, on trouve quelquescitations

où les premiersmotsdu fragment sont rapportés; mais sansles autres

indications ajoutées par les glossateurs. Voyez, par exemple, vol. I,

§ 96, d., la glosede Turin, num. 425-130; le dictatumde consiliariis;
Schol.Basil.,T. II. p. 487,643 ; T. III, p. 60, 152, 248,etc.
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dernes ont cherché à rendre compte de cette innovation.

Ainsi, on a dit que les manuscrits des glossateurs n'avaient

pas de numéros, fait en lui-même peu probable, car on ne

concevrait pas qu'ils eussent différé complètement des ma-

nuscrits plus anciens; ceux, par exemple, dont se servait

Ivo (e) ; et, si quelques numéros manquaient, il était facile

de les ajouter. D'autres ont rapporté cet usage aux besoins

de l'enseignement oral et des argumentations, car on se

souvient plus aisément des mots que des numéros. Mais le

véritable motif de cet usage se trouve dans l'activité nou-

velle donnée à la science par l'école de Bologne.

Les citations se multiplièrent, et il fallait les compulser,

les vérifier. Or, les différences que présentaient les manus-

crits, surtout ceux du Code (§ 178) eussent rendu les vé-

rifications bien difficiles, si l'on n'eût imaginé de rapporter
la rubrique et les premiers mots du fragment.

Là, en effet, les différences des manuscrits étaient beau-

coup plus rares, et présentaient de moindres inconvénients.

Si maintenant on se demande pourquoi les glossateurs n'a-

joutent pas encore les numéros à la rubrique, il faut ré-

pondre qu'ils n'en avaient pas besoin, car, faisant du cor-

pus juris l'objet exclusif de leurs études, ils étaient bien

plus familiers avec ses di verses parties que nous ne le som-

mes aujourd'hui.

(e)Les fragmentsd'un ancien manuscrit desPandectes, découvertsà

Naples, nous fournissent la preuve que les fragments étaient quel-

quefoisnumérotésdans les manuscrits.
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198. Jusqu'ici, je n'ai examiné que le côté extérieur

des cours. Il s'agit maintenant d'aller plus avant et de voir

quelle place ils occupent dansl'histoire de la science. Cette

recherche embrasse deux questions principales: 1° combien

y avait-il de cours pour les divers objets de l'enseignement,
et quelles étaient, sous ce rapport, les relations des étu-

diants et des professeurs? 2° quelle méthode suivait chaque

professeur dans son cours? Le petit nombre de matériaux

que nous possédons rend ce sujet très-difficile à traiter.

Ainsi, par exemple, le travail de Panzirolus (a) n'a au-

cune valeur historique. Avec les usages suivis de son temps
et des détails isolés empruntés aux anciens auteurs, il a

composé un tableau vague et confus dont l'origine n'existe

en aucun lieu ni à aucune époque.
Les matériaux les plus importants pour cette recherche

sont les petits écrits méthodologiques qui existent, tantôt

séparés, tantôt comme servant d'introduction à un cours ou

à un traité. Je vais en donner une liste afin que d'autres

puissent la compléter. Parmi les écrits de la première classe

(a) Pansirolus,Lib.II, C. 4 et 13.
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je citerai d'abord l'index méthodologique de Martinus de

Fano (b), qui, bien que fort court, contient des rensei-

gnements très-utiles (c). Je citerai ensuite l'ouvrage impor-
tant de Caccialupus dont j'ai parlé (§ 15), et le livre de

J. J. Canis, intitulé de Modo studendi, qui a eu plusieurs

éditions; la première est de 1476 (d).
Les écrits de la seconde classe sont: l'introduction à une

somme d'Hugolinus sur les Pandectes (e), et l'introduc-

tion inédite d'Odofredus à son-cours sur le digestum ve-

tus (f). Ces deux pièces offrent pour l'histoire des temps

anciens plus d'intérêt que celles de la première classe.

Mais pour bien apprécier des écrits ainsi que des témoi-

gnages isplés qui se trouvent dans d'autres livres, il faut

connaître leur langage. On a vu (§ 168) que litera désigne

le texte; lectura, au contraire, désigne toujours une expli-

(b)Morten 1272,ou peu après.

(c)Albericusde Rosatel'a mis dansl'introductionde son comment.
in Digestaavec lequelil a été souvent réimprimé, et où il n'occupe
qu'une seule page. — Il existe un manuscritde cet indexà Turin.

Codd. Taurinenses,P. II, p. 90, num. 343.— Panzirolus,II, 40, est

tombédansuneméprise singulière.Il dit quedeux écrits connussous
ce titre sont tous les deuxperdus, et cependantil avaitsousles yeuxle

passaged'Albericus.

(d)Canismourutprofesseurà Padoue,suivantPapadopoli(I, 128),en

1490; suivant Facciolati, Fasti,II, 41, en 1494.Sur les différentes

éditionsdecet ouvrages,voyezAllg.,lit. Anzeiger, 1800,S. 1086.L'é-

dition dont je me suisservi a pour souscription: « B. V. J. P. F., anno

DominiM.CCCC.LXXVI,Kall'.Octobris.»

(e)Cetouvragese trouvedanspresquetoutesles éditionsdela Somme

d'Azon,et sous ce titre : Materiaad PandectassecundumJob. ( Johan-
nem Bassianum); on verradansla vied'Hugolinusque celui-cien est

véritablementl'auteur.

(f) Lecours est imprimé; maisl'introductionest inéditc; voy. plus
haut § 92.
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cation orale donnée dans un cours, et legere veut dire ex-

pliquer (g).

199. Autrefois à Bologne, et sans doute dans les autres

universités, les cinq parties du corpus juris formaient

les seuls objets de l'enseignement. Il y avait donc cinq
cours principaux dont deux pouvaient être ordinaires, et

trois étaient toujours extraordinaires (a). On ne saurait

douter que ces différents cours ne se fissent réellement; en

effet, les cours d'Odofredus sur les trois parties du digeste
et sur les neuf livres du code ont été imprimés. Cette

preuve directe nous manque pour le volumen, mais l'exis-

tence de la glose sur toutes les parties qui le composent,
la somme de Johannes sur l'authenticum, et les cours im-

primés d'Odofredus sur les trois derniers livres du code

pourraient tenir lieu de preuve si nous n'avions pas le té-

moignage des statuts (b), qui parlent des cours du volumen

à une époque où il eût été beaucoup plus naturel de diviser

les éléments si disparates du volumen, que de les réunir en

un seul cours.

Néanmoins, dès l'origine, ces règles souffrirent des ex-

ceptions. L'exception la plus remarquable parut autrefois

le cours imprimé d'Azon sur les 12 livres du code. Mais

aujourd'hui il est démontré que ce cours ne se compose en

effet que de 9 livres, et que les trois autres contiennent un

(g)Voy.§168 , a. Hanc legemou hancliteram ita legos'applique
au sens donnéà un passageet non à la leçon dutexte. Cet usageest

si constantqueles exemplesseraientsuperflus.Néanmoins,on doit re-

connaîtrequ'il existedansVacariusdes exceptionsà cette règle, et que

legitury est souventemployéen parlant d'uneleçondu texte.

(a) Voyezplus haut, § 98, 160.

(b) Voyezl'appendice, vol. IV.— Les statutsdeMontpellier,C. II,
nousmontrent, il estvrai, des coursfaitsnon sur le volumen, maissur

les diversespartiesqui le composent; voyez§ 147.
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ouvrage d'Hugolinus que l'éditeur a réuni par méprise à

celui d'Azon (voyez le chap. XXXVII). On voit au trei-

zième siècle des cours spéciaux sur les institutes (c), quoique
faisant partie du volumen, et quoique d'après les statuts

elles dussent être comprises dans les cours sur le volumen.

Tous ces cours devaient durer une année (§ 92), et sui-

vant l'abondance des matières, ou ils commençaient plus

tôt, ou ils finissaient plus tard, ou bien encore les leçons

étaient plus ou moins fréquentes dans chaque semaine (d).

Autrefois chaque leçon ne devait durer qu'une heure par

jour, et l'on ignore si depuis cet usage a changé (e).

(c)Voyezplus haut, § 94, Cf., Sarti, P. I, p. 422.

(d) OdofredusinDig. vetus, proœmio(§ 92, c. 108) : « Si volueritis,

incipiamsuper Dig. vetus octavadie vel circa postfestumS. Michaelis,
et illud completecum omnibusordinariis et extraordinariisterminabo,
Deiauxiliomediante , in medioAugustovelcirca. Codicemsemperin-

cipiamcirca festum S. Michaelisper XV.diesvel circa, et illud termi-

nabo cumordinariiset extraordinariisomnibus,Deiadjutoriomedianle,
circa principium Augustivel circa, quæextraordinariaolimnonconsue-

verunt legi per Doctores, et sic poterunt omnesscolarestam rudes et

novellimeeumproficerecompetenter : nam audient suumlibrum inte-

graliter, necquiddemittatur sicut aliis temporibusfactum fuerat in

terra ista et quasi communitcr usitatum. Nam rudibus et novitiis seu

novellisnec non etiamet provcctis. Rudescnimin casuspositioneet li-

teræ expositione poterunt proficere competenter, provecti in quæstio-
numet contrarietatum subtilitalibus magisfieri erudili. Legam etiam

omnesglossas,quodante temporamea non fiebat.Lesstatuts de Mont-

pellier , C. II, renferment là-dessusdesprescriptionstrès-détaillées.

(e)Pancirolus, II, 4, le croit d'après le passagede Bartolusin Codi-

cem, L. III, C. deedendo ( 2-1 ) num. 12: « Declarabohoc sero quia

hoc tangitur in ultima glossaideoultimo loco recitabo. » Sans doute

sero peut bien s'appliqueraux cours du soir; maispeut être aussiBar-

tole a-t-il seulement voulu dire qu'il s'en occuperaitplus tard; peut-

être aussi a-t-il voulu dire qu'il ferait là-dessusune répétitionspéciale

dans un coursdu soir, car de semblablesrépétitions sont fortanciennes.

Voyez§ 204, a.
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Chaque professeur n'enseignait pas exclusivement une dès

cinq parties du corpusjuris, mais toutes l'une après l'autre,

et ainsi s'explique comment chaque étudiant n'avait ordi-

nairement qu'un professeur (§ 97). Il n'était même pas
rare qu'un professeur fît plusieurs cours à la fois dans la

même année (§ 98).

200. Cette organisation fut modifiée par la suite. Je vais

rassembler le petit nombre de renseignements que nous

avons à ce sujet. Voici ce que renferment les statuts de Bo-

logne (a).

Chacune des parties du digeste et du code devait être en-

seignée par deux professeurs à la fois. L'un enseignait la

première moitié, l'autre la seconde (§ 157) , et les cours

ainsi divisés, n'en duraient pas moins une année. Le

nombre des leçons se trouva donc doublé, mais on veillait

à ce que chaque étudiant pût suivre les deux cours dans la

même année (b). Le volumen ne devait être comme autre-

fois enseigné que par un seul professeur. Si celui-ci ne pou-

vait l'expliquer tout entier , l'année suivante il commençait

son cours à l'endroit où il s'était arrêté. L'enseignement du

droit canon était réglé d'une manière analogue.

Cette organisation appartient sans doute à la seconde

moitié du quatorzième siècle, car l'élection annuelle des

professeurs, qui est supposée, implique la nécessité d'un

traitement, et l'on a vu qu'un nombre suffisant de chaires

salariées ne date que de cette époque (§ 89). On conçoit

aussi que les étudiants ne purent plus s'attacher à un

(a)Voyezl'appendice,num. IX.

(b) Ainsi,vers le milieudu quatorzièmesiècle, Jo. Faberin pr. I,
de act., verb. actio in f. , pouvait dire avec raison: «Audeoautem

tibi dicere, quod nescit legem,qui non legit totumCodicemde æquo

processuin anno, et idem de aliisvoluminibus,et sicfit Bononiæ. »
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seul professeur. Les chaires destinées aux étudiants ne

doivent pas nous occuper ici, car elles étaient instituées

plutôt dans l'intérêt des professeurs eux-mêmes que comme

partie intégrante de l'enseignement. —Les statuts de Mont-

pellier de 1339 nous montrent une institution semblable,

et dans le même but. Les digestes et le code étaient ensei-

gnés chaque année concurremment par deux professeurs.

Maison ne se contentait pas, comme à Bologne, de séparer

en deux volumes chacun de ces textes, les deux digestes

et le code étaient divisés en ordinarium et extraordina-

rium, de sorte que les livres, et même les parties de livres,

étaient spécialement assignés à chaque professeur. Cette

institution compliquée paraît alors avoir été commune à

d'autres universités (c) (voyez § 137).

201. Canis nous donne les renseignements suivants sur

l'organisation de l'université de Padoue, vers la fin du

quinzième siècle. Le cours complet de droit romain était

de cinq ans, un an pour les Institules, deux ans pour le

Digestum vetus et l'Infortiatum, deux ans pour le code et

le Digestum novum (a). Les cours sur le Digestum velus

et le code se faisaient le matin, les cours sur l'Infortiatum

(c) Voyez§ 147.

(a) Canis 1. c., rubr. Quomodolegesex usu tradantur in scholis:

a Quofit ut omnis doctrinæ legalis fructus, qui a majoribusin quinqne

annisparabatur, nunc exhibeaturin quatuor. »Ainsidonc, il n'y avait

pas d'année spécialepour les institutes. Le témoignagede Canisest,

pour la partie essentielle, confirmépar un manuscritanglaisdu volu-

men 1388: On y lit, au sujet d'une université quin'est pas nommée,

mais qui n'est certainement pas Padoue: « Dns Jac. de Valt.legere in-

cepit et legit Codicemetff vetus continuepar IV annos. » (Zeits-

chrift f. ges. Rechtswiss.,Vol. V, p. 191.) — Panzirolus,II, 4, s'ac-

corde avecCanis, seulementon pourrait croireque cette organisation

était ancienneet généralementétablie.



384 LESGLOSSATEURSCONSIDÉRÉSCOMMEPROFESSEURS.

et le Digestum novum se faisaient le soir. L'enseignement
du Volumen était tout-à-fait abandonné (b).

Les statuts de Padoue, et surtout les fastes de Facciolati,

parlent d'un grand nombre de chaires nominales (§ 109) ,

mais on ignore quelles étaient celles regardées comme fai-

sant partie essentielle de l'enseignement du droit romain.

Parmi ces chaires spéciales on en remarque une pour l'Au-

thenticum, une pour le Tres libri et une pour le droit

féodal. En 1544, on créa cinq nouveaux cours pour le

texte, la glose et Bartole, dont deux cours du matin, deux

du soir et une tertia (c). En 1422, on créa une chaire spé-
ciale pour les codes Grégorien, Hermogénien et Théodo-

sien, chaire qui subsista jusqu'en 1687. Un semblable in-

térêt pour l'histoire du droit doit d'autant plus nous sur-

prendre, que depuis ce temps on en n'a pas vu d'exemple.
Peut-être aussi cette tradition ne repose-t-elle que sur une

méprise (d). Il est curieux de voir à quels abus a donné

(b) Canis, 1.c. s'exprimede la manière suivante sur le volumen:
«TresveroquisuperantexcodiceJustinianeolibricumIIII. Institutionum

seuelementorumlibris annexinec noncum VIII; collationibusjurium
autenticorumusuqueFeudorum. volumenefficient: quodpræterIns-

titutionesnunquamin scholislegi consuevit.» Panzirolus,II, 4, con-

firmepleinement le témoignagedeCanis,seulementil paraît croireque
cet usage a toujours subsisté. —Sur l'exclusiondes tres libri, voyez
ch. XXII,note 88, et: Moduslegendiabbreviaturasau commencement:

aEt ultimi tres raro leguntura Doctoribus.»

(c)Facciolati,Fasti, P. III, p. 196-201.

(d) Facciolati,Fasti, P. III, p. 173: «Scholatrium librorum Codicis

Gregoriani,Hermogenianiet Theodosiani.»Si l'on réfléchità l'invrai-

semblanced'unepareilleinstitution, au sensbienconnude l'expression,
tres libriCodicis,et enfinà l'omissiondesvéritablestreslibri, il semble

quela méprisepourraits'expliquerainsi: Facciolatitrouvadanslesdo-

cumentscesmots, lectura trium librorumcodicis, qui désignaientévi-

demmentlestroisderniers livresdu codeJustinien; ne comprenantpas
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T. III. 25

lieu cette extension des matières de l'enseignement. Déjà
Alciat se plaint de ce qu'on n'expliquait, chaque année,

qu'un petit nombre de textes, et que la plus grande partie
était abandonnée au zèle des étudiants (e). Pancirolus

expose encore plus clairement les abus qui existaient de son

temps. Tous les jours, dit-il, on abandonne davantage le

texte pour ne s'occuper que de la glose. On en est venu au

point de n'expliquer, dans les cours principaux d'une

cette phrase, il la rapporta malheureusementà ce passagede la consti-
tution de Justinien de novoCodicefaciendo: « Constitutionumquætri-
bus CodicibusGregoriano Hermogeniano atque Theodosiano conti-
nebantur. » Il s'en servit pour expliquerle documentet ajouta cesmots,
Gregoriani,Hermogenianiet Theodosiani,qui ne se trouvaientpasdans

l'original.— Pourjuger le méritede cette supposition, il faudrait con-
sulter les archivesde l'université de Padoue.

(c) Alciatior. Bononiæhabita, 1537; Opp., T. IV,p. 866 : « Veteres,
ut Azo,Accursius,Pileus, ccteriqueglossematicidoctorcs,ita jura inter-

pretabantur, ut tanquamcanesin Ægyptobiberent at fugerent, paucis

oppositionibuscontenti ad alia subinde festinabant.Qui deindesecuti

sunt, Bartolus, Baldus, Paulus diffusiusomniaattigerunt, et certis re-

gulisatque doctrinis , seu compedibusquibusdam, jus civileconcluse-

runt, non usque adeo tamen, ut omnia in unum locumcongererent:

duntaxat vacationumdiebusaliquam legem iterum interpretandamac-

cipiebant, quam diffusiusdisputarent, ideoque Repetitionesdixerunt :

et hodic omnes repetitionessunt, nihilqueplerisque dictum videtur,

si quidquamomissumfucrit, quodcommodius in alium locumreser-

vetur. Unde efficitur ut singulis annispaucas admodum legesinter-

pretemur : habelquequælibetdocendivia alque ratio defensoressuos,

adeo ut in utramque partent plurima dici possint. » ( Il penchepour
un moyenterme. )-Alciati or. habita (Bononiæ)a. 1539,Opp. , T. IV,

p. m. 868 : « Adeo diffusisunt cum Veterum tum Recentiorum com-

mentarii, et tam paucætoto vertente anno lcctionesoccurrunt, ut quæ

exposituriisumus,eorumquæomittuntur comparatione,pronihilosint.

Oportet ergo, ut quibusdiebusa publicis lectionibusvobissunt feriæ ,

privato studio insigniortsquasque leges ipsi perspiciatis, et adhibito

uno interprete, puta Bartolo,rem ipsam delibertis.»
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année, que cinq fragments du Corpus juris, quelquefois
on ne les explique même pas, et l'on renvoie aux cours ex-

traordinaires les parties les plus importantes du droit (f).
— Un règlement fait à Pise, au commencement du sei-

zième siècle, et basé sur les anciens usages, ordonne d'ex-

pliquer annuellement quelques titres de chaque partie du

Digeste (g), et, chose remarquable, cette organisation sub-

siste encore aujourd'hui dans les universités de Pise et

de Sienne (h).

202. Comment les étudiants suivaient-ils ces différents

cours? Nos renseignements sont là- dessus encore plus in-

complets que sur les cours eux-mêmes. On regardait

comme indispensables les cours consacrés aux livres ordi-

dinaires (a). Ces cours étaient donc les seuls universelle-

ment sui vis; chacun ensuite choisissait, selon son goût et

son zèle, les autres livres à étudier (b). Le temps donné

aux études variait dans la même proporion. Les renseigne-

ments isolés que nous possédons concernent des étudiants

qui voulaient obtenir la promotion ou occuper une

chai re (c), et dont on exigeait naturellement des études

(f) Panzirolus,Lib. II, c. 4 : « Eo deventumest, ut hodiealiquivix

quinquejura singuloanno interpretentur; scioetiam alios qui circa

unius tituli Rubricamduos mènses insumpserunt. cæterumnunc ob

corruptumdocendimoremnecquinquejura plerumqueexplicantur;cæ-

teræjuris partes aliis extra ordinemexplanandædemandantur,ut Insti-

tutiones,novellæ, vulgoAuthenticædictæ, et Feuda.»

(g)Voyezvol. IV, ch. LVII.

(h) Zeitschrift,f. gesch.Rechtswis,vol. IV,p. 218, 210.

(a) Voyezle passaged'Odofreduscité § 98.

(b)Ainsi, par exemple, Pétrarque étudia tout le corps de droit,

(ch. XXII,§ 191,a.)

(c)Voyezchap.XXI, pour Bologne, § 79 (les docteurs); § 97,90

( les étudiants professeurs) ; Padouc, § 107; Paris, § 135;Montpel-

lier, § 146.
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plus longues. Du temps d'Odofredus elles duraient ordi-

nairement plus de cinq années (d). Pétrarque étudia pen-
dant sept ans (e); néanmoins, à Padoue, au quinzième

siècle, un cours complet de droit romain ne durait que

quatre ans (f). On ne croyait pas nécessaire de suivre ,

pour l'enseignement, une marche progressive, et l'on tâ-

chait d'arranger les cours de manière à convenir aux an-

ciens et aux nouveaux élèves (g). On peut dire, qu'en

général, les études commençaient beaucoup plus tard que
dans les temps modernes, fait nécessaire pour expliquer la

constitution des universités (§ 57). Les étudiants étrangers

qui avaient dû entreprendre un voyage lointain et souvent

dangereux, étaient sans doute plus âgés que les autres,

néanmoins on voit très-anciennement des étudiants étran-

gers fort jeunes (h).

203. Le droit romain en y joignant parfois le droit

(d) Odofredusin Dig.vetus const. omnem : « præterea non fini-

mus hodie studium nostrumin quinto anno. a — Cependantles statuts

deVéronepubliésd'aprèsun manuscritde 1228ne prescriventque trois

ans d'étude du droit auxjudices de la ville. Liber. juris civ. urbis Ve-

ronæ ed Campagnola,Veronæ,1728,4, cap 208, 264.

(e)Voyez§ 191,.

(f) Canis1.c. Panzirolus,Lib. II, c. 4.

(g) Voyezle passage d'Odofredus,§ 199.D'après cc seulpassage,je
n'affirmerais pas que cette méthodeait été universellementadoptée;
mais comme anciennement on s'attachait à un professeur, et que le

cours completdurait plusieursannées, on devaitsansdoutepouvoir le

commencerquelleque fût la partie du corpusjuris expliquéepar lepro-
fesseur.

(h) JohannesAndreæétait encorepuerulus lorsqu'il suivit dans sa

patrie un coursde décrétalcs,Sarti, P. I, p. 372.—Pétrarquecommença

ses étudesà quinzeans et hors savillenatale (§191, a ). —Bartole ainsi

que Balduscommençal'étude du droit à quatorze ans, Angelusà dix-

sept.
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canon, tels étaient, dans les premiers siècles du moyen-

âge, les seuls objets de l'enseignement. Les juristes sui-

vaient probablement aussi des cours sur l'art du notariat.

En effet, dans toutes les villes importantes, les notaires (a)
formaient des colléges qui élisaient leurs chefs, dont la

principale fonction était de procéder à la réception des nou-

veaux membres (b). Une semblable corporation existait

peut-être à Bologne, mais quand l'école de droit se fut éta-

blie, les notaires lui empruntèrent son organisation, ins-

tituèrent des cours et firent des docteurs (c). Les cours de

notariat pouvaient, par la nature de leur objet, être con-

sidérés comme appendices de l'école de droit. Souvent on y

enseignait les Institutes (d), et probablement un grand

nombre de jurisconsultes suivaient ces cours qu'ils regar-

daient comme une école pratique.
204. Voyons maintenant quelle était la méthode adoptée

par les professeurs dans leurs cours. Le professeur com-

mençait par le résumé du titre entier (summa); passant

ensuite aux différentes lois, il lisait le texte adopté par

lui, indiquait l'espèce de la loi, résolvait les antinomies

apparentes, dégageait les règles générales du droit (bro-

carda), et parlait ensuite des procès réels et fictifs dont

cette loi pouvait donner la décision (quæstiones), ou si le

temps ne le permettait pas, il renvoyait cet examen aux

repetitiones (a). Tel était le plan général, mais les profes-

(a) Vol.§140.

(b) On trouvedesrenseignementssur ce sujet dansles Statutaurbis

RomæLib.I, C. 152,Lib.III, rubr. Reformationotariorumurbis.—

Quant à la surveillancede l'empereurvoyezPetrusde Vineisepist.VI,

32,Savioli vol. I, P. I, p. 176,vol. II, P. I, P. 135.

(c) Sarti, P.I, p. 421,sq.

(d) Sarti, P. I,p. 422,245, P. II, p. 110.

(a) Hugolinus,l.c. (§ 198,e): « Modusin legendo,quemobservare(a) Hugolinus, l. c. (§ 108,e ) : «Modusin legendo, quemobservare



CHAPITREXXIII, § 204. 389

seurs ne s'y astreignaient pas rigoureusement, et comme on

peut le voir, d'après les cours imprimés d'Azon et d'Odo-

fredus, ils le modifiaient suivant les circonstances.

Odofredus se vante d'expliquer tous les passages du texte

sans exception et de lire toutes les gloses (b). Quelquefois
les professeurs parlaient d'abondance, quelquefois ils li-

saient, l'usage à cet égard n'était pas plus constant que de

nos jours (c). Parmi les cours qui nous ont été conservés,

il en est qui certainement ont été improvisés; ainsi dans les

cours d'Odofredus on reconnaît la vivacité, la familiarité,

consuevimus,quadripartitoprogressuquasi quibusdamquatuormetis et

terminisdistinguitur.Primocasumsimpliciteret nudeponimus: secundo

contraria assignamuset solutionesadhibemus: tertioargumentaad cau-

sasde factoannotamus,quæ loci generales,vel generalia,vel vulgariter
brocardaappellantur : ad ultimumquestionesmovere et discuterecon-

suevimus,vel statim in lectione, vel in vesperispro sui difficultatepro-
lixiori disputationirerervare differendo.» ( Il ne parle ici que del'expli-
cation du texte proprementdite ). —Odofredusl. c. ( § 198,f) f. 102.

« Nammihi pro medioest tenendum vos docere fideliter et benigne,
circa quamdoctrinamtalis ordoconsuevitservariab antiquis doctoribus

et moderniset specialitera dominomeoquemmodumegoservabo.Primo

enim vobisdicamsummascujusquetituli antequamaccedamad literam.

Secundoponam bene et distincte et in terminisut meliuspoterocasus

singulariumlegum.Tertio legamliteramcorrigendicausa.Quartoverbis

brevibuscasumreiterabo.Quinto solvamcontraria, generalia(quæ vul-

gariter nuncupantur brocardica), et distinctioneset quæstionessubtiles

et utiles cum solutionibusaddendo, prout mihi divina providentiami-

nistrabit. Et si aliqualexrepetitionedigna fuerit ratione famæveldiffi-

cultatis, eamscrotinærepetitioni reservabo.

(b) Voyezplus haut, § 199,d.

(c) Voyezplus haut § 92 ( Bologne), § 112( Padoue), 117( Montpel-

lier ). — Pour les temps postérieurs nous avons un renseignementcu-

rieux dans un passaged'Alciat (or. Ticinihabita, T. IV, Opp.p. 858).

Il dit qu'il n'est tenu de professerque pendant une heure, mais qu'il a

doubléce temps, qu'il professependant uneheure d'abondance,et qu'il

dicte pendant une heure pour soulagersa mémoire.
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mais aussi la négligence de l'enseignement oral. Souvent

aussi on trouve des leçons recomposées, mais seulement

pour quelques passages, jamais pour tout un cours (d).
Il paraît que l'usage d'écrire pendant les cours étaient

aussi répandu que de nos jours. Je renvoie sur ce point à un

passage que j'ai cité en parlant de l'université de Paris (e),
et au chapitre suivant où nous verrons les leçons souvent

transformées en livres. Un usage qui s'éloigne tout-à-fait

de nos mœurs (f), c'est que les étudiants pouvaient inter-

rompre et interroger le professeur (g). Cela ne se faisait

ordinairement que dans les cours du soir, mais quelquefois
aussi dans les cours du matin (h).

(d) Ainsidansles cours imprimésde Bartole,ontrouve souventpour
le mêmepassage deux explications,et la seconde est appeléeanti-

qua lectura, par exemple,surla L. II, C.de edendo(II, 1).Cf.Caccia-

lupus vers la finde son ouvrage: a videte per Bartolumin proœmio

Digestorum,presertimin lecturis autiquis, quæ dicuntur lectura pa-
duanæ.»

(e) Voyezplus haut §139, b.

(f) Je parle ici de l'Allemagne,car en Italie j'ai vuplusieursfoisles

étudiantsdemanderau professeurl'orthographed'un mot.

(g) Hugolinus,1. c. « in scholisautemdebetis magistrumreverenter

et tacite audire, sociumquærentempati cumbenignitate, non concla-

mandoei, sed cumsuam expleveritvoluntatemalter respondeat,et ra-

tionemaut legeminducat. » —Odofredus,1.c. fol. 102: « Itemassidui

debetisin scoliset extrascolas,in scolisaudiendomagistrumpacificeet

benigne,et sociuma magistroquærentem,et non contra ipsumclamare

sedvelpro magistrorespondere,aut pro sociocontra magistrumalle-

garelegemaut probabilemrationem.»

(h) Odofredusin Cod.,L. II, C.dejudiciis (Sarti I; 92) : «licet in-

solitumsitquærerea dominissivedoctoribusin manedeeoquodlegunt
in mane, petoveniamet facmihigratiam,etc. »
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LESGLOSSATEURSCONSIDÉRÉSCOMMEÉCRIVAINS.

205. Dans les premiers temps de l'école des glossateurs,
leurs travaux se bornaient à des leçons orales, et telle est

sans doute l'origine des principaux ouvrages qu'ils compo-
sèrent par la suite. Mais c'est une erreur assez répandue

de croire que les glossateurs faisaient seulement des cours

et ne composaient pas d'ouvrages.

Les livres comme les cours avaient toujours pour objet

principal l'interprétation du corpus juris, de sorte que les

gloses étaient le centre de toute la littérature du droit à

cette époque. Pour se rendre un compte exact de la nature

des gloses, il faut d'abord les considérer à l'époque de leur

perfection et remonter ensuite à l'origine de la chose et à

l'étymologie du mot.

Les gloses sont ces écrits que dans les temps modernes on

a considéré, tout-à-fait à tort, comme de simples cahiers

d'étudiants. La fausseté de cette opinion nous est prouvée

d'une manière directe dans le petit nombre de cas où nous

possédons, à la fois, les gloses et le cours du même juris-

consulte. Je reviendrai sur ce genre de preuve dans la bio-

graphie particulière de chacun d'eux. Je me contenterai de
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citer ici les témoignages des glossateurs qui font ressortir

clairement la différence. Hugolinus, par exemple, dans ses

gloses sur le code, renvoie fréquemment à ses leçons

orales (a). Une glose anonyme sur le code s'appuie égale-

ment sur ce que dit Azon dans son cours (b). Réciproque-
ment la lectura d'Azo(rédigée par Alexander) renvoie à

une glose contraire de ce jurisconsulte (c). Odofredus ci-

tant une opinion d'Hugolinus, ajoute qu'elle ne se trouve

dans aucune de ses œuvres (de ses gloses), mais que lui-

même a entendu Hugolinus l'enseigner (d).

206. Si maintenant on demande ce que c'était que les

gloses, je répondrai, des commentaires qu'un juriscon-

sulte insérait dans son exemplaire du texte, pour qu'ils
fussent conservés, copiés et répandus comme tous les ou-

vrages (a). Ordinairement on ne connaissait les gloses d'un

(a) Hugoliniglossain Cod., Ms.,Par., num. 4527,in L. II, C.depe-
dan. judic. ( III, 3 ) : « et nota istam solutionemsuperiorilegicontra

esseassignandam; non consuevieam diacrelegendolegemistam, » etc.
— Id. in tit. dejuredelib. ( 6, 30 ) : « et hæcbreviusdistinxisuper

legecontrariain distinct. illam dicessuper legeistalegendoin scolis.h.»

(b) Anon.glossaMs., Paris, num. 4536,in auth. post fratres C. de

leg.hered, (VI, 58) : Hæc. aut. continuaturcum superioricessenteab

Azonelegendo. (C'est ce que l'on voit effectivementdans le cours im-

priméd'Azo.)

(c)Azonislectura, Cod. L. II, de excus.Vétéran.(V, 65 ): «Hocse-

cundumAzonemnotavi, licet ibi aliuddicaisua glossa. »

(d) Odofredusin Auth. Ex causa C. de lib. præteritis (VI, 28 )
« Or Signori, DominusHugolinus reprobat istam rationem : non quod

ipse scripserit in aliquibusscriptis, sedego Odofredusaudivi ab co

dum legeretauthenticamistam. »

(a) Ainsi,on ne doit pas considérercommeglosesles notesqu'unétu-

diant prerait dans le cours de ses études, oucellesdont un professeur
se servaitpour ses cours. Cette distinctionest fortbien expriméedans

un passageremarquablede Tancrède dans Franç. Bosquetus,notæin
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jurisconsulte qu'après sa mort, car il travaillait toujours à

les corriger et à les compléter (b). Quelquefois aussi, l'au-

teur les faisait connaître de son vivant, et s'il les modifiait

ensuite, on en avait différents textes (c). Dans tous les cas,

pour qu'on put les distinguer des gloses d'autres juriscon-

sultes, elles étaient accompagnées du sigle de l'auteur (d).

epist. InnocentiiIII, Tolosæ;1635, f., Lib. I, ep. 71, p. 48, et d'après

Bosquetusdans Sarti, I, 257 , et II, 32 ( auparavant inédit) : « primas
et secundasdecrctalcs, prout meliuspotui, glossulavi.; sed super præ-
senti tertia compilationenon apparatum feci, sed audiendo atque le-

gendoquædam in libronotavi quæscholaresquidamabsqueconscientia

de libro meoextraxerunt, et pro apparatu tertiarum illummihi intitu-

laverunt. Nuncautem. præsentemtertiam compilationem. glossabo
et constitutiones concilii proxime celebrati et jura a D. Innocentio,

Papa III, post. XII, a. edita, tam in apparatibus a mefactis, quam
in hoc quem indicare dispono, diligentissimecollocabo.» — Voyez
aussi un passage remarquable sur les gloseset les leçonsdu médecin

Thaddæusdans Sarti, I, 473, 474.

(b) Testamentde MartinusSulimanusde 1305(Sarti, II, 107): « Item

reliquit jureprelegati Henricofilio suolibrossuosLegales,in quibusdictus
testator studuit , scilicetCodicem, Digestumvetus, Infortiatum, Sum-

mam Azonis, ApparatumDigestiVeteris, et Infortiati, LibrumInstitu-

tionum, et UsusFeudorum; Digestumvero vetus, et Codicesproeo

parati remaneant in communi. » Cesmots proeoparati ne peuvent

désigner les livres à l'usage personneldu testateur, puisqu'il en avait

déjà disposé; mais bien le manuscrit où le testateur avait inséré ses

propres gloses,ce que prouveun autre passagede Sarti , I, 127.

(c)Odofredusin Dig. vetus, L. XXXVIIIde Cond. indeb., ( 12-6) ,
« Verumtamen est quoddominusHugolinusscripsit hic quandamsuam

glossamdiversismodis. et dicit ita glossaHugolini; divide legemis-

tam in septempartes porro et aliamglossam ipse idem facit alio

modoet dicit sic: divide legem istam in octopartes, » etc. L'apparat

d'Azon, commeje le montreraidans sa vie, nousfournirades exemples
de ce genre.

(d) Voyezplus haut, § 10, f, un passage remarquabledeJac. de

Ardisone.Je citerai en outre un passagevers la fin desglosesde Tan-

crède sur le troisième recueil des décrétales(dans Bosquetus,I. c. ,



394 LESGLOSSATEURSCONSIDÉRÉSCOMMEÉCRIVAINS.

Quoique les gloses d'un jurisconsulte fussent bien dis-

tinctes de ses leçons, cependant elles avaient entre elles des

analogies de plus d'un genre. Dans les gloses un juriscon-
sulte résumait ce qu'il savait de meilleur et de plus original
sur une loi ; tandis que dans ses leçons il ne dédaignait pas
d'entrer dans des détails faciles à comprendre et connus gé-
néralement. Ainsi donc, les jurisconsultes inséraient ordi-

nairement leurs gloses dans leurs cours, ce qui contribuait

à les faire connaître (e).

207. Dans l'origine les gloses étaient de courtes explica-
tions d'un mot difficile, placées entre les lignes de texte

(gloses interlinéaires) , ou bien des explications plus éten-

p. 49, auparavantinédit) « Quod alienumerat, nihi non apparavi; et

quodunius fuerat alteri non adscripsi.Glossasveroquaslibetpropriis
authoribusassignavi.Undecontigit quod si duas, vel tres glossascon-

junxi : tot magistrorumsigna, et tot divisionesin glossafeci. Et si de

duarumsententia, unamglossamexposui,duorummagistrorumsigna,
in fineglosulædesignavi.Ita quodnisi vitio scriptorumcontingat: dic-

tum unius , a dicto alterius discerniturmanifeste.T. »

(e)Ainsi donc, la distinction que j'ai établieentre les gloseset les

leçonsdesprofesseursn'a rien de contraireà ce passagede Alexander

de S. Ægidiodans la préfaceimpriméedu coursd'Azonsur le Code:

« Azonem. ego. audivi et suumlegendi modum, expositioneset

glossassuper totum Codicem.memoriæcommendavi.— Je citerai ici

une anecdotesingulièresurle coursde médecinede Thaddæus(†1295),

professeurà Bologne; ( centoNovelle, num. XXXIV) « Qui contadel

maestroTaddeodi Bologna.MaestroTaddeoleggendoa suoi scolari in

medicinatrovò, chechi continuomangiassenovedi Petronciano,diver-

rebbematto. E provavalosecundoFisica.Unosuo scolareudendoquel

capitolo, propuosesidivolerloprovare.Presea mangiarede Petroncia-

ni, et in capo di nove di vennedinanzial maestroe disse: maestrolo

cotalecapitoloche leggestenon è vero, pero ch'iol'hoeprovato, e non

sonomatto. E pur Alzossii panni e mostrolliil culo.scrivete, disse il

maestro, che tutto questo del Petroncianoè provato,et faciaseneuna

nuova chiosa.
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dues et placées en marge qui, peu à peu, formèrent une

espèce de commentaire perpétuel. De là aussi, l'étymologie
du mot glose. Glose qui, dans les anciens grammairiens,

désignait une expression inintelligible ou obscure, reçut

par la suite une double extension. D'abord on appela

glose l'interprétation de ce mot inintelligible par un

mot connu et synonyme, puis on appela glose tout com-

mentaire, même celui qui avait pour objet non les mots

du texte, mais le fond des choses (a). On ignore si les

anciens auteurs latins donnaient déjà au mot glose la pre-

mière extension, mais Isidore la lui donne formellement (b).
Ce nom convenait donc très-bien aux explications du texte

que faisaient les premiers jurisconsultes de Bologne: Irne-

rius, par exemple. Lorsque ces explications littérales se fu-

rent changées par degrés en de véritables commentaires, il

n'était pas moins naturel de leur conserver le nom de glose.

Ce dernier sens qui s'éloigne beaucoup du sens primitif

était déjà bien établi au douzième siècle (c). On ne doit pas

(a) Lespassagesde Varrode lingua latina, lib. 6, § 2, et de Quincti-
lianus inst. lib. 1, c. 1, § 35, sont obscurs, Cf. Burmannad quinctilia-

num, loc. cit. ( T. I, p. 23)Ducange,§ 38,præf. glossariilatin.

(b) Isidoriorig. I, 29, de glossis: a Glossagræcainterpretatione lin-

guæ sortitur nomen, hanc philosophiadverbiumdicunt: quia vocem

illam, decujusqualitate requiritur, uno et singulari verbo designat.

Quid enim illud sit in uno verbopositum declarat, ut: conticescereest

tacere. et omninocum unius verbi rem uno verbomanifestamus.—

Alcuinigrammat.p. 2086 ed. Putsch: « Glossaest unius verbi velno-

minis interpretatio. » Papias in dict. v. glossa « Glossagræcelatinead-

verbium, quia quidquidest illud uno verbo declarat: unde glossarium
dictum quodomniumfere partium glossascontineat. »

(c) Huguccio(†1210) in dictionar.v. glossa (manuscritde ma biblio-

thèque) : a Distat inter commentumet glossamet translationemet tex-

tum. Commentumest expositioverborumjuncturamnon consideranssed

sensum. Glossaest expositiosententiæet ipsiuslitteræ, quæ non so-
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non plus oublier l'analogie que présentaient le nom de

la glose ordinaire et la glose interlinéaire de la Bible dont

la première était généralement répandue dès le milieu du

neuvième siècle (d). Bientôt par une prononciation plus

douce, de glossa on fit glosa (e), forme qui s'est conservée

dans le mot français glose et dans les mots italiens chiosa ,

ghiosa et glosa. Peut-être encore par une erreur de co-

pistes ou par une fausse étymologie, de glosula a-t-on fait

clausula (f).

Ainsi donc, les gloses proprement dites ont pris naissance

à Bologne (g). On n'en trouve aucune trace certaine dans

lum sententiam, sed etiamverba attendit q. glossaexpositioexpositis
sententiæ literam quoque continens et exponens.Undc dicitur glosa

q. ( quasi) glossa i. e, lingua, quia tanquamlingua doctorisadæquatet

exponit et ad literam exponendaminsistat et sensumenucleat. Et a

glosahæc. glosula,læ, diminut., et glosarius,a, um, qui glosat vel

quodglosatur, et gloso,as , et glosulo, as, amboactiva sunt cum suis

compositis.»

(d)SurWalafridusStrabo (†849) auteur de la glosseordinaire de la

Bible, voyezHamberger,Zuverlâssige,Nachrichten, B. 3, S. 588,et sur

la gloseelle-même Walch, Biblioth.theolog.t. IV, p. 398et Schrôckh

Kirchengeschichte,Th. 23, S. 284 (ordinaire), Th. 28, S. 364 ( interli-

néaire). Il est questiond'une glosede la mêmeépoqueou peut-être plus
ancienne dansMaffeiVeronaillust. P. 2,p. 33, ed. 1731,fol.

(e) Voyeznote c. D'aprèscela il paraîtrait que lesanciensjurisconsul-
tes écrivaient ordinairement glosa.— Grimm a trouvé l'orthographe

glosadansdes manuscritsdu huitièmeet du neuvièmesiècle, étrangers
à lajurisprudence.

(f) On lit par exempledans Carolusde Tocco in Lombardam, 11,

44, 1: « Bulgarusin clausulasua. »et la mêmechosedans plusieurs

glosesinédites, ainsi que dans la préfacede Burgundiode la traduction

de Chrysostomusin Johannem(ms. Paris. 1782.).

(g) Le sobriquetdeglosa aurelianensis rapporté ch. XXI,num. XIV,
ne doit pas nousoccuper ici. —On trouveen Angleterrede véritables

glosesen margedes manuscritsde Vacarius,glosesdont on ignore l'o-

rigine , maisqui ont été sansaucuneinfluencesur la science.
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aucune autre école de droit d'Italie ou de France; et ce

n'est qu'à Bologne qu'on les voit se conserver et se ré-

pandre (h).

208. Voyons maintenant quelles étaient les différentes

espèces de gloses. J'ai déjà parlé (§ 170) des recueils de

variantes. Les passages parallèles servaient à préciser, à

fortifier un texte, indiquaient une abrogation réelle, ou

résolvaient une antinomie apparente. Ces gloses existent en

grand nombre dans la compilation d'Accurse et sont encore

aujourd'hui de beaucoup d'utilité. On doit ranger dans

cette classe de gloses les authenticœ du code (§ 195). Les

novelles étant destinées à modifier les différentes sources

du droit, il n'en était aucune dont la comparaison immé-

diate fut plus importante. Aussi, on ne se contentait pas
comme pour les autres sources du droit, d'indiquer le pas-

sage, mais on donnait un extrait de la novelle (a). Ces

extraits existent dans les manuscrits même des novelles,

travail que l'on peut regarder comme préparatoire. Ensuite

on inséra ces extrai ts dans les manuscri ts et dans les éditions

des institutes et du code. L'école de Bologne ne les a con-

servés que pour le code, et en effet, là seulement ils sont

bien placés, à cause de la relation qui existe entre la com-

position du code et celle des novelles. Je rapporterai avec

détails l'origine des authenticœ dans la vie d'Irnerius.

On appelle apparatus la glose d'un jurisconsulte, où

toutes les parties du texte sont si complètement expliquées,

(h) Voyez§ 169. —Placentinus a composémoins de glosesqueles

jurisconsultesde son temps, peut-être parce qu'il a presque toujours

vécu et professéhors de Bologne.

(a) Celas'appelait signare ou assignare parce que le nouveaudroit

était indiquésousle texte correspondantdu Code.
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qu'on peut la regarder comme un commentaire perpétuel,(b).
Le plus ancien ouvrage de ce genre est le commentaire de

Bulgarus sur le titre des pandectes de regulis juris. Azon

paraît être le premier qui ait composé un apparatus sur

plusieurs volumes complets des sources du droit, car les

gloses des jurisconsultes qui vécurent avant lui se trouvent

dans les manuscrits isolés et sans former un ensemble, c'est

pourquoi on n'en a pu conserver des copies constantes et

uniformes. Un apparatus beaucoup plus complet et qui a

fait oublier tous les autres, est celui d'Accurse, désigné
dans les anciens documents sous le titre d'apparatus, bien

que plus tard on l'ait appelé simplement glossa.

209. Il est encore plusieurs espèces de compositions qui

ont quelque analogie avec les gloses, et dont l'origine se

rattache également aux cours.

Les sommes ( summœ ) étaient des résumés de tout un

titre. Elles servirent d'abord d'introduction aux cours exé-

gétiques (§ 204), et, plus tard, furent composées comme

ouvrages indépendants. On doit rapporter à ces sommes

la première origine des traités systématiques sur la science

du droit.

Les casus étaient des recueils d'espèces imaginées sur

chaque texte pour en faire ressortir le sens.

Cette espèce de commentaire, qui faisait autrefois partie

(b)Cettephraséologien'était pasgénéralementadoptée, carTancrède,
dans le passagecité § 206a, emploieglossa et opparatus commesyno-

nymesen lesopposantauxleçonsorales.

(c) Sarti , P. 2, p. 214(documentde 12G2) : « Codex. cumappa-
ratu D. Accursii»(qui accompagneégalementle Dig.vetus, le Dig.no-

vum et les Institutes). —Sarti, P. 1, p. 511 , note c. (a. 1267) :
« quadragintaduosquaternosCodicis et Digesti veteris apparatorum

pro majori parte de apparatu D. Accursii. »
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intégrante de l'enseignement oral (§ 204), devint plus
tard le sujet d'ouvrages spéciaux.

Les Brocarda, Brocardi ou Brocardica peuvent être

rangés dans la même classe. Dans les gloses les plus ancien-

nes sur les diverses parties du corpus juris, on trouve sou-

vent des règles de droit exprimées en termes généraux, tel-

les qu'elles ressortent suivant l'opinion du glossateur, du

texte expliqué (a). Les règles qui rentraient essentiellement

dans l'enseignement oral, étaient appelées, comme nous

l'apprend Hugolinus, Brocarda (b) ou Generalia (c). Sou-

vent aussi, à côté de ces règles on en plaçait de toutes op-

posées que l'on tâchait ensuite de concilier. Aussi, ces mots

eurent de bonne heure une double signification. Tantôt ils

désignaient une règle générale et absolue (d), tantôt le

(a) En voiciquelques exemples tirés des gloses antérieures à Ac-

curse: (A.)Infortiatumms. Paris, num. 4454,sur la L. 40pr. de excus.
« Furiosumdeponeretutelam suspcctamposse». L. 40, § 1 eod. « Pau-

pertatemtribuere excusationem. » L. 1 ubipupillus: « Recedipossea
voluntate parentis. » L. 4fidejuss. tutor. «Ex doloadversusheredemin

litem jurari. » L. 8, eod. « Exdolodefuncti heredemteneri. » —(B.)

Digestum novum ms. met. num. 7 sur la L. 1, § 13de op. novi nunt.

« Reficientiœdificiumnon posse opus novum nunciari. »— (C.)Volu-

men ms. Paris, num. 4429,sur la L, 9, C. de diversisofficiis: « Nota

vetustamconsuetudinemet potestatemservari. »Cesglosesont uneana-

logiefrappante avecces anciennesrèglesde droit que Gaius présente
souscette forme: hoc est quod vulgodicitur, quod apud veteres scrip-
tum est, etc. — Je parlerai dans la biographie des jurisconsultes des

siglesfort douteuxqui accompagnentles glosesde cette espèce.

(b) Voyezplus haut § 204, a.

(c) Generalia,voyezlespassagesd'Hugolinuset d'Odofredus§ 204,a,
et Roffredilect. in Cod. (Ms.Paris, 4546) dans plusieurs glosesmargi-
nales: « generaliadominimei garzavilani.»

(d) § 204, a. Le passaged'Hugolinus, et dans les Azonisbrocardica,

p. 102, ed. 1567: « Jus nondum competens usucapitur. »Injuria pro
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rapprochement de deux principes contraires, souvent avec

la solution de la difficulté (e).

Pillius semble être le premier qui ait employé l'expres-
sion de Brocarda (f). L'étymologie de ce mot est fort in-

certaine. On a voulu le faire dériver du nom de Burchard

de Worms, auteur connu d'un recueil de droit canon (g).

Mais, malgré la ressemblance du nom (h), on ne conçoit

usucapioneaccipitur. »mais ordinairementce sontdeux principescon-
traires , par ex. : de origine negocii probanda. C. commodatiL.
cum eum qui, etc. Originem negotii non esse probandam. « C. de

præscr. XXX,L. male, etc. »

(e) Voyez§ 204, a, le passaged'Odofreduset Azolect. Cod.L. 13, de
non num. pec. (IV,30)« Si vellet quisbrocardizare, possetad hoc in-
ducere contraquia, etc. »et L. 2, C. dejurej. propter cal. (11,59): «et

Brocardus dicit, ordinem non esse servandum.» enfinvocabularius

juris: « Brocardicamateria dicitur quæest contrariarumopinionumra-

tionibus involuta. » — Lesauteursmodernesne connaissentguèreque
cette dernière signification.

(f) Baldusin usus feudorum,tit. de feudomarchiæ(I, 14) « Glossa

posita super isto § colligitmulta brocarda quæ studiosusstudeat per se

ipsum, quæ satis grosseprosequiturhic Jacobus Belvisiuset Petrus de

Cernitis, qui tanquamdoctoresboni antiqui multumdelectanturin bro-

cardis, quorum a principiofuit auctor dominus Pyllius de medivina

insuo libellodisputatorio. »—Onne peut douter quePilliusn'ait lui-

mêmedonnéà sonouvragele titre de Brocarda, car on le voit cité de

cette manièredans touteslesglosesimpriméesou inédites, par exemple,

dans Hugolinusde dissentionibusdominorum,ms. Paris, num. 4609:

« Dominus Py. sequitur sententiamM. ( Martini) ut in brocardissuis

continetur. »

(g) Mascov.àd Gravinam, p. 110, et plusieursautres auteurs.

(h) En effet, DiplovatacciusappelleBrocardusle compilateurdesdé-

crétales, et le canonisteAzonde Ramenghisdit dans l'introductionde

sesRepetitiones: « Quamcompilationemnomineactorissui burgordum

scholasticivocaverunt.» — L'étymologieproposéepar G. I. Vossiusde

vitiis sermonisAmst. 1645,4, p, 364: « protarchica,i. e. primaprinci-

pia » est peu vraisemblable.
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T. III. 26

guère qu'il ait été imposé à des règles de droit toutes diffé-

rentes des canons. — Sans doute, les Brocarda prouvent
l'intention louable de systématiser la science du droit, mais

ils pouvaient devenir dangereux comme toute abstraction

sans critique que l'on pose en principe absolu (i).

210. Les repetitiones et les disputationes donnèrent,

comme les cours, naissance à des ouvrages spéciaux. Les

statuts de Bologne ordonnaient d'en déposer des rédactions

écrites, et dès le douzième et treizième siècle, nous voyons

des jurisconsultes publier des recueils de leurs argumenta-

tions (quœstiones) (a).

Indépendamment de ces différents ouvrages, les glossa-

teurs en composèrent encore beaucoup d'autres, sur la pro-

cédure, par exemple (ordo judiciarius), sur les actions, les

distinctions, les controverses (dissensiones dominorum.) On

appelait Singularia tantôt des règles détachées publiées
sous ce titre par un auteur, tantôt des passages remarqua-

bles d'un jurisconsulte célèbre tirés de ses œuvres par un

autre jurisconsulte, et publiés après sa mort. Enfin, on trouve

(i) Cinuss'élèvecontre l'abusdesbrocarda, voyezvol. IV,ch. L.

(a) On a publiédiversrecueils générauxdeRepetitiones, mais dé-

pourvus de méthode et d'intérêt, par exemple: Lugduni ap. H. a

Porta, 1553,et Venet.1608, formantchacun 8 vol.in-foliode texteet

volumede tables.—Lesquæstionesles plusanciennessontcertaine-

ment cellesde Pillius. Diplovatacciusparled'un grand recueil inédit

( Libermagnusquæstionum). Sarti I. 174.Parmiles recueilsimprimés

je citerai les Selectæquæstionesjuris variæcol. 1570f. (onzeauteurs)
et les quæstionesjuris variæac selectæ,Ludg. 1572f. (treizeauteurs).
Ordinairementon ajouteaux quœstionesl'épithètedu jour où l'auteur

soutenait ses argumentations, dominicales et venerialespourBarth.

Brixiensis;mercurialespour Joh. Andreæ, SabbattinæpourPillius et

Rofredus.Cesquestionsétaient, à proprementparler, despositionsde

thèse, avec indicationsdes raisonnementsà l'appui, et qui pouvaient
donnerlieuà de nouvellesargumentations.Cf.Rofrediquæst.proœm,
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des consultations(consilia) dès les premiers temps de la nou-

velle école. Mais elles ne se multiplièrent et ne prirent de

l'importance qu'aux quatorzième et quinzième siècle, et alors

seulementon réunit en forme d'ouvrag es les consultations

des jurisconsultes célèbres.

211. Quoique les ouvrages des glossateurs se distin-

guassent de leurs leçons comme je viens de le montrer,

leurs leçons étaient néanmoins recueillies par écrit et ré-

pandues comme les autres ouvrages. Une grande partie de

la littérature des glossateurs existe même encore à présent
dans les cahiers de leurs leçons. Plusieurs glossateurs célè-

bres eurent anciennement quelques-uns de leurs élèves

pour les recueillir et les publier. Ainsi, Johannes eut pour
éditeur son élève Nicolaus Furiosus (a); Azon eut son

élève Alexander de S. Ægidio, comme celui-ci nous l'ap-

prend lui-même dans la préface du cours imprimé d'Azon

sur le Code. Parmi les écrits d'Odofredus qui se sont con-

servés jusqu'à nous, les plus importants sont les cahiers de

ses leçons, mais on en ignore l'éditeur (b). Au treizième et

au quatorzième siècle, temps de décadence pour la science,

la littérature du droit se réduisait presque à ce genre de

travaux de leur nature si incomplets. Les ouvrages de cette

époque sont pour la plupart si misérables sous le rapport

de l'étendue, du plan et de l'exécution, que les seuls connus

(a) Odofredusin Dig.vetus,L. IXde transact. (II, 15) : «nec hanc

subtilitatem invenit dominusJoannes,nec hic de hocaliquid scripsit,
siveNicolausFuriosus qui omnia notabat in scolispost cum » etc.

—Dansd'autrespassages,Odofreduscite tantôt Johannes, tantôtNico-

lausFuriosus.

(b) Aussidansles grands ouvragesd'Odofredus,l'éditeur s'exprime

souventde cettemanière:Hocdicit, hocdicit Odofredus,illud nonplacet
dominoOdofredo,etc.
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aujourd'hui sont pour ainsi dire les cahiers des professeurs.

Quoique nous neconnaissions pas les éditeurs de ces cahiers,

néanmoins, il fallait pour les recueillir un certain travail et

une certaine méthode. Peut-être le professeur lui-même

présidait-il à la rédaction de ses cahiers, ce qui contribuait

à en faire de véritables ouvrages (c).

Dès les premiers temps du moyen-âge, les glossateurs se

plaignaient des plagiaires (d), on verra dans la suite de cet

ouvrage combien cette plainte était fondée.

(c) Sanscela les cahiers eussentété très-incompletset très-différents

les uns des autres. Aussi trouve-t-on de grandesdifférencesentre les

manuscritsd'Odofredus,et qui tiennent sans douteau plus ou moinsde

soin des élèvesqui les ont rédigés.—Voiciun passageoù l'on voit clai-

rement que Bartole faisait des cahiers de ses leçons. Bartoli Consil.
num. 210 : « Omnc illud quod alias consului, et quod auditores mcos

docui, et quod in scriptis meisque tecturis redegi, hic nunc con-

sulo» etc. Ainsidonc il distinguetrès-bien, (1)lesconsultations,(2)l'en-

seignementoral, (3) les livres, (4) les cahiersde ses leçons, lecturœ.

(d) Roffrediquæstionesproœm. « Verumquia in legibus nostris fit

furtumsine culpa laudabile, et opes et glossasquas feceruntDoctores

antiqui mortui jam multis retro temporibus, viventes Doctoreset Do-

mini sibi appropriant et adscribunt, ut consequantur laudem schola-

rium, gloriamomnemet favorem. timensde jure ne aliquis invidus et

subtractor operis alieni hoc meum opus sibi adscriberet : ideo nomen

meumper initia quæstionumappositum studiosus lector poterit inve-

nire. » En effet, la première questioncommencepar un R, la seconde

par un O, et ainside suitepour chacunedes lettres composantces mots,
RofredusBeneventanusjuris civilisprofessorfactor operis.



CHAPITRE XXV.

ÉTAT MATÉRIELDES LIVRES.

212. Je vais examiner dans ce chapitre les moyens exté-

rieurs que la littérature avait à sa disposition du temps des

glossateurs. Ainsi, je parlerai des copistes et des artistes qui
travaillaient aux manuscrits, des matériaux qu'ils em-

ployaient, du commerce et du prix des livres, enfin, des bi-

bliothèques.
La profession de copiste avait de l'importance partout

où une réunion nombreuse de professeurs et d'étudiants

exigeait la multiplication des manuscrits. A Bologne sur-

tout, cette profession occupait un grand nombre d'hommes

et même de femmes (a).

Parmi les professions analogues on doit ranger celles des

peintres en miniature, des correcteurs, des relieurs et des

fabricants de papier (b). Les riches faisaient orner leurs

(a) Sarti, P. I, p. 186, 187.Albericusin Infort., L. quifilium D.,
Ubi pupillus, in f. « grammaticamet alias scientiasdiscere non vetan-

tur (Mulieres) ut patet in monachabuset in multis mulicribus quæ
scribunt Bononiæ. »

(b) StatutaBonon.lib. p. 27,lib. III, p. 64(appendiceVol.IV,N.XI.).
—Chaque relieur devait fournir une cautionde 500 livres; Stat. Bon.

lib. I, p, 30, rubr. de ligatoribuslibrorum.
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manuscrits à grands frais, et dès le douzième et le treizième

siècle, on se plaignait du luxe excessif déployé pour les

livres à Paris et à Bologne (c). On distinguait les écritures

suivant le lieu (d) et suivant le temps où elles avaient été

faites (e), différences qui influaient sur les prix (f). Afin

(c) Pour Paris au douzième siècle, voyez § 139, b. — Sur Bolo-

gne on lit dans Odofredusin Dig. vetus L. XXIII,de reivind. (IV, 1)
« olimtemporeharum legum homines nesciebantscribere, unde scrip-
tura cedebat cartis. sed olimoptimi fuerunt pictores. unde olim ta-
bula cedebat picturæ. Sed quid dicemushodie?Scriptores nostri tem-

poris effecti sunt pictores, pictores nostri temporis facti sunt scripto-
res. » — Voyezd'autres passagesd'Odofredus dans Sarti, P. I, p. 187,
not. b. etf.

(d) LiteraBeneventana. MariniPapiri, p. 226.— Litera Bononien-

sis, Parisina, Sarti, P. I, p. 187.— Dansune donationfaite à Vercelli
en 1227,on trouve mentionnés des livres de litera Boloniensi, d'au-

tres de litera Parisiensi, Anglicana, Lombarda, Aretina. Tiraboschi,
T. IV, lib. I, C. 4, § 3. — On voit ici qu'il s'agit évidemmentnon de

l'établissementdu texte, maisde l'écriture des copistesdont le caractère

variait suivant les pays.Ainsidonc ces expressionsn'ont rien de com-

mun aveccellesde litera Bononiensiset litera Pisana dont j'ai expliqué
le sens (§ 174, 170). — Voyezaussi nouveau traité de diplomatique,
T. II, p. 83.

(c) Odofredusin Dig.vetus, L. VIII, de rei vind. (VI,1 ) :« Quando
emit librum, debet facerescribi in instrumento, quodemit unum diges-
tum de litera nova vel antiqua, velcommuni nec multum antiquavel

nova, scriptum in cartis edinis cum apparatu vel sine, cujus primus

quaternus ita incipit, et finitur in tali dictione » etc. —Document1

de 1262dans Sarti, P. II, p. 214: «. unus Codexde littera nova cum

apparatu Domini Accursii. DigestumNovumde littera novacumap-

paratu D. Accursii. UnusCodexde veteri littera cum apparatu Azo-

nis » etc. — Testament d'Albertus Odofredi(1299)dans Sarti, P. II,

p. 88 : unum Digestumvetusde litera antiqua. « —Ici encore ces ex-

pressionsn'ont évidemment aucun raportavec celles de litera vetus,

antiqua communis dont j'ai expliquéle sens§ 170.

(f) Sarti, P. I, p. 187,note c, dit expressémentqueles livresd'écri-

ture moderne se vendent toujoursplus chers que ceux d'écriture an-

cienne.
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d'éviter la concurrence, les statuts défendaient aux étu-

diants de faire travailler un copiste ayant un engagement
antérieur. Les étudiants devaiept mêmeexiger le serment

du copiste: si celui-ci faisait un faux serment, il était

exclu de l'université. Tout étudiant qui l'aurait occupé par
la suite était

frappé
de la même peine. Néanmoins, les co-

pistes pouvaient, malgré un engagement antérieur, entre-

prendre les copies qui ne demandaient pas plus de dix jours
de travail (g).

213. Les matériaux (a) dont se servaient les copistes aux

douzième et treizième et communément au quatorzième siè-

cle, étaient le parchemin et le papier de coton (b). Ainsi

donc, ils n'employaient, ni le papier de lin, inventé au

quatorzième siècle, mais qui ne fut répandu généralement

que beaucoup plus tard (c), ni le papier de roseau dont

on se servai t encore au onzième siècle pour les bulles

du pape, mais dont l'usage général avait été abandonné

long-temps avant (d). Les expressions qui, dans les
temps

antérieurs, désignaient le papier de roseau (charta papy-

rus), s'appliquent toujours du temps desglossateurs au papier

de coton (e). Le parchemin était préférablement destiné pour

(g) Statuta Bonon.lib. III, p. 53, rubr. de scriptoribus.
(a) Voyezsurtout WehrsvomPapier,Halle1789,8.

(b) Le papier de coton commençaà être employépour les bullesdu

papedès le neuvièmesiècle.WehrsS. 176.

(c) Wehrs,p. 181,3415. Dansles archivesdeBologneon ne trouve

pas de papier de lin avant 1400.

(d) Wehrs, S. 71, 72. MariniPapiri prefaz. p. XII.— Voyezaussi
ch. XXII,§ 171,c.

(e) Preuves: Constitut. Siculæ,Lib. I, tit. 78 de FrédéricII ( Can-
cianiI, 329) : « Volumus. ut predicta instrumenta. non nisi in per-

gamenisimposterum concribantur. Ex instrumentisin chartis pa-

pyri. scriptis. nulla omminoprobatio assumatur. quæ tamenin
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les livres; aussi parmi les manuscrits du corps de droit

Justinien, en trouve-t-on fort peu qui ne soient pas sur

parchemin, et ils appartiennent à une époque très-moderne.

De peur que cette matière ne vint à manquer, tous les fa-

bricants de parchemin qui habitaient Bologne ou son terri-

toire, donnaient caution de préparer au moins les deux

tiers de leurs parchemins dans le format ordinaire des

livres (f).

214. Pour déterminer la dimension d'un manuscrit, on

employait les expressions de Quaternus et de Pecia. — On

appelait Quaternus (a) un cahier composé de quatre feuilles

entières, pliées en deux, et formant, par conséquent,

huit demi-feuilles (seize pages). Il est évident que l'é-

prædictis chartis bombacinis sunt redacte scripturæ» etc. (Il n'est

parlé ici que de deux espècesdepapier, et ces mots chartæpapyri, et

chartæbombacinæsont synonymes).—Rofrediordo jud., P. VIde B.,
P. sec. tab. «. B. P. sec. tab., quæhodicposset appellariB. P. secun-

dum chartam vel secundummembranam »(ainsi donc deux espèces
de papier). — Odofredusin Dig. votus, L. XIII, § 3 de hered. pet.

(V, 3) « debetis scirequodlibri mei pro parle fuerunt scripti in cartis

papiri, pro parte in membranisedinis vitulis » etc. — Accursiusin

L. 52 de leg. 3 verb. charta : « de bombice» verb. membranæ non

continebuntur:« quia appellationechartorum continentur, quæ de

bombicesunt. » Accursius in § 33, F. dedivis. rerum, verb. chartis :

« ut de Bombyce,ut sunt hæ quæde Pisisveniunt. »— Lesgrandesfa-

briquesde chartædepapyro qui existaient dansla Marched'Anconeet

dont parle Bartole,de insigniisnum. 12, faisaientprobablementdu pa-

pier de coton, bien qu'à cette époquele papier de lin fût déjà connu.

(f) Statuta Bonon.Lib. III, p. G2,rubr. de cautioneexigenda,etc.

(a) Dictionnariumde Huguccio ( manuscritde ma bibliothèque) T.

quaterus: « Quaterus quatuor quarte (leg. ch artæ) sed octo folia

sunt. » Tel est aussile sensdonnéà ce mot parJoannes de Janua dans

Ducangev. quaterus. On peut encore invoquerici le langage desan-

ciennes éditions qui se rapportent évidemment aux manuscrits des

temps antérieurs.— Schwarzdeornamentis librorumdiss. 4, §13, dit
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tendue de ces cahiers devait varier suivant la grandeur de

la feuille, le corps de l'écriture , etc. — On appelait Pecia

( ou Petia ), du moins au quinzième siècle, à Padoue et à

Bologne, la réunion de seize colonnes, ayant chacune soi-

xante-deux lignes, et chaque ligne trente-deux lettres (b).
Comme chaque page d'un livre était ordinairement divisée

en deux colonnes, la Pecia se composait de deux feuilles en-

tières ou de quatre demi-feuilles (huit pages), on d'un demi

Quaternus. La Pecia a eu de tout temps une étendue dé-

terminée (c) et dans les mêmes rapports avec le Quaternus,

tandis que le nombre des lignes et des lettres a pu varier

anciennement, car, sans doute, on se réglait d'après l'usage

adopté pour le Quaternus dans la plupart des livres (d).
— A l'appui de ce que je dis ici sur la Pecia , je citerai

trois manuscrits que Blume a examinés 1). Bibliothèque

archiépiscopale de Lucques, Num. 3 (e); glose sur l'Infor-

qu'anciennementle mot quaternus pouvait bien désignerla réunion de

deux feuillesou quatre pages.Mais cette opinionn'est préciséeni jus-
tifiéepar rien.

(b) Statuta Artistarum Patavin. Lib, III, tit. 27, dans l'édition s. a.

et dans l'édition de 1648: « De taxatione petiarum.Secundum taxa-

tionem studii Bononiensis firmamusquodpetia constituatur ex sex-

decimcolumnisquarumquælibetcontineat sexagintaduaslineaset quæ-
libet linea litteras XXXII.» — On voit d'après cepassageque 29 ou 30

pagesde ce volumesans les notes formentenvironune pecia.

(c) C'estdans ce sensque s'exprimeJo. Andreæ: «quodmihimediam

pcciamexcedit in modico.»

(d) La plupart des livres et les plus importantsétaient écrits sur for-

mat in-folio.Lesmanuscritsdes treizièmeet quatorzièmesièclerenfer-

ment souvent dans une colonnedeux foisautant de matièreque les in-

foliomodernes Maisje possèdeun Bartoleet un Alvarotus,tousdeuxdu

quinzièmesiècle,qui ont beaucoupde rapportsavecnos in-folio.

(e) BlumeIter Italicum, Th. II, p. 96.
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tiatum (sans le texte); le petit Infortiatum sans les tres partes,
manuscrit du treizième siècle ou du commencement du

quatorzième. Chaque partie se compose de 24 pecia, en

tout 48, au commencement et à la fin desquelles on lit:

incipit pecia 1, partis 1 , etc. ; explicit, etc. Chacune de

ces pecia occupe ordinairement quatre feuilles ( un demi

quaternio), mais souvent la pecia finit avant la quatrième

feuille, dont le reste est laissé en blanc, quelquefois même

la quatrième feuille est coupée, quelquefois aussi on trouve

deux pecia sur un quaternio 2). Vatican, 2,513 Digestum

vetus du quatorzième siècle. Ici l'ouvrage est écrit de suite

mais on voit l'indication du commencement et de la fin de

chaque pecia, au milieu de la glose qui forme ainsi deux

ouvrages séparés. La première partie du texte forme

38 pecia, la seconde 35 3). Bibliothèque Barberini,

478 Infortiatum du treizième ou du quatorzième siècle,

pour la glose semblable au manuscrit du Vatican, mais

pour le texte sans indication des pecia. La première

partie de la glose a 24 pecia, la seconde 25, et les tres

partes en ont 16.

Ces faits peuvent s'expliquer de deux manières diffé-

rentes. Ces pecia sont faites d'après une règle détermi-

née, ou d'après les pecia des manuscrits qui leur

servaient d'original. Pour l'Infortiatum de Lucques, la se-

conde supposition me paraît seule ad missible, car onne con-

cevrait pas qu'aucune division normale eût donné précisé-

ment 24 pecia pour chaque partie de l'Infortiatum dont

l'étendue n'est pas la même. Les autres manuscrits ne re-

poussent aucune de ces deux suppositions. Quant aux ma-

nuscrits des Stationarii, on ne doit pas croire qu'ils fussent

tous conformes à la mesure normale des pecia ; cette mesure

ne servait qu'à déterminer le prix du manuscrit pour le co-
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piste et pour l'acheteur , et les Stationarii pouvaient en in-

diquer le nombre au commencement,

215. La librairie ne pouvait exister telle qu'elle est de nos

jours , bien que le besoin de livres donnât lieu à un com-

merce très-étendu. De nos jours, la librairie a pour objet

principal la fabrication et la vente des livres; les publica-
tions payées d'avance par souscriptions, et le commerce des

livres de seconde main n'offrent qu'un moindre intérêt. Au

moyen-âge, celui qui avait besoin d'un livre allait le com-

mander à un copiste et traitait directement avec lui, Néan-

moins, les loueurs de livres (stationarii) tenaient un as-

sortiment de livres qu'ils louaient pour en faire des co-

pies (a). Je vais rassembler ici les documents que nous pos-

sédons sur ce genre de commerce.

Les statuts dela ville de Bologne de l'an 1259 renfer-

ment sur les stationarii les dispositions suivantes. Les

stationarii devaient avoir des exemplaires bien corrects,

ne jamais les vendre à une école étrangère, ne pas excéder

le prix ordinaire des locations, et ne pas s'entendre avec

les docteurs pour accréditer les gloses nouvelles aux dépens

des anciennes( b). Ces dispositions furent renouvelées fn

(a) Les bibliothèquesdesstationarii différaientdonc de nos cabinets

littéraires où les livressont louéspour être lus. MeinersVergleichung
des Mittelalters, II, 540, dit que ces livresétaientaussiloués aux lec-

teurs; mais il n'en donne aucunepreuve, et celan'est guèrepossible

puisque le prix de la locationest toujours fixéd'une manièreabsolue,
et sans égard au temps pendant lequelons'en servait.L'expressionde

Statio, employéedans ce sens, est fort ancienne. Cf. Marini Papiri,

p. 259.

(b)Sarti, P. I, p. 224, rubr. II. « Itemquod Stationariinon fa-

ciant pactumcumaliquoDoctoreLegumpro supprimendoaliquo appa-

ratu, et alium de novoapparatumalicujusDoctorisexaltando,et post

novumapparatum factumtencanturnihileminustenere,et tradere pe-
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1289 (c) , sauf la dernière. En effet, la supériorité de la

glose d'Accurse s'était si bien établie dans l'intervalle

qu'on n'avait plus guère à s'occuper des anciennes gloses.

216. Les statuts de l'université entrent dans de grands
détails sur les stationarii. Ils devaient prêter serment et

fournir caution de remplir exactement les devoirs de leur

profession (a). On avait créé des peciarii pour veiller à la

correction des exemplaires (§ 169). Les statuts renfer-

ment un catalogue de cent dix-sept ouvrages que devaient

avoir tous les stationarii (b). Le prix de la location était

fixé pour chaque ouvrage; quant à ceux qui ne figurent

pas dans le catalogue, le prix en était déterminé suivant

des règles générales, et en proportion de leur étendue. Ce

catalogue appartient sans doute au commencement duqua-
torzième siècle, car outre les sources du droit on n'y trouve

quedes ouvrages du douzièmeet du treizième siècle (§ 61).

Le prix fixé pour la location varie, non pas seulement

d'après le nombre des feuilles, mais sans doute aussi selon

l'utilité ou la rareté de l'ouvrage. Néanmoins, le prix est

en général de quatre deniers
par quaternus (c'est-à-dire

d'après la valeur de l'argent en 1300 de huit centimes)(c).

tentibus antiquum, si voluerintexercereartem. Meiners,S. 642,a en-

tendu ce passaged'une singulièremanière; il dit queles docteursnede-

vaient pas s'entendre avecles stationarii pour discréditer un assorti-

mentde livresanciens ( apparatus! ) et en accréditerde nouveaux.

(c)Sarti, P. II, p. 225, note 3.

(a) Stat. Bonon.,Lib. I, p. 26(voyezl'appendice, vol. IV,num.XI.)

(b)Stat.Bonon., Lib.I, p. 25, le catalogueavec les prix se trouve

p. 27; je rapportecesdeuxpiècesdans l'appendice,vol. IV,num. XI.

(c) Je vaisciter à l'appui de ce que j'avance, quelquesexemplestirés

du catalogue.« LecturaDominiHostiensis,156,quaterni taxati , 1. II.

sol. 10; c'est-à -dire que ce livre formeordinairementdans les manus-

crits 156quaterni, taxés à deuxlivreset demie(50soldiou 600deniers),
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On voit au commencement du même statut que, pour
tous les ouvrages non compris dans le catalogue, le prix de

la location est de quatre deniers par pecia, par conséquent
du double de ceux portés dans le catalogue (§ 214). On

trouve à la fin du statut deux additions faites probablement
vers l'an 1400. La première fixe à six deniers par pecia la

location des lecturœ écrites de 1390 à 1400; la seconde

établit également le prix de six deniers pour les lecturæ

faites de 1393 à 1400; mais elle rétablit l'ancien prix de

quatre deniers à partir de l'an 1400 (d).
217. Il paraît qu'à Bologne les bedeaux exerçaient la

profession de loueurs de livres; mais non à titre exclu-

sif (a) Le père de Martinus Solimanus était stationarius;

lui-même, quoique professeur, continua ce commerce,

sans doute par des commis, et il laissa à un de ses léga-
taires la moitié de ce même fonds (b). Guilielmus Accursii

ce qui fait environ4 denierspar quaternus.Lesdeuxgrandscoursd'O-

dofredus,formant100quaterni,sonttaxésà 360deniers,et les deuxpe-
tits cours, formant chacun 30quaterni, à 120deniers.L'indicationdu

nombredesquaterni avait sansdoutepour but de fixerle prix de la lo-

cationdes exemplairesincomplets.—Meinersne connaîtce catalogue

qued'aprèsSarti, et il est tombédansdesméprisesincroyables;il pense

que lequaternusformaitquatre cahiers, et il pensequele prix total est

celuide chaquequaternus. Ainsidonc, la lecturad'Hostiensisavait été

louéela sommeincroyablede 97 livreset demie.

(d)Je donnecesdeuxpiècesà la finde l'appendice,vol. IV.num.XI;
la premièrecommencepar adjicimus, la secondepar Depeciis.

(a) On lit à la findu statut déjàcité ( appendice,vol. IV, num.XI ) :

« Et si bidellusvelnon bidellushabenspecias, etc. ».Cf., Stat. Bon.,
Lib. II, p. 45: «Volumus. quodnullusforensispossitesseBidellus.

Non negamustamenquod si pecias suas habuerit, possitscolaribus

mododebitocomprestare.»

(b)Sarti, P. II, p. 107 ( testamentde 1305); « Item reliquit eidem

dimidiamStationis, scilicetpetiarum, armoriorumet instrumentorum



CHAPITREXXV, § 217. 413

acheta également les livres de son frère Cervottus, et les

confia à un notaire pour les louer, en se réservant les deux

tiers du bénéfice (c).

A Bologne, les stationarii faisaient la commission pour
les livres de seconde main. Les statuts de la ville de 1259

leur défendaient de rien demander outre le droit fixé pour
leur commission et d'acheter des livres à l'insu du pro-

priétaire (d). Les statuts de l'université accordent pour la

commission un quarantième ou un soixantième du prix d'a-

chat, suivant que ce prix s'élève à 60 livres ou au-delà (e).
Il était généralement défendu de faire le commerce de li-

vres, c'est-à-dire d'en acheter pour les vendre ensuite

avec bénéfice. Nul donc ne pouvait acheter de livres que

pour son usage ou pour les louer comme stationarius (f).
Par le traité de 1228, la ville de Vercelli promit d'ins-

tituer deux exemplatores auprès desquels les copistes trou-

Stationis. »— Lepère est appelédansles documents,tantôtStazone-

rius, tantôt de Libris, tantôtde Exemplis.Sarti, P. I, p. 224,note 6.

(c) Sarti, P. I, p. 186-187.— Meiners,S. 539,dit qu'à Bologneles

stationariiétaient ordinairementdessavants, parcequesur la liste des

professeursextraordinairesde 1397on voit figurerdeux stationarii li-
brorumsivepetiorum.Fattor., II 105; maisle fait est que ce document

de 1297énumèreles membresde l'université qui sont exemptsdu ser-

vicemilitaire,et il nommed'abord les professeurs, puis quelquessta-

tionarii, et enfin,le bedeaugénéralde l'universté; maisles stationarii,

pas plus quele bedeau, ne sontmispar là au rangdesprofesseurs.

(d)Sarti, P. II, p. 224.

(c)Stat. Bon., Lib. I, p. 26. Voyezl'appendice, IV. 3. —L'acheteur
et le vendeurpayaientchacunla moitiédudroit de commission.

(f) Stat. Bon., Lib. I, p. 25 : «Necemat insuper stationariusper se
vel per aliumeummercimoniisut in illolucretur. Necscientervendat
librum si quem sit vel credatverisimiliterob mercimoniumemere,

pænadecem lib. bonon. infligenda. Scolaribusetiameademsit pro-
hibitione mercimoniicausalibros emantsub pœniseisdem, » etc.
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veraient tous les livres nécessaires en droit romain, en
droit canon et en théologie. Les livres devaient être cor-

rects pour le texte et pour la glose, et les recteurs fixaient

le prix de la location (g). Cette institution , comme l'école

de Vercelli en général, est en elle-même peu remarqua-
ble ; mais nous pouvons en conclure hardiment que Pa-

doue et Bologne en avaient de semblables à la même épo-

que, bien que le premier témoignage direct que nous pos-

sédions sur Bologne soit de 1259 (§ 215 ).

Un statut de Modène, de l'an 1420 , institue un statio-

narius qui, comme ceux de Bologne , devait avoir les textes

du droit romain et du droit canon, la summa notaria , le

spéculum et les lecturæ de Cynus et d'Innocentius. La lo-

cation était fixée à quatre deniers par pecia pour le texte

des sources, à cinq deniers pour les gloses, à six deniers pour

le speculum, la summa et Innocentius. La ville accordait

au stationarius l'exemption du service militaire, et un

traitement annuel de quinze livres (h).

218. Nous n'avons aucun renseignement sur l'institution

des stationarii à Padoue. Les plus anciens statuts qui

aient été imprimés sont d'une époque très-moderne, et

comme depuis le quinzième siècle l'impression avait rem-

placé les manuscrits, les anciennes règles sur les copistes,

et les loueurs de livres devaient naturellement faire place

à des dispositions nouvelles sur le commerce des livres

dans le sens actuel du mot (a). Mais on ne peut guère dou

(g)Voy.§ 116.Ce traité est imprimédansl'appendice, vol. IV.

(h) Tiraboschi,Bibl. modenese, T. I, p. 55.

(a) Stat. Jur., Patav., ed. 1, Lib. III, cap 19; ed. 2, sq., Lib. III,

cap, 5 : « Complura resecanteset annulantes vetera statuta stationa

riorum superflua unum tantum moribus et tempestati nostræconso

num et necessariumde librarüs condendumcensuimus, »etc.



CHAPITREXXV,§ 218. 415

ter que l'ancienne organisation n'ait eu beaucoup de rap-

port avec celle de Bologne.

A Paris comme à Bologne, les loueurs de livres étaient

en même temps commissionnaires, et on les appelaient

tantôt stationarii, tantôt librarii. Un statut de 1275 ren-

ferme sur cette profession des dispositions très-générales,

principalement destinées à prévenir les fraudes des com-

missionnaires dans la vente des livres de seconde main.

L'acheteur payait le droit de commission fixé à un quatre-

vingtième du prix d'achat (b). Le statut de 1323 contient

beaucoup plus de détails, et les stationarii y sont distin-

gués des librarii. Les stationarii devaient avoir des exem-

plaires corrects, et se conformer aux taxes qui, néanmoins,

n'ont pas été insérées dans le statut. Ils ne pouvaient vendre

aucun livre sans l'autorisation expresse de l'université.

Quant aux librarii, le statut reproduit les anciennes dis-

positions destinées à prévenir les fraudes. Néanmoins, le

commerce des livres ne leur était pas interdit comme à Bo-

logne, et ils pouvaient en acheter d'avance (c).

Les stationarii sont distingués encore plus nettement

des librarii dans le statut de 1342, qui établit un petit pri-

vilége en faveur des membres de l'université, relativement

à l'achat des livres anciens. Le droit de commission est fixé

(b)Lestatut est imprimédansBulæus,III, 419; Cf., Crevier,II, 66,
où on trouveun extraitfaitd'après un manuscritde Viennedans Kollar

analectavindobonensia,T. I, p. 330.

(c) ImprimédansBulæusIV,202,Cf. Crevier11,284.Il y avaitalors

à Paris 28 stationarii et librarii. La plupart réunissaientsansdouteces

deuxtitres. Bulæus, IV, 52, parle du règlementde 1304pourla taxe

deslivresdes Stationarii,mais il n'en donnepas le texte. Cedocument
serait fort curieux,surtout commeterme de comparaisonavecle catalo-

guedeBologne.
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pour les membres de l'université à 1/60e, pour les étrangers
à 1/40e du prix d'achat. Afin de prévenir la fraude, le statut

défend aux librarii d'acheter eux-mêmes aucun livre ancien

s'il n'a été exposé publiquement pendant quatre jours chez

les Dominicains, dans la salle consacrée aux prêches de l'u-

niversité (d).

A Montpellier, nous trouvons la même organisation qu'à

Bologne, mais les statuts entrent dans moins de détails. Le

bedellus generalîs est tenu d'avoir des copies d'un certain

nombre d'auteurs déterminés. Mais il lui est permis comme

à tout autre de donner au commerce de la location des

livres toute l'extension qu'il voulait. Les règlements veillent

à la correction des textes sous des peines très-sévères, et

fixent le prix du loyer des livres (e).

219. Dans les temps modernes, on s'est formé des idées

très-exagérées sur le prix des livres au moyen-âge. Des

manuscrits devaient nécessairement coûter davantage que

des livrés imprimés, mais on s'imagine que tous les manus-

crits de cette époque étaient si richement ornés qu'il fallait

de grandes richesses pour s'en procurer un petit nombre (a).

(d) ImprimédansBulæus IV,278,Cf. Crevier,II, 355.Cettedernière

dispositiondu statut est expriméeainsi: Item quodnullusLibrariusli-

brum. emat, nisi primitusfuerit portatuspubliceper quatuordiesin

sermonibusapud fratres ( prædicatores)et venditioniexpositus.» Mei-

ners S. 545, a entendu ce passaged'une manière singulière, il pense

queles livres étaient mis en chaire à l'encan. Cettedispositiontient à

ce que l'université ne possédaitpasd'édificesqui lui appartinssenten

propre.

(e) Voyezplus haut § 148, et stat. c. 27, 28.

(a) Gabr.Naudé(et non commele dit MeinersLengletdu Fresnoy),
dansun traité faisantsuite auxMémoiresde Comines,t. IV (ed. Lon-

dres et Paris, 1747,4.) p. 281-284,MeinersS. 532,537.Sarti lui-même
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T.III. 27

Sans doute, il y avait des manuscrits décorés par le luxe et

le travail des artistes (§ 212) ; mais ces manuscrits, pas

plus que les éditions de luxe faites de nos jours, n'ont rien

de commun avec le prix des livres ordinaires. Nous possé-
dons des milliers de manuscrits faits au moyen-âge, et il

suffit de les voir pour reconnaître que la plupart n'avaient

aucuns de ces ornements extraordinaires qui seuls explique-

raient leur excessive cherté. On a encore prétendu que les

manuscrits étaient aussi rares que chers, mais l'institution

des stationarii, créée pour multiplier les copies, et le grand

nombre de personnes occupées à ce travail, rendent cette

opinion peu vraisemblable. Pour traiter convenablement ce

sujet, il faudrait connaître les prix d'un grand nombre de

livres au moyen-âge, et, d'après cela établir un prix moyen.
Il faudrait ensuite choisir les villes où le commerce des

livres a été le plus florissant; Bologne et Paris aux douzième

et treizième siècle (b). Sans prétendre donner ici un travail

complet, je vais indiquer, d'après l'ordre chronologique,

les divers renseignements que j'ai recueillis à ce sujet.

220. En 1194, un Digestum vetus fut vendu à Pise 16

livres de Bologne (127 f. 50 c.) (a).

P. 1, p. 186,est tombédans cette exagération.—Naudé, p. 283,raconte

qu'une damede distinction laissa en 1393à une de ses fillesun corpus

juris complet, commepartie de sa dot, en l'engageantà épouserun

docteur en droit, auquel elle apporterait ce précieuxtrésor. Maisde

semblablesexemplessont de rares exceptions qu'on ne doit pas ériger
en règle générale.

(b) Sarti, P. 1, p. 187,not. (c) et p. 328not. (c) parle d'un grand
nombre de contrats ayant pour objet des copiesde manuscrits, et qui
existentdans les archivesde Bologne; là se trouveraientnaturellement

des matériauxpour notre recherche, et il est étonnant queSarti n'ait

pas cru devoir publier ces contrats.

(a) Fabroni,P. 1, p. 401, 28.
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En 1219, un Digestum vetus et un Digestum novum

furent vendus à Ravenne au prix de 36 livres de Ra-

venne (b).

En 1256, Odofredus acheta un décret d'écriture mo-

derne, avec l'apparat de Johannes Teutonicus, 100 livres

(716fr.) (c).

A peu près à la même époque, Odofredus cite des exem-

ples fictifs de ventes de livres; il estime un code 10 livres

et un Digestum 12 livres (d).

En 1262, le fils d'un docteur en droit canon fait donation

à un cloître situé dans le diocèse de Volterra, de onze ou-

vrages qui sans doute composaient la bibliothèque de son

père. Voici la valeur donnée à ces divers ouvrages dans le

document même (e). Un code de nouvelle écriture, avec

l'apparat d'Accurse, 25 livres; un Digestum vetus, avec

Azon et Accurse, 20 livres; un Digestum novum d'écriture

moderne, avec Accurse, 30 livres; un Infortiatum, avec

Hugolinus, 20 livres ; un authenticum et les tres libri, 10

livres; les institutes, avec Accurse, 3 livres; un code d'é-

criture ancienne, avec Azon et d'autres bonnes gloses, 18

livres; la Somme d'Azon sur le code et les institutes, 13 li-

vres; Rofredus, la Somme d'Accurse sur l'Authenticum,

un recueil de questiones, les Brocarda d'Azon, etc., 15 li-

vres ; le décret de Gratien, 12 livres; les décrétales, 10 li-

vres. Tous ces ouvrages réunis valaient donc 181 livres ou

1,313 francs 20 centimes.

(b) Fantuzzimonum.Ravennati,t. 2, p. 421.—Ce qui d'aprèsla va-
leur des monnaiesde Bologneà cette époquefaisait53 fr. 25 c.

(c) Sarti, P. 1, p. 328,note (e).

(d) Odofredusin Dig.vetus, L. 19,de reb. cred. (XIL.1).

(e) Sarti, P. 2, p. 214.
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En 1267, quelques ouvrages furent mis en dépôt à Bo-

logne, avec estimation de leur valeur (f). Le Digestum no-

vum, les tres libri, le volumen et 42 quaterni d'un code et

d'un digestum vetus non terminés furent évalués 140 livres

(1016fr. 15c.)

En 1269, la Somme d'Azo fut vendue à Bologne 30 li-

vres (159fr. 85c.) (g).

Dans la secondemoitié du treizième siècle, Rolandinus

écrivit sa somme pour les notaires. On y trouve plusieurs

formules de contrats, où l'on voit le prix d'un Digestum

vetus fixé à 50 livres (247 fr. 50 c.), le salaire du copiste à

40 livres (187 fr. 50 c.) (h), estimation supérieure au prix

véritable.

En 1275, un Infortiatum fut copié à Bologne moyennant

22 livre (119 fr. 60 c.) ; mais on ignore qui devait fournir

le parchemin et payer le stationarius (i).

En 1278, Dinus acheta à Bologne l'apparatus d'Hostien-

sis et la Somme d'Huguccio environ 190 livres ( 1,032 fr.

77c. ) (k).
En 1279, une Bible fut copiée à Bologne moyennant

80 livres (434 fr. 86 c.) (l).

En 1281, un Digestum novum, avec l'apparat d'Ac-

curse, fut acheté environ 40 livres (217 fr. 43 c.)(m).

(f) Sarti, P. 1, P, 511,not. c.

(g) Sarti,P. 1, p. 99, not. b.

(h) RolandiniSummaartis notariæ,P. 1, C. 1, 3, 5, p. 197,301,380,
ed. 1559.

(i) Sarti, p. 1, p. 187.

(k) Sarti, P. 1, p. 233,note(d).

(l) Sarti, P. 1, p. 187.

(m) Sarti, P. 1, p. 415,note(b).
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En 1289, un volumen fut copié à Bologne pour environ

25 livres (126 fr. 66 c.) (n).

En 1382, le speculum historiale in consuetudines Pa-

risienses. 4 vol. fut acheté à Paris environ 40 livres parisis

( 1,216fr. ) (o).

De 1338 à 1347, un fondé de pouvoirs du conseil de

Hambourg acheta à Avignon différents livres aux prix sui-

vants : Digestum vetus, 26 florins; Infortiatum, 32; au-

tre, 30 ; Digestum novum ( le texte seul), 16; Code, 20;

Volumen, 12; Somme d'Azo, 5 ; Speculum de Durantis,

25; Cinus, 31 ; Odofredus sur le code, 15, etc. (p).

En 1348, un ecclésiastique de Lucques fit l'inventaire

de sa bibliothèque avec indication des prix. Le décret est

marqué 50 florins, les décrétales, 30; autre exemplaire, 40;

Sextus, 20; Joh. Andreæ Novella, 80 ; les Clémentines,

8 (q).

En 1358, un Digestum novum fut acheté à Paris 8 de-

niers d'or à l'escu (environ 54 fr.) (r).

Un Volumen fut vendu à Florence, en 1400, 30 florins;

en 1436, 16 ducats; et 3 ducats en 1500 (s).

(n) Sarti, P. 1, p. 187.

(o) L'actede vente se trouvedansDubreul, p. 458.La réductionest

faite d'après le Blanc, monnaiesde France,p. 317.Il paraît qu'en 1333

un marcd'argent faisaitenviron400deniers.

(p) Lappenbergdans Hugociv.Magazin,vol. VI,p. 207-209.

(q) BlumeRhein.Mus.f. Jurisp. Zweit.Jahrg. p. 390-393.

(r) Pasquier,liv. 9, chap. 33. — D'aprèsle Blanc, p.219, en 1353,

le denier d'or fut mis de 42 sols parisisà 12sols parisis, et un marc

d'argent faisait 4 livres 10 sols, ce qui met la valeur du denierd'or

à 2/15de marc.

(s)Manuscritdu muséebritannique.Schraderprodomus.Hach, dans

la Zeitschr.f. ges.Rechtsw.vol. V, p. 181.— Ainsion voitquele prix
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Enfin, les statuts ordonnent que, pour une pecia d'un

manuscrit égaré, on paiera une demilivre (t), somme ex-

cédant sans doute sa valeur, puisque l'exemplaire entier

était déprécié (u).

D'après ces exemples, on peut fixer le prix moyen de

chacune des trois parties du Digeste et du Code, avec les

gloses, à 152 fr. ; et du Corpus juris complet, à cause de

la brièveté du volumen, à 684 fr.

221. Je passe maintenant aux divers renseignements que
nous possédons sur les bibliothèques de droit du moyen-

âge (a).

Un archevêque de Ravenne laissa, en 1215, les ouvrages

suivants: Digestum vetus, Codex, Decreta, Historiœ,

Sententiæ, Ezéchiel (b).

Zoen, évêque d'Avignon, fit, en 1257, son testament à

Bologne où il avait professé le droit. Il légua à son parent,

Thomas Tencararius, les livres qu'il lui avait déjà prêtés

pour ses études, savoir: le Code, le Digestum, les Insti-

tutes et la Somme d'Azon (c).

En 1262, donation est faite à un cloître de onze ouvra-

desmanuscritsbaissaparla suitedes temps,surtoutdepuisla découverte

de l'imprimerie.

(t) Stat. Bon. lib. 1, p. 27. Voyezl'appendice,vol. IV,num. XI.

(n) VoyezZeitschr.f. gesch. Rechtsw.volV, p. 145, 147, 159, 165,
211. — Un manuscritde la bibliothèquede Berlin( Cod. lat. in-fol.

num. 236), porte le chiffrede 400florins; maisce chiffre a été altéré

par vanitéoupar spéculation.

() Cf. Tirahoschi,t. IV, Lib. 1, C. 4 (sec. 13), t. V, Lib. 1. C. 4

sec. 14). Sur la bibliothèquede médecinedeThaddæusde Bologne,

voyezSarti, P. p. 471,P. 2, p. 158.

(b) Fantuzzimonum.Ravennati,t. V,p. 313.

(e) Sarti, P. 2, p. 121: « Itemreliquit eidemThomaxio,Codicem,

Digestumet Institutamet summamazonis, in quibus ipselegit, et quos
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ges qui avaient appartenu à un docteur en droit canon

(§ 220).

A Bologne, en 1265, Bernardus Botonus, le glossateur
des décrétales, lègue à son neveu tous ses livres de droit,
savoir: le code, le Digestum vetus, le Digestum novum et

la Somme d'Huguccio sur le décret (d).
En 1273, Cervottus, fils d'Accurse, vendit tous ses li-

vres à son frère Guilielmus, qui les loua par la suite

(§ 217). Il existe un cata logue de celte bibliothèque dans

les archives de Bologne, Sarti le cite souvent et promettait
de le donner; Fattorini a publié sous ce titre, un catalogue
contenant vingt ouvrages (e); mais il n'a pas fait attention

que ce catalogue renferme des ouvrages du quatorzième

siècle, par exemple Cynus et Belvisio, qui, par conséquent,

n'existaient pas en 1273; on ne devrait pas non plus trou-

ver sur cette liste le nom de Dinus qui étudiait encore en

1278(f). De plus, Sarti parle de plusieurs ouvrages qu'on

ipse Testatorei commodavit. Sarti, P. 1, p. 328, traduit cesmots: in

quihusipselegit, par: dont le testateur se servaitpour sesleçons;et il

conclutde là queZoenavaitaussienseignéledroit Romain.Maisle sens

naturel dece passageest: les livresquele testateuravait prêtés au lé-

gataire pour ses études. L'explicationde Sârti doit être rejetéepour
deux motifs: d'abord on trouveparmi ceslivresla sommed'Azonqui
n'a jamaisfait la matièred'un cours, ensuitelorsquelegeres'appliqueà

l'enseignementoral (§ 198), il seconstruit autrement( legerelegerem

codicem,etc. ); tandisqu'ontrouveici: in quibus legit, ayant le même

sensque cesmots: in quibusstuduit,cités ch. XXIV,§ 206,b.

(d) Sarti, P. 2, p. 130.« ItemmagistroGerardonepotimeojure legati

relinquolibros meos legales, scilicet codicem,Digestumvetus, et Di-

gestumnovum,et summamUgnitionisin Decretis.»Cf. Sarti,P.1, p. 357.

(e) Sarti, P. 1. p. 186,parlede cette vente, et il parledu catalogue,

p. 367, d'après les « MemorialibuscommunisBononiæada. 1273.Le

catalogueest imprimé,P. 2, p. 216-217.

(f) Sarti, P. 1, p. 233.
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cherche vainement dans la liste publiée par Fattorini (g).

Enfin, cette liste offre un rapport singulier avec la dernière

partie du catalogue des stationarii, qu'elle reproduit pres-

que littéralement (h) ; il faudrait, pour résoudre cette dif-

ficulté, consulter l'original existant à Bologne.

En 1279, on trouva dans la succession d'un docteur en

droit canon de Bologne, les ouvrages suivants (i) : Quatre

exemplaires des décrétales avec la glose (k) ; un exemplaire
des anciennes décrétal es, le décret, le code, le Digestum

vetus, la Somme de Goffredus et quatre ouvrages de théo-

logie.

Albertus Odofredi, par son testament fait en 1299, dis-

pose ainsi de sa bibliothèque (l). Il laisse à son fils Benedict

les livres qu'il lui avait déjà prêtés pour ses études, le Di-

(g)Voiciles livrescitéspar Sartid'aprèsle cataloguedeCervottus:(1)

Egidiidiversitatesdominorum(P. 1, p. 59, 372).(2)CasusD. Guilielmi

super Inst., et casusGuilielmiPanzonisin authenticas(P. 1,p, 158)(3).
Lectura D. Rufinisupertribus libris codicis(P. 1, p. 217)(4). Distinc-

tionesPetri Saxoniset LibellusPetri Saxonissuper Decretales(P. 1,

p. 367).De tous ces livres un seul se trouve dansle catalogueim-

primé.

(h) Ce cataloguedesStationarii dansle secondvolumedeSarti pré-
cèdeimmédiatementle prétenducataloguede Cervottus,ce quirend la

ressemblanceencoreplusfrappante.

(i)Sarti, P. 2, p. 131.

(k) LesDécrétalessont désignéesainsi: unumpar Decretalium;ex-

pressionsqui seretrouventégalementdansle cataloguede Cynus.Voyez
note n. Je ne peux leur donner d'autre sens que celui de Collec-
tio ou Compilatio.La locutionassezcommunede par litterarum(Du-

cange,voyezPar. ) présenteaveccesensquelqueanalogie.— On pour-
rait citer ici unpassagedeJo. Andræin prœm.Speculi: «Jo. Galensis..

aliquasglossasfecit, et ipsiuspar primæ glossæ Decr. super hoc, de

renunc.» Mais ce passagene semble pas admettre l'explicationqui

précède.
(l) Sarti, P. 2, p. 88, 90.
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gestum velus d'une écriture ancienne, le code, l'Infortia-

tum, les Institutes et la Lombarda. Le testateur laisse à

toute sa famille, pour en jouir en commun, le reste de sa

bibliothèque, savoir: le Digestum vetus (2 vol.), l'Infor-

tiatum (3 vol.), le Digestum novum (2 vol.), tous avec la

glose ; les Institutes et les tres libri (1 vol.), la Somme d'A-

zon, les leçons d'Odofredus le père sur le code, le Digestum

vetus et l'Infortiatum.

En 1305, testament de Martinus Sulimanus. Il lègue à

son fils Paul les livres qu'il lui avait déjà prêtés, le code, le

Digestum vetus, le Digestum novum, l'Infortiatum, l'au-

thenticum, les tres libri codicis ; à son fils Henri les livres

dont lui-même se servait, le code, le Digestum vetus, l' In-

fortiatum, la Somme d'Azon, l'apparatus sur le Digestum

vetus et l' Infortiatum; les Institutes et l'usus feudorum.

Il laisse à ses deux fils, pour en jouir en commun, un Di-

gestum vetus et quelques autres livres (m).

En 1337, après la mort de Cynus, on fit l'inventaire de

sa bibliothèque qui se composait de quatorze ouvrages, sa-

voir: le décret, les décrétales (2 exempl.), le Digestum

vetus (2 exempl.), le code (2 exempl.), Sextus (2 exempl.),

la Somme d'Azon, un Speculum incomplet, l'Infortiatum,

la lectura de Cynus et le Volumen (n).

Bartole laissa à sa mort une bibliothèque composée de

trente ouvrages de jurisprudence, et de trente-quatre de

théologie.

(m) Sarti, P. 2, p. 107.J'ai expliqué,ch. XXIV,§ 206,b, un passage

difficilede ce testament.

(n) Ciampi memoriedi Cino ed. 1. ( Pisa, 1808), p. 149, ed. 2.

(ib. 1813), p. 152.LeVolumena été omis dans la seconde édition.

— Ici encore les décrétales sont appelées: « Due para di dicretali,

chiosati,in carta di pechora. » (Voyeznote k.)
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D'après les détails précédents, on doit être étonné du

petit nombre de livres qui composaient les bibliothèques,

car dans la plupart on ne trouve pas même un corpus ju-

ris complet. L'opinion des auteurs modernes sur la cherté

des livres expliquerait très-bien la chose, si les prix cités

plus haut s'accordaient avec cette opinion. Quand on songe

que de nos jours des savants peu riches possèdent des bi-

bliothèques de plusieurs milliers de volumes, en voyant les

grandes richesses des professeurs de Bologne on devait s'at-

tendre à trouver des bibliothèques plus considérables en-

core. Cependant, au commencement du quatorzième siècle

il ne fallait pas même une grande fortune pour acquérir la

collection complète de tous les livres de droit existants

alors. L'explication de ce fait se trouve dans le système

d'études suivis par les glossateurs, et ce système est un des

traits caractéristiques de cette époque si attachante par le

déploiement de l'activité scientifique.

222. Les glossateurs adoptaient un petit nombre de livres

pour objet constant de leurs études; sans cesse ils les reli-

saient, et leurs ouvrages témoignent de cette méthode.

Néanmoins, on a toujours peine à comprendre que la pos-
session de toutes les sources du droit n'ait pas été jugée

nécessaire pour un professeur.

Je citerai un fait remarquable à l'appui de l'observation

qui précède, et comme preuve du changement qui se fit

plus tard dans les mœurs. A Bologne, en 1422, Johannes

d'Imola vit brûler sa maison avec tout ce qu'il possédait,
et on ajoute que sa bibliothèque se composait de plus de

six cents volumes (a). Elle renfermait donc cinq fois plus
de livres que n'en porte le catalogue des stationarii, et ce-

(a) Ghirardacci.P. 2. p. 641.
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pendant l'imprimerie n'était pas encore découverte, et

pour la cherté et la rareté des manuscrits on se trouvait

dans les mêmes circonstances qu'au douzième siècle. Lors-

qu'on voit anciennement tant de soins pris pour multiplier
les livres , on ne conçoit pas que les bibliothèques aient été

si peu nombreuses; mais cette contradiction apparente

s'explique par la multitude d'étudiants étrangers qui avaient

besoin d'acheter et d'emporter au moins quelques livres.

Les bibliothèques publiques auraient pu suppléer les

bibliothèques particulières ; mais au moyen-âge les biblio-

thèques publiques étaient très-rares et fort pauvres (b), et

d'ailleurs dans l'histoire que je viens de tracer des univer-

sités, je n'ai trouvé nulle part aucune trace de leur exis-

tence.—Les bibliothèques des stationarii, quoique placées

sous la surveillance de l'autorité, n'étaient pas ouvertes

aux lecteurs, mais seulement aux copistes.

Il me reste à parler de quelques mesures de police em-

ployées par la ville de Bologne pour conserver les livres.

Ona vu que les lois du treizième siècle défendaient aux

stationarii de vendre aucun livre aux écoles étrangères. En

1334,il fut défenduaux étudiants eux-mêmes de faire sor-

tir aucun livre de Bologne, sans une permission écrite de

l'autorité (c).

(b)Cf. Tiraboschil. c. (§ 221, a). Meiners,p. 535.

(c) Ghirardacci.P. 2. p. 117.

EIN DUTOMETROISIÈME.
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